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RÉSUMÉ

nstauré par la Société de la faune et des parcs
du Québec, le Réseau de suivi ichtyologique

du fleuve Saint-Laurent (RSI) vise à prélever, de
façon standardisée et reproductible, des données
quantitatives sur les communautés de poissons
qui permettent d’évaluer l’état et l'évolution de
l'écosystème du Saint-Laurent. Entre 1995 et 1997,
les poissons du Saint-Laurent ont été échantil-
lonnés dans cinq secteurs situés en amont de
Québec (603 stations) : le lac Saint-François, le
lac Saint-Louis, le lac Saint-Pierre et son archipel
ainsi que Gentilly-Batiscan et Grondines–Saint-
Nicolas. Les objectifs de cette étude sont de
caractériser les communautés des divers secteurs
du Saint-Laurent par la comparaison spatiale de
différentes variables de communautés, de déve-
lopper un indice d’intégrité biotique (IIB) pour
mesurer l’état de santé du fleuve et de tenter
d’établir des relations entre l’état des commu-
nautés de poissons et les sources de perturbations
d’habitat et de pollution du Saint-Laurent.

Les rives nord et sud du Saint-Laurent sont
constituées respectivement de trois et de deux
communautés distinctes, selon la composition
spécifique des poissons. Les secteurs montrant les
plus fortes densités et diversités sont ceux du lac
Saint-Louis et de l’archipel du lac Saint-Pierre
(jusqu’à 1 494  prises par unité d’effort (PUE) et
38 espèces) tandis que les biomasses maximales
sont observées pour certains segments du lac
Saint-Louis, de la rive sud du lac Saint-Pierre et
de Gentilly-Batiscan ainsi que de la rive nord de
Grondines–Donnacona (jusqu’à 28 167 g de bio-
masse par unité d’effort (BUE)). En revanche, les
secteurs du lac Saint-François, de la rive nord de
Gentilly-Batiscan et de Grondines–Donnacona
affichent les densités et nombres d’espèces parmi
les plus faibles, avec un maximum de 133 PUE et
de 21 espèces. Les biomasses les plus basses sont
notées sur la rive sud du lac Saint-François, la
rive nord de Gentilly-Batiscan et la rive sud de
Grondines–Donnacona (< 8 000 BUE).

Dans l’ensemble, le Saint-Laurent est dans un état
passablement dégradé, tel que mis en évidence par

l’IIB qui oscille généralement de moyen à
faible. Le secteur le plus perturbé est le lac
Saint-François, ce qui démontre l’impact négatif
sur les communautés de l’érection de barrages à
l’entrée et à la sortie du lac, du rehaussement et
de la stabilisation du niveau d’eau ainsi que de
l’élimination de la plaine d’inondation printa-
nière et de zones de rapides. Malgré la grande
diversité d’habitats et plusieurs facteurs favo-
rables, les communautés des rives nord et sud du
lac Saint-Louis sont perturbées localement en
aval de la confluence de la rivière des Outaouais
et en aval de la zone de confluence de la rivière
Saint-Louis qui reçoit la pollution résiduelle de
trois entreprises industrielles polluantes. La di-
minution de l’IIB en aval de la rivière Portneuf,
sur la rive nord de Grondines–Donnacona, met
aussi en évidence une dégradation ponctuelle.
Par ailleurs, la récupération des communautés
observée sur la rive nord de l’archipel du lac
Saint-Pierre, un secteur caractérisé par une
grande diversité d’habitats, pourrait refléter la
dilution de la pollution associée aux rejets
municipaux de Laval et de la ville de Montréal.
La communauté distincte du secteur Grondines–
Donnacona coïncide avec le début de la portion
mésotidale, caractérisée par une amplitude maré-
graphique importante, un renversement du
courant au flot et une moins grande diversité
végétale. Ces facteurs naturels expliquent aussi
les particularités observées pour plusieurs va-
riables de communautés. Pour le lac Saint-Pierre
et Gentilly-Batiscan, aucune convergence n’a
pu être observée entre les diverses variables.
L’IIB développé pour le Saint-Laurent s’est
avéré, dans l’ensemble, un outil sensible pour
déceler l’impact de certaines sources de pollu-
tion et de certaines perturbations d’habitat. Dans
sa forme actuelle, il ne peut cependant être
utilisé comme indicateur unique de l’état de
santé du fleuve. Des recommandations propo-
sées pour les futures campagnes d’échantil-
lonnage devraient permettre de le raffiner et
d’en faire un meilleur outil pour le suivi
spatiotemporel des communautés de poissons du
fleuve Saint-Laurent.

I
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–––   CHAPITRE 1    –––

INTRODUCTION

es perturbations produites par les activités
urbaines, industrielles et agricoles ont exercé

et exercent toujours des pressions considérables
sur les écosystèmes fluviaux, dont le fleuve
Saint-Laurent, lesquelles se traduisent par une
dégradation de la qualité de l'eau et des habitats
dont dépend la vie aquatique (Tramer et Rogers
1973; Klein 1979; Gammon et al. 1990; Allan et
Flecker 1993). Depuis sa création en 1994, le
ministère de l'Environnement et de la Faune
(MEF) (maintenant la Société de la faune et des
parcs du Québec (FAPAQ), depuis juin 1999) a
pour mission de « s'assurer, en plus d'assurer lui-
même, dans une perspective de développement
durable, de la protection de l'environnement ainsi
que de la conservation et de la mise en valeur de
la faune et de son habitat » notamment par « la
protection des écosystèmes et de la biodiversité »
(MEF 1994a, 1998a).

La surveillance de l'écosystème aquatique basée
exclusivement sur la mesure de la concentration
de polluants dans l'eau ne permet pas de mesurer
la qualité de l'habitat. Elle ne permet pas non plus
d'évaluer l'effet des polluants non mesurés ou
présents à des seuils inférieurs aux limites de
détection des méthodes analytiques, ni les effets
synergiques, additifs et antagonistes de différents
polluants, etc. C'est pourquoi des mesures au
niveau de l'organisation du vivant sont nécessai-
res (Cairns et Dickson 1971; Gammon 1980;
Ohio EPA 1988a; Oberdoff et Hughes 1992).

Le suivi des communautés biologiques constitue
une approche holistique et systémique pour
l’évaluation des cours d’eau (Ohio EPA 1988a).
Les communautés biologiques reflètent les condi-
tions du bassin versant parce qu’elles sont sensi-
bles aux changements de nombreux facteurs
environnementaux (Karr 1987). Plusieurs groupes
taxinomiques permettent d’effectuer le suivi de la
qualité des écosystèmes aquatiques, notamment

les algues (Whitton et al. 1991; Cattaneo et al.
1995; Vis et al. 1998; Barbour et al. 1999; Hill et
al. 2000), les macrophytes (Thiébaut et Muller
1986; Haslam 1990; Small et al. 1996), les am-
phibiens et reptiles (Heyer et al. 1994), les
macroinvertébrés benthiques (Hilsenhoff 1988;
Ohio EPA 1989; AFNOR 1992; Willsie 1993;
Kerans et Karr (1994); St-Onge et Richard
(1994); Barbour et al. 1999; Pelletier 2002) et les
poissons (Karr et al. 1986; Ohio EPA 1988b;
Leclerc (1990); Richard (1994); Barbour et al.
1999; Simon 1999a; La Violette 1999). Parmi ces
groupes, les poissons possèdent plusieurs attri-
buts d’un bon indicateur environnemental
(Hendricks et al. 1980; Berkman et al. 1986; Karr
et al. 1986; Harris 1995): ils sont omniprésents
dans la plupart des plans d’eau, quels qu’en
soient la taille ou le niveau d’intégrité; ils oc-
cupent plusieurs niveaux trophiques, ce qui per-
met une intégration verticale des changements et
perturbations qui surviennent dans la chaîne
alimentaire; certaines espèces sont longévives et
se déplacent, ce qui permet une intégration à la
fois temporelle et spatiale; ils sont généralement
faciles à échantillonner et à identifier; des con-
naissances étendues existent sur la biologie et les
exigences de nombreuses espèces; ils se prêtent à
la mesure des conditions chroniques ou aiguës
induites par les substances toxiques; et finale-
ment, ils ont l’intérêt du grand public et des
décideurs en raison de leur valeur socio-écono-
mique, ce qui se traduit par un support important
à la recherche dans ce domaine.

Plusieurs caractéristiques de la structure d’une
communauté biologique tels la densité, la
biomasse, la composition des espèces, le nombre
d’espèces, l’organisation trophique, de même
qu’une variété d’indices biotiques sont commu-
nément utilisées pour effectuer le suivi écologi-
que (Spellerberg 1991). Les indices biotiques les
plus appropriés et les plus intégrateurs englobent

L
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plusieurs caractéristiques mesurables des
communautés (Karr 1998). Ces caractéristiques
par elles-mêmes ne sont pas toujours un indica-
teur fiable de la dégradation du milieu, mais lors-
que agrégées dans un indice biotique à variables
multiples, elles deviennent fortement corrélées à
cette dégradation (Karr 1987). De plus, puisque
l’information fournie par chacune des caractéris-
tiques est préservée, celle-ci peut être utilisée
pour démontrer un type particulier de dégradation
à un site; par exemple, les anomalies externes
peuvent indiquer une contamination par les
substances toxiques (Harris 1995).

L’indice d’intégrité biotique (IIB) (Karr 1981;
Karr et al. 1986) est une mesure synthétique
colligeant plusieurs caractéristiques des commu-
nautés de poissons qui permet d’évaluer l’état de
santé des cours d’eau, tant sur le plan spatial que
temporel. Cet outil de suivi a été développé pour
les ruisseaux du Midwest des États-Unis et adapté
à plus d’une centaine de reprises pour les éco-
systèmes aquatiques de tous les continents (Simon
et Lyons 1995; Hughes et Oberdoff 1999; Simon
1999a). Il a notamment été adapté pour les
Grands Lacs (Minns et al. 1994; Thoma 1999) et
au Québec, pour les affluents du Saint-Laurent
(Richard 1994, 1996; La Violette et Richard
1996; Martel et Richard 1998; Saint-Jacques
1998; La Violette 1999; Rioux et Gagnon 2001;
Saint-Jacques et Richard 2002). En ce qui a trait
au fleuve Saint-Laurent comme tel, une tentative
d’adaptation a été faite mais ne s’applique qu’à
une portion très limitée du fleuve (Leclerc 1990).

Dans la portion québécoise des eaux douces du
Saint-Laurent, les études systématiques les plus
récentes des communautés de poissons datent
d’une trentaine d’années et ne couvrent que cer-
tains secteurs du fleuve (Mongeau 1979; Massé et
Mongeau 1974, 1976; Mongeau et Massé 1976;
Paquet 1974, 1977). Dans tous les cas, le but visé
étant d’inventorier les espèces présentes, les don-
nées recueillies se limitent par conséquent à des
dénombrements par espèce. Par ailleurs, seul
l’inventaire de Paquet (1974, 1977) a été répété
(Fournier et Deschamps 1997). La seule série

temporelle de données qui existe sur l’abondance
des communautés de poissons du fleuve couvre
une période d’environ 30 ans et provient de la
pêcherie fixe de l’Aquarium du Québec, sise à
Saint-Nicolas (Robitaille et al. 1987), ce qui, sur
le plan spatial, correspond à une portion limitée
du fleuve. Plus récemment, d’autres études des
communautés ichtyologiques ont été réalisées
pour l’étude de problématiques spécifiques à
certains secteurs (Cherradi 1987; Beaulieu 1988;
Crabbé et al. 1997) et ne peuvent donc servir à
établir des comparaisons spatiales.

Reconnaissant d’une part, l’absence de données
récentes et représentatives de l’ensemble des eaux
douces du fleuve Saint-Laurent qui puissent être
mises à jour périodiquement et d’autre part,
l’importance de ces données pour évaluer l’état
actuel de l’écosystème du Saint-Laurent à la suite
des nombreuses interventions de restauration réa-
lisées depuis 1978 (assainissement des eaux usées
municipales et industrielles, amélioration des pra-
tiques agricoles, conservation et restauration
d’habitats), la Société de la faune et des parcs du
Québec (autrefois la section faune du MEF), dans
le cadre du programme Saint-Laurent Vision 2000,
a instauré le Réseau de suivi ichtyologique du
fleuve Saint-Laurent (RSI).

Ce programme d’acquisition de connaissances
sur les poissons du Saint-Laurent visait à préle-
ver, de façon standardisée et reproductible, des
données quantitatives sur les communautés de
poissons, qui en retour, permettraient d’évaluer
l’état de santé du fleuve. Simultanément, la
cueillette de données sur certaines populations
de poissons exploitées pour la pêche sportive ou
commerciale avait pour but de suivre l'état des
stocks et de mesurer l’efficacité des plans de
gestion (Vachon et Dumont, en préparation). De
plus, des analyses de substances toxiques conte-
nues dans la chair d’espèces d’intérêt sportif et
dans les meuniers noirs entiers, réalisées en colla-
boration avec le ministère de l’Environnement
du Québec (autrefois la section environnement
du MEF), permettaient d’évaluer les risques
pour la santé humaine par la publication et la
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mise à jour du Guide de consommation du
poisson de pêche sportive en eau douce
<http://www.menv.gouv.qc.ca/eau/guide/index.htm>
et d’effectuer un suivi du niveau de contamina-
tion du milieu aquatique (Laliberté, en prépara-
tion). Le RSI aurait aussi des bénéfices multiples,
notamment en ce qui a trait à l’évaluation de la
biodiversité (engagement du gouvernement du
Québec, au Sommet de la Terre à Rio de Janeiro,
en 1992, reconduit à Johannesburg, en 2002), au
recensement des espèces menacées, vulnérables
ou exotiques et à l’élaboration de plans d’action
et de réhabilitation du milieu pour les diverses
Zones d’intervention prioritaires (ZIP) réparties
le long du Saint-Laurent. Enfin, un appel lancé
aux directeurs de départements de biologie des
différentes universités québécoises et à des cher-
cheurs gouvernementaux a fourni la possibilité de
recherches plus approfondies sur l’effet de la
contamination chimique sur les mécanismes de
stress des poissons (TOXEN-UQAM), le contenu
en nutriments des poissons de pêche sportive du
lac Saint-Pierre (Dewailly et Blanchet 2000), la
prévalence de la douve de l’œil chez le doré jaune
et le meunier noir (Marcogliese et al. 2001) ainsi
que celle de papillomes labiaux chez le meunier
noir (Mikaelian et al. 2000). Répété environ tous

les cinq ans, ce programme d’échantillonnage
permettra de suivre l’évolution temporelle des
communautés et des différents paramètres.

Pour la première campagne d’échantillonnage du
RSI, qui s’est échelonnée de 1995 à 1997, cinq
secteurs du fleuve Saint-Laurent situés en amont
de Québec ont été couverts (603 stations) : le lac
Saint-François, le lac Saint-Louis, le lac Saint-Pierre
et son archipel ainsi que les secteurs de Gentilly-
Batiscan et de Grondines–Saint-Nicolas.

De façon plus précise, les objectifs visés par ce
rapport sont : (1) de caractériser les communautés
de poissons des divers secteurs du Saint-Laurent
par la comparaison spatiale de la densité, de la
biomasse, du nombre d’espèces, de la tolérance
à la pollution, de la composition trophique, des
types de reproduction et de l’incidence d’ano-
malies; (2) de développer un indice d’intégrité
biotique qui permette d’évaluer l’état de santé du
Saint-Laurent; et (3) de tenter d’établir des
relations entre l’état des communautés de pois-
sons et les sources de pollution et de perturbations
d’habitat du Saint-Laurent. Des recommanda-
tions sont aussi formulées pour la seconde cam-
pagne d’échantillonnage qui servira notamment
à raffiner l’IIB.
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AIRE D’ÉTUDE

e bassin Grands Lacs – Saint-Laurent couvre
une superficie approximative de 720 000 km2,

dont les Grands Lacs avec 250 000 km2 en oc-
cupent environ le tiers, et le fleuve avec
470 000 km2, près des deux tiers (Frenette et al.
1989). Dans sa partie d’eau douce, entre
Cornwall (Ontario) et les environs de Québec (île
d’Orléans), le fleuve coule sur 424 km. Des
caractéristiques hydrologiques et morphométri-
ques distinctes permettent de le diviser en deux
sections : le « tronçon fluvial » et l’ « estuaire
fluvial ». Le tronçon fluvial s’allonge sur 243 km
de Cornwall jusqu’à l’exutoire du lac Saint-Pierre
et est caractérisé par la présence de rapides, de
lacs, d’îles et d’îlots. L’estuaire fluvial, marqué
par l’influence des marées, s’étend sur 181 km
entre l’extrémité est du lac Saint-Pierre et la
pointe est de l’île d’Orléans, sous la forme d’un
étroit corridor peu sinueux (CSL 1996). Le temps
moyen de parcours des eaux dans le chenal mari-
time est de l’ordre de quatre à sept jours entre
Cornwall et Portneuf (région non soumise au
renversement de courant) et de deux jours entre
Portneuf et l’île d’Orléans (Frenette et al. 1989).
Le Saint-Laurent comporte cinq masses d’eau
principales et plusieurs masses d’eau secondaires
associées aux principaux affluents (CSL 1996).

La présente étude porte sur cinq secteurs du
fleuve situés entre Cornwall et Québec (lac
Saint-François, lac Saint-Louis, lac Saint-Pierre
et son archipel, Gentilly-Batiscan et Grondines–
Saint-Nicolas), lesquels couvrent une distance de
171 km (figure 1). Cette section du texte met en
évidence les principales caractéristiques de cha-
que secteur, de même que les modifications
physiques de l’habitat et les sources de pollution
les plus importantes. Puisqu’il s’agit d’informa-
tions accessoires à l’étude des communautés de
poissons, elles ont été colligées à partir de la
littérature. Les références consultées n’étaient pas
toutes de source primaire, dataient parfois de

plusieurs années et ne correspondaient pas
toujours aux limites exactes des secteurs d’étude.
Le but visé est donc uniquement d’offrir au
lecteur un survol général des différents secteurs
du fleuve pour lui permettre une meilleure
compréhension des résultats relatifs aux commu-
nautés de poissons.

2.1  LAC SAINT-FRANÇOIS

Le lac Saint-François est un élargissement du
fleuve Saint-Laurent de près de 7 km de largeur
(Morin 2001) sur 57 km de longueur qui s’étend
de Cornwall à la pointe ouest de l’île Salaberry
(figure 2) et couvre une superficie de 272 km2

dont 69 % est située au Québec. Son volume total
est de 1,5 km3, sa profondeur maximale de
26,0 m et sa profondeur moyenne de 5,7 m
(Morin 2001). On le qualifie de « lac fluvial » car
sa superficie est caractéristique d’un lac mais son
dynamisme d’écoulement est typique d’un fleuve.
Le lac Saint-François présente un débit moyen de
7 500 m3/s, une vitesse moyenne du courant de
0,26 m/s (Morin 2001) et un temps de résidence
moyen de 32 h dans le chenal maritime (Frenette
et al. 1989) et de 12 jours, de part et d’autre
(Lorrain et Carignan 1993). Par conséquent, la
stratification thermique est presque inexistante.
Le niveau d’eau du lac Saint-François est stabi-
lisé artificiellement par des ouvrages de contrôle
aux exutoires qui limitent les variations à moins
de 15 cm annuellement (Morin 2001). Par ail-
leurs, à l’amont du lac Saint-François, le débit du
fleuve est contrôlé par le barrage Moses-Saunders
qui règle le niveau d’eau du lac Ontario depuis
1958.

La contribution des affluents est peu significa-
tive, représentant environ 2 % du débit du lac
Saint-François. La quasi-totalité des eaux qui
alimente le lac provient donc du lac Ontario
(figure 3). Les principaux affluents sont situés sur
la rive sud. Ils sont, d’ouest en est, les rivières

L
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Grass (32 m3/s), Raquette (67 m3/s), Saint-Régis
(31 m3/s), aux Saumons (19 m3/s) et à la Guerre
(� 5 m3/s). Sur la rive nord, les rivières Raisin et
Beaudette ont un débit annuel moyen inférieur
à 5 m3/s chacune (Morin 2001).

Les premières modifications du milieu physique
naturel du lac Saint-François remontent à 1842
avec la construction de l’ancien canal de
Beauharnois (Morin 2001). D’autres travaux de
canalisation et d’endiguement ont suivi avant
l’inauguration de l’actuel canal de Beauharnois
en 1932 et de la voie maritime du Saint-Laurent
en 1955. L’ensemble des travaux a profondément
modifié le régime des eaux du lac. L’évacuation
des eaux qui s’effectuait, à l’origine, par les
nombreux chenaux entre les îles de Valleyfield se
fait maintenant presque uniquement par le canal
artificiel de Beauharnois (Mongeau 1979). Des
barrages construits à la sortie naturelle du lac
assurent le maintien du niveau du lac et
favorisent la dérivation de l’eau vers le canal de
Beauharnois. Par ailleurs, avant les travaux, l’eau
du fleuve chutait de 25 m, en quatre étapes, entre
les lacs Saint-François et Saint-Louis; elle
effectue désormais une seule chute verticale de
25 m à la centrale de Beauharnois (Mongeau
1979). La régularisation a aussi modifié la
répartition annuelle des débits, les réduisant en
été et les augmentant à l’automne et à l’hiver
(Morin 2001). Les variations du niveau d’eau de
30 à 50 cm annuellement avant 1952, ont diminué
progressivement à 20 cm vers 1960, puis à moins
de 15 cm présentement (Morin 2001), éliminant
ainsi les plaines inondables (Auclair 1994). En
plus d’être strictement régularisé, le niveau actuel
de l’eau est maintenant stabilisé autour de 46,5 m
(Morin 2001), ce qui constitue un rehaussement
de 0,4 m par rapport au niveau d’origine (Auclair
1994). Ce niveau plus élevé crée une inversion du
courant de certains affluents (Mongeau 1979). Il
a aussi contribué à modifier la végétation aqua-
tique en remplaçant les émergentes des hauts-
fonds par des submergées (Morin 2001).

La contamination du lac Saint-François par les
métaux et les substances toxiques organiques

origine principalement du lac Ontario et de la
partie internationale du Saint-Laurent où
Cornwall (Ontario) et Massena (New York)
constituent deux pôles industriels importants
(Sloterdijk 1990; Carignan et al. 1994). La partie
québécoise du lac Saint-François est très peu
industrialisée; on n’y dénombre aucune industrie
visée par le plan d’action Saint-Laurent (Fortin et
al. 1994a). Les autres sources de pollution
possibles sont les affluents et les eaux usées
municipales (Auclair 1994). Dans les deux cas les
débits en cause sont faibles. Au Québec, les
municipalités de Les Coteaux et de Saint-Zotique
traitent leurs eaux municipales depuis le prin-
temps 1996.

2.2  LAC SAINT-LOUIS

Le lac Saint-Louis est un élargissement naturel du
fleuve Saint-Laurent situé au sud-ouest de l’île de
Montréal (figure 4). Long de 23 km et large d’au
plus 11 km (Beaulieu 1988), il présente une
superficie de 208 km2, dont l’île Perrot en occupe
le cinquième (41 km2). Les profondeurs maxima-
les de 27 m se trouvent dans la fosse de
Beauharnois; ailleurs dans le chenal, la profon-
deur dépasse rarement 12 m (Beaulieu 1988). La
vaste étendue des zones peu profondes sur le
pourtour du lac et des îles se traduit toutefois par
une profondeur moyenne de 3,4 m (Carignan et
Lorrain 2000). Ce « lac fluvial » a un débit
moyen de 8 400 m3/s (Frenette et al. 1989). La
vitesse du courant dépasse 0,6 m/s au centre du
chenal de navigation et oscille entre 0 et 0,3 m/s,
près des rives (Frenette et al. 1989). Le temps de
résidence moyen varie de 12 h, dans le chenal
maritime (Frenette et al. 1989), à 48 h, de part et
d’autre (Lorrain et Carignan 1993). Le lac
Saint-Louis reçoit la plus grande partie de ses
eaux des Grands Lacs par l’intermédiaire du lac
Saint-François (environ 7 500 m3/s) auxquelles
s’ajoutent sur la rive nord, une portion du débit
de la rivière des Outaouais (1 937 m3/s; Environ-
nement Canada 1997), et sur la rive sud, les
apports des rivières Saint-Louis (5,4 m3/s; Sérodes
et Talbot 1980) et Châteauguay (33 m3/s; Environ-
nement Canada 1997). En raison du contrôle de
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l’écoulement en amont, les fluctuations de débit et
de niveau d’eau du lac sont peu marquées.
Cependant, en période de crue printanière, la
rivière des Outaouais, dont le débit est alors
d’environ 3 500 m3/s (MEF 1996), peut occasion-
nellement fournir jusqu’à 50 % des apports au
fleuve (CSL et Université Laval 1991 cités par
CSL 1996).

Le lac Saint-Louis se compose principalement de
trois masses d’eau distinctes (Pageau et Lévesque
1970; Verrette 1990), auxquelles on réfère
souvent par leur couleur (figure 3). Les eaux
vertes en provenance des Grands Lacs occupent
la quasi-totalité de la superficie du lac, à
l’exception de deux étroites bandes qui longent la
rive sud de l’île de Montréal et le sud-ouest de
l’île Perrot. Les eaux brunes de la rivière des
Outaouais accèdent au lac Saint-Louis, via le lac
des Deux Montagnes, par deux exutoires situés
au nord (rapides de Sainte-Anne) et au sud-ouest
de l’île Perrot. Les eaux mixtes proviennent du
mélange des deux masses d’origine. Les limites
des masses d’eau illustrées à la figure 3 sont des
médianes; des écarts importants sont observés en
période de crue avec l’augmentation du débit de
la rivière des Outaouais (Verrette 1990). Des
différences physico-chimiques importantes exis-
tent entre les différentes masses d’eau. Par
rapport aux eaux vertes, les eaux brunes sont plus
acides, moins conductrices, moins dures et moins
alcalines, plus colorées, plus turbides, moins
riches en oxygène dissous et plus riches en
éléments nutritifs (Pageau et Lévesque 1970;
Germain et Janson 1984). On note l’absence
généralisée de stratification thermique sauf en ce
qui a trait à la superposition de masses d’eau
différentes où, par exemple, dans la partie ouest
du lac, en été, les eaux chaudes de la rivière des
Outaouais coulent au-dessus des eaux des Grands
Lacs (Pageau et Lévesque 1970; Carignan et
Lorrain 2000).

La modification de l’écoulement des eaux liée à
la dérivation progressive entre 1929 et 1958 de
84 % du débit du Saint-Laurent par le canal de
Beauharnois et à la construction des ouvrages

hydroélectriques ont entraîné la perte d’environ
30 ha d’habitat dans les eaux profondes du lac
Saint-Louis (Auclair 1995). Dans les années
1950, le dragage et le dépôt des déblais de draga-
ge lors de la construction de la voie Maritime ont
touché respectivement 130 ha et 138 ha propices
à l’habitat du poisson. Il n’y a toutefois pas eu de
dragage au lac Saint-Louis depuis 1959. Le batil-
lage des navires commerciaux affecte les herbiers
et la stabilité des rives et serait à l’origine de
l’érosion observée sur la rive nord des îles de la
Paix (Canards Illimités Canada 1985 cité par
Auclair 1995). La dérivation des eaux par le
canal de Beauharnois pourrait aussi contribuer
au phénomène. Par ailleurs, en 1981, environ
68 % du périmètre du lac Saint-Louis était
composé d’affectations de type urbain, la rive
sud de l’île de Montréal et le nord-ouest de l’île
Perrot étant les plus fortement urbanisés. La
portion du périmètre riverain affectée à l’activité
industrielle est de 1 % et est surtout concentrée à
Melocheville et Beauharnois (Auclair 1995).
Parmi les modifications d’habitat associées au
développement urbain et à l’artificialisation des
rives, on relève la réduction importante de la
plaine inondable. De plus, la gestion des niveaux
d’eau à la sortie des Grands Lacs combinée à la
forte hydraulicité des décennies 1970 et 1980 ont
entraîné des hausses des niveaux d’eau au lac
Saint-Louis qui se sont traduites par des pertes de
forêt riveraines et des modifications des milieux
humides.

La majorité des entreprises industrielles sont
situées sur la rive nord du lac Saint-Louis, princi-
palement dans les municipalités de Pointe-Claire,
Dorval, Lachine et Baie d’Urfé. Depuis 1988, ces
entreprises sont raccordées au réseau d’égout
municipal de la ville de Montréal et évacuent
donc leurs eaux usées en aval du lac Saint-Louis.
Les sources possibles de pollution sur cette rive
sont donc la pollution résiduelle des stations
d’épuration des eaux usées de l’île Perrot (3) et
de Vaudreuil-Dorion ainsi que celle de la rivière
des Outaouais. Dans cette dernière, les concentra-
tions de plusieurs métaux, de certains pesticides
et de BPC totaux dépassaient les critères de
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toxicité chronique pour la vie aquatique en 1985
et 1991-1992. Sur la rive sud, le pôle industriel
Melocheville-Beauharnois inclut quatre des 50 éta-
blissements industriels polluants visés par le plan
d’action Saint-Laurent (PASL), dans les domai-
nes de la métallurgie, des pâtes et papier et de la
chimie organique. Établies entre 1936 et 1957,
ces entreprises rejettent ou rejetaient leur
effluents, traités ou non, directement dans le lac
Saint-Louis ou indirectement par le biais de la
rivière Saint-Louis. L’une d’elles est fermée
depuis mai 1991. De plus, deux autres entreprises
visées par le PASL (la troisième a fermé en
1992), déversent leurs eaux usées quelques
kilomètres en amont du lac Saint-Louis, dans la
rivière Saint-Charles et le canal de Beauharnois.
La pollution résiduelle des stations d’épuration
municipales de Beauharnois et de Melocheville,
qui traitent leurs eaux depuis 1986, et des rivières
Saint-Louis et Châteauguay affecte aussi la quali-
té de l’eau du lac Saint-Louis. Notons que depuis
1992, toutes les municipalités qui rejetaient leurs
eaux usées brutes au lac Saint-Louis, se sont
munies d’une station d’épuration. Par ailleurs, il
existe au moins 14 sites contaminés dans les
municipalités riveraines du lac Saint-Louis dont
les eaux de lixiviation pourraient contaminer le
lac (Fortin et al. 1994b).

2.3  LAC SAINT-PIERRE ET SON ARCHIPEL

Dernier élargissement majeur du fleuve
Saint-Laurent avant l’estuaire, le lac Saint-Pierre
et son archipel (figure 5) s’étendent approximati-
vement de l’île aux Foins (Tracy) jusqu’à
Pointe-du-Lac (rive nord) ou Nicolet (rive sud),
sur une longueur de 48 km (Lessard 1991). Le
secteur amont, l’archipel, comporte une multitude
d’îles, dont les chenaux formeraient s’ils étaient
aboutés 155 km de longueur. Le secteur aval, le
lac Saint-Pierre, s’étend des rivières Maskinongé
et Yamaska jusqu’à la rivière Nicolet et mesure
25,6 km de longueur sur 12,8 km de largeur
(Massé et Mongeau 1974). La superficie de
l’archipel est de 151 km2, dont 58 % sont occupés
par les îles (88 km2), celle du lac Saint-Pierre de
318 km2, pour un total de 469 km2 pour l’ensemble
du réseau hydrographique. Le lac Saint-Pierre est

le moins profond des trois lacs fluviaux, avec une
profondeur moyenne de 2,7 m (Carignan et
Lorrain 2000). La profondeur maximale peut
toutefois atteindre 13,7 m dans le chenal ma-
ritime (Massé et Mongeau 1974). La vitesse du
courant est de l’ordre de 0,6 à 1 m/s dans le
chenal de la voie maritime, et de moins de
0,3 m/s de part et d’autre (Environnement Canada
1981 cité par Sylvestre et al. 1992). Le temps de
séjour moyen oscille entre 20 h dans le chenal
maritime (Frenette et al. 1989) et 72 h de part et
d’autre (Lorrain et carignan 1993). L’une des
principales caractéristiques du lac Saint-Pierre est
la vaste étendue de sa plaine de débordement;
pour une crue printanière récurrente aux deux
ans, 14 000 ha peuvent être inondés pour une
période de cinq à neuf semaines (Lessard 1991).

Le débit moyen annuel du fleuve est de
9 725 m3/s à l’entrée du lac Saint-Pierre et de
10 500 m3/s à la sortie (Lessard 1991). L’apport
d’eau des nombreux affluents est donc important
puisqu’il engendre un accroissement de 8 % du
débit du fleuve. Les principaux affluents sont
localisés sur la rive sud. D’ouest en est, ce sont
les rivières Richelieu (374 m3/s), Yamaska
(87 m3/s), Saint-François (219 m3/s) et Nicolet
(77 m3/s) (Environnement Canada 1997). Sur la
rive nord, on trouve les rivières la Chaloupe
(2,1 m3/s), Bayonne (5,8 m3/s), Chicot (3,1 m3/s),
Maskinongé (19 m3/s), du Loup (27 m3/s), Petite
Yamachiche (1,6 m3/s) et Yamachiche (4,8 m3/s)
(MLCP 1983). Au nord du chenal maritime,
s’écoule la masse d’eaux mixtes « des Outaouais-
Grands Lacs » à laquelle se sont mélangés
graduellement les apports des rivières des Prairies,
des Mille-Îles et L’Assomption (figure 3). Au
centre, le flot rapide et laminaire des eaux vertes
du fleuve en provenance des Grands Lacs empê-
che le mélange immédiat avec les eaux de la rive
nord (Centreau 1974 cité par Lessard 1991). Le
même phénomène se produit sur la rive sud où les
eaux des principaux affluents sont rabattues le
long de la rive, ne se mélangeant que lentement
aux eaux du fleuve pour former la masse d’eaux
mixtes « Rivières de la rive sud -Grands Lacs »
(figure 3).
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Parmi les modifications d’habitat effectuées dans
ce secteur, on compte la fermeture de cinq
chenaux de l’archipel du lac Saint-Pierre par des
barrages de pierre, érigés entre 1928 et 1931
(Lessard 1991). Ces structures ont pour but de
maintenir le niveau des eaux en amont jusqu’au
port de Montréal, en période d’étiage, et de
concentrer les débits vers le chenal de navigation
(Burton 1991). Elles ont modifié considérable-
ment la dynamique d’écoulement du fleuve, la
proportion des eaux empruntant le chenal s’étant
accrue de 25 % à 85 %. Par ailleurs, avec les
années, les eaux rapides ont effrité l’étanchéité
des barrages, qu’elles franchissent maintenant,
remaniant ainsi constamment les îles (Lessard
1991). D’autre part, lors de la construction de la
voie maritime, l’île des Barques a été découpée
afin d’assurer une meilleure circulation des
bateaux. De plus, certaines îles ont été créées
artificiellement à partir des sédiments dragués
pour contrôler le mouvement des glaces
(Germain et Janson 1984). De 1945 à 1984 au lac
Saint-Pierre, le dragage et le dépôt des déblais de
dragage ont touché, au total, respectivement
environ 25 000 ha et 5 000 ha annuellement, en
eau profonde surtout (Robitaille et al. 1988).
Contrairement au lac Saint-Louis, des dragages
d’entretien sont effectués régulièrement afin de
maintenir la profondeur nécessaire pour les
navires (Burton 1991). Par ailleurs, pour la même
période, le remblayage et l’assèchement des
habitats riverains sont responsables de la perte
respective de 226 ha et 166 ha au lac Saint-Pierre
(Robitaille et al. 1988). En dernier lieu, le mi-
nistère de la Défense nationale effectue régu-
lièrement depuis 1952 des essais balistiques. La
zone de tir occupe un territoire de 23 km de
longueur sur 7 km de largeur dans la portion sud-
est du lac. Jusqu’au 1er janvier 2000, les
projectiles étaient tirés dans le lac lui-même; ils
sont depuis dirigés dans des buttes d’arrêt. On
évalue à environ 300 000 le nombre de projectiles
tombés dans le plan d’eau, dont 8 000 non
détonés (Cusson et Latreille 2001). Jusqu’à tout
récemment, l’impact de cette activité sur le
milieu aquatique était inconnu mais elle avait été
identifiée comme une source potentielle de

perturbation de la faune (Burton 1991). Une
étude spécifique récente (printemps 2000) a
cependant conclu que, mis à part un point chaud
situé à l’extrémité est de la zone de tir, la qualité
des sédiments n’était pas altérée en ce qui
concerne les métaux et les principales substances
chimiques organiques (Cusson et Latreille 2001).
Les teneurs observées respectent toutefois les
critères de qualité des sédiments. Une seconde
campagne d’échantillonnage (automne 2000)
comportant la réalisation de bioessais en la-
boratoire et une évaluation de la diversité des
organismes benthiques confirme que les essais
balistiques ont eu peu ou pas d’impacts sur la
qualité des sédiments et les organismes qui y
vivent (Cusson et Latreille, en préparation). Un
suivi de la situation est néanmoins recommandé,
compte tenu du potentiel de dégradation des
projectiles.

Le principal apport de polluants dans le secteur
du lac Saint-Pierre et de son archipel, en 1983,
provenait des affluents, notamment les rivières
Richelieu, Yamaska et Saint-François, localisées
sur la rive sud (Hardy et al. 1991). Des études
plus récentes montrent que ces trois affluents sont
toujours fortement affectés par la pollution
d’origine urbaine, industrielle et agricole (Berry-
man et al. 1996; MEF 1998b; MENV 1999). En
revanche, les affluents de la rive nord du lac ne
déversaient que de faibles quantités de polluants
(Hardy et al. 1991). Le second apport en impor-
tance provenait du pôle industriel de Sorel-Tracy
(Hardy et al. 1991) qui inclut quatre entreprises
industrielles visées par le PASL, dans les domai-
nes de la métallurgie et de la chimie (Sylvestre et
al. 1992). Les principales municipalités riveraines
constituent une autre source de pollution. Au
moment de l’étude, seule Sorel (rive sud) traitait
ses eaux usées (depuis juin 1990). Berthierville
(rive nord) et Nicolet (rive sud) se sont dotées
d’une station d’épuration respectivement durant
l’échantillonnage des milieux lentiques (septem-
bre 1995) et deux mois avant celui des milieux
lotiques (juin 1997) (MAM 2000). Par ailleurs,
les eaux usées de Laval, non traitées au moment
de l’étude en 1995, et la pollution résiduelle de la
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station d’épuration de la ville de Montréal sont
perceptibles sur la rive nord de l’archipel (1990-
1995) de même qu’à l’exutoire du lac Saint-
Pierre (1990-1996) (Hébert 1999). Contraire-
ment au lac Saint-Louis qui est dominé par les
zones urbaines, l’agriculture est la principale
affectation du sol dans le secteur du lac Saint-
Pierre et de son archipel. Les terres agricoles
occupent 60 % du territoire et 50 % du périmètre
du lac, sans compter que plusieurs rivières dont
les bassins versants ont une forte vocation
agricole (Richelieu, Yamaska et Nicolet, sur la
rive sud, et Maskinongé et du Loup, sur la rive
nord) se jettent dans le lac Saint-Pierre (Burton
1991; Hébert 1999).

2.4  GENTILLY-BATISCAN

Le secteur d’échantillonnage dénommé « Gentilly-
Batiscan » s’étend, sur la rive nord, de l’amont de
Champlain à la rivière Batiscan, et sur la rive sud,
de l’aval du quai de Bécancour à Saint-Pierre-les-
Becquets (figure 6). D’une longueur de 18,4 km
et d’une largeur variant de 2 à 5 km, il occupe
une superficie de 66 km2. Le chenal est peu pro-
fond et entretenu par dragage entre Trois-Rivières
et Grondines (Pelletier et Fortin 1998). De part et
d’autre du chenal, les profondeurs maximale et
moyenne des stations du RSI (à mi-marée) sont
respectivement de 10,9 m (station F43) et 1,8 m.
Les battures de Gentilly, une zone peu profonde
de hauts-fonds, occupent la partie centrale du
fleuve aux environs de Champlain (rive nord) et
Gentilly (rive sud).

Les ondes de marée de l’océan Atlantique
pénètrent dans le golfe et remontent l’estuaire où
elles s’amplifient progressivement jusqu’à l’Île
aux Coudres sur la rive nord et l’Île d’Orléans sur
la rive sud, suite à quoi elles s’atténuent graduel-
lement jusqu’au lac Saint-Pierre (Godin 1979;
Pelletier et Fortin 1998). Situé dans l’estuaire flu-
vial du Saint-Laurent, le secteur de Gentilly-
Batiscan est donc soumis à l’influence de marées
semi-diurnes, lesquelles engendrent des fluctua-
tions de niveaux (fluctuations verticales ou

marnage) et de courants (fluctuations horizontales)
(CSL 1996). De l’ordre de 0,3 m, à Trois-Rivières,
16 km en amont de Gentilly-Batiscan, le marnage
maximal (grandes marées) atteint 1,1 m à
Batiscan (Pelletier et Fortin 1998). Dans le
territoire d’étude, la vitesse du courant n’est que
ralentie à marée montante. Ainsi, l’écoulement
s’effectue de façon unidirectionnelle vers l’aval.
En période d’étiage, la vitesse du courant à la
surface du chenal est ralentie par la marée d’en-
viron 35 % à Trois-Rivières (0,88 m/s au jusant;
0,57 m/s au flot) (Pelletier et Fortin 1998). À
Batiscan, le rétrécissement du fleuve fait en sorte
que le ralentissement, de l’ordre de 92 %, est
marqué au point où la vitesse à marée montante
devient presque nulle (1,05 m/s au jusant;
0,08 m/s au flot) (Pelletier et Fortin 1998). Le dé-
bit moyen annuel du fleuve d’environ 10 500 m3/s
à la sortie du lac Saint-Pierre (Lessard 1991) est
augmenté d’environ 7 % par les apports des
principaux affluents qui sont d’ouest en est, sur
la rive nord, les rivières Saint-Maurice (700 m3/s;
Environnement Canada 1997) et Champlain
(7 m3/s; Germain et Janson 1984), et sur la rive
sud, Bécancour (52 m3/s; Environnement Canada
1997), Gentilly (5,5 m3/s; Pelletier et Fortin 1998),
et aux Orignaux (3 m3/s; Germain et Janson
1984). À la limite aval du secteur d’étude (Saint-
Pierre-les-Becquets), la moyenne annuelle du
débit fluvial atteindrait donc près de 11 300 m3/s.

On distingue quatre principales masses d’eau
dans le secteur de Gentilly-Batiscan (figure 3).
Au centre, se trouvent les eaux vertes des Grands
Lacs, pratiquement intactes. Elles sont bordées,
au nord immédiat, par la masse d’eau « Rivières
de la rive nord - Grands Lacs » à laquelle se sont
mélangés les affluents du lac Saint-Pierre. En
bordure de la rive nord, les eaux de la rivière
Saint-Maurice qui se sont greffées à la hauteur
de Trois-Rivières, sont perceptibles sur la quasi-
totalité du secteur. Sur la rive sud, la masse d’eau
« Rivières de la rive sud - Grands Lacs » reçoit
les eaux de la rivière Bécancour et repousse son
panache le long de la rive sur quelques
kilomètres.
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Entre 1945 et 1984, les habitats aquatiques et
riverains dans le secteur de Gentilly-Batiscan ont
subi des modifications qui ont touché des
superficies considérables (Robitaille 1998a). La
modification qui a affecté la plus grande superfi-
cie a eu lieu presque uniquement en eau profon-
de; il s’agit du creusage du chenal maritime dans
les années 1950 et de son entretien par des draga-
ges fréquents dans les zones de forte sédimenta-
tion. Ces zones sont le chenal face à Bécancour
(17 922 m3/an) et l’aire de mouillage de Batiscan
(52 063 m3/an) (Armellin et Mousseau 1998). Au
second rang en terme d’importance, viennent le
dépôt des déblais sur quelques sites désignés, le
remblayage pour l’implantation d’infrastructures
industrielles et l’assèchement à des fins agricoles
ou résidentielles (Robitaille 1998a). Par ailleurs,
la construction du quai de Bécancour en 1958 a
profondément modifié l’écoulement dans le sec-
teur de Gentilly-Batiscan (Robitaille et al. 1988;
Armellin et Mousseau 1998). Ce quai, situé
environ six kilomètres en aval de la rivière
Bécancour (figure 6), occupe près de la moitié de
la section d’écoulement du fleuve et compte
parmi les cinq modifications d’écoulement les
plus importantes à être survenues le long du
Saint-Laurent (Robitaille et al. 1988; Pelletier et
Fortin 1998). L’artificialisation des rives est rela-
tivement importante dans le secteur de Gentilly-
Batiscan et touche la rive nord un peu plus
sévèrement que la rive sud. La rive nord est
artificialisée sur l’ensemble du secteur présenté à
la figure 6 jusqu’en amont de l’embouchure de la
rivière Champlain ainsi que sur une portion d’en-
viron 2 km aux abords de Batiscan (Robitaille
1998a). Quant à la rive sud, la portion de rive
artificielle la plus importante s’étend du quai de
Bécancour jusqu’à environ 2 km en aval de la
rivière Gentilly; on trouve aussi des petites por-
tions artificialisées en aval de la rivière
Bécancour et à la hauteur de Saint-Pierre-les-
Becquets (Robitaille 1998a). L’artificialisation de
la rive sud s’est effectuée entre 1966 et 1976 avec
l’implantation du parc industriel de Bécancour et
la construction des centrales nucléaires de
Gentilly-1 et -2 qui ont fait disparaître 45 ha de

forêts riveraines (Armellin et Mousseau 1998).
Elle s’est accrue de 45 ha entre 1975 et 1989 avec
des empiétements additionnels de la zone
industrielle (Nove Environnement 1990).

Bécancour, sur la rive sud, avec son vaste parc
industriel et portuaire de 4 000 ha en bordure du
fleuve, constitue l’unique pôle industriel du
secteur de Gentilly-Batiscan. Ce parc qui comp-
tait 27 entreprises industrielles en 1997, dont cinq
visées par le PASL dans les secteurs de la
métallurgie et de la chimie, est en pleine expan-
sion (Jourdain et Bibeault 1998). Toutefois,
même si la rive nord du secteur d’étude n’est pas
industrialisée comme tel, elle reçoit de l’amont
par le fleuve la pollution résiduelle des effluents
traités de cinq entreprises industrielles visées par
le PASL localisées à Trois-Rivières – Cap-de-la-
Madeleine (Pelletier et Fortin 1998). D’autres
apports ponctuels de contaminants dans le secteur
Gentilly-Batiscan proviennent de la partie du
fleuve située en amont du secteur d’étude, des
affluents et des effluents municipaux traités (Trois-
Rivières, Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine
et Champlain sur la rive nord; Bécancour (secteur
ouest) et Bécancour (Gentilly) sur la rive sud)
(Robitaille 1998a; MAM 2000). L’affectation
rurale est la vocation dominante du secteur à
l’étude (Jourdain et Bibeault 1998). Au nord du
fleuve, les forêts occupent toutefois la plus
grande partie des territoires ruraux alors qu’au
sud, la proportion consacrée à l’agriculture est
plus élevée (Robitaille 1998a). En dernier lieu, la
centrale nucléaire de Gentilly-2, mise en service
en 1983, modifie localement le régime thermique
du fleuve par le rejet de ses eaux de refroidis-
sement (Cherradi 1987). L’accroissement de la
température du fleuve est de l’ordre de 12 �C
lorsque le réacteur fonctionne à plein régime et
de 7 �C pour un régime moyen du réacteur
(44 %) (Pelletier et Fortin 1998). Sur le plan
spatial, le panache thermique est perceptible sur
une distance d’environ 5,6 km vers l’aval lors du
plein fonctionnement du réacteur et de 1,6 km à
mi-régime (Lamontagne 1987 cité par Pelletier et
Fortin 1998). Par ailleurs, plusieurs substances
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chimiques telles que le chlore se déversent dans
le canal de rejet de la centrale et pourraient avoir
un effet répulsif sur les communautés de poissons
(Cherradi 1987).

2.5  GRONDINES–SAINT-NICOLAS
Bien que la carte présente l’ensemble du secteur
(figure 7), seule la portion Grondines–Donnacona
est considérée dans cette étude, en raison de
différences importantes dans le plan d’échantil-
lonnage de la portion Donnacona–Saint-Nicolas
(voir matériel et méthodes). Grondines et
Donnacona définissent donc les limites amont et
aval du secteur sur la rive nord, tandis que
Leclercville et Sainte-Croix font de même sur la
rive sud. Ce secteur mesure 29,1 km de longueur
sur 2 à 5 km de largeur et occupe une superficie
de 89 km2. Le chenal comprend des zones pro-
fondes entrecoupées par des hauts-fonds dragués,
Deschambault et Sainte-Croix (Pelletier et Fortin
1998). De part et d’autre du chenal, la profondeur
maximale des stations du RSI (à marée basse) est
de 14,9 m (station F44) alors que la profondeur
moyenne est de 3,3 m.

Grondines, avec une amplitude marégraphique
moyenne de 1,8 m, marque le début de la portion
mésotidale de l’estuaire fluvial (Gauthier 2000).
Le marnage maximal est de l’ordre de 2,6 m à
Grondines, de 4,3 m à Portneuf et de 4,7 m à
Neuville (Pelletier et Fortin 1998). À Donnacona,
située à mi-chemin entre Portneuf et Neuville, on
l’estime à environ 4,5 m. Sur l’ensemble du terri-
toire, il y a renversement du courant au flot
(Pelletier et Fortin 1998), l’importance s’accentu-
ant avec la progression vers l’aval. À Grondines,
le courant de surface d’une vitesse de 1,02 m/s au
jusant est inversé vers l’amont à 0,25 m/s au flot
(Pelletier et Fortin 1998). Le débit de marée aug-
mente de 11 300 m3/s à Grondines, à 30 500 m3/s
à Donnacona (Pelletier et Fortin 1998). Le
principal affluent est la rivière Jacques-Cartier,
localisée sur la rive nord, dont le débit annuel
moyen est de 61 m3/s (Pelletier et Fortin 1998).
On trouve aussi les rivières Portneuf (8,4 m3/s;
Pelletier et Fortin 1998) et Belle Isle, sur la rive

nord ainsi que la rivière du Chêne, sur la rive sud.
On distingue les trois principales masses d’eau
(figure 3), soit celles des Grands Lacs et du
mélange avec les affluents de la rive nord et de la
rive sud, jusqu’à Portneuf où les inversions de
courant causées par la marée provoquent leur
mélange (Pelletier et Fortin 1998). Les rivières
Portneuf et Jacques-Cartier formeraient un pana-
che à leur embouchure (Pelletier et Fortin 1998);
ces derniers ne sont toutefois pas représentés à la
figure 3.

Le secteur compris entre Portneuf et Saint-
Nicolas a été dans l’ensemble moins touché par
des modifications physiques que les autres
sections du fleuve, pour la période 1975-1984
(Robitaille 1998b). Le dragage et le rejet des
dépôts dragués constituent, par ordre d’importan-
ce, les deux principales modifications (Robitaille
1998b). En raison de la présence de schistes très
durs entre le lac Saint-Pierre et Québec, l’utilisa-
tion de la dynamite a été requise pour aménager
le chenal (Robitaille et al. 1988). Des dragages
d’entretien réguliers sont effectués à la traverse
de Cap-Santé (9 635 m3/an) et à l’aire de mouilla-
ge de Portneuf (9 473 m3/an), des zones de forte
sédimentation (Armellin et Mousseau 1998). Le
quai de Portneuf, dont la construction a été
terminée en 1958, est identifié, au même titre que
le quai de Bécancour, parmi les cinq modifica-
tions majeures de l’écoulement du Saint-Laurent
(Robitaille et al. 1988). Localisé juste en aval des
rapides Richelieu en rive nord, le quai relie la
berge au chenal. Il a pour effet d’accentuer la
confrontation des deux courants à marée montan-
te et de dévier totalement les masses d’eau de la
rive nord vers le chenal maritime (Frenette et al.
1989). Par ailleurs, l’élargissement du chenal a
eu pour effet d’y concentrer l’écoulement, ce qui
a réduit les échanges entre le centre et les rives
(Robitaille 1998b). Ainsi, entre Grondines et
Portneuf, aux plus basses marées, 90 % du débit
du fleuve est concentré dans le chenal navigable
(Frenette et Verrette 1976 cités par Robitaille et
al. 1988). Plus de la moitié de la rive nord du
secteur Grondines–Donnacona est artificialisée,
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la portion la plus importante étant celle comprise
entre Portneuf et Donnacona (Robitaille 1998a
et b). La rive sud, touchée un peu moins
sévèrement, présente néanmoins plusieurs courts
segments artificiels (Leclercville, Lotbinière,
Sainte-Croix, etc.) (Robitaille 1998a, 1998b).

Les apports ponctuels les plus importants de
contaminants dans l’estuaire fluvial provien-
draient des eaux du fleuve en amont qui
représenteraient au minimum environ 93 % des
apports de certains métaux, de BPC et de HAP
(Robitaille 1998b). Parmi les sources de pollu-
tion locales, on compte une seule entreprise
industrielle visée par le PASL qui déverse ses
eaux directement dans le Saint-Laurent; locali-
sée à Donnacona, elle œuvre dans le domaine
des pâtes et papier et effectue un traitement
secondaire de ses eaux usées depuis 1995
Robitaille 1998b). Toutefois, deux autres pa-
petières visées par le PASL déversent leurs eaux
usées dans les rivières Portneuf et Jacques-Cartier
(Robitaille 1998b). La première n’effectue qu’un

traitement primaire, tandis que la seconde
effectue un traitement secondaire depuis 1995.
Une autre à Deschambault, dans le domaine de
la métallurgie, ne rejette pas, en temps normal,
d’eaux résiduaires industrielles (SLV 2000
1998). La plupart des municipalités sont des-
servies par une station d’épuration municipale
(Deschambault, Cap-Santé et Donnacona, sur la
rive nord; Lotbinière, sur la rive sud), dont les
eaux résiduelles peuvent constituer une source
de pollution (MAM 2000). Leclercville et
Sainte-Croix ne traitent pas leurs eaux usées; un
projet est toutefois en cours pour doter Sainte-
Croix d’un système de traitement. Grondines n’a
par ailleurs pas de réseau d’égout structuré.
L’affectation rurale domine le territoire compris
entre Deschambault et Saint-Nicolas (87 % de la
superficie), suivie des affectations urbaines
(9 %) et autres (Robitaille 1998b). Sur la rive
nord, la forêt occupe la plus grande partie de la
superficie rurale alors que sur la rive sud, la
proportion en agriculture est plus importante
(Robitaille 1998b).
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–––   CHAPITRE 3    –––

MATÉRIEL ET MÉTHODES

3.1  TERRAIN

3.1.1 STRATÉGIE D’ÉCHANTILLONNAGE

e plan d’échantillonnage a été conçu de
façon à couvrir à la fois les habitats

lentiques et lotiques de chacun des secteurs de
part et d’autre du chenal maritime. Les habitats
lentiques sont peu à moyennement profonds, ont
une vitesse de courant faible et sont généralement
caractérisés par la présence d’herbiers. En
revanche, les habitats lotiques sont plus profonds,
ont une vitesse de courant modérée à rapide et
sont généralement dépourvus de végétation. Deux
engins de pêche ont été utilisés : la seine de
rivage pour les habitats lentiques littoraux et le
filet maillant expérimental pour les habitats
lentiques et lotiques, habituellement en retrait des
rives. Les détails se rapportant au choix des
engins et à leur sélectivité sont présentés à la
section 3.1.2.

La première année du RSI (1995), seuls le lac
Saint-Pierre (milieux lentiques) et son archipel
ont été échantillonnés. La stratégie visée pour la
sélection des stations lentiques du lac Saint-Pierre
était l’échantillonnage de la communauté
ichtyologique riveraine, normalement dominée
par la perchaude et le grand brochet (Fournier et
al. 1996). Une première localisation des herbiers
à échantillonner a été effectuée à partir de cartes
1 : 50 000 des milieux humides du lac Saint-
Pierre, réalisées par le Centre Saint-Laurent
d’Environnement Canada (Létourneau et Jean
1996). Puisque ces cartes sous-estimaient
nettement la superficie des herbiers (Fournier et
al. 1996), des pêches expérimentales ont été
réalisées les premiers jours d’échantillonnage
dans les herbiers de la zone centrale du lac, à
plusieurs kilomètres des rives, de même que dans
ceux de la zone littorale, dans les deux cas à une
profondeur moyenne approximative de 2 m. Les

résultats ont montré que les herbiers centraux
étaient occupés par des espèces typiques des
milieux lotiques du fleuve, telles que l’esturgeon
jaune et la barbue de rivière. Quant aux herbiers
littoraux, les captures d’espèces typiques des
milieux lentiques n’y étaient pas optimales. Les
herbiers centraux ont donc été abandonnés alors
que la profondeur moyenne visée pour les
herbiers littoraux a été réduite à 1,4 m afin de
maximiser les prises de perchaudes et de grand
brochets. Dans les faits, la profondeur échan-
tillonnée varie de 1,20 à 2,90 m (tableau 1). La
distance moyenne entre les stations de pêche au
filet maillant est d’environ 1 km sauf pour la zone
à l’est de Longue Pointe, sur la rive sud, dans le
secteur où la Défense Nationale effectuait alors
des essais balistiques. En raison de la présence
d’un périmètre de sécurité, cette distance est
plutôt d’environ 1,5 km. Les stations de pêche à
la seine ont été réparties sur le pourtour du lac à
une profondeur cible de 0,5 m. En réalité, la
profondeur échantillonnée a varié de 0,50 m à
1,00 m (tableau 1). La distance qui sépare ces
stations varie entre 2,0 et 2,5 km. Au total,
44 stations de pêche au filet et 36 stations de
pêche à la seine ont été couvertes entre le
15 septembre et le 1er novembre. Au cours de
cette période, les températures de l’eau ont oscillé
entre 16 et 7 °C et ont décliné abruptement à par-
tir de la fin du mois d’octobre (tableaux 1 et 2).

Les habitats lotiques du lac Saint-Pierre ont été
échantillonnés deux ans plus tard, soit en 1997.
Deux chenaux secondaires, soit les passages nord
et sud, situés de part et d’autre du chenal
maritime ont été sélectionnés. Ces chenaux sont
libres de végétation et la vitesse du courant est
comprise entre 0,25 et 0,50 m/s. Une vitesse du
courant supérieure à 0,25 m/s vise à assurer que
seule la communauté ichtyologique des milieux
lotiques est échantillonnée alors que la borne

L
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supérieure de 0,50 m/s vise à assurer que les filets
puissent pêcher efficacement. Un modèle hydro-
dynamique pour le lac Saint-Pierre développé par
l’INRS-Eau (Boudreau et al. 1994) a été utilisé
pour déterminer l’emplacement des stations qui
sont séparées par une distance d’environ 1,5 km.
L’échantillonnage des 25 stations a eu lieu du
26 août au 10 septembre, à des profondeurs de
2,30 à 5,90 m et à des températures variant entre
21 et 19,5 °C (tableaux 1 et 2).

Pour l’archipel du lac Saint-Pierre, une stratégie
légèrement différente a été adoptée puisque
contrairement au lac Saint-Pierre, on ne visait pas
l’échantillonnage d’une communauté ichtyologi-
que particulière. De plus, seule la rive nord de ce
secteur a été échantillonnée, en raison de la faible
superficie d’habitats propices au sud de la voie
maritime. L’effort de pêche a porté sur les
herbiers littoraux de tous les chenaux où la
vitesse de courant est inférieure à 0,5 m/s. Toutes
les stations échantillonnées étaient en milieux
lentiques. Pour le choix des chenaux, les données
relatives aux herbiers et aux vitesses de courant
proviennent des archives de la FAPAQ et des
cartes d’Environnement Canada (Létourneau et
Jean 1996). La distance moyenne entre les
stations de tous les chenaux est de 1,6 km et
toutes les stations ont été pêchées à la seine et au
filet. En premier lieu, l’emplacement du coup de
seine, sur la rive qui convenait mieux à ce type de
pêche, était déterminé. Plus tard, les filets étaient
installés au même endroit. La profondeur
d’échantillonnage a varié de 1,2 à 5,5 m pour le
filet et 0,5 à 5,5 m pour la seine, la première
extrémité de la seine étant toujours fixe à 0,5 m
(tableau 1). Au total, 40 stations ont été échantil-
lonnées au filet et à la seine entre le 11 septembre
et le 20 octobre 1995. Les températures au cours
de cette période ont oscillé entre 19 et 11 °C
(tableaux 1 et 2).

Pour le secteur de Gentilly-Batiscan en 1996, la
stratégie d’échantillonnage adoptée ressemble à
celle du lac Saint-Pierre. Ainsi, la profondeur
visée pour l’installation des filets maillants dans

les milieux lentiques était de 1,4 m alors que celle
pour la pêche à la seine était de 0,5 m. À
l’opposé, la profondeur ciblée pour les habitats
lotiques n’a pas été déterminée au moyen d’un
modèle hydrodynamique. Elle a été fixée à 2,8 m
afin de cibler la communauté ichtyologique
caractérisée par les dorés et les catostomidés qui
se trouve au large des herbiers, en zone plus
profonde et plus exposée au courant (Fournier et
al. 1997a). L’installation des filets se faisait de
façon à ce que les profondeurs cibles soient
atteintes au milieu des cycles de marée. Les
profondeurs à mi-marée varient de 1,2 à 2,4 m
dans les milieux lentiques et de 2,4 et 10,9 m
dans les milieux lotiques (tableau 1). Pour la
seine, les profondeurs sont comprises entre 2,4 et
10,9 m (tableau 1). La densité d’échantillonnage
des milieux lentiques des battures est d’une
station par kilomètre carré. Sur la rive nord, ce
barème ne s’appliquait pas puisque les habitats
lentiques constituent une mince bande linéaire
d’environ 18 km de longueur et de 2 km2 de
superficie. De plus, les forts courants engendrés
par la proximité du chenal maritime rendent
impossible l’échantillonnage de plusieurs sta-
tions. Les stations de pêche ont donc été position-
nées à raison d’une station par deux kilomètres de
rivage. Il en est de même pour les stations de la
rive sud situées hors de la zone des battures. Dans
les milieux lotiques, les stations ont été disposées
à tous les trois kilomètres linéaires de rivage ou
de périmètre de batture. L’échantillonnage, dans
les habitats lentiques, de 25 stations au filet et de
28 stations à la seine, et dans les habitats lotiques,
de 18 stations a eu lieu du 3 septembre au 2 oc-
tobre 1996 à des températures de l’eau s’échelon-
nant entre 25 et 15 °C (tableaux 1 et 2).

Les secteurs des lacs Saint-François (1996) et
Saint-Louis (1997) présentent des similitudes
quant à la stratégie adoptée pour le positionne-
ment des stations. Les stations de pêche au filet
maillant ont été réparties à raison d’une par kilo-
mètre carré dans les milieux lentiques et d’une par
deux kilomètres carrés dans les milieux lotiques
(Fournier et al. 1997b; Fournier et al. 1998a). Les
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profondeurs visées pour les lacs Saint-François et
Saint-Louis étaient respectivement de 2 à 4 m et
de 2 à 6 m dans les milieux lentiques et supérieu-
res à 4 et à 6 m dans les milieux lotiques. Les
profondeurs réelles échantillonnées sont res-
pectivement de 2,1 à 4,9 m et de 1,0 à 9, 1 m pour
les habitats lentiques des lacs Saint-François et
Saint-Louis et de 4,6 à 18,0 m et 3,7 à 15,2 m
pour les habitats lotiques (tableau 1). Des cartes
topographiques ont servi à positionner les stations
de façon systématique. La localisation définitive
était fixée sur le terrain en s’assurant que les
engins de pêche pourraient y être utilisés ef-
ficacement. Les stations de seine ont par ailleurs
été disposées à tous les 1,0 km de rivage au lac
Saint-François et à tous les 1,5 km de rivage au
lac Saint-Louis. Au lac Saint-François, durant
la période comprise entre le 9 septembre et le
10 octobre 1996 et pour laquelle la température
de l’eau a varié de 14,5 à 21,5 °C, 60 stations ont
été pêchées au filet (31 dans les milieux lentiques
et 29 dans les milieux lotiques) et 40 stations ont
été pêchées à la seine (tableaux 1 et 2). Au lac
Saint-Louis, l’échantillonnage a couvert 78 sta-
tions au filet (48 dans les habitats lentiques et 30
dans ceux lotiques) et 46 stations à la seine
(tableau 2). Il s’est étendu du 8 septembre au
9 octobre 1997 à des températures comprises
entre 19 et 13 °C (seules les températures pour le
filet sont toutefois disponibles) (tableaux 1 et 2).

Finalement, pour le secteur de Grondines–Saint-
Nicolas, échantillonné en 1997, un kilomètre de
rivage sépare les stations comprises entre
Grondines et Donnacona alors que trois kilomè-
tres séparent celles entre Donnacona et Saint-
Nicolas (Fournier, 1998). Les données du sec-
teur Donnacona–Saint-Nicolas ont été recueillies
dans le cadre d’une étude de la FAPAQ portant
sur la recherche de juvéniles d’esturgeons noirs,
ce qui explique la différence de distance entre
les stations et le fait qu’aucune station n’ait été
échantillonnée au moyen de la seine. Pour le
reste, la méthodologie utilisée a été la même que
celle du RSI. Dans le secteur de Grondines–
Saint-Nicolas, l’inversion du courant induite par

le changement de marée (jusqu’à 2,8 km/h) a
rendu nécessaire la modification des filets de
même que la méthode d’installation pour aug-
menter l’efficacité de la pêche à des vitesses de
courant plus élevées (Fournier, 1998). Les
stations échantillonnées au filet sont donc toutes
dans les milieux lotiques. Le choix de l’em-
placement et de la profondeur était de plus très
limité car dans ce secteur, la zone peu profonde
est suivie d’une rupture de pente abrupte.
L’échantillonnage à la seine était par ailleurs ef-
fectué dans la zone intertidale, le plus près
possible de la rive, sans tenir compte du cycle de
marée. On peut donc qualifier ces habitats de
« lentiques » en gardant toutefois à l’esprit qu’ils
sont fort différents de ceux de la plaine inondable
du lac Saint-Pierre, par exemple. Pour la partie
comprise entre Grondines et Donnacona, la pro-
fondeur échantillonnée, à marée basse, varie de
1,9 à 14,9 m pour le filet et de 0,5 à 1,5 m pour la
seine. La pêche a été effectuée à un total de
36 stations au filet et 45 stations à la seine à des
températures comprises entre 24,8 et 14,8 °C
(tableaux 1 et 2).

Bref, en raison des différentes stratégies
d’échantillonnage adoptées pour les divers sec-
teurs, on peut présumer d’emblée une plus grande
homogénéité sur l’aspect de la profondeur pour
les secteurs du lac Saint-Pierre et de Gentilly-
Batiscan par rapport à ceux des lacs Saint-
François et Saint-Louis. En ce qui a trait à la
vitesse de courant, les habitats lotiques du lac
Saint-Pierre ne sont pas vraiment comparables à
ceux des deux autres lacs. Au lac Saint-Pierre, les
stations des milieux lotiques ont été situées dans
deux chenaux secondaires à l’aide d’un modèle
hydrodynamique, ce qui leur confère une vitesse
du courant plus rapide et moins variable que celle
des lacs Saint-Louis et Saint-François, où les
stations lotiques sont systématiquement réparties
dans l’ensemble du lac. Quant à la température de
l’eau, le gradient thermique pour l’échantillon-
nage au lac Saint-Pierre est plus important qu’ail-
leurs puisque l’échantillonnage s’est prolongé
tardivement. Des contraintes naturelles font aussi
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en sorte que la rive nord du secteur Gentilly-
Batiscan, où le passage des navires s’effectue à
proximité de la rive, n’a pu être pêchée de façon
aussi systématique et exhaustive. La même
situation prévaut pour le secteur de Grondines–
Saint-Nicolas où la configuration naturelle de
l’habitat a fait en sorte que la pêche s’est réalisée
en bordure du cap, là où c’était possible.
Finalement, seuls les habitats lotiques de ce
secteur ont été échantillonnés, les autres étant
naturellement absents à cause des marées. In-
versement, pour le secteur de l’archipel du lac
Saint-Pierre, seuls les habitats lentiques ont été
pêchés. Il est difficile d’évaluer la portée de ces
divergences sur les résultats mais il est clair
qu’elles peuvent avoir une influence.

3.1.2  ENGINS DE PÊCHE

3.1.2.1  Choix

La pêche au filet expérimental est utilisée dans
les Grands Lacs et dans la portion internationale
du fleuve Saint-Laurent pour le suivi des
communautés ichtyologiques (Spangler et Collins
1992; LaPan et Klindt 1995; Mathers et al. 1999).
Il ne s’agit toutefois pas de la méthode privilégiée
dans le cadre de suivis ichtyologiques où l’IIB est
appliqué. La pêche électrique est l’engin le plus
couramment utilisé à cet effet (Oberdoff et
Hughes 1992; Didier et Kestemont 1996; Hughes
et al. 1998; Yoder et Smith 1999) et fait partie du
protocole d’échantillonnage des agences fédé-
rales et d’États américains (Ohio EPA 1988b;
Fore et al. 1994). Quoique certains aient appliqué
l’IIB avec succès dans les Grand Lacs (Minns et
al. 1994; Thoma 1999) et certaines grandes
rivières (Hughes et Gammon 1987; Oberdoff et
Hughes 1992; Simon et Emery 1995), la vaste
majorité des études portant sur l’IIB sont réalisées
dans des ruisseaux et des rivières de petite taille
relativement à l’écosystème du Saint-Laurent.

La pêche dans de « grandes rivières » nécessite
certaines adaptations tel que démontré par Simon
(1992) et Simon et Emery (1995) pour les rivières

White en Indiana (29 500 km2) et Ohio
(161 000 km2). La superficie du bassin versant
qui permet de qualifier une rivière de « grande
rivière » ou de « très grande rivière » varie
largement en fonction des auteurs (Ohio EPA
1989; Simon et Lyons 1995; UNESCO et al.
1996). Il y a toutefois généralement un consensus
à l’effet que les rivières drainant une superficie
supérieure à 26 000 km2 sont considérées comme
de « très grandes rivières » (Simon et Sanders
1999). Manifestement, le fleuve Saint-Laurent,
avec une superficie drainée de 470 000 km2

(Frenette et al. 1989) et un débit moyen annuel de
9 900 m3/s (Casselman et al. 1990), requiert que
les engins de pêche utilisés soient sélectionnés
judicieusement afin d’obtenir un échantillon
représentatif des habitats couverts.

Leclerc (1990) a testé cinq types d’engins de
pêche (le filet maillant expérimental, la seine, la
pêche électrique, le verveux et la nasse) à quatre
sites chacun des lacs Saint-François et Saint-
Pierre dans le but d’obtenir un échantillon
représentatif des communautés ichtyologiques du
Saint-Laurent. Les résultats montrent que les
espèces capturées par l’engin de pêche électrique
sont aussi prises par la seine ou le filet maillant.
Par ailleurs, seulement deux espèces sont
exclusives à la pêche électrique comparativement
à dix pour le filet maillant, majoritairement des
espèces de grande taille, et sept pour la seine. Le
rendement des verveux et des nasses était trop
faible pour considérer les résultats mais les
espèces capturées étaient aussi prises par au
moins un des trois autres engins. Pour la « très
grande » rivière Ohio, Simon et Sanders (1999)
concluent qu’un seul engin parmi les cinq mis à
l’essai, la pêche électrique, permettait d’obtenir
une estimation valable de l’abondance et de la
richesse spécifique et que, si toutefois deux
engins devaient être choisis, ce serait la pêche
électrique et la seine de rivage.

Dans le cadre du RSI, une plus grande diversité
d’habitats sont couverts que dans l’étude
de Leclerc (1990) et par le fait même, les
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communautés de poissons échantillonnées sont
plus diversifiées. Il est donc souhaitable d’utiliser
plus d’un engin de pêche (Casselman et al. 1990).
Le choix a porté sur la seine pour les petits
poissons des habitats lentiques du littoral et sur le
filet maillant expérimental pour la capture des
plus gros poissons des habitats lentiques et lo-
tiques en retrait du littoral. En ce qui a trait aux
conclusions de Simon et Sanders (1999), il aurait
peut-être été possible de substituer la pêche
électrique à la seine de rivage pour les zones peu
profondes (< 1,5 m) du Saint-Laurent mais dans
les milieux où la profondeur excède 1,5 m, la
pêche au filet est mieux adaptée (Hutagalung et
al. 1997; Harris et Silveira 1999). L’expérience
de plus de 15 ans de pêche électrique dans la
plaine du Saint-Laurent montre que la portée de
cet engin, dans les eaux vertes, plus conductives,
ne dépasse pas 2,5 m. Finalement, tous les engins
de pêche donnent une image partielle de la
communauté ichtyologique. Toutefois, si l’on se
rapporte à l’étude de Leclerc (1990), par rapport
aux captures de l’ensemble de la campagne
(50 espèces; 25 683 poissons), l’utilisation
concomitante de la seine et du filet maillant a
permis la capture de 96 % des espèces et de 89 %
des individus, ce qui est fort appréciable.

3.1.2.2  Filet maillant

Le filet maillant est constitué de monofilament
transparent, vu la grande transparence de l’eau
dans le secteur du lac Saint-François. Chaque
filet compte huit panneaux de 1,8 m de hauteur
sur 7,6 m de longueur à dimensions croissantes
de maille étirée (25, 38, 51, 64, 76, 102, 127 et
152 mm). À chaque station, deux filets bout à
bout, séparés par une corde de 20 mètres sont
installés au fond, parallèlement au courant, afin
de réduire le brassage et le colmatage. Les filets
n’ont pas été installés et relevés à heures précises.
Dans les secteurs où il y a absence de marée, la
pose s’est effectuée entre 8:00 et 17:50 et le
relevé entre 7:50 et 15:50. Dans les secteurs
soumis à l’influence des marées, la pose s’est
effectuée lors de la marée descendante dans le cas

de Grondines–Saint-Nicolas (7:00 à 18:50) et de
façon à ce que la profondeur visée soit atteinte au
milieu des cycles de marée (8:00 à 13:50) pour
Gentilly-Batiscan. Le relevé a eu lieu le plus près
possible de l’étale de marée haute afin d’éviter
les forts courants dans le cas de Grondines–Saint-
Nicolas (7:00 à 16:00) et entre 7:50 et 14:00 pour
Gentilly-Batiscan. La durée de pêche visée était
toujours d’environ 24 heures; dans les faits, elle a
varié entre 15 et 28,5 heures.

3.1.2.3  Seine de rivage

La seine de rivage a une dimension de 12,5 m de
longueur sur 4 m de hauteur et une grandeur de
maille (étirée) de 3,2 mm. Pendant qu’un ma-
nipulateur maintenait en place une extrémité de la
seine à une profondeur approximative de 0,5 m,
l’autre la déroulait vers le large (à gué ou en
bateau selon la profondeur) et revenait vers la
rive en décrivant un cercle en maintenant la
ralingue inférieure sur le fond de façon à refouler
les poissons dans la poche. Au lac Saint-Pierre,
les zones de 0,5 m de profondeur étaient éloi-
gnées de la rive en raison de la faible pente.
Ainsi, les stations ont été seinées en pleine eau.
Dans tous les cas, l’emplacement sélectionné
était, dans la mesure du possible, dépourvu
d’obstacles (roches, débris de bois, végétation
dense) qui auraient contraint les manipulateurs à
soulever la seine et ainsi permettre aux poissons
de s’échapper. Des détails supplémentaires se
rapportant à la méthode de pêche sont fournis
dans Fournier et al. (1996, 1997b) et Fournier
(1998).

3.1.2.4  Sélectivité et efficacité

Tous les engins de pêche sont sélectifs, à divers
degrés. La probabilité de capture varie en
fonction de la taille, de la forme et du
comportement du poisson, des caractéristiques
d’habitat (profondeur, vitesse du courant, transpa-
rence, substrat, etc.), des caractéristiques in-
hérentes à l’engin ainsi que de la méthode et des
conditions de pêche. La sélectivité du filet
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maillant dépend de la probabilité que le poisson
rencontre le filet (proportionnelle à la distance
parcourue par le poisson durant la période
d’échantillonnage qui elle-même est fonction de
la longueur et de la vitesse de nage) et de la
probabilité qu’il soit capturé et retenu dans le filet
(fonction de la circonférence du poisson et du
périmètre de la maille) (Hamley 1975; Regier
1975; Rudstam et al. 1984 et Spangler et Collins
1992). Par ailleurs, la seine de rivage est sélective
envers les poissons de petite taille et pélagiques
(Nielsen et al. 1983; Pierce et al. 1990). Aussi,
son efficacité est réduite lorsque la profondeur est
trop élevée et lorsque des obstacles tels des
roches, des branches ou des macrophytes sont
présents au fond (Pierce et al. 1990; Bayley et
Herendeen 2000). L’impact de ce dernier aspect a
été minimisé en sélectionnant des sites dépourvus
d’obstacles; en revanche, le fait de ne pas avoir
échantillonné certains habitats constitue un biais
impossible à corriger. En dernier lieu, la sélectivi-
té des engins relativement à la présence ou à l’ab-
sence de marées n’est pas connue mais il n’est
pas exclu qu’elle puisse différer selon le milieu.

3.1.3  EFFORT D’ÉCHANTILLONNAGE

La représentativité des échantillons recueillis
pour la mesure de la richesse spécifique, de
l’abondance et de la biomasse a été vérifiée pour
chaque engin de pêche (milieux lentiques), et
pour chaque rive des secteurs du lac Saint-Pierre
et de son archipel (Dumont et al., en préparation).
Les résultats montrent que dans le cas du filet
maillant, le nombre d’espèces capturées aug-
mente avec le nombre de stations couvertes mais
qu’il tend vers l'asymptote. Pour la seine, la
richesse spécifique montre une plus grande
variabilité que pour le filet maillant.

3.1.4  HABITAT

3.1.4.1  Vitesse du courant

La vitesse du courant (m/s) a été mesurée à l’aide
d’un courantomètre aux stations échantillonnées

au filet maillant des secteurs des lacs Saint-
François, Saint-Louis et Saint-Pierre (milieux
lotiques seulement) et Grondines–Saint-Nicolas.
Trois mesures ont été prises, à 0,2, 0,6 et 0,8 fois
la hauteur de la colonne d’eau, lors de
l’installation ou du relevé des filets, sauf au lac
Saint-François où une seule mesure a été prise à
approximativement 1 m du fond. Notons qu’au
lac Saint-Louis, seule la mesure à 0,2 fois la
hauteur de la colonne d’eau a été prise lorsque la
végétation était trop haute ou la profondeur trop
faible. Aucune mesure n’est disponible pour les
secteurs de Gentilly-Batiscan, du lac Saint-Pierre
(milieux lentiques) et de son archipel.

3.1.4.2  Profondeur

La profondeur minimale et maximale de l’eau a
été mesurée pour les stations échantillonnées au
moyen de la seine. Pour les stations échantil-
lonnées au filet, quatre mesures de profondeur
ont été prises, soit aux extrémités de chacun
des deux filets, à l’exception du secteur du lac
Saint-François, où les profondeurs minimale et
maximale ont été notées. Pour les secteurs
soumis à l’influence des marées, la profondeur
mesurée a été ramenée à l’aide de calculs à la
hauteur de mi-marée (Fournier et al. 1997a)
pour Gentilly-Batiscan et de marée basse pour
Grondines–Saint-Nicolas (Fournier 1998).

3.1.4.3  Température

La température de l’eau (°C) a été mesurée à
chaque jour de pêche, à midi, sauf pour les
milieux lotiques du lac Saint-Pierre où elle a été
mesurée au moment de l’installation des filets. La
mesure a été prise à l’aide d’un thermomètre
fixé au bout d’une corde à une profondeur d’en-
viron 0,5 m (lacs Saint-François et Saint-Louis) à
1 m (lac Saint-Pierre et son archipel, Gentilly-
Batiscan). La profondeur de mesure n’est pas
précisée dans le cas du secteur de Grondines–
Saint-Nicolas. La température de l’air a été
mesurée uniquement aux stations des milieux
lentiques du lac Saint-Pierre.
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3.1.4.4  Transparence

La transparence de l’eau (cm) a été évaluée à
l’aide d’un disque de Secchi, au moment de
l’installation des filets maillants. La lecture s’est
effectuée du côté situé à l’ombre du bateau et
correspond à la profondeur à laquelle le disque
réapparaissait à la vue lors de sa remontée.
Certaines données sont manquantes pour les
secteurs du lac Saint-Louis et de Grondines–
Saint-Nicolas.

3.1.4.5  Substrat

La nature du substrat dominant et sous-dominant
a été évaluée pour trois secteurs uniquement;
ceux du lac Saint-François, du lac Saint-Pierre
(milieux lotiques) et de Grondines–Saint-Nicolas.
Les données des stations échantillonnées au filet
maillant, au lac Saint-François, sont plus ou
moins fiables puisque la codification de la gra-
nulométrie (neuf classes; débris; argile (< 1 mm);
limon (< 1 mm); sable (1,0 à 2,9 mm); gravier
(3,0 à 64,9 mm); roches (65,0 à 249,9 mm); gros-
ses roches (250 à 599 mm); blocs (> 600 mm) et
roche mère)) est basée sur une évaluation
visuelle des résidus observés sur les ancres des
filets. La même codification a été appliquée
pour les stations échantillonnées à l’aide de la
seine, produisant, hormis certaines valeurs man-
quantes, des données fiables. Pour les milieux
lotiques du lac Saint-Pierre, l’analyse du conte-
nu d’un coup de benne Petersen, effectué lors de
l’installation des filets maillants, a servi à codi-
fier la granulométrie en quatre classes (argile et
limon (< 1 mm); sable (1 à 3 mm); gravier (3 à
65 mm); et roches, grosses roches, blocs, roche
mère (> 65 mm)). La même méthode a été appli-
quée pour Grondines–Saint-Nicolas, à l’excep-
tion près que l’analyse est basée sur les
prélèvements de trois coups de benne, effectués
aux extrémités et au centre des filets de la sta-
tion. Le substrat des stations pêchées à la seine
dans le secteur de Grondines–Saint-Nicolas a été
caractérisé visuellement. Remarquons qu’au lac
Saint-Pierre, lorsque le substrat était compo-
sé à parts égales d’argile-limon et de sable,

l’information était notée comme telle, tandis que
pour les autres secteurs, un substrat dominant
était identifié.

3.1.4.6  Végétation

Le pourcentage de recouvrement du fond par les
macrophytes a été évalué visuellement aux sta-
tions échantillonnées au moyen de la seine. La
précision des estimations varie toutefois d’un sec-
teur à l’autre. Cette évaluation n’était cependant
pas possible pour les stations échantillonnées au
filet maillant, vu la grande profondeur et la faible
transparence de l’eau. La seule exception est
notée pour le lac Saint-François où la grande
transparence de l’eau a permis d’effectuer une
évaluation quantitative pour les milieux lentiques
et une évaluation binaire (présence-absence) pour
les milieux lotiques. De plus, pour les stations
échantillonnées à la seine, l’identification au gen-
re des macrophytes dominants et sous-dominants
a aussi été effectuée. Les genres notés sont
Alisma, Elodea, Myriophyllum, Scirpus (nou-
vellement Schoenoplectus et Bolboschoenus),
Vallisneria, Potamogeton, Carex, algues filamen-
teuses et autres.

3.2  LABORATOIRE

3.2.1  DÉNOMBREMENT, LONGUEUR ET POIDS

Au total, 47 984 poissons appartenant à
59 espèces ont été capturés : 14 368 au filet et
33 616 à la seine. À l’exception des esturgeons
jaunes des lacs Saint-François (n = 1) et Saint-
Louis (n = 75) et des stations lotiques du lac
Saint-Pierre (n = 3) qui ont été remis à l’eau
vivants après avoir noté certains paramètres,
tous les poissons capturés dans le cadre de cette
étude ont été sacrifiés. Ils ont été transportés au
laboratoire dans des glacières où ils ont été
identifiés à l’espèce et dénombrés (par filet et
par grandeur de maille, dans le cas des filets
maillants). Les poissons capturés à la seine des
secteurs du lac Saint-François, de Gentilly-
Batiscan et de Grondines–Saint-Nicolas ont été
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préservés immédiatement après leur capture dans
une solution de formaldéhyde à 10 % tamponnée
et transportés ultérieurement au laboratoire. De
plus, le poids et la longueur totale de chaque
spécimen étaient notés pour les poissons capturés
au filet. Pour ceux capturés à la seine, seule la
biomasse totale par espèce était mesurée. Le type
et la précision des balances utilisées ont varié
selon les secteurs (annexe 1) mais au moins deux
balances différentes ont servi à peser les plus
petits et les plus gros poissons de chaque secteur.
La première année de la campagne d’échantil-
lonnage (1995), les poissons capturés à la seine
dans l’archipel et les milieux lentiques du lac
Saint-Pierre n’ont pas été pesés. Par ailleurs, les
poissons incomplets ont, pour la plupart,
uniquement été dénombrés et ce, pour tous les
secteurs. Certains ont toutefois été mesurés,
lorsque la partie manquante n’affectait pas la
longueur. Les poissons qui ont été échappés des
filets lors du démaillage ont uniquement été
dénombrés. En dernier lieu, dans certains
secteurs, les traces de mucus sur le pourtour des
mailles de filets ont servi au dénombrement
d’anguilles.

3.2.2  IDENTIFICATION

Les clés taxonomiques de Scott et Crossman
(1973) et de Brousseau et Leclerc (1976) ont
servi à l’identification générale. Les cyprinidés
ont été identifiés selon les clés de Legendre
(1960) et de Brisebois et al. (1998) et les
catostomidés, à partir de la clé de Mongeau
(1984). La distinction entre l’alose savoureuse et
le gaspareau s’est effectuée au moyen de la clé de
Provost et al. 1984. Les raseux-de-terre noirs et
les raseux-de-terre gris ont été discriminés avec
les clés de Scott et Crossman (1973), de Chapleau
(1980) et des critères de Page et Burr (1991).

Dans le cas précis de l’identification des raseux-
de-terre noirs et raseux-de-terre gris, le critère du
nombre de pores des canaux céphaliques, un cri-
tère de ségrégation important de la clé d’identifica-
tion, n’a pas été pris en compte, sauf pour le
secteur de Grondines–Saint-Nicolas où l’application

de bleu de méthylène sur les pores a permis
d’effectuer le dénombrement. La méthode,
détaillée dans La Violette (1999), est une adap-
tation de Chapleau (1980) et d’une commu-
nication personnelle d’Erling Holm du Royal
Ontario Museum. La confirmation de l’identi-
fication des spécimens du secteur Grondines–
Saint-Nicolas par un membre de l’équipe d’un
autre secteur qui n’utilisait pas le critère du
nombre de pores des canaux céphaliques permet
toutefois de présumer que l’identification est
valide pour tous les secteurs.

3.2.3  ANOMALIES EXTERNES

Les poissons capturés au filet ont, pour la
plupart, été examinés afin de déceler la présence
d’anomalies externes énumérées dans Fournier
(1998) et Fournier et al. (1996, 1997a, 1997b,
1998a, 1998b). Les ecchymoses, lésions, brisu-
res de nageoires ou d’opercules qui, de façon
évidente, étaient causées par les filets n’ont pas
été prises en compte. La méthodologie d’exa-
men et la codification utilisées ont été adaptées
des travaux effectués dans certains affluents du
fleuve Saint-Laurent par le ministère de
l’Environnement (Richard 1994; La Violette
1999), lesquelles ont en retour été adaptées de
l’Ohio EPA (1989).

La méthodologie utilisée diffère de celle du
ministère de l’Environnement (MENV) sur les
points suivants : la notation unique, à compter de
1996, de l’anomalie qui est à l’origine d’une autre
(e.g. si le point d’ancrage d’une sangsue s’est in-
fecté au point de causer une lésion, seule la
sangsue est notée); l’érosion des barbillons n’a
pas été recensée, sauf pour le secteur de Gentilly-
Batiscan; les copépodes, outre leur notation com-
me parasites, n’avaient pas de code spécifique qui
leur était attribué; et les lésions cicatrisées ont été
considérées comme des lésions. Par ailleurs, les
petits poissons capturés à la seine n’ont pas été
examinés alors que les études du MENV incluent
l’examen de toutes les tailles de poissons étant
donné qu’un seul engin, la pêche électrique, est
utilisé.
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Parmi les spécimens qui n’ont pas fait l’objet
d’un examen pour les anomalies, on compte les
incomplets et les esturgeons jaunes du lac Saint-
Louis. De plus, pour certaines stations des lacs
Saint-François et Saint-Louis où les captures
étaient particulièrement abondantes, une partie ou
la totalité des poissons ont été congelés dû au
manque de temps disponible pour procéder illico
à l’examen. Après la décongélation, l’apparence
des poissons était passablement modifiée par
rapport à l’état frais, ce qui rendait l’examen ardu
et biaisé; on les a donc jetés sans les avoir
examinés. Finalement, aux stations où la per-
chaude était très abondante dans la maille de
38 mm, un échantillon a été prélevé pour l’exa-
men. La taille de l’échantillon était variable et ne
constituait pas une proportion fixe du nombre
total de captures.

Par ailleurs, pour la portion du secteur
Grondines–Saint-Nicolas située entre Donnacona
et Saint-Nicolas, seuls les poissons d’approxima-
tivement une station sur deux ont été examinés
pour les anomalies, vu le manque de ressources.

3.3  TRAITEMENT DES DONNÉES

3.3.1  COMMUNAUTÉS ICHTYOLOGIQUES

3.3.1.1  Segments

Une station d’échantillonnage d’un habitat donné
(lentique ou lotique) et échantillonnée au moyen
d’un seul engin de pêche (seine ou filet) ne
constitue pas un échantillon représentatif de la
communauté ichtyologique, laquelle comprend
l’ensemble des espèces présentes dans le milieu.
Il s’avère donc nécessaire de regrouper un certain
nombre de stations, préférablement des divers
types d’habitats et d’engins possibles. La su-
perficie couverte doit être assez large pour
englober un nombre suffisant de stations de
chaque engin et habitat mais assez étroite pour
permettre une discrimination sur le plan de la
répartition spatiale. Pour le fleuve Saint-Laurent,
ce pas d’échantillonnage « optimal » a été fixé à

5 km, par la méthode détaillée dans les lignes
suivantes.

Chaque secteur (lacs Saint-François, Saint-Louis,
Saint-Pierre, archipel du lac Saint-Pierre,
Gentilly-Batiscan et Grondines–Saint-Nicolas) du
fleuve a donc été tronçonné en segments de 5 km
selon la méthode suivante : un axe imaginaire
parallèle aux rives a été tracé, puis des traits
perpendiculaires à cet axe ont été tirés approxi-
mativement à tous les 5 km. La même procédure
a aussi été appliquée pour dessiner des segments
de 3 et 4 km de largeur. Notons qu’une carte uni-
que a servi pour la segmentation de l’archipel et
du lac Saint-Pierre même si le positionnement des
stations pour les fins du terrain s’est effectué à
partir de cartes distinctes. En revanche, pour le
secteur de Grondines–Saint-Nicolas, une limite a
dû être fixée à Donnacona puisque cet endroit
correspond à un changement de stratégie d’é-
chantillonnage (voir section 3.1.1). Les secteurs
de Grondines–Donnacona et de Donnacona–
Saint-Nicolas ont donc été segmentés indépen-
damment l’un de l’autre.

Les segments ont ensuite été divisés en deux en
utilisant le canal de navigation comme ligne de
fractionnement. Sur le plan statistique, cette divi-
sion se traduit par un traitement séparé pour les
stations situées de part et d’autre du chenal mari-
time, basé sur la présomption que les commu-
nautés ichtyologiques des rives nord et sud sont
distinctes. Cette hypothèse correspond à une réa-
lité écologique puisque le chenal maritime consti-
tue une barrière physique limitant le déplacement
de certaines espèces de poissons (Leclerc 1985;
Dumont 1996; Lecomte et Dodson 2000) et les
échanges chimiques (Désilets et Langlois 1989).
Chaque segment porte le numéro du kilomètre à
partir de l’origine du fleuve Saint-Laurent à
Kingston, suivi de la lettre N ou S selon qu’il soit
situé respectivement sur la rive nord ou sud. Le
kilométrage, établi au moyen d’un Système
d’informations géoréférencées (SIG), est attribué
le long du chenal maritime et au centre du
segment.
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On a enfin procédé au dénombrement des stations
échantillonnées au moyen de la seine, du filet
dans les milieux lentiques et du filet dans les
milieux lotiques, réparties dans chaque segment
de 3, 4 et 5 km de chacune des rives. Les nom-
bres diffèrent évidemment d’un segment à l’autre
puisque la segmentation s’est effectuée une fois
l’échantillonnage complété. Pour chaque seg-
ment, nous avons toutefois visé à réduire au
minimum le nombre de contraintes, c’est-à-dire
d’absences ou d’occurrences simples de chacun
des trois types de stations. Ce nombre diminuait
avec l’élargissement des segments de 3 à 5 km et
tendait à s’égaliser pour les deux rives. Une
largeur de segment approximative de 5 km a donc
été retenue.

Sur le plan spatial, il existe donc trois niveaux
hiérarchiques d’informations. La terminologie
utilisée pour les définir, de la résolution la plus
fine à la plus large est : la station d’échantil-
lonnage, le segment et le secteur. Le traitement
des données est effectué à l’échelle du segment et
du secteur.

3.3.1.2  Exclusion de segments

Les segments 215N et 221N sur la rive nord du
lac Saint-François sont exclus pour le traitement
statistique puisqu’ils ne comptent aucune station
échantillonnée au moyen de la seine, la zone
littorale étant située en Ontario (figure2). Ils ne
sont donc pas comparables aux autres segments.
Par ailleurs, le segment suivant (226N) qui inclut
les divers types de stations est préservé quoiqu’il
n’ait pas été échantillonné dans sa partie nord-est,
pour la même raison.

Le segment 500N, situé sur la rive nord du
secteur de Grondines–Saint-Nicolas a aussi été
rejeté, faute de station d’échantillonnage au filet
maillant. Il s’agit toutefois de considérations
physiques naturelles puisque dans les rapides
Richelieu, la vitesse du courant est beaucoup
trop rapide pour permettre l’installation de filets.

Finalement, toute la portion du secteur de
Grondines–Saint-Nicolas située entre Donnacona
et Saint-Nicolas, soit les segments 523 à 547 N/S,
est exclue en raison des différences sur le plan de
l’échantillonnage, mentionnées à la section 3.1.1.
Ainsi, à partir de maintenant, on référera à ce
secteur comme étant celui de Grondines–
Donnacona.

3.3.1.3  Abondance

L’abondance des poissons est exprimée en prises
par unité d’effort (PUE). Cette unité d’effort
correspond à un coup de seine (122,7 m2) et à un
jour (� 24 h) de pêche au filet maillant, c’est-à-
dire à une station d’échantillonnage. Les PUE
totales d’un segment ou d’un secteur s’obtiennent
en effectuant la somme des PUE moyennes au
filet maillant ( FPUE ) et des PUE moyennes à la

seine ( SPUE ), c’est-à-dire :

SFsecteursegment PUEPUEPUEouPUE ��

où FPUE  = captures totales des stations filet
divisées par le nombre de stations
filet; et

SPUE  = captures totales des stations de
seine divisées par le nombre de
stations de seine.

L’écart-type de ces moyennes fournit un aperçu
de la variabilité intra-segment ou intra-secteur.
Par ailleurs, notons que même si une station de
pêche au filet comprend deux filets bout à bout,
la moyenne est calculée par station plutôt que par
filet vu la non indépendance statistique entre les
deux observations. Quant aux PUE de chaque
espèce, elles sont calculées de la même façon.

Les poissons incomplets et les poissons dont
l’identification à l’espèce n’a pu être confirmée
(des Cyprinidae sp. (n = 313) et Moxostoma sp.
(n = 1)) sont inclus dans le calcul des PUE. En
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revanche, les poissons échappés du filet et les
marques d’anguilles ont été retirés du fichier et
sont donc exclus de ce calcul et de tous calculs
ultérieurs. Évidemment, les stations avec aucune
capture sont prises en compte dans le calcul des
PUE moyennes.

Cette expression des PUE sur une base
comparable rend possible la comparaison des
résultats des différents segments ou secteurs, en
présumant toutefois que le potentiel de capture
des engins soit le même pour toutes les stations.
Dans les secteurs où il y a absence de marées, on
peut présumer que c’est le cas lorsque la pêche
dure de 18 à 24 heures et couvre la période
comprise entre 18:00 et 9:00, soit celle qui
englobe les pics d’activités crépusculaires (MEF
1994b). Cette condition est rencontrée pour la
quasi-totalité des stations. Dans les secteurs
soumis à l’influence des marées, le potentiel de
capture est présumé le même pourvu que les filets
aient pêché deux cycles complets de marée
(24 h). Cette condition n’est pas rencontrée pour
toutes les stations mais serait plus critique pour le
secteur de Grondines–Saint-Nicolas où l’influen-
ce des marées est importante. Le secteur de
Gentilly-Batiscan, du moins dans sa partie amont,
est comparable aux secteurs avec absence de
marées tellement l’amplitude y est faible alors
que dans sa partie aval, l’importance de la marée
augmente progressivement (Gauthier 2000).
Finalement, on peut émettre comme dernière
hypothèse que les engins n’ont pas le même
potentiel de capture à Grondines–Saint-Nicolas
qu’ailleurs. Il n’est cependant pas établi si la
marée crée un biais positif ou négatif.

3.3.1.4  Biomasse

La biomasse est exprimée en biomasse (g) par
unité d’effort (BUE). L’unité d’effort et la
méthode de calcul des BUE moyennes totales par
segment, secteur ou espèce sont les mêmes que
pour l’abondance (voir section 3.3.1.3).

Parmi les spécimens capturés au filet, 345 étaient
incomplets et n’ont pas été pesés. Dépendamment

de leur abondance et de leur taille, le biais à ne
pas estimer leur biomasse peut, dans certains
cas, être important. Deux méthodes ont servi à
estimer la biomasse des poissons incomplets.
Lorsque la longueur était disponible, une régres-
sion logarithmique longueur-poids par espèce,
secteur, rive et habitat (lentique/lotique) a servi
à estimer 42 poids manquants. Les poids estimés
se situent toujours à l’intérieur de la gamme de
tailles couvertes par la droite de régression à
l’exception de ceux d’une carpe de 935 mm et
d’un meunier noir de 106 mm, estimés par
extrapolation. Pour les poissons incomplets dont
la longueur n’était pas disponible, le poids
moyen par espèce, grandeur de maille, rive,
habitat et pour lequel n � 30 a servi d’estima-
tion. Cette méthode a permis d’estimer la
biomasse de 205 poissons additionnels, pour un
total de 247, lesquels sont inclus dans le calcul
des BUE. Les rives sont traitées séparément en
raison de l’existence de stocks distincts, du
moins pour certaines espèces. Par ailleurs, des
différences de niveau de pollution pourraient
être à l’origine d’une différence de poids entre
les poissons des rives nord et sud. Quant aux
deux types d’habitat, les nombres étaient
insuffisants pour permettre d’effectuer des tests t
concluants entre la biomasse des poissons des
habitats lentiques et lotiques mais nous avons
préféré être stricts et les traiter séparément. Dans
le cas des esturgeons jaunes du lac Saint-Louis,
nous avons estimé les poids en utilisant la
relation longueur totale-poids de Fortin et al.
(1992). Le nombre de poissons et la BUE des
espèces pour lesquelles une partie ou la totalité
de la biomasse demeure manquante sont fournis
à l’annexe 2.

3.3.1.5  Richesse spécifique, diversité et
équitabilité

Toutes les espèces capturées au moyen des deux
engins sont incluses dans le compte du nombre
d’espèces de chaque segment ou secteur. Les
Cyprinidae sp. et le Moxostoma sp. sont cepen-
dant exclus.
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Même si la richesse spécifique est la composante
première de la diversité, des communautés
composées d’un nombre égal d’espèces mais dont
l’abondance relative diffère ont des structures très
différentes. Diverses mesures synthétiques de la
diversité sont utilisées en écologie (Legendre et
Legendre 1984a). L’une des plus connues,
l’indice de diversité H de Shannon, prend une
valeur nulle lorsque l’échantillon ne contient
qu’une seule espèce et augmente à mesure que
s’accroît le nombre d’espèces pour atteindre une
valeur maximale lorsque toutes les espèces sont
également représentées dans l’échantillon. Il est
calculé pour chaque segment et secteur selon la
formule suivante (Dajoz 1982) :

�

�

�

�

�

�

�

�

	




�

�
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N
1Nlog322,3H

où N = nombre total de poissons par segment
ou secteur du fleuve; et

ni = nombre de poissons de chaque espèce
par segment ou secteur du fleuve.

L’équitabilité E (ou régularité) permet de
comparer les diversités de deux communautés
ayant des nombres d’espèces différents. Elle varie
de 0 (grande importance de quelques espèces
dominantes) à 1 et est calculée par le rapport
suivant (corrigé de Dajoz 1982) :

Slog
HE

2

�

où H = indice de diversité de Shannon; et
S = nombre d’espèces

Plusieurs auteurs ont formulé des critiques en
regard de l’utilisation de ces indices (Green et
Vascotto 1978; Washington 1984). Dumont et al.
(en préparation) en font une revue.

3.3.1.6  Analyses de groupement

Afin de représenter en espace réduit les groupes
de segments de chaque rive ayant des espèces

similaires (mode Q), une analyse de groupement
par agglomération hiérarchique à liens complets
est effectuée à partir des données de présence-
absence de chacune des espèces, à l’aide du
progiciel R (Legendre et Vaudor 1991). Le lien
complet est sélectionné, comme c’est souvent le
cas en écologie, puisqu’il est souhaitable de
trouver entre les groupes des discontinuités aussi
tranchées que possible (Legendre et Legendre
1984b). Le degré de dépendance entre les
différents segments (objets) est calculé avec le
coefficient de Jaccard (S7). Ce coefficient, le plus
connu parmi ceux qui excluent les doubles
absences, donne un poids égal aux différents
termes considérés (Legendre et Legendre 1984b).

Une association par agglomération hiérarchique à
liens complets est aussi effectuée entre les es-
pèces afin de dégager les principales associations
ichtyologiques (mode R). Le coefficient de Fager
et McGowan (S24), développé pour les analyses
mode R, est utilisé pour le calcul du degré de
dépendance entre les espèces (descripteurs). Ce
coefficient qui exclut aussi les doubles absences,
contient un facteur de correction pour un effectif
faible (Legendre et Legendre 1998). Notons que
les Cyprinidae sp. et les Moxostoma sp. sont
exclus.

3.3.1.7 Classification tolérance, niveau trophi-
que et type de reproduction

L’application de l’indice d’intégrité biotique
(IIB) nécessite la classification préalable de
chacune des espèces en fonction de son niveau de
tolérance à la pollution, de son niveau trophique
et de son type de reproduction. La classification
retenue est présentée au tableau 3.

La classification pour la tolérance à la pollution
est tirée de Barbour et al. (1999), référence qui
succède à Plafkin et al. (1989) utilisée pour les
affluents du fleuve Saint-Laurent (Richard 1994,
1996, La Violette et Richard 1996; Martel et
Richard 1998; Saint-Jacques 1998; La Violette
1999). Deux espèces font toutefois exception à
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Tableau 3. Niveau de tolérance à la pollution, niveau trophique et type de reproduction des espèces capturées dans le
fleuve Saint-Laurent entre 1995 et 1997 (tiré de Barbour et al. 1999 et Simon 1999)

Nom scientifique Nom vernaculaire Espèce 
migratrice

Tolérance relative à 
la pollution

Niveau trophiquea Type de reproduction (Code)b

Acipenseridae
Acipenser fulvescens esturgeon jaune oui intermédiaire invertivore lithopélagophile (A.1.2)

Lepisosteidae
Lepisosteus osseus lépisosté osseux non intermédiaire piscivore phytholithophile (A.1.4)

Amiidae
Amia calva poisson-castor non intermédiaire piscivore phytophyle (B.2.5)

Hiodontidae
Hiodon tergisus laquaiche argentée non intolérant insectivore lithopélagophile (A.1.2)

Anguillidae
Anguilla rostrata anguille d'Amérique oui intermédiaire invertivore/piscivorec,d pélagophile (A.1.1) e

Clupeidae
Alosa pseudoharengus gaspareau oui intermédiaire planctivoref,g,h,i phytholithophile (A.1.4)
Alosa sapidissima alose savoureuse oui intermédiaire planctivorej,k,l pélagophile (A.1.1) e

Dorosoma cepedianum alose à gésier non intermédiaire planctivoref,g,i,l,m lithopélagophile (A.1.2)

Cyprinidae
Cyprinus carpio carpe non tolérant omnivore phytholithophile (A.1.4)
Hybognathus regius méné d'argent non intermédiaire herbivore indéterminé n

Notropis atherinoides méné émeraude non intermédiaire insectivore pélagophile (A.1.1)
Notropis bifrenatus méné d'herbe non intolérant insectivore phythophile (A.1.5) e

Luxilus cornutus méné à nageoires rouges non intermédiaire insectivore lithophile (A.2.3)
Notemigonus crysoleucas méné jaune non tolérant omnivore phythophile (A.1.5)
Notropis heterodon menton noir non intolérant insectivore phythophile (A.1.5)
Notropis heterolepis museau noir non intolérant insectivore phythophile (A.1.5)
Notropis hudsonius queue à tache noire non intermédiaire insectivore lithopélagophile (A.1.2)
Cyprinella spiloptera méné bleu non intermédiaire insectivore spéléophile (A.2.4)
Notropis stramineus méné paille non intermédiaire insectivore indéterminé n

Notropis volucellus méné pâle non intolérant insectivore phythophile (A.1.5)
Pimephales notatus ventre-pourri non tolérant omnivore spéléophile (B.2.7)
Pimephales promelas tête-de-boule non tolérant omnivore spéléophile (B.2.7)
Rhinichthys cataractae naseux des rapides non intermédiaire insectivore lithopélagophile (A.1.2)
Semotilus corporalis ouitouche non intermédiaire généralisteo lithophile (A.2.3)e

Catostomidae
Catostomus catostomus meunier rouge non intermédiaire insectivore lithopélagophile (A.1.2)
Catostomus commersoni meunier noir non tolérant omnivore lithopélagophile (A.1.2)
Carpiodes cyprinus couette non intermédiaire omnivore lithopélagophile (A.1.2)
Moxostoma anisurum chevalier blanc non intermédiaire insectivore lithophile (A.1.3)
Moxostoma macrolepidotum chevalier rouge non intermédiaire insectivore lithophile (A.1.3)

Ictaluridae
Ameiurus nebulosus barbotte brune non tolérant insectivore spéléophile (B.2.7)
Ictalurus punctatus barbue de rivière non intermédiaire omnivorei,p spéléophile (B.2.7)

Esocidae
Esox lucius grand brochet non intermédiaire piscivore phythophile (A.1.5)
Esox masquinongy maskinongé non intermédiaire piscivore phythophile (A.1.5)

Umbridae
Umbra limi umbre de vase non tolérant insectivore phytophyle (B.1.4)

Osmeridae
Osmerus mordax éperlan arc-en-ciel oui intermédiaire planctivoreg,h,q lithopélagophile (A.1.2)
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Tableau 3. (suite) Niveau de tolérance à la pollution, niveau trophique et type de reproduction des espèces capturées
dans le fleuve Saint-Laurent entre 1995 et 1997 (tiré de Barbour et al. 1999 et Simon 1999)

Nom scientifique Nom vernaculaire Espèce 
migratrice

Tolérance relative à 
la pollution

Niveau trophiquea Type de reproduction (Code)b

Salmonidae
Coregonus clupeaformis grand corégone non intermédiaire invertivore lithopélagophile (A.1.2)
Oncorhynchus kisutch saumon coho oui intermédiaire piscivore lithophile (A.2.3)
Oncorhynchus tshawytscha saumon chinook oui intermédiaire piscivore lithophile (A.2.3)

Percopsidae
Percopsis omyscomycus omisco non intermédiaire insectivore lithophile (A.1.3)

Gadidae
Lota lota lotte non intermédiaire piscivore lithopélagophile (A.1.2)

Cyprinodontidae
Fundulus diaphanus fondule barré non tolérant insectivore phythophile (A.1.5)

Atherinidae
Labidesthes sicculus crayon d'argent non intermédiaire insectivore phytholithophile (A.1.4)

Gasterosteidae
Culaea inconstans épinoche à cinq épines non intermédiaire insectivore ariadnophile (B.2.4)
Gasterosteus aculeatus épinoche à trois épines non intermédiaire insectivore ariadnophile (B.2.4)e

Percichthyidae
Morone americana baret non intermédiaire insectivore/piscivoreg,i phytholithophile (A.1.4) e

Centrarchidae
Ambloplites rupestris crapet de roche non intermédiaire insectivore/piscivorep,r,s,t polyphile (B.2.2)
Lepomis gibbosus crapet-soleil non intermédiaire insectivore polyphile (B.2.2)
Micropterus dolomieu achigan à petite bouche non intermédiaire piscivore polyphile (B.2.2)
Micropterus salmoides achigan à grande bouche non tolérant n piscivore polyphile (B.2.2)
Pomoxis nigromaculatus marigane noire non intermédiaire insectivore/piscivoreg,s,u phytophyle (B.2.5)

Percidae
Etheostoma nigrum raseux-de-terre noir non intermédiaire insectivore spéléophile (B.2.7)e

Etheostoma olmstedi raseux-de-terre gris non tolérant u,v insectivore indéterminé n

Percina caprodes fouille-roche zébré non intermédiaire insectivore lithophile (A.2.3)
Percina copelandi fouille-roche gris non intolérant insectivore lithophile (A.2.3)
Perca flavescens perchaude non intermédiaire insectivore/piscivoreg,r,s,w,x,y phytholithophile (A.1.4)
Stizostedion canadense doré noir non intermédiaire piscivore lithopélagophile (A.1.2)
Stizostedion vitreum doré jaune non intermédiaire piscivore lithopélagophile (A.1.2)

Sciaenidae
Aplodinotus grunniens malachigan non intermédiaire invertivore pélagophile (A.1.1)

a âge adulte; b seuls les types de reproduction en gras et en italique sont retenus pour le traitement des données; c Facey et LaBar (1981);
d Nilo et Fortin (2001); e Balon (1975; 1981); f Lyons (1992); g Scott et Crossman (1973); h Scott et Scott (1988); i Jenkins et Burkhead (1994);
 j Massicotte et al.  (1990); k Stier et Crance (1985); l Halliwell et al.  (1999); m Ringler et Johnson (1982); n Voir texte pour explications; o considérée comme
omnivore pour le traitement des données; p Latour et al.  (1980); q Giroux (1997); r Keast (1985); s Karr et al.  (1986); t Probst et al.  (1984); u Tsai (1972);
v Goodchild (1993); w Fortin et Magnin (1972); x Tharratt (1959); y Keast et Webb (1966)
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cette règle : le raseux-de-terre gris et l’achigan à
grande bouche.

À l’époque où le raseux-de-terre gris n’était pas
classé dans Plafkin et al. (1989), les études de
Tsai (1972) et Goodchild (1993) avaient permis
de le classer comme tolérant pour les rivières
Richelieu et Yamaska (Saint-Jacques 1998;
La Violette 1999). Cette espèce est nouvellement
classée comme intermédiaire dans Barbour et al.
(1999). Or, nous avons conservé sa classification
comme tolérante pour le Québec, et ce, malgré
qu’une diminution de son abondance relative
observée dans un segment pollué du fleuve puisse
sembler en indiquer autrement. Notre choix
s’appuie sur les observations des auteurs cités
dans le tableau 3 ainsi que celles de La Violette
(1999) pour la rivière Yamaska Nord. À une
station très dégradée de ce cours d’eau, où seules
trois espèces persistaient, le raseux-de-terre gris
dominait largement avec 120 captures sur un total
de 124.

Quant à l’achigan à grande bouche, la
classification de Plafkin et al. (1989) pour
l’Oregon (tolérant), où l’espèce est exotique,
plutôt que celle du centre-ouest des États-Unis
(intermédiaire) avait été retenue pour les affluents
du fleuve. Plus récemment, Barbour et al. (1999)
la classent comme intermédiaire. Une chose est
sûre cependant, plusieurs membres des groupes
de discussion spécialisés « Biocriteria » et « Fish-
Ecology » ont des opinions convergentes à l’effet
que l’achigan à grande bouche est plus tolérant à
la pollution et à la détérioration de l’habitat que
l’achigan à petite bouche (communications per-
sonnelles (1998) de Bob Miltner et Chris Yoder,
Ohio EPA; Robin J. Reash, American Electric
Power Service Corporation, Ohio; Chuck Potts,
Oklahoma Water Resources Board; Michael T.
Kaminski, Iowa State University; Rich Langdon,
Vermont Department of Environmental Conser-
vation Laboratory; et John Lyons, Wisconsin
Department of Natural Resources). L’achigan à
petite bouche étant classé comme intermédiaire
par Barbour et al. (1999), nous avons donc classé

l’achigan à grande bouche comme tolérant à la
pollution.

En dernier lieu, le méné d’argent, non classé dans
Plafkin et al. (1989), a été considéré comme
tolérant dans le bassin de la rivière Yamaska
d’après les arguments et observations de divers
auteurs (La Violette 1999). Dans leur publication
récente, Barbour et al. (1999) le catégorisent
comme intermédiaire. Cette classification concor-
de avec le déclin de l’espèce associé à la turbidité
dans certaines parties des États-Unis, ce qui ne la
place pas au même rang que d’autres espèces
tolérantes (Nicholas Mandrak, Youngstown State
University, comm. pers.). Nous avons donc rééva-
lué le statut du méné d’argent pour le fleuve
Saint-Laurent et l’avons classé comme inter-
médiaire.

Sauf certaines exceptions, lesquelles sont
indiquées par une référence en bas de page au
tableau 3, la classification pour le niveau
trophique est tirée de Barbour et al. (1999). Le
compartimentage des vertébrés en groupes trophi-
ques est une science relativement jeune, existant
depuis une vingtaine d’années environ (Gerking
1994). Le concept est rapidement devenu popu-
laire en écologie des poissons, car il permet de
diviser la communauté en groupes fonctionnels. Il
est donc largement utilisé dans le cadre des
études portant sur l’IIB. L’un des principaux
désavantages demeure toutefois la nature
subjective et difficilement réfutable de l’assigna-
tion d’une espèce à un « groupe ». L’alimentation
des poissons varie tout au cours de leur vie et
selon les saisons; les classer sans une étude
approfondie de leurs habitudes alimentaires dans
le temps est donc risqué (Gerking 1994). De plus,
les définitions et le nombre de groupes trophiques
varient largement d’un auteur à l’autre et ne sont
pas toujours comparables.

Barbour et al. (1999) classent les espèces dans sept
groupes trophiques différents (piscivore, inverti-
vore, insectivore, herbivore, filtreur, omnivore et
généraliste), lesquels ne sont pas définis. Nous
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reprenons ces groupes pour le fleuve, auxquels
nous ajoutons les planctivores et les parasites. Par
ailleurs, « omnivores » et « généralistes » (e.g. la
ouitouche) sont traités comme un groupe unique,
soit les « omnivores ». Les définitions de termes
adoptées pour le fleuve sont les suivantes : les
piscivores se nourrissent principalement, à l’âge
adulte, de poissons, d’autres vertébrés (e.g. gre-
nouilles) ou de gros invertébrés (e.g. écrevisses)
(les piscivores occasionnels (e.g. barbue de riviè-
re, mulet à cornes [Semotilus atromaculatus]) ou
secondaires (e.g. perchaude) ne sont pas inclus);
les invertivores mangent surtout des invertébrés
benthiques (e.g. mollusques, insectes benthiques,
écrevisses); les insectivores s’alimentent spécia-
lement d’insectes (benthiques ou pélagiques); les
herbivores broutent du périphyton (algues
benthiques), des macrophytes et peuvent consom-
mer occasionnellement du phytoplancton; les
planctivores ont une diète spécialisée composée
surtout de phytoplancton et/ou de zooplancton;
les termes filtreurs et parasites sont réservés aux
lamproies et comprennent respectivement celles
qui s’alimentent de particules microscopiques
végétales ou animales telles que diatomées, pro-
tozoaires, algues, pollens, desmidiées et détritus
(i.e. les ammocoètes des quatre espèces trouvées
au Québec) et celles qui se nourrisent des fluides
corporels d’autres espèces de poissons (i.e. les
adultes de la lamproie argentée [Ichtyomyzon
unicuspis] et marine [Petromyzon marinus]); et
les omnivores se nourrissent à la fois de matières
végétale et animale en proportions importantes
(� 25 % de chacun en terme de volume, Karr et
al. 1986) ainsi que de détritus inorganiques ou
organiques. Une espèce telle que l’alose à gésier
qui consomme d’importantes quantités de phyto-
plancton et de zooplancton est classée planctivo-
re, même si son classement comme omnivore
serait approprié du strict point de vue de la
définition.

Parmi les espèces qui font exception à la
classification de Barbour et al. (1999) et pour
lesquelles les définitions ci-haut sont appliquées,
on compte l’anguille d’Amérique. Considérée

piscivore par ces auteurs, on la classe « inverti-
vore/piscivore » dans le fleuve Saint-Laurent
puisqu’elle ne se nourrit pas exclusivement de
poissons mais aussi d’une large proportion d’in-
vertébrés benthiques (voir références tableau 3).
Pour l’analyse des données, elle est considérée
invertivore. Les trois clupéidés, le gaspareau,
l’alose savoureuse et l’alose à gésier, classés
respectivement comme filtreur, invertivore et om-
nivore par Barbour et al. (1999) sont considérés
planctivores pour cette étude (voir références
tableau 3).

La barbue de rivière, autrefois classée comme
généraliste par Plafkin et al. (1989) est nou-
vellement classée comme piscivore par Barbour
et al. (1999). D’autres l’ont alternativement
classée omnivore (Poff et Allan 1995), insec-
tivore/piscivore (Karr et al. 1986) et inverti-
vore/piscivore (Goldstein et Simon 1999). Cette
absence de consensus est probablement attri-
buable au comportement alimentaire opportuniste
de la barbue (les contenus stomacaux reflètent
l’abondance relative du milieu) et à la grande
variété de proies consommées. Notre choix de la
classer omnivore pour le fleuve Saint-Laurent
(tableau 3) est basé principalement sur l’étude
spécifique au lac Saint-Louis de Latour et al.
(1980) qui rapportent un régime alimentaire
diversifié dont les principaux items sont les larves
de diptères, les amphipodes, les gastéropodes, les
décapodes et beaucoup d’algues filamenteuses.

De façon similaire, pour le grand corégone, on
observe aussi une divergence entre l’ancienne clas-
sification de Plafkin et al. (1989) comme piscivore
et le reclassement de Barbour et al. (1999) à titre
d’invertivore. Nous retenons cette fois la classifi-
cation de Barbour et al. (1999) puisqu’elle concor-
de avec celle d’autres auteurs (Lassus 1967;
Massicotte et al. 1990). Le groupe trophique géné-
ral d’ « invertivore » pour l’éperlan arc-en-ciel
(Barbour et al. 1999) est restreint à celui de
« planctivore » pour le fleuve Saint-Laurent où
l’examen de contenus stomacaux révèle qu’il se
nourrit presque exclusivement de crustacés
zooplanctoniques (voir références tableau 3).
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Finalement, le baret, le crapet de roche, la
marigane noire et la perchaude sont classés
« insectivore/piscivore » pour le fleuve Saint-
Laurent (tableau 3) et considérés « insectivore »
pour le traitement des données. Plafkin et al.
(1989) les classaient piscivores, à l’exception de
la marigane noire (invertivore). Barbour et al.
(1999) reconduisent cette classification pour le
baret et le crapet de roche mais classent la
marigane noire « piscivore » et la perchaude
« insectivore ». Ce manque de consensus au
niveau de la classification provient du fait que ces
espèces sont des piscivores secondaires. À l’in-
verse des piscivores stricts (brochets, achigans,
dorés) qui se nourrissent de poissons dès leur
premier été et deviennent presque exclusivement
piscivores (> 80 %) à l’âge adulte, les piscivores
secondaires ne s’alimentent de poissons que tard
dans leur vie et ne sont jamais plus que 30 à 40 %
piscivores (Keast 1985). Nous avons donc choisi
d’établir une distinction au niveau de la classi-
fication entre les deux types de piscivores pour le
fleuve Saint-Laurent. Cette décision revêt une
importance particulière pour la perchaude, très
abondante dans le fleuve (n = 10 580), et dont la
taille de plus de 80 % des spécimens est infé-
rieure à 190 mm, taille à laquelle l’espèce devient
davantage piscivore (Fortin et Magnin 1972).

La classification pour les types de reproduction
est généralement tirée de Simon (1999b) qui, à la
lumière de nouvelles informations disponibles sur
l’ontogenèse et le comportement de reproduction
de plusieurs espèces nord-américaines, a revu la
classification de Balon (1975; 1981) et confirmé
ou reclassé, au besoin. Les espèces pour les-
quelles le type de reproduction n’est pas désigné
par Simon (1999b) ont été classées selon Balon
(1975; 1981) (tableau 3). Toutefois, même si
Balon (1975) classe le méné paille « psammo-
phile », son type de reproduction est considéré
« indéterminé » basé sur l’argument de Simon
(1999b) à l’effet qu’il n’y a pas d’information
disponible sur la reproduction de cette espèce et
que de la classer « psammophile » est incer-
tain. D’ailleurs, parmi les six espèces classées
« psammophile » par Balon (1975), une seule voit

sa classification confirmée par Simon (1999b);
quatre sont reclassées et une, le méné paille, n’est
pas classée. Le méné d’argent et le raseux-de-
terre gris sont aussi classés « indéterminé »
puisque ni Simon (1999b) et ni Balon (1975) ne
les classent.

La terminologie et les codes pour les divers types
de reproduction proviennent de Simon (1999b),
lequel fournit une définition détaillée pour
chacun. En résumé, on compte deux grands
groupes, ceux qui n’apportent pas de soins
parentaux après la ponte (nonguarders) (A) et à
l’inverse, ceux qui après la ponte soignent les
œufs et les alevins (guarders) (B). Les espèces de
type A regroupent celles qui dispersent leurs œufs
librement (open substratum spawners) (A.1) et
celles qui camouflent leurs œufs (brood hiders)
(A.2). En revanche, les espèces de type B
comprennent celles qui sélectionnent un substrat
approprié pour y déposer leurs œufs (substratum
choosers) (B.1) et les constructeurs de nids (nest
spawners) (B.2). Malgré que le type de
reproduction de chaque espèce soit présenté,
seules celles de type A.1 (figurées en gras et
italique au tableau 3) sont considérées dans ce
rapport. Brièvement, ils sont définis comme suit :
les espèces pélagophiles (A.1.1) pondent leurs
œufs dans la colonne d’eau; les lithopélagophiles
(A.1.2) pondent sur un substrat minéral et ont des
œufs et des larves qui sont pélagiques; les
lithophiles (A.1.3) déposent aussi leurs œufs sur
un substrat minéral mais les larves benthiques se
camouflent sous les roches; les phytolithophiles
(A.1.4) dispersent leurs œufs sur divers matériaux
submergés mais la présence de végétaux n’est pas
obligatoire pour la fraye; les phytophiles (A.1.5)
requièrent la présence de végétation submergée,
morte ou vivante, pour y déposer leurs œufs; et
les psammophiles (A.1.6) pondent sur le sable.

La densité (PUE) et la densité relative1 (%) de
chaque groupe de tolérance, groupe trophique et
type de reproduction ont été calculées. Les
                                                
1 Dans ce rapport, les termes densité relative et abondance

relative sont définis comme étant la contribution aux captures
totales.
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Cyprinidae sp. et les Moxostoma sp. sont inclus
et considérés « indéterminés ». Les types de
reproduction qui ne sont pas de type A.1 sont
groupés sous l’appellation « autres » pour le
traitement des données. Notre intérêt porte sur les
espèces dont le type de reproduction est A.1
puisqu’elles sont de meilleurs indicateurs de
perturbations d’origine anthropique, n’apportant
aucun soin susceptible de favoriser les chances de
survie des œufs ou des larves.

3.3.1.8  Anomalies externes

Le pourcentage de l’ensemble des poissons
examinés, affectés par différents types d’anoma-
lies externes, est calculé, par rive, pour chaque
segment et chaque secteur. Par ailleurs, les taux
d’anomalies de chacune des espèces sont expri-
més, par rive, pour chaque secteur ainsi que pour
l’ensemble du fleuve.

Au préalable, les poissons incomplets ont été
supprimés et traités comme une donnée man-
quante puisqu’ils constituent un biais naturel
d’échantillonnage. De plus, les espèces anadro-
mes, catadromes ou qui effectuent des déplace-
ments considérables au cours de leur cycle vital
sont exclues parce qu’elles ne reflètent pas la
qualité du milieu du secteur échantillonné. On
compte sept de ces espèces pour le fleuve
(tableau 3). Mis à part l’esturgeon jaune qui y est
relativement abondant, les autres espèces mi-
gratrices sont peu abondantes et ne constituent
qu’une faible proportion de l’ensemble des
espèces capturées. Les pourcentages de poissons
affectés par des anomalies de type DELT
(déformation, érosion, lésion ou tumeur) incluant
et excluant les espèces migratrices (annexe 3a)
sont fortement corrélés (rive nord : rs = 0,99,
p = 0,0001; rive sud : rs = 1,00, p = 0,0001)
(annexe 3b), ce qui montre que l’exclusion des
migrateurs n’est pas problématique.

Pour les lacs Saint-François et Saint-Louis où,
dans le cas de captures très abondantes, des
poissons n’ont pu être soumis à l’examen des

anomalies externes parce qu’ils ont été congelés,
plusieurs stations ont dû être rejetées. Les
données des stations ont été traitées une à une.
Une réponse affirmative à un des deux critères
suivants entraînait systématiquement le rejet de la
station : une espèce non examinée parmi l’en-
semble des espèces capturées ou aucune espèce
non examinée mais � 2 % des poissons non exa-
minés. Les esturgeons jaunes du lac Saint-Louis,
remis à l’eau vivants sans avoir été examinés,
ainsi que les poissons incomplets ne sont pas vi-
sés par ces critères, ayant été exclus préa-
lablement. De même, les perchaudes autres que
celles de l’échantillon examiné de la maille de
38 mm ne sont pas considérées, puisqu’il est
possible d’estimer la proportion atteinte par des
anomalies. En effet, la multiplication du taux
d’anomalies de l’échantillon de perchaudes
examinées (maille de 38 mm) par le nombre de
perchaudes non examinées (maille de 38 mm)
permet d’estimer le nombre de ces dernières qui
seraient affectées par des anomalies. Ce nombre,
ajouté à celui des perchaudes atteintes d’anoma-
lies dans les autres grandeurs de mailles et à celui
des autres espèces, divisé par le nombre total de
poissons capturés du segment exprime la
proportion de la communauté affectée de ce
segment.

Sur un total de 71 stations pêchées au filet au lac
Saint-François, quatre sont rejetées pour le
traitement des anomalies (1 %), une dans le seg-
ment 232N et trois dans le segment 237N
(annexe 4a). Au lac Saint-Louis, 25 des 78 sta-
tions échantillonnées sont rejetées, soit une
proportion de 32 % (annexe 4b). Elles sont
concentrées à l’embouchure de la rivière des
Outaouais (segment 274N) et dans le secteur des
Îles de la Paix (segments 267S et 274S), ce qui
biaise les résultats. Parmi les 53 stations sauve-
gardées, 35 (45 %) comptent des poissons non
examinés mais sont retenues puisqu’elles ne
satisfont pas aux critères établis de rejet; pour les
18 autres stations (23 %), tous les poissons sont
examinés.
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Parmi les autres biais possibles, on compte la
prévalence d’érosion des nageoires au lac Saint-
Pierre et son archipel qui pourrait être surestimée,
biais qui n’est pas corrigible. Pendant les deux
premières semaines de laboratoire à ces secteurs
qui ont été échantillonnés la première année du
RSI (1995), une rupture du voile entre les rayons
de la nageoire était enregistrée comme une
érosion. De plus, érosions et déformations des
nageoires ont parfois été confondues, si bien que
les deux types d’anomalies ne sont pas
différenciés pour le traitement des données de ces
secteurs. Pour permettre de comparer ces résultats
à ceux des autres secteurs, un premier traitement
a été effectué en groupant déformations et
érosions des nageoires pour l’ensemble des
secteurs du fleuve, puis pour les segments où une
distinction était possible, les taux d’érosion des
nageoires et de déformations (tous types
confondus) ont été calculés et sont comparés
entre eux.

Aussi, le fait d’examiner des poissons capturés au
filet maillant, plutôt qu’à la pêche électrique
comme le font la majorité des études, peut
introduire un biais supplémentaire surtout au
niveau du taux d’érosion des nageoires, mais
possiblement aussi au niveau du taux de lésions.
Il n’est certes pas toujours aisé de déterminer si
les meurtrissures ont été infligées par le filet.
Couillard et al. (1995) n’ont d’ailleurs pas évalué
l’incidence d’érosion sévère des nageoires
puisqu’il n’était pas possible de les distinguer des
lésions aux nageoires causées par les filets
maillants.

Par ailleurs, un code pour l’érosion des barbillons
a été créé spécifiquement pour le secteur de
Gentilly-Batiscan (Fournier et al. 1997a). Puisque
ce type d’anomalie n’a pas été recensé dans les
autres secteurs, il est exclu du calcul du DELT.

Pour la cécité, les codes « aveugle ou opacité
partielle grave un œil » et « aveugle ou opacité
partielle grave deux yeux », utilisés pour le lac
Saint-Pierre et son archipel en 1995 (Fournier et
al. 1996) ont été considérés équivalents au code

de remplacement ultérieur pour les autres
secteurs échantillonnés « opacité grave des cris-
tallins » (Fournier et al. 1997a et b; Fournier
1998; Fournier et al. 1998a et b). Évidemment,
même si ce n’est pas énoncé explicitement, il est
présumé que ce dernier code sous-entendait
« opacité grave d’un ou des cristallins ». Notons
que l’« opacité partielle des cristallins », enregis-
trée à compter de 1996, n’est pas traitée dans ce
rapport, vu la difficulté que pose son observation
à l’œil nu.

Pour ce qui est du parasitisme, « autres
parasites » groupe les parasites autres que sang-
sues et points noirs, rapportés séparément, alors
que « total des parasites » comprend l’ensemble
de tous les parasites recensés. Même chose pour
les tumeurs où celles de type papillome sont
traitées individuellement, tandis que « total des
tumeurs » regroupe tous les types de tumeurs
observés.

3.3.1.9  Indice d’intégrité biotique

L’indice d’intégrité biotique (IIB), initialement
développé par Karr (1981), est un outil inté-
grateur qui permet de quantifier l’impact des
perturbations anthropiques sur les cours d’eau,
par l’intermédiaire des communautés de poissons.
L’IIB intègre douze variables mesurant différents
aspects de la structure et de la fonction des
communautés ichtyologiques. Parmi ces varia-
bles, six reflètent la richesse et la composition
spécifique, trois, la composition trophique et
trois, l’abondance, la reproduction et la santé des
poissons.

Un IIB unique ne peut toutefois être appliqué
universellement. Développé pour les ruisseaux et
rivières peu profondes du Midwest américain
(Karr 1981; Karr et al. 1986), des modifications
sont nécessaires lorsque l’IIB est appliqué dans
d’autres entités géographiques ou d’autres types
d’écosystèmes (e.g. lacs, grandes rivières, eaux
froides), ne serait-ce que pour tenir compte des
variations régionales au niveau de la composition
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des espèces. Dans cette section, nous traiterons
du choix des variables pour le fleuve Saint-
Laurent. Sur une cinquantaine de variables
examinées, les 9 ou 10 qui nous apparaissaient les
plus sensibles aux modifications de l’écosystème
du Saint-Laurent ont été retenues. La pertinence
des « macrohabitats », groupes de segments du
fleuve illustrés à la figure8, sera expliquée
ultérieurement.

Richesse et composition spécifique

Variable 1 – Nombre d’espèces indigènes
(annexe 5a). Cette variable, utilisée pour
l’ensemble des macrohabitats, est basée sur
l’observation que le nombre d’espèces indigènes
diminue avec l’accroissement des perturbations
environnementales dans les rivières (Karr 1981;
Rapport et al. 1985; Karr et al. 1986). Les
espèces introduites (par inadvertance ou ense-
mencement) et les espèces exotiques sont exclues
puisque leur présence peut être indicatrice d’une
diminution de l’intégrité biotique du milieu. Au
moment de l’étude, seules trois espèces, la carpe,
le saumon chinook et le saumon coho, figuraient
parmi les espèces exclues. De nouvelles espèces
exotiques sont constamment recensées dans les
Grands Lacs et certaines, tels le gobie à taches
noires (Neogobius melanostomus; Lapierre 1998)
et le gardon rouge (Scardinius erythrophthalmus;
Lapierre 1998) se sont même déjà propagées
jusque dans le Saint-Laurent. À l’inverse des
ruisseaux et rivières de petite à moyenne taille, la
richesse spécifique n’augmente pas avec la
superficie drainée du bassin versant dans le
fleuve, observation qui a aussi été faite pour
d’autres grandes rivières (Ohio EPA 1988b;
Simon 1992).

D’autres variables ont été étudiées comme
substituts possibles mais n’ont pas été retenues.
L’indice de diversité de Shannon qui mesure à la
fois le nombre d’espèces (richesse spécifique) et
l’équitabilité (abondance) est une mesure plus
complexe et moins directe que l’une ou l’autre de
ces variables (Karr 1981; Hurlbert 1971 cité par
Hart et al. 1993). Le nombre de familles ou de

familles indigènes (Hughes et al. 1998; Ganasan
et Hughes 1998), aurait pu s’avérer intéressante
comme variable additionnelle mais non comme
variable de remplacement.

Variable 2 – Nombre d’espèces de dards
(benthiques). Cette variable est exclue de l’IIB
puisqu’aucun substitut n’a permis d’obtenir des
résultats concluants. À l’origine, cette variable
comprenait le nombre d’espèces appartenant à la
sous-famille des etheostomatinés (Percidés) (Karr
et al. 1986). Ces espèces qui se nourrissent et se
reproduisent dans des habitats benthiques sont
particulièrement sensibles à la canalisation
(dragage), à l’envasement et à la réduction
d’oxygène (Karr et al. 1986). D’autres groupes
d’espèces indicatrices de modifications des
habitats benthiques (Cottidés, Catostomidés,
Noturus sp. (Ictaluridés)) ont été substitués ou
ajoutés aux endroits où cette variable n’était pas
applicable (Hoefs et Boyle (1992) et Simon et
Lyons (1995) en font une revue). Par ailleurs,
certains auteurs ont utilisé l’ensemble des espèces
benthiques (Oberdoff et Hughes 1992) ou
benthiques insectivores (Miller et al. 1988).

Dans le fleuve Saint-Laurent, seules quatre
espèces de dards ont été recensées, parmi les-
quelles deux sont susceptibles d’être sensibles à
la détérioration des habitats benthiques : le
fouille-roche zébré et le fouille-roche gris
(Kuehne et Barbour 1983; Clark et al. 1985). Le
raseux-de-terre gris, tolérant à la pollution
(Kuehne et Barbour 1983), et le raseux-de-terre
noir, intermédiaire à la pollution mais tolérant à
l’envasement (Trautman 1981) sont exclus.
L’abondance relative des deux espèces de fouille-
roche combinées semble toutefois davantage
associée à la présence de substrat rocheux qu’à la
qualité du milieu comme tel.

Dans les grandes rivières, l’abondance relative de
catostomidés à corps cylindriques (Catostomus,
Cycleptus, Hypentelium, Minytrema et Moxos-
toma) (Ohio EPA 1988b; Simon et Emery 1995;
Niemela  et al. 1999), a aussi été substituée à
cette variable, non pas en raison de l’absence de
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Figure 8.
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dards mais parce que la pêche électrique en
embarcation ne permet pas d’obtenir un
échantillon représentatif des dards (Ohio EPA
1988b). Ces espèces, intolérantes à la turbidité, à
l’envasement, à la mauvaise qualité de l’eau et
aux températures d’eau chaudes, sont considérées
d’aussi bons indicateurs pour les grandes rivières
que les dards pour les petits cours d’eau (Simon
et Emery 1995; Ohio EPA 1988b). Les catos-
tomidés à corps cylindriques sont, par ailleurs, à
l’exception du meunier noir, plus sensibles aux
perturbations de nature chimique et à la dégra-
dation de l’habitat que ceux à corps aplati (Ohio
EPA 1988b; Emery et al. 1999). Tandis que
l’accroissement de la richesse spécifique ou de
l’abondance relative des catostomidés à corps
cylindriques reflète une augmentation de
l’intégrité biotique du milieu, celle des catos-
tomidés à corps aplati (Carpiodes et Ictiobus),
détritivores et tolérants à la pollution thermique,
peut plutôt indiquer le contraire (Emery et al.
1999). La couette constitue la seule espèce à
corps aplati recensée dans nos captures; son
occurrence est sporadique (deux segments de la
rive nord seulement) et son abondance plutôt
faible, ce qui fait que son retrait a relativement
peu d’impact. Les catostomidés à corps cylin-
drique (quatre espèces) ne peuvent toutefois être
retenus pour le Saint-Laurent puisque, encore une
fois, l’augmentation de leur abondance ou de leur
biomasse relative semble davantage fonction de
l’habitat (vitesse du courant rapide, substrat
grossier) que d’une augmentation de l’intégrité
biotique du milieu. Quant à l’ensemble des
espèces benthiques comme telles, nous n’avons
pas suffisamment d’informations à l’heure
actuelle pour nous permettre de procéder à la
classification des espèces.

Variable 3 – Nombre d’espèces de crapets et
mariganes (pélagiques). Cette variable est aussi
exclue de l’IIB puisqu’aucune variable de
remplacement valable n’a été trouvée. Les
espèces de la famille des centrarchidés (excepté
les espèces du genre Micropterus) sont sensibles
aux dégradations des habitats pélagiques

profonds (fosses) et à d’autres aspects de la
structure de l’habitat.

Dans le fleuve Saint-Laurent, on ne compte que
deux crapets et une marigane, comparativement à
une quinzaine d’espèces pour une grande rivière
de l’Indiana (Simon 1992). Ces espèces ne sont
pas réparties dans l’ensemble du fleuve mais
abondantes dans les lacs Saint-François, Saint-
Louis et Saint-Pierre et peu ou pas représentées
dans les secteurs fluviaux soumis à l’influence
des marées. Par ailleurs, dans le contexte du
fleuve où les habitats pélagiques sont beaucoup
plus vastes que les fosses d’une rivière, on peut
penser que ce groupe restreint d’espèces, à lui
seul, ne serait pas nécessairement un indicateur
sensible de la qualité des habitats pélagiques.
L’ensemble des espèces pélagiques, une variante
de cette variable (Ganasan et Hughes 1998;
Hughes et al. 1998), présenterait davantage
d’intérêt mais ne peut cependant être considéré
pour le moment vu le manque d’informations
nous permettant de classer les espèces.

Les dorés jaune et noir, deux espèces pélagiques
largement réparties dans le fleuve, ont été
considérés comme substitut possible à cette
variable. Toutefois, l’accroissement de leur
abondance ou de leur biomasse relative semblait
davantage lié à la vitesse du courant élevée qu’à
la bonne qualité des habitats pélagiques.

Variable 4 – Nombre d’espèces de catostomi-
dés (longévité) (annexe 5b). L’IIB original inclut
toutes les espèces de la famille des catostomidés
(Karr 1981; Karr et al. 1986). De même, pour les
grandes rivières, l’Ohio EPA (1988b) a utilisé
l’abondance relative des catostomidés à corps
cylindrique comme substitut à la variable 2 mais
a conservé tous les membres de la famille pour la
variable 4. L’intolérance de la majorité des espè-
ces de catostomidés aux perturbations de nature
chimique et à la dégradation de l’habitat a déjà
été discutée. De plus, la longévité des catostomi-
dés (10 à 20 ans; Niemela et al. 1999), fait que
cette variable fournit aussi une perspective
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intégrée des conditions environnementales
passées et présentes. Pour le fleuve Saint-
Laurent, la richesse spécifique des catostomidés a
donc été retenue pour tous les macrohabitats en
éliminant toutefois les espèces du genre
Moxostoma sp. Notons cependant le nombre
restreint d’espèces de catostomidés du Saint-
Laurent (5) comparativement à l’Ohio (20) (Ohio
EPA 1988b).

Variable 5 – Nombre d’espèces intolérantes à
la pollution (annexe 5c). Les espèces intolérantes
sont les premières à disparaître à la suite d’une
dégradation de la qualité de l’eau, de l’habitat ou
d’une combinaison de ces deux types et les
dernières à réapparaître après leur restauration
(Karr et al. 1986; Ganasan et Hughes 1998). Pour
préserver son pouvoir discriminant, cette variable
devrait se limiter à inclure les 5 à 10 % des
espèces les plus susceptibles de répondre à une
perturbation du milieu (Karr et al. 1986). Par
ailleurs, les espèces rares ou menacées ne sont
pas automatiquement considérées intolérantes
puisque leur faible nombre peut être attribuable à
des facteurs autre que la détérioration de leur
environnement (e.g. relique de la dernière
glaciation) (Karr et al. 1986).

Pour le Saint-Laurent, cette variable est retenue
telle que définie par Karr et al. (1986) et ce, pour
tous les macrohabitats. Les espèces désignées
intolérantes apparaissent au tableau 3. Sur un
total de 58 espèces recensées pour l’ensemble du
fleuve, six (10 %) sont classées intolérantes,
respectant ainsi le critère de sensibilité de 5-10 %
établi par Karr et al. (1986).

Variable 6 – Abondance relative des poissons
tolérants à la pollution (annexe 5d). Cette
variable est un substitut au pourcentage de
crapets verts (Lepomis cyanellus), une espèce
tolérante dont l’abondance relative augmente
considérablement dans les milieux dégradés du
Midwest américain (Karr et al. 1986). À
l’extérieur de l’aire de répartition de cette espèce
ou ailleurs que dans les petits cours d’eau,

d’autres espèces tolérantes, qui deviennent
dominantes de la communauté dans les milieux
perturbés, ont été utilisées pour remplacer le
crapet vert, selon la suggestion de Karr et al.
(1986). Citons à titre d’exemple, le mulet à
cornes (Leonard et Orth 1986), la carpe (Hughes
et Gammon 1987) et les naseux (Rhinichthys sp.;
Steedman 1988). Des essais effectués pour le
Saint-Laurent avec le meunier noir et le raseux-
de-terre gris se sont avérés non concluants.

Pour éviter que le poids de cette variable ne
repose sur une seule espèce, Karr et al. (1986)
proposent d’utiliser l’abondance relative des
poissons tolérants à la pollution, toutes espèces
confondues. Plusieurs auteurs ont suivi cette
recommandation (Ohio EPA 1988b; Bramblett et
Fausch 1991; Lyons 1992; Simon 1992; Hall et
al. 1994; Ganasan et Hughes 1998; Niemela et al.
1999; Thoma 1999) que nous appliquons aussi
pour le fleuve Saint-Laurent. Pour que cette
variable puisse exprimer les plus faibles valeurs
d’intégrité biotique, il est préférable de réserver
la désignation d’espèce « tolérante » à celles qui
supportent des conditions fortement dégradées
(Smogor et Angermeier 1999). Dans le fleuve
Saint-Laurent, 17 % des espèces, soit 10 sur un
total de 58, sont classées tolérantes (tableau 3).

Certains indices, comme l’équitabilité (section
3.3.1.5) ou la différence entre l’indice de Well
Being et l’indice de Well Being modifié (IWB-
IWBm) (Ohio EPA 1988b), auraient aussi pu
servir de substitut à cette variable. L’équitabilité
décroît avec l’augmentation du pourcentage de
tolérants et la diminution de l’intégrité biotique.
Le principal avantage que voyaient Goldstein et
al. (1994) à l’utilisation de l’équitabilité est qu’il
n’est pas nécessaire d’identifier les espèces
tolérantes. L’IWB-IWBm est une mesure du
degré d’altération des communautés ichtyolo-
giques. Sa valeur augmente avec la diminution de
l’intégrité biotique et elle est fortement corrélée à
l’abondance relative des poissons tolérants
(rs = 0,90; P = 0,0001; n = 46). Parmi les trois
choix offerts, l’abondance relative des tolérants
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est nettement préférable parce qu’il s’agit d’une
mesure directe plus facilement compréhensible.

Composition trophique

Variable 7 – Abondance relative des omnivo-
res (annexe 5e). Cette variable a pour but de
mesurer l’augmentation de la dégradation
environnementale associée à une perturbation des
ressources alimentaires. Les omnivores dominent
(au détriment des spécialistes) lorsque certaines
ressources spécifiques se raréfient vu leur
capacité à se nourrir de quantités importantes de
matières végétales et animales de toute sorte
(incluant les détritus). Leur proportion augmente
donc lorsque la qualité de l’eau ou de l’habitat
diminue. Les espèces classées omnivores ap-
paraissent au tableau 3. La définition utilisée pour
le fleuve rejoint celle de Karr et al. (1986), à
l’exception des généralistes qui sont inclus avec
les omnivores (voir section 3.3.1.7) tel que l’ont
aussi fait Leonard et Orth (1986), Scott (1999) et
Whittier (1999). Par ailleurs, les filtreurs et
planctivores qui, au sens strict, pourraient être
classés omnivores sont exclus (voir section
3.3.1.7); véritablement des spécialistes, leur
sensibilité à la dégradation du milieu va à
l’encontre du but visé par l'utilisation de cette
variable (Ohio EPA 1988b).

Mis à part le regroupement des omnivores et des
généralistes, qui pour Whittier (1999) était
motivé par le petit nombre d’espèces omnivores
recensées dans la région, peu de substituts ont été
utilisés pour cette variable. Minns et al. (1994) et
Niemela et al. (1999) l’ont remplacée respec-
tivement par la biomasse relative des généralistes
et des omnivores qui semblaient mieux refléter
l’utilisation de l’énergie dans la communauté.

Variable 8 – Abondance relative des cyprini-
dés insectivores (macrohabitats 1 et 4) et des
insectivores (macrohabitats 2 et 3) (annexes 5f et
5g). La densité relative des cyprinidés insec-
tivores diminue avec une dégradation de la qua-
lité de l’eau ou de l’habitat associée à la pollution
urbaine ou agricole, probablement en réponse à

une diminution des insectes comme ressource
alimentaire (Karr et al. 1986; La Violette 1999).
Cette diminution s’effectue généralement au
profit des omnivores. Lorsque leur nombre est
suffisant, les cyprinidés insectivores sont privi-
légiés comme variable de l’IIB (Karr et al. 1986)
puisqu’on peut présumer qu’un groupe restreint
de taxons présentera une plus grande homo-
généité en matière de physionomie, de taille et
d’écologie que le groupe composé de tous les
insectivores; par conséquent, il sera plus facile
d’établir des relations avec la qualité du milieu
environnant (James Karr, University of
Washington, comm. pers.).

Suffisamment nombreux dans les macrohabitats 1
et 4 du fleuve Saint-Laurent (10 espèces, densité
relative moyenne = 21 %), les cyprinidés insecti-
vores sont retenus. Par ailleurs, pour les
macrohabitats 2 et 3 où les cyprinidés insecti-
vores ne sont pas aussi dominants (quatre espèces
dont deux exclusives à 406N reflètent un effet de
lisière avec le macrohabitat 1, densité relative
moyenne = 11 %), les insectivores (toutes espè-
ces confondues) sont substitués à cette variable,
tel que suggéré par Karr et al. (1986) et appliqué
par plusieurs autres (Hughes et Gammon 1987;
Ohio EPA 1988b; Lyons 1992; Simon 1992; Hall
et al. 1994). Une autre modification courante
consiste à les remplacer par l’ensemble des
invertivores (Oberdoff et Hughes 1992; Hocutt et
al. 1994; Hugueny et al. 1996; McDonough et
Hickman 1999); toutefois, une définition explici-
te de ce qui est inclus dans ce groupe n’est pas
toujours fournie. Minns et al. (1994) remplacent
cette variable par la biomasse relative de
« spécialistes » (herbivore, planctivore, insectivo-
re, etc.). Pour le Saint-Laurent, nous avons fait le
calcul de l’abondance relative des invertivores
totaux (somme des insectivores, planctivores et
invertivores au tableau 3) mais cette variable, très
élevée partout, n’était pas discriminante.

Variable 9 – Abondance relative des piscivores
(annexe 5h). Cette variable permet de distinguer
les milieux d’intégrité supérieure et moyenne
(Barbour et al. 1999). Des populations robustes et
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en santé d’espèces piscivores reflètent une
communauté saine et diversifiée sur le plan
trophique (Karr et al. 1986). La régression ou la
disparition de ces populations est associée à la
dégradation des cours d’eau (Karr 1981) et
inversement leur présence est indicative d’une
communauté balancée et stable (Simon et Emery
1995). À l’instar de Karr et al. (1986), cette
variable inclut les espèces principalement
piscivores à l’âge adulte et ignore celles qui, au
même stade, sont des piscivores secondaires (voir
section 3.3.1.7).

Abondance, reproduction et santé des poissons

Variable 10 – Biomasse totale par unité
d’effort des espèces indigènes capturées au
filet, excluant les tolérants (annexe 5i). Cette
variable remplace le « nombre total de pois-
sons », une mesure de l’abondance exprimée en
prises par unité d’effort (PUE) et qui est basée sur
la prémisse que les milieux de mauvaise qualité
sont moins poissonneux que ceux de très grande
qualité (Karr et al. 1986). Steedman (1987) a
toutefois observé que bien que les PUE soient
très faibles dans les ruisseaux urbains fortement
dégradés, elles étaient élevées dans les milieux
agricoles enrichis par les éléments nutritifs. Ce
biais a été corrigé en attribuant une cote d’inté-
grité excellente pour une abondance moyenne,
moyenne pour une abondance élevée et faible
pour une abondance faible (Steedman 1988).
D’autres ont observé que l’accroissement des
PUE dans les milieux perturbés reflétait une
augmentation de l’abondance des espèces
tolérantes à la pollution, anomalie qu’ils ont
rectifiée en les excluant (Ohio EPA 1988b; Lyons
1992; Hall et al. 1994).

Hughes et Gammon (1987) ont conservé la
variable « nombre total de poissons » suggérée
par Karr et al. (1986) mais ont ajouté la variable
supplémentaire « biomasse totale par unité
d’effort » dans leur calcul de l’IIB. Ils justifient
cet ajout par le fait qu’à l’origine, l’IIB a été
conçu pour les petits cours d’eau dans lesquels la

taille des poissons varie peu; dans les grandes
rivières cependant, il n’est pas rare d’observer
des variations de taille de plusieurs ordres de
grandeur. Le nombre de poissons récoltés ne
reflète ni les variations importantes de biomasse
entre les sites échantillonnés ni la taille des
poissons (Hughes et Gammon 1987). Minns et al.
(1994) ont effectué la même modification pour
les Grands Lacs à l’exception près que les
espèces non indigènes, tels la carpe et le
gaspareau, ont été exclues sur la base que
l’eutrophisation peut engendrer une augmentation
substantielle de leur biomasse dans les zones
littorales et n’est en rien liée à la santé de
l’écosystème. Barbour et al. (1999) mentionnent
que la biomasse totale peut être utilisée comme
variable supplémentaire ou comme substitut dans
les grandes rivières. Didier  et al. (1997) l’ont
utilisée comme substitut, ce que nous avons fait
aussi pour le fleuve Saint-Laurent.

Notre choix a porté sur la biomasse pour les
raisons ci-haut mentionnées mais aussi parce que
plusieurs facteurs influencent les densités de
population (habitat, prédation, compétition,
comportement grégaire, taux de reproduction)
dans les rivières. Il s’agit de l’une des compo-
santes les plus variables de la biologie, dans
l’espace comme dans le temps, pour laquelle il
est extrêmement difficile de départager
l’importance relative des changements d’origine
naturelle versus anthropique (Harris 1995).

À l’instar de Minns et al. (1994), nous avons
retranché les espèces non indigènes. Par ailleurs,
les espèces tolérantes à la pollution sont exclues
pour éviter que la biomasse totale ne soit
influencée par quelques spécimens de grande
taille (e.g. le meunier noir) qui ne reflètent pas
une intégrité biotique élevée (Roth  et al. 1998).
Finalement, seule la biomasse des espèces
capturées au filet est incluse car la biomasse des
poissons capturés à la seine est manquante pour
le lac Saint-Pierre et son archipel, secteur couvert
la première année de la campagne d’échantil-
lonnage.
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Variable 11 – Abondance relative des poissons
phytophiles (A.1.5) (macrohabitats 1 et 4)
(annexe 5j). Cette variable remplace l’ « abondan-
ce relative de poissons hybrides » qui peut aug-
menter dans les milieux perturbés puisque la
dégradation des substrats de ponte réduit l’isole-
ment entre les espèces (Karr et al. 1986). Cepen-
dant, leur présence ne semble pas toujours asso-
ciée à des habitats dégradés; des hybrides ont été
recensés dans des cours d’eau non perturbés de
l’Ohio, alors qu’ils étaient souvent absents des
cours d’eau altérés (Ohio EPA 1988b; Didier et
al. 1997). Par ailleurs, la détermination des
individus hybrides est particulièrement difficile
(Ohio EPA 1988b).

Cette variable est une mesure de la dégradation
des habitats de reproduction. Plusieurs auteurs
l’ont remplacée, tel que suggéré par Karr (1981),
par un « type de reproduction » (Balon 1975).
L’abondance relative de poissons lithophiles sim-
ples, où « simple » désigne les espèces qui n’ap-
portent pas de soins parentaux après la ponte, est
le substitut le plus courant (Ohio EPA 1988b;
Lyons 1992; Simon 1992; Hall et al. 1994). Il est
présumé que l’abondance relative des espèces au
comportement parental simple tend à décroître
dans les milieux dégradés (voir aussi section
3.3.1.7). Berkman et Rabeni (1987) ont observé
une relation inverse significative entre la propor-
tion de lithophiles simples et le niveau d’envase-
ment des rapides de rivières.

L’abondance relative des poissons exotiques ou
introduits a aussi été utilisée à titre de variable
de remplacement (Hughes et Gammon 1987;
Miller et al. 1988; Bramblett et Fausch 1991;
Ganasan et Hughes 1998). Cette forme de
pollution biologique (Courtenay et Hensley
1980) concorde avec l’objectif recherché pour
cette variable. À titre d’exemple, le pourcentage
de poissons introduits est une mesure directe de
la perte de ségrégation entre les espèces du
Midwest et de l’ouest américain qui existait
avant l’introduction des espèces du Midwest
dans les rivières de l’ouest (Hughes et Gammon
1987).

Dans le Saint-Laurent, bien que certaines espèces
de poissons exotiques aient été recensées, aucune,
mise à part la carpe, ne l’a été dans le cadre des
pêches du RSI. Leur apparition demeure spo-
radique et leur abondance faible. Quant aux deux
espèces de saumon introduites dans les Grands
Lacs, on les capture occasionnellement dans le
fleuve mais, bien qu’elles s’y reproduisent, aucune
évidence n’existe à l’effet qu’elles y complètent
leur cycle (Dumont et al. 1988). Notre choix pour
cette variable s’est donc arrêté sur les types de
reproduction. Cependant, « l’abondance relative de
poissons exotiques ou introduits » est mise en
réserve pour le futur, tel que suggéré par Hughes et
Oberdoff (1999), au cas où des espèces exotiques
prolifèreraient au point de devenir envahissantes
pour les espèces indigènes.

Les lithophiles simples, peu abondants dans
l’écosystème du Saint-Laurent ont été remplacés
par les phytophiles simples (tableau 3 et section
3.3.1.7) pour les macrohabitats 1 et 4. Ces macro-
habitats sont caractérisés par la présence de grands
herbiers littoraux, desquels dépend le succès de
reproduction de plusieurs espèces phytophiles
(e.g. le grand brochet). La dégradation ou la perte
de ces habitats de reproduction (dragage, rem-
blayage, baisse du niveau d’eau, drainage) pourrait
affecter négativement l’abondance relative des
phytophiles simples. Thoma (1999) a utilisé cette
variable pour les embouchures des affluents du lac
Érié mais à titre de remplacement des cyprinidés
insectivores. Dans les macrohabitats 2 et 3, où les
herbiers sont naturellement plus rares dû à la
vitesse du courant plus élevée et/ou à l’influence
de la marée, l’abondance relative des phytophiles
décroît au profit des litho-pélagophiles. Ces der-
niers n’ont cependant pas été utilisés comme
substitut aux phytophiles pour les macrohabitats 2
et 3 puisqu’on ne peut présager, pour l’instant, des
stress d’origine anthropique qui auraient des
conséquences négatives sur ce groupe d’espèces.

Variable 12 – Pourcentage de poissons affectés
par des anomalies de type déformation, érosion,
lésion ou tumeur (DELT) (annexe 5k). Cette
variable évalue la santé des poissons de la
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communauté. Dans les milieux non perturbés, pas
ou très peu de poissons présentent des anomalies
tandis que dans les milieux dégradés, surtout par
les substances toxiques, la proportion de poissons
affectés est beaucoup plus importante (Brown et
al. 1977; Baumann et al. 1987; Hayes et al. 1990;
Barbour et al. 1999). À l’origine, tous les types
d’anomalies étaient inclus dans cette variable
(Karr et al. 1986). Cependant, pour plusieurs
types d’anomalies autres que le DELT, il n’existe
pas de relation nette avec l’intégrité biotique du
milieu (Allison et al. 1977 cités par Sanders et al.
1999; Whittier et al. 1987; Ohio EPA 1988b;
Steedman 1991). Plusieurs auteurs ont donc
substitué le DELT aux anomalies, tous types
confondus (Ohio EPA 1988b; Lyons 1992;
Simon 1992; Richard 1994; Simon et Emery
1995), choix que nous avons aussi privilégié pour
le Saint-Laurent.

Une prévalence élevée de poissons affectés par
des anomalies de type DELT est un bon
indicateur de sédiments contaminés par les subs-
tances toxiques, d’effluents urbains ou industriels
insuffisamment ou non traités, de stress inter-
mittents tels les débordements d’égouts unitaires,
le ruissellement urbain, etc. (Ohio EPA 1988b,
1989; Yoder et Rankin 1995; Sanders et al.
1999). De plus, il a été démontré que la
proportion des poissons avec des anomalies de
type DELT était la variable de l’IIB qui régissait
le plus régulièrement et le plus fortement à une
dégradation du milieu (Leonard et Orth 1986;
Yoder et Rankin 1995). Après plus de dix ans
d’application par l’Ohio EPA, la prévalence du
DELT s’avère l’indicateur individuel le plus
fiable de la santé des communautés de poissons
(Sanders et al. 1999).

Méthode originale (cotes discrètes 1,3,5)

Traditionnellement, selon la méthode de Karr et
al. (1986), la valeur de chaque variable est
comparée à des valeurs critères ou critères de
classification; une cote de 5, 3, ou 1 points est
accordée selon que la valeur ressemble, diffère
légèrement ou diffère largement de celle attendue

dans un cours d’eau naturel, de taille similaire et
situé dans la même région géographique. La
valeur de l’IIB correspond à la somme des cotes
de l’ensemble des variables d’une station.
Lorsque l’indice compte douze variables, il peut
prendre des valeurs comprises entre 12 et 60,
séparées par un intervalle de trois. La valeur
maximale de 60 reflète une station naturelle alors
que la valeur minimale de 12 n’est possible que si
toutes les variables reflètent une perturbation
extrême.

Les critères de classification peuvent être établis
de plusieurs façons. Pour les variables qui sont
positivement corrélées à la superficie du bassin
versant (variables 1 à 5, et 10; Karr et al. 1986),
les critères de classification utilisés doivent pren-
dre en compte la taille du cours d’eau; autrement,
pour deux stations de qualité égale, celle dont la
superficie drainée est plus importante aura, par
exemple, un plus grand nombre d’espèces. Cette
plus grande richesse spécifique ne reflète toute-
fois pas une intégrité biotique supérieure mais
une plus grande diversité d’habitats disponibles
(Fausch  et al. 1984). La méthode utilisée pour
l’élaboration de ces critères est basée sur des
relations empiriques entre la richesse spécifique
et une mesure de la taille du cours d’eau, à des
sites de référence uniquement; elle est détaillée
par Fausch et al. (1984), l’Ohio EPA (1988b) et
Lyons (1992).

Pour les variables qui généralement ne varient
pas en fonction de la taille du cours d’eau
(variables 6 à 9 et 11-12; Karr et al. 1986), des
critères de classification fixes peuvent s’appliquer
à toutes les stations. Fausch et al. (1984)
confirment que les critères établis par Karr (1981)
pour l’Indiana et l’Illinois sont aussi valides pour
d’autres régions du Midwest américain. À
l’extérieur du Midwest américain, Karr et al.
(1986) indiquent toutefois que ces critères
doivent être appliqués prudemment tant que leur
universalité n’aura pas été établie. Ces critères
ont été modifiés maintes fois depuis lors (Hughes
et Gammon 1987; Simon et Emery 1995;
Steedman 1988, etc.), mais l’esprit de l’approche
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initiale de Karr  et al. (1986) a été préservé.
Récemment, Smogor et Angermeier (1999)
démontraient toutefois que ces méthodes de
détermination de critères ne devaient pas être
appliquées aveuglément, puisque la plupart des
variables présumées non affectées par la taille du
cours d’eau montraient de fait une relation nette
avec la taille du cours d’eau. À l’opposé,
certaines variables présumées affectées par la
taille du cours d’eau, ne l’étaient pas dans les
faits.

Stations de référence

Pour le fleuve Saint-Laurent, l’élaboration de
critères est problématique en raison de l’absence
de stations de référence. À l’image d’autres
grands fleuves, le Saint-Laurent a subi d’im-
portantes perturbations, tant sur l’aspect de
l’habitat physique que de la qualité de l’eau
(Robitaille et al. 1988; Carignan et al. 1994). Les
premières modifications datant de la fin du 18e siè-
cle (Eckersley et McCullough 1990), il n’existe
pas de données historiques disponibles sur les
communautés ichtyologiques d’origine. Par ail-
leurs, comme il s’agit du plus grand ordre de
rivière, il n’y a pas, dans la région ni même
ailleurs, une autre rivière de taille comparable au
fleuve et peu perturbée qui puisse servir de
témoin. Simon et Emery (1995) ainsi que Thoma
(1999) rapportent le même problème respecti-
vement pour la rivière Ohio et le lac Érié qui sont
aussi des écosystèmes perturbés et uniques. De
plus, Simon et Sanders (1999) mentionnent
qu’une autre particularité des grandes rivières et
des fleuves est qu’ils reflètent souvent la qualité
de l’amont plutôt que du territoire régional
drainé. Cet attribut est omniprésent dans le Saint-
Laurent où la masse d’eaux vertes des Grands
Lacs est distincte jusqu’en amont de Québec
(Verrette 1990).

Deux approches sont proposées pour définir l’état
de référence. La première consiste à sélectionner
les stations les moins perturbées à partir de
l’examen des données existantes, de l’évaluation

des sources de perturbation (barrages, villes,
sources ponctuelles, etc.) et de la connaissance du
milieu (Simon et Sanders 1999; Niemela et al.
1999; Snyder et al. 1999). La deuxième approche
reconnaît que si peu de stations naturelles ou
relativement naturelles existent pour les grandes
rivières, les maxima (variables positives) ou
minima (variables négatives) atteints pour l’en-
semble des stations cumulées définissent la
meilleure qualité possible, compte tenu des stress
anthropiques existants (Simon 1992; Simon et
Sanders 1999). D’autres ont utilisé cette dernière
approche pour les réservoirs, des milieux artifi-
ciels pour lesquels les conditions pré-inondation
sont trop différentes pour servir de référence
(Jennings et al. 1995); pour les Grands Lacs
(Minns et al. 1994; Thoma 1999); ou encore pour
des rivières situées dans des régions où des sites
non ou peu perturbés sont introuvables (Ganasan
et Hughes 1998; Harris et Silveira 1999).

Puisqu’il s’agit d’une première étude des
communautés de poissons du fleuve Saint-
Laurent et que nous ne disposons pas de données
complémentaires relatives à d’autres aspects de
l’écosystème (usage du territoire, qualité de l’eau,
benthos, etc.), nous jugeons nos connaissances
actuelles trop limitées pour nous permettre de
déterminer quelles sont les stations les moins
perturbées. Par ailleurs, Thoma (1999) mentionne
que même s’il était possible d’établir des critères
correspondant à l’état naturel du lac Érié, les
stations actuelles seraient toutes cotées si fai-
blement qu’il serait impossible de discriminer
celles qui sont peu, modérément et fortement
polluées. Ainsi, nous privilégions la deuxième
approche pour l’établissement des critères de
référence mais le centile 95 (Ohio EPA 1988b)
plutôt que la meilleure valeur atteinte pour l’en-
semble des segments est utilisé comme référence.
Une fois la ligne horizontale du centile 95 tracée,
la trisection de l’aire sous la ligne permet de fixer
les cotes 5, 3 et 1 (annexe 5).

Par ailleurs, les variations de certaines variables
en fonction de la superficie drainée ont été prises
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en compte « différemment » pour l’établissement
des critères du fleuve. Plusieurs auteurs ont ob-
servé que certaines variables de l’IIB sont cor-
rélées à la superficie du bassin versant pour les
petits cours d’eau, mais non pour les grands
(Ohio EPA 1988b; Simon et Emery 1995). En re-
vanche, d’autres ont établi que quelques variables
sont liées à la superficie drainée, même pour les
grands cours d’eau (Simon 1992; Niemela et al.
1999). Nous ne disposions pas des données de su-
perficie drainée qui nous permettent de valider cet-
te relation pour chacune des variables du fleuve.

Des tests de Mann-Whitney effectués entre les
segments des lacs (Saint-François, Saint-Louis,
Saint-Pierre et son archipel) et ceux des couloirs
fluviaux (Gentilly-Batiscan, Grondines–Donna-
cona) de chacune des rives ont montré des
différences significatives pour plusieurs variables
(p � 0,05). À titre d’exemple, la richesse spé-
cifique (rive nord seulement), le nombre
d’espèces intolérantes et la densité relative des
omnivores sont significativement plus élevés
dans les lacs. Cependant, comme les lacs sont
tous situés en amont et les couloirs fluviaux tous
en aval, il n’est pas possible de déterminer s’il
existe véritablement une différence entre les lacs
et les couloirs fluviaux ou si indirectement ces
résultats s’apparentent à la position sur le profil
longitudinal de la rivière. Il est clair toutefois,
que les mêmes critères ne peuvent être utilisés
d’amont en aval du fleuve.

Macrohabitats

Une analyse de groupement effectuée sur les
segments de chaque rive, définis par leurs carac-
téristiques d’habitat permettrait de vérifier quels
sont les secteurs homogènes et d’identifier les
discontinuités. Cependant, puisque les données
d’habitat n’ont pas été recueillies uniformément
d’un secteur à l’autre (voir section 3.1.4), nous
avons donc dû procéder indirectement.

Dans un écosystème non perturbé, les
caractéristiques d’habitat sont les premiers

éléments explicatifs de la répartition des poissons
(Brown 1975; Gorman et Karr 1978; Hughes et
Gammon 1987; Boet et al. 1991; Pusey et al.
1993), mais aussi de la richesse spécifique et de
la composition trophique des communautés
ichtyologiques (Horwitz 1978; Schlosser 1982;
Angermeier et Karr 1983; Oberdorff et al. 1993;
Paller 1994). Pour les rivières du Québec étudiées
jusqu’à présent (L’Assomption, Saint-François,
Châteauguay, Chaudière, Richelieu et Yamaska),
une grande similitude existe entre les résultats des
analyses de groupement des stations établis à
partir des composantes d’habitat et de la
composition spécifique des poissons (Richard
1994; Richard 1996; La Violette et Richard 1996;
Martel et Richard 1998; Saint-Jacques et Richard
1998; La Violette 1999). Cette concordance
démontre que, même si ces rivières sont per-
turbées, les caractéristiques physiques du milieu
sont un facteur déterminant de la composition des
communautés ichtyologiques. L’influence pre-
mière des écorégions sur les communautés
biologiques a aussi maintes fois été démontrée
(Hawkes et al. 1986; Larsen et al. 1986; Whittier
et al. 1988; La Violette 1999).

Nous avons donc posé comme hypothèse que les
grands groupes de segments obtenus par l’analyse
de groupement effectuée selon la composition
spécifique des poissons de chaque rive (section
3.3.1.6) correspond aux « macrohabitats » du
fleuve. Au total, cinq groupes ont été identifiés,
trois sur la rive nord et deux sur la rive sud
(figure8). Puisque les groupes des deux rives
incluent des secteurs contigus de l’amont vers
l’aval du fleuve, nous sommes relativement con-
fiants que ces groupes correspondent à de grands
changements d’habitat ou d’écorégion. Par
exemple, le groupe I de la rive nord comprend les
lacs Saint-François et Saint-Louis, l’archipel du
lac Saint-Pierre ainsi que le premier segment du
lac Saint-Pierre (figure8a). Le mélange de seg-
ments du lac Saint-François avec ceux de
Grondines-Donnacona, deux systèmes diamétra-
lement opposés dans l’espace et fort différents ou
la dispersion de segments d’un même secteur
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dans différents groupes, aurait montré l’influence
de facteurs autres que l’habitat (e.g. la pollution)
sur la composition des espèces, ce qui n’est pas le
cas.

Les groupes de segments des rives nord
(groupe III; figure 8a) et sud (groupe V; figure 8b)
de Grondines–Donnacona sont constitués respec-
tivement de 4 et 5 segments, des nombres qui
nous semblaient insuffisants pour l’établissement
de critères de référence. Puisqu’à partir de
Portneuf (segment 512), les différentes masses
d’eau du fleuve sont pleinement mélangées
(Verrette 1990), nous avons examiné la possibili-
té de combiner les segments des deux rives. Une
analyse de groupement effectuée sur l’ensemble
des segments de Grondines–Donnacona (mode
Q), en utilisant la méthode décrite à la section
3.3.1.6, a montré que les deux rives formaient un
groupe unique (résultats non présentés). L’analy-
se a aussi montré qu’il n’existait pas de ségréga-
tion entre les segments situés en amont (494, 500,
506) et en aval (512, 518, 523) de Portneuf. Pour
l’élaboration des critères de l’IIB, l’ensemble des
segments de Grondines–Donnacona est considéré
comme un macrohabitat unique, ce qui réduit
donc le nombre de macrohabitats de cinq à quatre.

Détermination des critères de référence

Des critères de référence ont été établis pour les
variables de l’IIB de chacun des 4 macrohabitats
du Saint-Laurent (tableaux 4a à 4d). La variabi-
lité intrinsèque à chaque macrohabitat étant prise
en compte, les valeurs de l’IIB peuvent alors être
comparées les unes aux autres. Les fluctuations
de l’indice peuvent aussi refléter une augmen-
tation ou une perte d’intégrité biotique, tel qu’il
est souhaitable, et non un changement d’habitat.

Pour la majorité des variables, les critères de
référence sont calculés comme pour l’exemple du
nombre d’espèces indigènes du macrohabitat 2 :
la valeur du centile 95 (20,65) divisée par trois
donne 6,9 (critère du premier tiers du graphique)
qui, doublée égale 13,8 (valeur du deuxième

tiers) (annexe 5a). Comme le nombre d’espèces
est nécessairement un nombre entier, 0 à 6 espè-
ces reçoivent une cote égale à 1 point; 7 à 13 espè-
ces, une cote égale à 3 points; et � 13 espèces, une
cote égale à 5 points (tableau 4b). Pour éviter d’a-
voir des critères binaires pour le nombre d’espèces
intolérantes du macrohabitat 3 (annexe 5c), la mé-
thode de Minns et al. (1994) qui consiste à utiliser
le prochain centile permettant d’effectuer une
trisection a été utilisée. Ainsi, le centile 97,5 (1,55)
plutôt que 95 (1,2) permet d’établir une cotation
tripartite équivalente à 0 (1 point), 1 (3 points) et
� 1 (5 points) espèce intolérante (tableau 4c).

En dernier lieu, pour la variable du
pourcentage d’anomalies DELT, les mêmes cri-
tères de référence s’appliquent pour tous les
macrohabitats puisqu’il ne s’agit pas d’une
variable influencée par l’habitat physique. De
plus, la méthode du centile 95 n’est pas appro-
priée pour cette variable car dans les milieux
pollués où un grand nombre de stations
présentent une incidence élevée de poissons
affectés par des anomalies, les critères de
référence seraient beaucoup trop permissifs. Les
critères établis par Karr et al. (1986) et repris
notamment pour les affluents du Saint-Laurent
(Richard 1994) ne peuvent être appliqués
directement au fleuve puisqu’ils sont basés sur
l’examen de tous les poissons. Puisque seuls les
poissons capturés au filet ont été examinés pour
cette étude, les petites espèces, naturellement peu
enclines à développer des anomalies et souvent
présentes en grand nombre (e.g. la plupart des
cyprins; Sanders et al. 1999), n’atténuent pas la
proportion totale de poissons affectés. On peut
donc anticiper un pourcentage d’anomalies plus
élevé, même pour les milieux de référence,
lorsque seuls les plus gros spécimens sont
considérés.

La seule autre étude connue portant sur l’IIB où
les auteurs ont pêché à l’aide de filets maillants et
calculé le pourcentage d’anomalies est celle de
Bramblett et Fausch (1991). Les auteurs ont
utilisé les critères établis par Karr et al. (1986) et
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rapportent qu’ils leur semblent trop stricts.
Malgré que la rivière étudiée soit relativement
naturelle, un seul parmi les 18 échantillons
présentait un taux d’incidence d’anomalies
inférieur à 2 % (5 points) ce qui les porte à con-
clure que la moyenne observée de 3 % pourrait
indiquer une incidence naturelle supérieure aux
rivières du Midwest américain. La sélectivité du
filet maillant pour les plus gros spécimens
pourrait cependant être à l’origine de cette
incidence plus élevée d’anomalies mais les
auteurs n’en font pas mention. Pour le Saint-
Laurent, nous avons compensé pour les plus gros
spécimens en fixant les critères de référence à
� 6 % (5 points), 6-10 % (3 points) et � 10 %
(1 point), soit environ le double de la valeur des
critères de Karr et al. (1986).

Classes d’intégrité

Les classes d’intégrité biotique suggérées par
Karr et al. (1986) (tableau 5) ont été retenues par
plusieurs auteurs (Fausch et al. 1984; Bramblett
et Fausch 1991; Crumby et al. 1990; Simon 1992;
Hall et al. 1994). D’autres ont cependant modifié
les valeurs de l’indice associées à chacune des
classes (Ohio EPA 1988b; Halliwell et al. 1999;
Mundahl et Simon 1999; Niemela et al. 1999;
Thoma 1999) ou encore réduit le nombre de
classes (Lyons et al. 1995; Ganasan et Hughes
1998). Avec le système de Karr, l’IIB peut
prendre une valeur comprise entre deux classes,
une particularité volontaire qui a pour but de
laisser place au jugement professionnel dans la
détermination finale de la classe d’intégrité. Nous
avons cependant préféré augmenter l’intervalle
entre chacune des classes afin d’éviter les
ambiguïtés quant à l’appartenance d’un segment
à une classe ou une autre.

Évidemment, les valeurs que peut prendre l’IIB
varient selon le nombre de variables retenues. De
plus, le nombre de valeurs possibles augmente
avec le nombre de variables choisies. La situation
pour le fleuve est d’autant plus complexe que 9 à
10 variables ont été retenues, selon les macroha-
bitats. Ainsi, lorsque l’IIB compte 9 variables, il
peut prendre des valeurs comprises entre 9 et 45

avec un intervalle de 2 (9, 11, 13,…) alors que
lorsqu’il en comprend 10, il peut prendre des
valeurs comprises entre 10 et 50 avec un interval-
le de 2 (10, 12, 14…). L’IIB est ramené sur 60, le
maximum possible lorsque les 12 variables de
Karr sont incluses, en multipliant la somme des
cotes par un facteur de 1,33 pour l’indice à
9 variables et de 1,2 pour celui à 10 variables.
Pour le Saint-Laurent, l’intégrité biotique est con-
sidérée excellente pour des valeurs comprises
entre 57 et 60; bonne entre 48 et 56, moyenne
entre 37 et 47; faible entre 25 et 36; et très faible
entre 12 et 24 (tableau 5). En l’absence de pois-
son, l’IIB ne peut être calculé, d’où l’importance
de la classe additionnelle « absence de poisson ».
Les bornes des classes étant les mêmes, peu
importe le nombre de variables, une différence
d’une unité IIB est possible entre les valeurs de
l’IIB à 9 et à 10 variables. Cette différence est un
artefact de calcul et n’est pas interprétable. Par
ailleurs, les classes « bonne » et « très faible »
incluent une valeur supplémentaire lorsque l’IIB
compte 10 variables plutôt que 9. La signification
environnementale des différentes classes, tirée de
Karr et al. (1986), apparaît au tableau 5; elle
pourra éventuellement être adaptée pour le
fleuve.

Autres méthodes

IIB à cotes continues

Minns et al. (1994) ont élaboré une méthode de
calcul de l’IIB basée sur des cotes continues de
0 à 10 qui permet à l’indice de prendre toutes les
valeurs possibles entre 0 et 100 et ainsi d’éviter
les écarts importants survenant lors de l’utilisa-
tion de nombres entiers avec des valeurs discrè-
tes. La méthode traditionnelle de Karr fait en sor-
te que deux valeurs d’une même variable peuvent
différer d’une unité seulement et avoir deux
points d’écart dans leurs cotes. Si cette situation se
produit pour plusieurs variables, l’IIB final pour
deux stations similaires peut être fort différent.

La méthode de Minns et al. (1994) a été élaborée
pour des secteurs dégradés des Grands Lacs pour
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lesquels l’existence de véritables sites de référen-
ce est peu probable. Une des prémisses de la
méthode est donc que sur l’ensemble et la variété
d’habitats échantillonnés, certaines stations vont
présenter une qualité acceptable pour servir de
référence. Cette prémisse est analogue à celle
utilisée pour l’adaptation de l’IIB à cotes
discrètes au Saint-Laurent.

L’indice est calculé de la façon suivante. Pour les
variables positivement corrélées à l’intégrité
biotique, un pointage de zéro est assigné à la va-
leur zéro puisque l’absence de poisson constitue la
pire situation possible. Un pointage de 10 est attri-
bué à la valeur du centile 90-95 puisque la valeur
maximale est rarement obtenue. Le pointage des
valeurs intermédiaires est ensuite déterminé par
interpolation linéaire. Le choix du centile est
fonction de l’obtention d’un nombre entier. Pour
le Saint-Laurent, nous avons utilisé le centile 95
sauf pour le nombre d’espèces intolérantes du
macrohabitat 6, où le centile 97 a permis d’éviter
les critères binaires (voir section 3.3.1.9
« Détermination des critères de référence »).

Pour les variables négativement corrélées à l’IIB,
différentes approches ont été utilisées selon les
variables (Minns et al. 1994) et selon les auteurs
qui ont repris ultérieurement l’IIB continu
(Ganasan et Hughes 1998; Hughes et al. 1998).
Pour le fleuve Saint-Laurent, un pointage de zéro
a été assigné au centile 95 et de 10 à la valeur
minimum de l’abondance relative des tolérants et
des omnivores. La valeur minimum nous semblait
plus juste que zéro pour l’attribution du meilleur
pointage puisque un milieu non perturbé renfer-
me un minimum d’espèces tolérantes ou omnivo-
res. Quant au pourcentage d’anomalies DELT, les
critères de référence élaborés pour l’IIB tradition-
nel ont été utilisés; 0 point est donc accordé à
11 % et 10 points à 5 %. Les critères de référence
pour l’IIB continu du fleuve Saint-Laurent ainsi
que la pente (m) et l’ordonnée à l’origine (b) qui
ont servi à l’interpolation linéaire pour les diffé-
rents macrohabitats figurent au tableau 4.

La valeur de l’IIB est calculée en sommant les
cotes de chacune des variables et en les multipliant

par 10/Nv, où Nv représente le nombre de
variables de l’indice. Une valeur de zéro est
obtenue uniquement lorsqu’aucun poisson n’est
capturé. Pour le fleuve, tout dépendant des
macrohabitats, Nv est égal à 9 ou 10 mais contrai-
rement à l’IIB original, l’IIB continu peut tou-
jours prendre toutes les valeurs possibles
comprises entre 0 et 100, peu importe le nombre
de variables retenues.

Finalement, Minns et al. (1994) ont défini cinq
classes égales d’intégrité biotique : 0 = absence
de poisson; � 0-20 = très faible; � 20-40 = faible;
� 40-60 = moyenne; � 60-80 = bonne; et
� 0-100 = excellente. Ganasan et Hughes (1998)
et Hughes et al. (1998) ont formé trois classes
uniquement. L’utilisation des classes de Minns et
al. (1994) pour le fleuve donnait des résultats
forts différents et nettement meilleurs que ceux
obtenus au moyen de l’IIB à cotes discrètes. La
raison est fort simple. Karr qualifie l’intégrité
biotique d’excellente seulement si l’IIB atteint 58
sur un total de 60 points, ce qui équivaut à 97 %,
et la qualifie de bonne si 48 points sont totalisés,
soit 80 %. La classe excellente de Minns et al.
(1994), à elle seule, englobe les classes excellente
et bonne de Karr. Nous préférons les classes
moins permissives de Karr qui en rendant plus
difficile l’atteinte de la classe supérieure, font en
sorte que la qualité de l’écosystème et sa capacité
à maintenir une communauté équilibrée sont
davantage assurées. Par ailleurs, la variabilité au
sein d’une classe est moindre avec les classes de
Karr, qui s’apparentent davantage à une distribu-
tion normale, qu’avec les classes équidistantes de
Minns et al. (1994) où des valeurs de 81 % et
100 % font partie de la même classe. Nous avons
donc désigné les classes pour l’IIB continu de
façon à ce qu’elles soient analogues à celles de
l’indice original. Ainsi, pour le Saint-Laurent,
l’intégrité biotique est considérée excellente pour
des valeurs comprises entre 95 et 100; bonne
entre 75 et 94, moyenne entre 55 et 74; faible
entre 30 et 54; et très faible entre 1 et 29
(tableau 5).
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Indice composite normalisé (ICM)

Une dernière approche a été explorée pour le
calcul d’un indice d’intégrité pour le fleuve.
L’indice composite normalisé (ICM) a été déve-
loppé par Rothrock et al. (1998) pour les
communautés benthiques des rivières du Mentana
et adapté récemment pour les communautés ben-
thiques des affluents du Saint-Laurent (Berryman
et al., en préparation; Pelletier 2002). L’approche
est basée sur le calcul de cotes continues compri-
ses entre 0 (pire condition) et 1 (meilleure condi-
tion) qui sont additionnées pour obtenir un ICM
dont la valeur totale possible correspond au
nombre de variables utilisées. Ainsi, un indice
calculé pour huit variables aura comme valeur
maximum huit points.

Dans le calcul de cet indice, les valeurs des
variables positivement corrélées à l’intégrité
biotique sont standardisées en les divisant par le
maximum atteint. Un point est donc assigné à la
valeur maximum. Pour le Saint-Laurent, cette
standardisation s’effectue individuellement pour
chaque macrohabitat. Deux décimales sont rete-
nues pour les cotes. Pour les variables négative-
ment corrélées avec l’intégrité biotique et expri-
mées en pourcentage, telles que l’abondance
relative des tolérants et des omnivores ainsi que
le DELT, la réciproque (1-x) de la valeur est
divisée par la valeur réciproque maximale. De
cette façon, la valeur minimum sera égale à

un point (meilleure condition). L’ICM pour le
fleuve inclut neuf ou dix variables selon les
macrohabitats. Il est calculé sur un total de
dix points et lorsque neuf variables sont incluses,
le total est multiplié par 1,111 pour le ramener
sur dix.

Aucune classe d’intégrité biotique n’est définie
pour cet indice, ce qui constitue un désavantage
important. Par ailleurs, la méthode pose certains
problèmes qui n’ont pas été soulevés jusqu’à
présent étant donné son application restreinte. Les
variables non exprimées en pourcentage et
négativement corrélées à l’intégrité sont standar-
disées en calculant l’inverse de leur valeur (1/x)
(Rothrock et al. 1998). Ce calcul est problémati-
que pour une variable comme l’IWB-IWBm, par
exemple, qui peut prendre une valeur de zéro. Un
autre problème surgirait si l’on voulait attribuer
une cote à l’indice ABC (Meire et Dereu 1990),
une variable qui n’est pas présentée dans ce
rapport mais qui peut prendre des valeurs tant
négatives que positives. À l’image de l’IIB
continu, l’approche utilisée pour l’ICM est basée
sur une standardisation en fonction du maximum
atteint dans le milieu. Toutefois, compte tenu des
inconvénients liés à l’ICM, et des nombreux
avantages associés à l’IIB continu (classes d’inté-
grité, valeur maximum invariable peu importe le
nombre de variables, calcul des cotes possibles
pour toutes les variables, etc.), nous favorisons
l’utilisation de l’IIB continu.
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–––   CHAPITRE 4    –––

RÉSULTATS ET DISCUSSION

4.1  GROUPEMENTS

4.1.1  SEGMENTS HOMOGÈNES

e groupement des segments de chaque rive
du fleuve, basé sur la composition

spécifique des poissons, est illustré par les deux
dendrogrammes de la figure 8. En séparant au
niveau de fusion (similarité) de 0,30, on obtient,
sur la rive nord, trois groupes de segments aux
communautés ichtyologiques distinctes (figure 8a).
Le groupe I (n = 11) comprend les segments des
lacs Saint-François et Saint-Louis, de l’archipel
du lac Saint-Pierre et le premier segment du lac
Saint-Pierre (401N). Le groupe II (n = 8) inclut le
reste des segments du lac Saint-Pierre ainsi que
ceux du secteur Gentilly-Batiscan. Finalement,
les segments de Grondines–Donnacona forment
le groupe III (n = 4). Remarquons que les groupes
obtenus correspondent à des zones distinctes du
fleuve qui se succèdent de l’amont vers l’aval. Le
segment 401N du lac Saint-Pierre, limitrophe à
l’archipel montre une composition spécifique
similaire à celle de l’archipel.

Sur la rive sud, une partition au niveau de fusion
(similarité) de 0,30 ne permet de distinguer que
deux groupes (figure 8b). À l’instar de la rive nord,
le secteur Grondines–Donnacona (groupe V; n = 5)
a une communauté ichtyologique distincte. Le
reste des segments forme toutefois un seul groupe
qui s’étend du lac Saint-François jusqu’à Gentilly-
Batiscan (groupe IV; n = 18). Les groupes formés
se répartissent le long de l’axe longitudinal du
fleuve, tel qu’observé sur la rive nord. En revan-
che, les résultats suggèrent que la communauté
ichtyologique de la rive sud est homogène sur
une plus grande étendue de territoire (groupe IV).
Le changement dans la communauté ichtyolo-
gique à partir de Grondines correspond à une
discontinuité dans la végétation, observée à partir
du même endroit, bien que les marées d’eau

douce se fassent sentir jusqu’à la sortie du lac
Saint-Pierre (Gauthier 2000).

Un des intérêts du groupement des segments est
la comparaison à une analyse similaire (groupe-
ment ou ordination) basée sur les caractéristiques
d’habitats. Dans un écosystème non perturbé, les
caractéristiques d’habitat sont les premiers
éléments explicatifs de la répartition des poissons
(Brown 1975; Gorman et Karr 1978; Hughes et
Gammon 1987; Boet et al. 1991; Pusey et al.
1993; Richard 1994). La connaissance des grou-
pes de segments homogènes en matière d’habitats
permet non seulement une meilleure interpré-
tation de la variation spatiale de la composition
spécifique, mais aussi d’autres variables ichtyolo-
giques (abondance, biomasse, nombre d’espèces,
etc.). Il devient ainsi possible de discerner une
modification de la composition spécifique attri-
buable à un changement d’habitat (macrophytes,
substrat, profondeur, etc.) d’une autre attribuable
à une augmentation du niveau de pollution ou de
dégradation du milieu. N’ayant pas les données
d’habitat qui nous permettraient d’effectuer ce
type d’analyse, nous avons présumé que les
grands groupes dégagés au moyen des groupe-
ments basés sur la composition spécifique corres-
pondaient aux « macrohabitats » du fleuve Saint-
Laurent. La concordance de certains groupes avec
une réalité géographique nous rassure sur cette
hypothèse. À titre d’exemple, il est tout à fait
plausible que le secteur Grondines–Donnacona
où les marées sont importantes, présente une
communauté ichtyologique distincte des autres
secteurs, tant sur la rive nord que sur la rive sud.
Par ailleurs, la présence d’importantes superficies
d’herbiers, en eaux peu profondes caractérisées
par un faible courant, sur la rive sud du fleuve
entre le lac Saint-François et la limite aval du sec-
teur Gentilly-Batiscan, sans nécessairement être
le seul facteur explicatif, concorde avec l’homo-
généité du groupe IV. Une autre caractéristique

L
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de ce groupe est l’uniformité de la masse d’eaux
vertes des Grands Lacs à laquelle viennent se
greffer successivement les affluents riches en
éléments nutritifs de la rive sud.

4.1.2  ASSOCIATIONS ICHTYOLOGIQUES

L’analyse de groupement effectuée sur les
espèces de chaque segment permet d’identifier
onze associations ichtyologiques sur la rive nord
et sept sur la rive sud, après partition aux niveaux
de fusion (similarité) respectifs de 0,01 et -0,01.
Désignées par des lettres majuscules, ces
associations sont représentées au tableau 6. Une
partition plus fine de ces groupes au niveau de
fusion 0,30 (similarité) a servi à discerner les
sous-associations (tableau 6; sous-crochets).

4.1.2.1  Rive nord

Sur la rive nord, le groupe de segments I est
caractérisé par l’omniprésence des 22 espèces de
l’association A (tableau 6a). Une exception à
cette règle s’effectue toutefois au niveau des
segments du lac Saint-François où l’absence de
l’esturgeon jaune, du doré noir et de la laquaiche
argentée est constatée. Ces espèces qui sont
aussi absentes de la rive sud du lac Saint-François
(tableau 6b) avaient été capturées en faible nom-
bre à l’été 1968 (Mongeau 1979). Dès lors, il était
reconnu que l’esturgeon jaune était en déclin au
lac Saint-François (Mongeau 1979). Le groupe I
se distingue aussi par l’ubiquité de la sous-
association B2 comprenant le baret, le museau
noir, le méné pâle et le ventre-pourri, des
espèces qui préfèrent généralement les eaux
tranquilles et herbeuses (Mélançon 1973;
McAllister et Coad 1974; Trautman 1981). La
sous-association B1 incluant le poisson-castor,
le méné d’argent et le méné émeraude de même
que l’association C sont cependant moins large-
ment réparties au sein du groupe I, où on les
trouve surtout dans l’archipel du lac Saint-Pierre
et au segment 401N. Les autres associations
incluent les espèces dont la répartition est plutôt
sporadique dans le groupe I. Remarquons toutefois

que l’association F est recensée presque
uniquement au lac Saint-Louis, sur la rive nord
du fleuve. Même si ce n’est pas le seul endroit
où on les trouve, le malachigan et le méné bleu
sont répandus dans la rivière des Outaouais
(Scott et Crossman 1973). Il est donc possible
que leur présence dans le lac Saint-Louis à la
confluence de la rivière des Outaouais soit un
phénomène de contagion (Dajoz 1982; Osborne
et Wiley 1992; Paller 1994). Cette hypothèse
n’est pas valable pour l’anguille d’Amérique,
présente partout dans le fleuve mais peu
susceptible aux engins de pêches utilisés.

À l’instar du groupe I, le groupe II se caractérise
par l’ubiquité de l’association A1 quoique on
constate un relâchement de la présence de
certaines espèces (barbotte brune, crapet-soleil,
achigan à petite bouche, méné jaune) dans le
secteur de Gentilly-Batiscan (tableau 6a). Ces
espèces montrent une préférence pour des
courants faibles et une végétation aquatique
dense (Scott et Crossman 1973; Trautman 1981)
ce que ne favorise pas la proximité du chenal
maritime sur la rive nord de Gentilly-Batiscan où
les conditions sont plutôt lotiques et les herbiers
très rares. Par ailleurs, le lac Saint-Pierre
correspond à la limite est de répartition spatiale
de l’achigan à grande bouche (Scott et Crossman
1973). À l’opposé du groupe I, la sous-
association A2 et l’association B sont presque
absentes du groupe de segments II. Les espèces
qui les composent privilégient une vitesse
d’écoulement lente et un bon nombre (fondule
barré, poisson-castor, méné d’argent, baret,
museau noir) préfère aussi les eaux herbeuses et
peu profondes (MacKay 1963; Mélançon 1973;
Scott et Crossman 1973; McAllister et Coad
1974; Trautman 1981). D’autre part, la répartition
spatiale d’espèces tels le méné d’argent et le
méné pâle, ne s’étend pas en aval, au-delà du lac
Saint-Pierre (Scott et Crossman 1973). En dernier
lieu, l’exutoire du lac Saint-Pierre (segments
421N et 427N) est caractérisé par la présence de
l’association G, constituée d’espèces d’eaux
profondes et fraîches (meunier rouge, barbue de
rivière, grand corégone et lotte).
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Le groupe III se distingue par un relâchement
encore plus important des espèces de l’asso-
ciation A1; seules celles allant de l’esturgeon
jaune à l’achigan à petite bouche demeurent
omniprésentes (tableau 6a). La seule autre sous-
association ubiquiste est celle constituée du
meunier rouge et de la barbue de rivière (G1).
Plus pauvre en espèces que les groupes I et II, le
groupe III se distingue par l’absence des espèces
qui préfèrent les courants faibles (sous-
associations A2, C1, C2, association B, etc.), en
raison du marnage marégraphique important et de
la proximité du chenal maritime.

4.1.2.2  Rive sud

Sur la rive sud, les segments du groupe IV se
distinguent par l’ubiquité des 20 espèces de
l’association A (tableau 6b). Parmi ces espèces,
seulement trois — la carpe, le ventre-pourri et le
méné d’herbe — ne font pas partie des espèces
omniprésentes de l’association A sur la rive nord.
Les espèces des associations B, C, D et E ont une
répartition éparse dans le groupe IV. Après
l’association A, les associations F et G sont celles
qui sont les mieux représentées au sein du
groupe IV. On remarque toutefois l’absence de la
sous-association F1, du lac Saint-François et des
segments 406S et 427S du lac Saint-Pierre. Les
deux espèces qui la composent, la laquaiche
argentée et la barbue de rivière étaient aussi
absentes sur la rive nord du lac Saint-François.
Par ailleurs, la sous-association F2, composée de
l’épinoche à cinq épines, du raseux-de-terre noir
et de la marigane noire, est absente des segments
du lac Saint-Pierre. Finalement, on constate la
quasi-absence de l’association G à partir du
milieu du lac Saint-Pierre vers l’aval (segments
411S à 473S). L’aire de répartition des cinq
espèces qui la forment correspond à la description
qu’en font Scott et Crossman (1973) pour le
fleuve Saint-Laurent.

Le groupe de segments V est caractérisé par
l’omniprésence d’un nombre plus restreint d’espè-
ces de l’association A que le groupe IV
(tableau 6b). Les espèces allant de la carpe au

ventre-pourri, qui constitueraient une sous-
association au niveau de partition 0,35, sont
absentes du secteur Grondines–Donnacona. On
constate aussi l’absence du méné d’herbe, du
crapet de roche et du grand brochet, des espèces
qui préfèrent une vitesse de courant lente ou lente
à modérée (Scott et Crossman 1973; Mc Allister
et Coad 1974; Edwards et Twoney 1982). Par
ailleurs, Scott et Crossman (1973) indiquent que
le chevalier blanc est réparti dans le Saint-
Laurent depuis le lac Saint-Pierre vers l’amont.
Nos résultats montrent que sa répartition spatiale
s’étend jusqu’à la limite aval du secteur Gentilly-
Batiscan mais confirment toujours son absence
du secteur Grondines–Donnacona. En dernier
lieu, l’absence du méné d’herbe des secteurs
Grondines–Donnacona (groupe V), Gentilly-
Batiscan et du lac Saint-François (groupe IV)
concorde intégralement avec l’aire de répartition
décrite par Scott et Crossman (1973). Le groupe
de segments V se distingue aussi par l’ubiquité de
la sous-association B1, composée du gaspareau,
du meunier rouge et du méné émeraude, ainsi que
de celle formée par l’omisco (tableau 6b). Ces
quatre espèces qui vivent au large, dans des eaux
fraîches et profondes (Scott 1967; Scott et
Crossman 1973; Trautman 1981; Wismer et
Christie 1987; Jenkins et Burkhead 1994) ont une
présence plutôt sporadique dans le groupe IV,
sauf pour le secteur de Gentilly-Batiscan. Les
espèces des sous-associations B autres que B1 et
celles des associations C à G, sont pour leur part,
quasi-absentes du groupe V.

4.2  DENSITÉ

Chez les communautés de poissons, plusieurs
facteurs tels l’habitat, la compétition, la prédation,
le grégarisme de certaines espèces, le taux de
reproduction, le régime thermique et hydrologi-
que, la pollution ainsi que, dans le cas du fleuve,
l’exploitation sportive et commerciale, peuvent
interagir différemment et influencer les densités
de population. Il s’avère donc difficile de les dé-
partager et au mieux, quelques hypothèses peu-
vent être avancées pour interpréter les fluctuations
de densité inter-segments ou inter-secteurs le long
du Saint-Laurent.
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4.2.1 PAR SEGMENTS

Les densités ichtyologiques totales maximales du
fleuve Saint-Laurent sont observées sur la rive
sud du lac Saint-Louis aux segments 267S
(1 011 PUE) et 280S (1 494 PUE) (figure 9;
annexe 6). Ces densités sont respectivement
3,2 fois et 4,8 fois supérieures à la troisième va-
leur la plus élevée (312 PUE), rencontrée au
segment 392N de l’archipel du lac Saint-Pierre.
Ces segments se démarquent par de fortes
abondances d’espèces de poissons de petite taille,
la quasi-totalité des captures provenant de la
seine plutôt que du filet (figure 10b). Le méné
pâle représente, à lui seul, 61 % des PUE totales
du segment 267S (616 PUE) et 87 % des PUE
totales du segment 280S (1 294 PUE) (figure 11b;
annexe 6b). À ces deux segments, les autres espè-
ces les plus abondantes sont le méné paille et la
perchaude, auxquelles s’ajoute le ventre-pourri au
segment 267S. Il est possible que ces fortes
densités soient liées à des différences dans les
habitats, une hypothèse que nous ne pouvons
toutefois vérifier. La densité élevée de ces

espèces pourrait aussi refléter leur comportement
grégaire. Le méné pâle se déplace par bancs le
long des rives, durant le jour, moment où l’échan-
tillonnage a eu lieu puisqu’il a été capturé à la
seine, et se disperse vers le large la nuit, ce qui le
rend difficile à capturer (Scott et Crossman 1973;
Jenkins et Burkhead 1994). Le méné paille
(Jenkins et Burkhead 1994), la perchaude (Scott
et Crossman 1973) et le ventre- pourri (Rohde et
al. 1994) sont aussi grégaires. Le ventre-pourri
montre même une tendance à s’associer à de
larges bancs de ménés pâles dans les eaux de
moins d’un mètre de profondeur (Becker 1983).
Quant au méné paille, on l’a capturé en grand
nombre aux stations où le méné pâle était aussi
abondant, ce qui supporte l’observation de
Jenkins et Burkhead (1994) à l’effet qu’il tend à
s’associer à d’autres cyprins.

On observe aussi de fortes densités (200 à
300 PUE) sur la rive nord du lac Saint-Louis et
de l’archipel du lac Saint-Pierre (figure 9). Ces
densités ne sont pas dominées par une seule mais
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Figure 11b.      Répartition spatiale de la densité des espèces de poissons pour les différents 
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Figure 11b (suite).       Répartition spatiale de la densité des espèces de poissons pour les 
différents segments de la rive sud du fleuve Saint-Laurent (a analyse de 
groupement sur les espèces)
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par plusieurs espèces différentes, parmi lesquelles
on compte la perchaude, le crapet-soleil, le queue
à tache noire, le museau noir et le méné jaune,
pour le lac Saint-Louis, et le méné émeraude, la
perchaude, le crapet-soleil et le méné jaune, pour
l’archipel (figure 11a; annexe 6a). Encore une
fois, il s’agit de poissons de petite taille, la
proportion des captures à la seine (83 % à 95 %)
étant nettement supérieure à celle des filets
(figure 10a). Finalement, deux segments de la
rive sud du lac Saint-Pierre, 406S et 411S, ont
des densités élevées, avec des PUE respectives de
232 et 184. Par ailleurs, les densités totales les
plus faibles sont observées sur la rive nord de
Gentilly-Batiscan (< 30 PUE) et du lac Saint-
Pierre (15 à 63 PUE pour les segments 406N à
427N) ainsi que pour le secteur Grondines–
Donnacona (29 à 79 PUE) (figure 9). Sur le plan
de la variation spatiale, la densité diminue de
842 PUE (83 %) du segment 267S à 274S, sur la
rive sud du lac Saint-Louis, et augmente à nou-
veau à une valeur supérieure à celle de l’amont,
au segment 280S (figure 9). Cette chute n’est pas
associée à une augmentation de la taille moyenne
des poissons de la communauté, car la biomasse
diminue plutôt que d’augmenter. On l’attribue en
grande partie à la quasi-disparition du méné pâle
au segment 274S, une espèce très abondante tant
en amont qu’en aval (figure 11b; annexe 6b). Si
le comportement grégaire du méné pâle peut faire
en sorte que sa capture en faible nombre au
segment 274S soit l’effet du hasard, son in-
tolérance à la pollution mérite aussi d’être prise
en compte. Plusieurs études mentionnent une
forte contamination de la masse d’eau et de
sédiments au sud du lac Saint-Louis dans le
secteur des îles de la Paix (Désilets et Langlois
1989; Rondeau 1993 cité par Willsie et Costan
1996; Désy et al. 2000). Par ailleurs, Laliberté
(en préparation) a mesuré dans la chair de pois-
sons (doré jaune, grand brochet, perchaude)
récoltés par le RSI (1997) à l’intérieur des îles de
la Paix (stations F5 à F9 du segment 274S;
figure 4) des teneurs moyennes en mercure qui
excèdent de 9 à 23 fois le critère pour la
protection de la faune piscivore. Une réduction de

la densité ichtyologique associée à une
contamination par les substances toxiques a aussi
été observée par Adams et al. (1996) sur une
rivière du centre-est des États-Unis où entre
l’amont et l’aval d’effluents toxiques industriels
la densité moyenne diminuait de 26 PUE à
4 PUE. À l’inverse, une abondance de poissons
cinq fois plus élevée a été recensée dans une
rivière de Pennsylvanie, onze jours après la
fermeture d’une aciérie, en raison de la réduction
de substances toxiques dans l’eau (Krumholz et
Minckley 1964).

Sur la rive nord du lac Saint-Pierre, on observe
une réduction importante (135 PUE) de la densité
totale entre le segment 401N et 406N qui se
poursuit progressivement jusqu’à l’exutoire du
lac (figure 9; annexe 6a). Le segment 401N
affiche en réalité une densité intermédiaire entre
celle de l’archipel en amont (396N) et du lac
Saint-Pierre en aval qui correspond à une tran-
sition entre les deux secteurs. La moins grande
diversité d’habitats sur la rive nord du lac Saint-
Pierre, comparativement à l’archipel, explique
probablement, du moins en partie, la plus faible
abondance. Par ailleurs, la granulométrie grossiè-
re et la diminution des herbiers à l’extrémité
nord-est du lac Saint-Pierre (Lessard 1991) reflè-
tent la forte énergie des vagues, les vents
dominants provenant principalement du sud-ouest
(Jean Morin, Environnement Canada, comm.
pers.), et pourraient aussi être en partie à l’origine
de la diminution de la densité observée. À l’ex-
ception du segment 401S, l’abondance totale est
plus élevée sur la rive sud du lac Saint-Pierre que
sur la rive nord mais décroît graduellement vers
l’aval, tout comme sur la rive nord (figure 9). La
superficie couverte de végétation sur la rive sud
est le double de celle de la rive nord (Massé et
Mongeau 1974). Le brassage de l’eau est moins
important. À l’exutoire de l’archipel, le fort cou-
rant du chenal maritime se dirige sur la rive nord
qui, par conséquent, est davantage percutée par
les vagues des navires (Massé et Mongeau 1974).
Bien que nous n’ayons pas échantillonné la rive
sud de l’archipel du lac Saint-Pierre, la plus faible
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densité mesurée sur la rive sud (401S)
comparativement à la rive nord (401N) va dans
le même sens que les résultats obtenus par
Massé et Mongeau (1974) à l’été 1971 pour
l'ensemble de l’archipel. L’habitat est moins
diversifié sur la rive sud et le pôle industriel de
Sorel-Tracy ainsi que les rivières Richelieu et
Yamaska constituent des sources de pollution
importantes (Massé et Mongeau 1974; Hardy et
al. 1991). Remarquons toutefois que certains
segments ont un plus faible nombre de stations
que d’autres (401N/S, 406S et 427N/S) ou n’ont
été échantillonnés qu’en milieux lentiques
(401S, 406S, 427 N/S) (tableau 2, figure 5), ce
qui constitue un biais.

Au lac Saint-François, la densité est relati-
vement faible et assez constante d’un segment à
l’autre. Elle est à peine plus élevée sur la rive
sud (figure 9). La perchaude est l’espèce la plus
abondante aux trois segments de la rive nord
tandis que sur la rive sud, le méné pâle, la
perchaude ou le ventre-pourri affiche la plus
forte densité, tout dépendant des segments
(figure 11; annexe 6).

Sur la rive nord du secteur Gentilly-Batiscan,
l’influence des marées, la vitesse élevée du cou-
rant, l’artificialisation de la rive et la proximité du
chenal maritime n’en font pas un habitat propice
aux espèces favorisant les milieux lentiques, et
expliquent probablement, en partie, les faibles
densités observées (figure 9). Une pêche moins
systématique et moins exhaustive peut aussi être à
l’origine des faibles abondances recensées (voir
section 3.1.1). Sur la rive sud, les densités plus
élevées sont probablement attribuables à la vaste
étendue d’herbiers aquatiques, à la présence des
battures, aux températures de l’eau plus chaudes
ainsi qu’aux effectifs d’échantillonnage plus
élevés. La perchaude est l’espèce la plus abon-
dante aux quatre segments de la rive sud alors
qu’aucune espèce n’est véritablement abondante
sur la rive nord, l’éperlan arc-en-ciel ou l’estur-
geon jaune s’accaparant les plus fortes densités,
selon les segments (figure 11; annexe 6). Une

diminution de la densité est observée de l’amont
vers l’aval, le long de la rive sud (figure 9). Si une
contamination par les substances toxiques du parc
industriel de Bécancour était à l’origine de cette
chute, on anticiperait le patron inverse, c’est-à-
dire une augmentation de l’abondance avec
l’éloignement de la source, de l’amont vers
l’aval. Le comportement d’attraction thermique
des poissons pourrait expliquer la plus forte
densité du segment 459S. Par ailleurs, il est aussi
possible que la densité ichtyologique diminue
avec l’accroissement de l’amplitude des marées
vers l’aval.

Les faibles densités du secteur Grondines–
Donnacona peuvent être attribuables aux con-
ditions de vie difficiles infligées par le marnage
marégraphique important et le renversement du
courant au flot. La diversité d’habitat y est aussi
moindre que pour les autres secteurs. Pour plu-
sieurs segments, les faibles densités sont asso-
ciées à une augmentation de la taille des
poissons de la communauté, illustrée par un
accroissement de la biomasse totale.

4.2.2  PAR SECTEURS

Les résultats présentés par secteurs sont
comparables à ceux obtenus par segments. Ils ont
l’avantage d’être plus synthétiques mais montrent
en revanche une moins bonne résolution spatiale.
Le lac Saint-Louis et l’archipel du lac Saint-Pierre
affichent une densité totale au moins deux fois
moins élevée que celle des autres secteurs
(figure 12). Dans les deux cas, ce sont les captures
à la seine et donc, de petits poissons, qui
accaparent la quasi-totalité de la densité totale
(figure 13). Le lac Saint-Pierre et le secteur de
Gentilly-Batiscan présentent des écarts impor-
tants de densités inter-rives, celles de la rive sud
étant respectivement deux et quatre fois supé-
rieures à celles de la rive nord (figure 12). Pour
les deux secteurs, les contributions des captures
au filet et à la seine à l’abondance totale sont à
peu près égales (figure 13). Au lac Saint-Pierre, la
différence observée entre les rives corrobore les
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résultats d’un inventaire réalisé à l’été 1972 où la
densité moyenne au filet était 1,6 fois plus élevée
sur la rive sud que sur la rive nord (Massé et
Mongeau 1974). Le rapport légèrement plus élevé
de 2 :1 en 1995 et 1997, tant pour les engins com-
binés que pour le filet seul, ne peut toutefois être
interprété directement en raison des différences
au niveau des types de filet utilisés pour les deux
études. Outre les facteurs explicatifs énoncés à la
section précédente, Verret et Savignac (1985)

mentionnent que la construction de l’autoroute 40
à la fin des années 1970 a réduit la productivité
primaire de la rive nord, déjà moindre au départ,
et l’accessibilité des poissons aux terres inondées,
ce qui s’est traduit par une rive moins poisson-
neuse (Massé et Mongeau 1974). En dernier lieu,
les plus faibles abondances totales sont enregis-
trées sur la rive nord de Gentilly-Batiscan
(25 PUE) et pour le secteur de Grondines–
Donnacona (35 à 50 PUE) (figure 12).
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4.3  BIOMASSE

Remarquons, dans le cas du Saint-Laurent, que
la biomasse totale de la communauté est affectée
par les prélèvements de pêche commerciale et
sportive de certaines populations. Par ailleurs,
les espèces et les quantités pêchées diffèrent
selon les secteurs et les années.

4.3.1  PAR SEGMENTS

Les biomasses totales par unité d’effort (BUE)
minimum et maximum ont été observées pour le
même segment (459) du secteur Gentilly-Batiscan,
sur les rives nord (2 186 BUE) et sud
(28 167 BUE) respectivement (figure 14; annexe 7).
La seconde valeur de BUE en importance
(> 25 000 g) est relevée sur la rive sud du lac
Saint-Pierre pour le segment 421S mais on remar-
que aussi des BUE élevées (16 000 à 24 000 g)

pour certains segments du lac Saint-Louis (267
et 274 N/S), de la rive sud du lac Saint-Pierre
(406S, 411S, 416S) et du secteur Gentilly-
Batiscan (468S) ainsi que de la rive nord de
Grondines–Donnacona (506N et 512N) (figure 14).
Notons que même si les poissons de l’archipel et
du lac Saint-Pierre capturés à la seine n’ont pas
été pesés, les BUE totales sont comparables à
celles des autres secteurs. En effet, pour les
quatre autres secteurs échantillonnés (lacs Saint-
François et Saint-Louis, Gentilly-Batiscan et
Grondines–Donnacona), le filet s’approprie
presque entièrement les BUE totales et la con-
tribution de la seine demeure négligeable
(figure 15). Les valeurs de BUE les plus faibles
(< 8 000 g) sont observées sur la rive sud du lac
Saint-François (segments 215S, 232S et 237S),
au nord-est du lac Saint-Pierre (427N), sur la
rive nord de Gentilly-Batiscan et sur la rive sud
de Grondines–Donnacona (figure 14).
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Figure 15.       Variation spatiale de la biomasse ichtyologique totale et par engin de pêche 
pour les différents segments de la rive nord (a) et de la rive sud (b) du 
fleuve Saint-Laurent
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Dans les rivières, on observe souvent une
diminution de la densité de l’amont vers l’aval
(Larimore et Smith 1963; Miller et al. 1988;
Richard 1994) qui reflète un transfert de la
composition des communautés vers des poissons
de plus grande taille, mais en plus faible nombre
(Larimore et Smith 1963; Schlosser 1987). Par
conséquent, les BUE montrent habituellement
une tendance à la hausse vers l’aval, tel
qu’observée pour plusieurs affluents du Saint-
Laurent, soit les rivières L’Assomption, Saint-
François, Châteauguay et Richelieu (Richard
1994, 1996; La Violette et Richard 1996; Saint-
Jacques 1998). L’augmentation de la taille des
poissons serait surtout liée à la profondeur
(Schlosser 1987; Harvey et Stewart 1991) et à la
largeur (Angermeier et Karr 1983), habi-
tuellement plus grandes dans la portion aval des
rivières. Dans les habitats peu profonds, l’espace
vital des poissons de grande taille est réduit et le
risque de prédation par la faune terrestre y est
accru (Schlosser 1987; Harvey et Stewart 1991).

Pour le fleuve, les BUE n’augmentent pas en aval
selon la tendance normale en rivière, pro-
bablement parce que le fleuve est suffisamment
vaste, même en amont, pour que l’espace vital
des poissons ne soit pas limité. On observe
toutefois, par endroits, une relation inverse entre
les PUE et les BUE. Dans le cas notamment des
segments 421S, 506N et 512N, cette opposition
reflète une faible abondance de poissons de
grande taille. Par exemple, au segment 512N,
l’esturgeon jaune, le doré noir et la barbue de
rivière ne comptent que pour 4 % des PUE totales
mais représentent 70 % des BUE totales
(annexes 6a et 7a). À l’inverse, dans le cas de
l’archipel du lac Saint-Pierre, les PUE totales
élevées par rapport aux BUE dénotent une forte
abondance de petits poissons.

L’augmentation de la productivité primaire et
secondaire des rivières liée à l’enrichissement par
les substances nutritives peut aussi entraîner une
hausse de la biomasse ichtyologique, à condition
que l’oxygène dissous ne soit pas limitant (Larkin
et Northcote 1969; Cole 1973; Hoyer et Canfield

1991; Randall et al. 1995). Nous ne pouvons
vérifier cette hypothèse directement pour le
fleuve car l’absence de données sur la qualité de
l’eau ne nous permet pas d’effectuer une analyse
de corrélation entre les BUE et les concentrations
de phosphore et d’azote.

Sur le plan spatial, les BUE totales sont modérées
et relativement constantes d’un segment à l’autre
du lac Saint-François (figure 14). Elles se
comparent à celles de la rive nord du lac Saint-
Pierre mais sont plus faibles que celles du lac
Saint-Louis ou de la rive sud du lac Saint-Pierre
(figure 14). Le grand brochet domine la BUE de
tous les segments du lac Saint-François, à
l’exception de 237S où il vient au second rang
derrière le meunier noir (figure 16; annexe 7).

Au lac Saint-Louis, une légère chute de biomasse
au segment 274S corrobore la diminution de den-
sité observée au même endroit (figures 9 et 14).
Cette chute se poursuit cependant au segment
280S alors que la densité remonte. Larimore et
Smith (1963) ont observé qu’un niveau de
pollution excessif dans les rivières était d’abord
accompagné d’une réduction du nombre
d’espèces, suivi d’une diminution de la biomasse
et, finalement, de la densité. L’impact négatif de
la pollution industrielle sur la biomasse ich-
tyologique a aussi été démontré par Dauba et al.
(1997) qui ont constaté, après la réalisation de
travaux d’assainissement, une augmentation
graduelle de la biomasse dans le temps, des sites
les plus éloignés vers ceux situés le plus près de
la source. Une altération de la structure de la
communauté par l’élimination des espèces
longévives et de grande taille en faveur des
espèces de petite taille qui se reproduisent
rapidement est, selon Rapport et al. (1985),
l’effet ultime du stress sur les écosystèmes
aquatiques. On ne peut écarter, pour le moment,
que la contamination dans le secteur des îles de la
Paix soit à l’origine de la réduction de biomasse
observée sur la rive sud du lac Saint-Louis. Par
ailleurs, les BUE des segments 274S et 280S
sont, malgré tout, relativement élevées, ce qui
semble dénoter un impact de pollution mitigé. En
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raison de la capacité de dilution du Saint-Laurent,
nettement plus grande que pour une rivière, il est
possible que les impacts de la pollution soient
plus difficilement perceptibles. Aux segments
267S et 280S, le grand brochet domine la BUE
totale tandis qu’au segment 274S, le meunier noir
le supplante (figure 16b; annexe 7b). Sur la rive
nord du lac Saint-Louis, les BUE totales sont du
même ordre de grandeur que sur la rive sud et
suivent la même tendance, diminuant vers l’aval.
L’espèce avec la BUE la plus élevée est toutefois
l’esturgeon jaune, à l’exception du segment 274N
où la perchaude le devance (annexe 7a).

Au lac Saint-Pierre, les BUE totales sont plus
élevées sur la rive sud que sur la rive nord dans
un rapport variant de 1,4 :1 (416S : 416N) à
2,8 :1 (421S : 421N) (annexe 7). Le segment 401,
limitrophe entre les secteurs de l’archipel et du
lac Saint-Pierre présente, quant à lui, des BUE
totales semblables sur les deux rives (ratio rive
sud : rive nord de 1,1 :1) et analogues à celles de
l’archipel (figure 14, annexe 7). La superficie de
marais, d’herbiers aquatiques et de marécages,
plus importante sur la rive sud que sur la rive
nord (Jacques 1986 cité par Lessard 1991),
pourrait expliquer, en partie, les biomasses plus
élevées de la rive sud. Ces milieux offrent
d’excellents couverts pour la reproduction, le
repos et l’alimentation de plusieurs communautés
(invertébrés, poissons, sauvagine, amphibiens,
reptiles et mammifères). De surcroît, les zones de
la rive sud les plus riches en herbiers aquatiques
sont aussi celles où les plus fortes biomasses de
poissons ont été observées (segments 406S à
421S). Ces zones font partie du territoire de la
Défense Nationale (figure 5) et sont, par ordre
décroissant d’importance, comprises entre la
pointe Lussaudière et Longue-Pointe (mi-406S à
mi-416S) et entre Longue-Pointe et la rivière
Nicolet (mi-416S à 427S) (Jacques 1986). Par
ailleurs, Lessard (1991) a effectué une analyse
canonique des correspondances entre des varia-
bles de l’environnement, prélevées par Centreau
(1974), et les espèces de poissons capturées au
filet maillant (mailles 38-51 mm et 76 mm) par
Massé et Mongeau (1974). Ses résultats montrent

que les valeurs du premier axe canonique
associées à la rive sud du lac Saint-Pierre sont
surtout corrélées avec les variables liées à la
productivité (température, matière organique,
phosphore et limon) alors que celles associées à
la rive nord le sont davantage avec des descrip-
teurs du milieu physique (profondeur, vitesse du
courant, chlorophylle a, sable et gravier). Bien
que ces données datent de plus de vingt ans et
que l’assainissement urbain a engendré une dimi-
nution globale, notamment du phosphore, de la
turbidité et des MES dans le fleuve Saint-Laurent
(Hébert 1999; période 1990-1997), les rivières
Richelieu, Yamaska et Saint-François constituent
toujours des sources importantes de nutriments,
de turbidité et de MES (Primeau 1992; Piché et
Simoneau 1998; Primeau 1999). Toutes trois si-
tuées sur la rive sud, ces rivières contribuent
probablement à l’enrichissement de l’archipel et
du lac Saint-Pierre, en aval de leur confluence, ce
qui pourrait avoir des effets indirects sur l’ac-
croissement de la biomasse végétale et ichtyolo-
gique. L’espèce avec la plus forte BUE totale est
tantôt le grand brochet, le meunier noir ou le doré
jaune, sur la rive sud, alors que sur la rive nord,
cette espèce diffère d’un segment à l’autre
(figure 16; annexe 7).

Dans le secteur de Gentilly-Batiscan, on observe
aussi des BUE totales plus élevées sur la rive sud
que sur la rive nord. L’écart, très prononcé en
amont (rapport rive sud : rive nord de 12,9 :1 au
segment 459) s’amenuise vers l’aval où il n’est
plus que de 1,4 :1 au segment 473. Plusieurs fac-
teurs peuvent expliquer cette plus forte biomasse
ichtyologique sur la rive sud, notamment les vas-
tes superficies d’herbiers aquatiques, les hauts-
fonds et les battures peu profondes, le rejet d’eau
chaude de la centrale nucléaire de Gentilly-2, la
plus faible artificialisation des rives, la proportion
plus élevée du territoire consacré à l’agriculture
et la moins grande proximité du chenal maritime.
Le plus grand nombre de stations d’échantil-
lonnage et une pêche plus systématique peuvent
aussi avoir biaisé les résultats en faveur de la rive
sud (voir section 3.1.1). Par ailleurs, les plus
fortes BUE totales sont observées à l’emplacement
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du canal de rejet de Gentilly-2 (459S) et
diminuent vers l’aval avec l’atténuation du pana-
che thermique. Cette observation concorde avec
celle de Cherradi (1987) à l’effet que le régime
thermique de la centrale est favorable au dévelop-
pement des poissons adultes en raison des avanta-
ges métaboliques qu’il leur procure. La barbue de
rivière est l’espèce qui exhibait le comportement
d’attraction thermique le plus marqué (Cherradi
1987). Notre étude montre que c’est aussi l’espè-
ce avec la plus forte BUE (7 736 g) au segment
459S, suivie de près par le grand brochet et la
carpe (figure 16b; annexe 7b). En aval de ce seg-
ment (464S), dans la zone qui peut être influen-
cée par le panache thermique, tout dépendant du
régime du réacteur, c’est la carpe qui affiche la
BUE la plus élevée (figure 16b; annexe 7b).

Dans le secteur Grondines–Donnacona, les BUE
totales sont généralement plus élevées sur la rive
nord que sur la rive sud. Les maxima sont atteints
aux segments 506N et 512N (figure 14) où

respectivement, le doré noir et l’esturgeon jaune
montrent les plus fortes BUE (figure 16;
annexe 7). On ne saurait expliquer cette plus forte
biomasse sur la rive nord puisque la superficie en
forêt est plus importante que sur la rive sud sans
compter que la rive du segment 512N est artifi-
cialisée sur toute sa longueur (Robitaille 1998b).
Cette biomasse élevée est peut-être le reflet d’une
productivité élevée, ce qui n’est pas rare dans la
frange intertidale et dans les zones de mélange
des eaux de cette section du fleuve soumise au
marnage de la marée (CSL 1996).

4.3.2  PAR SECTEURS

Le lac Saint-Louis, la rive sud du lac Saint-Pierre
et la rive sud de Gentilly-Batiscan sont les endroits
qui affichent les biomasses totales les plus élevées
(figure 17), soit 16 566 à 20 328 g de BUE. Pour
l’ensemble du fleuve, ce sont les captures au filet
qui englobent la quasi-totalité des BUE; l’apport
de la seine est négligeable (figure 18). Ces zones
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de biomasse élevée sont toutes caractérisées par
de vastes herbiers et une grande diversité
d’habitats aquatiques. On note aussi, chez la
plupart, des habitats disponibles en plaine inonda-
ble et la présence de plusieurs masses d’eau. Au
lac Saint-Louis, la biomasse ichtyologique est
plus ou moins égale sur les deux rives (figure 17).
Cependant, dans le cas des secteurs du lac Saint-
Pierre et de Gentilly-Batiscan, la biomasse est
respectivement deux et quatre fois plus élevée sur
la rive sud que sur la rive nord (figure 17). Elle
est aussi élevée par rapport à la densité
(figure 12), ce qui indique la présence de gros
poissons en faible nombre. Les espèces avec les
plus fortes BUE (> 2 000 g) sont : sur la rive nord
du lac Saint-Louis, l’esturgeon jaune, la perchau-
de et le grand brochet; sur la rive sud du lac
Saint-Louis, le grand brochet, le meunier noir, la
perchaude et l’esturgeon jaune; sur la rive sud du
lac Saint-Pierre, le grand brochet, le meunier noir
et le doré jaune; et sur la rive sud de Gentilly-
Batiscan, la carpe, la barbue de rivière et le grand
brochet.

D’autre part, le lac Saint-François, la rive nord de
Gentilly-Batiscan et la rive sud de Grondines–
Donnacona sont les secteurs où nous avons
recensé les biomasses les plus faibles
(BUE < 10 000 g) (figure 17). Au lac Saint-
François, le contrôle du niveau d’eau a éliminé
les plaines inondables qui sont utilisées, au prin-
temps, comme aire de reproduction, d’alevinage
et d’alimentation par plusieurs espèces de pois-
sons (Auclair 1994), ce qui peut avoir contribué à
diminuer la biomasse ichtyologique. Par ailleurs,
les barrages en amont et en aval du lac ont non
seulement fait disparaître les rapides de Long
Sault, en amont de Cornwall, et les rapides de
Soulanges, en aval du lac Saint-François (Envi-
ronnement Canada 1996; Morin 2001), mais ils
constituent aussi des entraves physiques infran-
chissables pour la circulation des poissons, parti-
culièrement pour les espèces migratrices comme
l’esturgeon jaune et l’anguille d’Amérique
(Mongeau 1979; Armellin et al. 1994a). La popu-
lation d’esturgeon jaune du lac Saint-François,

progressivement isolée entre 1933 et 1964, est
maintenant décimée (Dumont et al. 1987). Il
s’agit d’ailleurs du seul secteur du Saint-Laurent
où nous n’avons pas capturé d’esturgeon jaune,
ce qui peut contribuer, en partie, aux faibles BUE
totales car il s’agit habituellement d’une espèce
avec une biomasse importante. La présence d’une
seule masse d’eau homogène est aussi un facteur
naturel qui pourrait contribuer aux BUE totales
moindres du lac Saint-François, la diversité de
l’habitat du poisson étant réduite. Cependant, la
rive sud du lac Saint-Louis présente aussi une
masse d’eau relativement homogène, ce qui
n’empêche pas sa biomasse ichtyologique d’être
environ le double de celle du lac Saint-François.
Les milieux humides du lac Saint-François sont
les seconds en importance après ceux du lac
Saint-Pierre dans l’écosystème du Saint-Laurent
(Armellin et al. 1994a). Les herbiers aquatiques
couvrent à eux seuls près des deux tiers de la
superficie du lac (Morin 2001). En raison de la
grande stabilité des niveaux d’eau, la végétation
émergente de la plaine d’inondation printanière
est cependant peu acessible aux poissons pour la
reproduction (Auclair 1994). L’espèce avec la
plus forte BUE (> 3 000 g), tant sur la rive nord
que sur la rive sud du lac Saint-François, est le
grand brochet. Sur la rive nord de Gentilly-
Batiscan, l’esturgeon jaune a la BUE la plus
élevée (1 968 g) tandis que sur la rive sud de
Grondines–Donnacona, ce sont le meunier rouge
(2 817 g) et l’esturgeon jaune (1 732 g) qui
expriment les maxima.

4.4  NOMBRE D’ESPÈCES ET DIVERSITÉ

Sur les 112 espèces de poissons d’eau douce du
Québec (Bernatchez et Giroux 2000), on en
dénombrerait au moins 102 dans le fleuve Saint-
Laurent dulcicole (Environnement Canada 2000).
Les pêches du RSI effectuées entre le lac Saint-
François et Donnacona ont permis d’en capturer
un total de 58 (tableau 3), soit un peu plus de la
moitié. Vingt-deux familles sont représentées et
celles qui comptent le plus grand nombre
d’espèces sont les cyprinidés (16 espèces), les
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percidés (7 espèces), les catostomidés (5 espèces)
et les centrarchidés (5 espèces). La liste des
espèces capturées inclut trois espèces anadromes
(le gaspareau, l’alose savoureuse et l’éperlan arc-
en-ciel), une espèce catadrome (l’anguille
d’Amérique) et deux espèces qui proviennent
d’introductions dans les Grands Lacs (les saumons
coho et chinook). Le gaspareau et l’éperlan arc-
en-ciel peuvent toutefois former des populations
cantonnées en eau douce dans le Saint-Laurent.

4.4.1  PAR SEGMENTS

Les segments du lac Saint-Louis et de l’archipel
du lac Saint-Pierre sont généralement ceux qui
affichent le plus grand nombre d’espèces
(figure 19). Un maximum de 38 espèces y est dé-
nombré. La grande diversité d’habitats offerte par
l’archipel du lac Saint-Pierre (chenaux de pro-
fondeur et de vitesse du courant variées, fosses
profondes et turbulentes au pied des barrages,
substrat argileux ou sablonneux, présence ou
absence de couvert végétal, etc.) permet le

maintien d’une grande variété d’espèces de
poissons (Massé et Mongeau 1974). Quant au lac
Saint-Louis, la grande richesse spécifique de son
ichtyofaune est due à la diversité importante de
ses habitats (anses, îles, baies peu profondes, pen-
tes douces, eaux calmes, eaux vives, vastes super-
ficies d’herbiers, etc.), à la rencontre de plusieurs
voies migratoires, aux fluctuations saisonnières
du niveau de l’eau et aux conditions climatiques
clémentes (Gravel et Pageau 1976; Armellin et
al. 1994b). À ces facteurs, on pourrait ajouter la
présence de masses d’eaux différentes car certai-
nes espèces de poissons sont mieux adaptées ou
mêmes exclusives aux eaux vertes ou aux eaux
brunes (Pageau et Lévesque 1970; Beaulieu
1988).

En revanche, c’est dans l’estuaire fluvial, sur la
rive nord de Gentilly-Batiscan et dans le secteur
de Grondines–Donnacona que la richesse spécifi-
que est la plus faible (13 à 17 espèces) (figure 19).
La marée est certes une caractéristique du milieu
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déterminante pour les communautés ichtyolo-
giques du secteur Grondines–Donnacona et se
traduit par une diversité des espèces résidantes
naturellement moindre que dans la section sans
marée (CSL 1996). Cette diminution du nombre
d’espèces de poissons concorde avec un
appauvrissement du nombre de groupements
végétaux, d’ouest en est, à partir de Grondines
(Gauthier 2000). Sur la rive nord du secteur
Gentilly-Batiscan, le nombre d’espèces peu élevé
s’explique en partie par une faible diversité
d’habitats (zones de courant lent peu
représentées, faible superficie d’herbiers aqua-
tiques) et par les modifications physiques
apportées au milieu (empierrement, dragage).
Toutefois, le moins grand nombre de stations
échantillonnées et la pêche moins systématique
peuvent aussi avoir influencé les résultats
obtenus. Le lac Saint-François montre aussi une
faible richesse spécifique (14 à 21 espèces) qui, à
l’origine, est peut-être en partie naturelle puisque
le lac est baigné par une seule masse d’eau.
Toutefois, l’érection de barrages en amont et en
aval ainsi que le rehaussement et la stabilisation
du niveau d’eau ont certes contribué à appauvrir
la richesse spécifique en éliminant l’habitat du
poisson en plaine d’inondation, en restreignant la
circulation des poissons migrateurs et en faisant
disparaître la plupart des frayères en eau vive
(Armellin et al. 1994a; Environnement Canada
1996; Morin 2001). À l’exception du segment
459S qui compte un nombre élevé d’espèces (30),
les segments du lac Saint-Pierre et de la rive sud
du secteur Gentilly-Batiscan affichent une
richesse spécifique qu’on pourrait qualifier
d’intermédiaire (16 à 26 espèces) entre celle des
secteurs pauvres et des secteurs riches.

Sur le plan spatial, le segment 226S du lac Saint-
François compte respectivement six et sept
espèces de moins que les segments situés en
amont et en aval immédiat (figure 19), pour une
raison qui nous est inconnue. Au lac Saint-Louis,
la richesse spécifique diminue de l’amont vers
l’aval, tant sur la rive nord (5 espèces) que sur la
rive sud (7 espèces) (figure 19; annexe 6), exhi-

bant un patron similaire à celui observé pour la
biomasse ichtyologique (figure 14). En revanche,
on constate une augmentation progressive, de 27
à 38 espèces, de l’amont vers l’aval de l’archipel
(figure 19a; annexe 6a). Au lac Saint-Pierre, le
nombre maximum d’espèces (26) est observé au
segment 401 (N/S), limitrophe à l’archipel et au
lac. Ailleurs au lac Saint-Pierre, la richesse
spécifique est relativement similaire d’une rive à
l’autre, sauf pour le segment 411 où la rive sud
compte sept espèces de plus que la rive nord. Sur
la rive sud du secteur Gentilly-Batiscan, la
diminution du nombre d’espèces de l’amont vers
l’aval pourrait refléter, entre autres, l’absence de
battures au sein des deux segments les plus en
aval (figure 6) et l’éloignement du panache
thermique de la centrale de Gentilly-2. La zone
thermique du canal de rejet attire certaines es-
pèces de poissons, lesquelles varient en fonction
des saisons (Cherradi 1987). Le regroupement
des stations effectué pour les fins de notre étude
ne permet pas d’étudier en détail l’impact du rejet
de la centrale de Gentilly-2 puisque certaines
stations du segment 459S sont situées en amont
du canal de rejet alors que d’autres sont situées en
aval, sans compter que les stations les plus éloi-
gnées des rives ne sont probablement pas
influencées par le panache thermique. Il semble
toutefois que certaines espèces de poissons du
segment 459S (méné jaune, fondule barré, tête-
de-boule) aient été capturées en grand nombre
aux stations F1 et S1, situées en amont du canal
de rejet (figure 6). Abritées par le quai de
Bécancour, ces stations pourraient présenter des
caractéristiques d’habitat qui favorisent cer-
taines espèces. Cette hypothèse est fondée
puisqu’une étude des groupements benthiques
dans le secteur de Gentilly a montré que la
station située à l’abri du quai était la plus riche
en espèces parmi les 29 stations échantillonnées
(Vincent et Vaillancourt 1978).

Mis à part quelques exceptions, l’évolution
spatiale de l’indice de diversité de Shannon est
assez semblable à celle du nombre d’espèces
(figure 20). Un écart entre les deux courbes est
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observé sur la rive nord du lac Saint-Louis. En
effet, le segment 274N compte quatre espèces de
plus que 280N, mais sa diversité est plus faible
puisque les espèces y sont moins également
représentées (figure 20a). Sur la rive nord de
l’archipel du lac Saint-Pierre, le segment 383N a
une richesse spécifique plus faible que 388N mais
une diversité plus élevée (figure 20a). Cette
différence s’explique par la dominance du méné
émeraude au segment 388N (155 PUE;
annexe 6a) alors qu’au segment 383N, la repré-
sentation des différentes espèces capturées est
plus homogène. Sur la rive sud du lac Saint-
Louis, la dominance du méné pâle aux segments
267S (616 PUE; annexe 6b) et 280S (1294 PUE;
annexe 6b) se traduit par une diversité plus faible
que la richesse spécifique (figure 20b). Ces deux
segments affichent des valeurs d’équitabilité
respectives de 0,45 et 0,23, soit les plus faibles du
fleuve. Finalement, le segment 464S compte
quatre espèces de plus que le segment 468S mais
une plus faible diversité en raison de la
dominance de la perchaude (48 PUE; annexe 6b).
Wilhm et Dorris (1968) fournissent un barème
pour évaluer la qualité de l’eau à partir de l’indice
de diversité de Shannon appliqué aux commu-
nautés de macroinvertébrés benthiques qui
s’articule comme suit : une valeur inférieure à 1
indique une eau très polluée; une valeur comprise
entre 1 et 3, une eau modérément polluée; et une
valeur supérieure à 3, une eau propre. Si on
applique ce barème aux résultats obtenus pour le
fleuve, on constate qu’aucun segment n’affiche
une valeur indicative d’une eau polluée (� 1),
mais la valeur observée (1,04) au segment 280S
sur la rive sud du lac Saint-Louis s’en rapproche
beaucoup.

La diminution de l’indice de diversité de
Shannon dans les rivières polluées est supposée
refléter un nombre réduit d’espèces avec une
grande abondance d’individus, souvent tolérants
à la pollution. Or, dans le cas du segment 280S,
c’est la dominance d’une espèce sensible à la
pollution, le méné pâle, qui engendre une faible
valeur de diversité. Le même phénomène est

observé pour le segment 267S, dans une moindre
mesure toutefois. Inversement, la diversité
maximale de la rive sud du lac Saint-Louis est
atteinte au segment 274S duquel les espèces
sensibles sont quasi-absentes mais où les
tolérants et les intermédiaires sont représentés
plus ou moins également. Ce segment, situé à la
confluence de la rivière Saint-Louis est reconnu
pour sa forte contamination de l’eau et des
sédiments (Désilets et Langlois 1989; Rondeau
1993 cité par Willsie et Costan 1996; Désy et al.
2000). Les valeurs aberrantes de diversité sur la
rive sud du lac Saint-Louis montrent que l’indice
de Shannon peut parfois être un piètre indicateur
de la qualité du milieu. Cette observation prévaut
aussi pour la rive nord du fleuve où la plupart des
segments affichent une diversité qui non
seulement reflète une eau de bonne qualité, mais
qui est aussi relativement similaire (figure 20a).
Ainsi, le secteur de Grondines–Donnacona,
soumis à l’influence des marées, présente une
diversité aussi élevée que l’archipel du lac Saint-
Pierre, ce qui est plutôt improbable. Sur la rive
sud du fleuve, on observe davantage de segments
qui pourraient correspondre à des eaux moyen-
nement polluées. Cependant, la comparaison des
deux rives semble mettre en évidence d’autres
aberrations, notamment pour le secteur de
Gentilly-Batiscan où les rives nord et sud ont une
diversité à peu près égale, malgré leurs divergen-
ces importantes en matière d’habitat. Ainsi, à la
lumière des résultats obtenus, nous concluons que
le nombre d’espèces est un meilleur indicateur de
l’état du milieu que l’indice de diversité de
Shannon et qu’il devrait désormais être la seule
variable utilisée pour mesurer la diversité des
communautés ichtyologiques du fleuve.

4.4.2  PAR SECTEURS

Le portrait du nombre d’espèces par secteurs
ressemble généralement à celui par segments
(figure 21). Cependant, au lac Saint-Pierre ainsi
que sur la rive sud du secteur Gentilly-Batiscan,
la richesse spécifique par secteurs est plus élevée
que par segments et se compare aux valeurs
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élevées observées pour l’archipel du lac Saint-
Pierre et le lac Saint-Louis (figures 19 et 21). Ces
écarts sont dus au fait que le nombre d’espèces de
la rive nord du lac Saint-Pierre, par exemple, ne
constitue pas la moyenne des valeurs de chacun
des six segments mais le nombre total d’espèces
pour l’ensemble de la rive nord. Ainsi, le
regroupement de deux segments qui auraient
dix espèces chacun mais seulement cinq en
commun, totaliserait 15 espèces.

Au total, 27 espèces ont été recensées au lac
Saint-François (24 sur la rive nord et 25 sur la
rive sud; figure 21), ce qui représente une
richesse spécifique plus faible que celle des deux
autres lacs fluviaux qui comptent 40 espèces
chacun. Ce nombre est aussi plus faible que celui
compilé par Armellin  et al. (1994a) (57 espèces)
ou inventorié par Mongeau (1979) à l’été 1968
(43 espèces). Les limites du secteur échantillonné
par Mongeau (1979) sont les mêmes que la nôtre,

mais la couverture était beaucoup plus exhaustive
en 1996. Par ailleurs, des engins de pêche
similaires (filet maillant et seine) ont été utilisés
pour les deux études, sauf qu’en 1996, huit
grandeurs de mailles ont été utilisées à chaque
station comparativement à quatre (une par
station) en 1968. Ces différences auraient
normalement dû favoriser la capture d’un plus
grand nombre d’espèces en 1996, soit l’inverse
de ce qui a été observé. Toutes les espèces
inventoriées en 1996 (seine ou filet) l’avaient
aussi été en 1968, à l’exception des deux espèces
de saumon qui proviennent des Grands Lacs. Par
contre, parmi les espèces capturées à la seine en
1968, plusieurs n’ont pas été prises en 1996, que
ce soit par l’un ou l’autre des engins (museau
noir, méné émeraude, menton noir, méné paille,
méné d’herbe, tête rose, tête-de-boule, poisson-
castor, laquaiche argentée, truite arc-en-ciel,
épinoche à cinq épines, omisco et malachigan).
Enfin, parmi celles capturées antérieurement au
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filet, quelques-unes n’ont pas été recensées en
1996 (doré noir, barbue de rivière, baret, anguille
d’Amérique et lamproie argentée). Puisque les
espèces capturées uniquement en 1968 étaient,
pour la plupart, peu abondantes et faiblement
réparties, il est difficile de conclure à une perte de
richesse spécifique en 1996. Toutefois, si ces
espèces ne sont plus capturées à nouveau dans le
futur, on pourra probablement conclure à leur
disparition. Parmi les espèces rares en 1968 et
non recensées en 1996, on compte plusieurs
espèces de cyprinidés qui sont sensibles à la
pollution et aux perturbations de l’habitat
physique. On ne connaîtra jamais véritablement
la réponse mais il est possible qu’elles aient été
abondantes avant la construction de la centrale de
Beauharnois (1929) et le creusage de la voie
maritime (fin des années cinquante), suite à quoi
elles se seraient raréfiées jusqu’en 1968 pour
finalement disparaître.

Selon Beaulieu (1988), le lac Saint-Louis abrite
une ichtyofaune très variée incluant 77 espèces de
poissons si l’on ajoute le bar blanc, l’omble de
fontaine et le saumon coho à la liste proposée par
Pageau et al. (1971) pour la période 1941-1971.
À ce nombre, il faut additionner le naseux noir,
recensé par Mongeau et Massé (1976) en 1965 et
1968, ce qui porte le total à 78 espèces (Armellin
et al. 1994b). Nos pêches nous ont permis d’en
capturer 40 (51 %), soit 36 sur la rive nord et 32
sur la rive sud (figure 21). Parmi ces espèces, on
en compte six qui ont été capturées exclusivement
au lac Saint-Louis (figures 11a et 11b). Trois sont
peu abondantes et faiblement réparties, le
malachigan, le méné à nageoires rouges et
l’umbre de vase; deux sont abondantes et ont une
meilleure répartition spatiale, le méné bleu et le
méné paille; et enfin, l’anguille d’Amérique,
omniprésente dans le fleuve, mais qui était peu
susceptible à la capture par nos engins de pêche.

Dans les chenaux des îles de Sorel et de Berthier,
Massé et Mongeau (1974) ont capturé 58 espèces
à l’été 1971, soit 18 de plus que nos pêches de
l’été 1995 (figure 21). À l’exception du crayon
d’argent et du saumon chinook (échappés des

Grands Lacs), toutes les espèces recensées en
1995 l’avaient aussi été en 1971. Remarquons
que l’effort de pêche a été nettement plus exhaus-
tif en 1971 où un total de 663 stations ont été
échantillonnées (369 au filet; 294 à la seine) com-
parativement à 80 stations en 1995 (40 au filet;
40 à la seine). Par ailleurs, la zone couverte en
1971 inclut les îles de Sorel qui, mis à part les
îles de Grâce et Lapierre, n’ont pas été échantil-
lonnées en 1995, ce qui fait que les résultats ne
sont pas directement comparables. En dernier lieu,
certaines différences existent au niveau des en-
gins de pêche utilisés pour les deux études; elles
sont les mêmes que pour le lac Saint-François.

Au lac Saint-Pierre, un total de 45 espèces ont été
dénombrées à l’été 1972, en excluant celles cap-
turées uniquement aux embouchures des affluents
(Massé et Mongeau 1974). Considérant l’ampleur
de l’échantillonnage de 1972 (473 stations de pê-
che) comparativement à 1995/1997 (105 stations),
nous jugeons satisfaisant le fait de n’avoir capturé
que cinq espèces de moins (figure 21). Toutefois,
même si les nombres sont comparables, certaines
espèces recensées historiquement ne l’ont pas été
récemment; l’inverse est également vrai. Parmi
les espèces nouvellement identifiées au lac Saint-
Pierre, on compte le maskinongé et le grand
corégone qui avaient été capturés uniquement
dans l’archipel du lac Saint-Pierre en 1971
(Massé et Mongeau 1974) ainsi que le crayon
d’argent, recensé pour la première fois au lac
Saint-Pierre par Leclerc (1990) et capturé à
nouveau en 1995/1997. En dernier lieu, Massé et
Mongeau (1974) et Leclerc (1990) attribuent la
richesse spécifique moindre du lac Saint-Pierre à
un milieu moins diversifié que les chenaux de
l’archipel, une observation confirmée par la re-
présentation du nombre d’espèces par segments
(figure 19) mais non par secteurs (figure 21). Si
l’on effectue la moyenne du nombre d’espèces
des segments de l’archipel, et des rives nord et
sud du lac Saint-Pierre, on obtient des valeurs
respectives de 32, 20 et 22 espèces qui diffèrent
largement des valeurs de 40, 37 et 37 espèces
(figure 21) calculées pour l’ensemble du secteur.
Cet écart indique une différence importante dans
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la composition spécifique des segments du lac
Saint-Pierre.

Dans le secteur Gentilly-Batiscan, nous avons
recensé au total 39 espèces de poissons. Il n’exis-
te toutefois pas d’autres études sur la richesse
spécifique correspondant à ces limites géographi-
ques qui nous permettent d’établir des comparai-
sons. Dans le secteur Grondines–Donnacona,
nous avons dénombré 26 espèces en 1997,
comparativement à 22 espèces en 1975 (Fournier
et Deschamps 1997). Même si les engins de
pêche utilisés étaient identiques pour les deux
années, soit le filet maillant et la seine, les
grandeurs de mailles, la durée de pêche ainsi que
la disposition et la longueur des filets ont
toutefois varié considérablement entre les deux
campagnes d’échantillonnage, et d’une station à
l’autre en 1975.

4.5 TOLÉRANCE À LA POLLUTION

Les poissons intolérants à la pollution sont
généralement peu représentés sur la rive nord du
fleuve Saint-Laurent (figure 22a). Leur densité
relative moyenne de 4 % est trois fois plus faible
que sur la rive sud (13 %). Si les poissons
intolérants sont mieux représentés sur la rive sud
(figure 23a), les tolérants le sont aussi davantage
avec une densité relative moyenne de 31 %
comparativement à 21 % pour la rive nord. Par
ailleurs, on constate aussi que l’abondance
relative des intolérants est plus faible, voire
même nulle, dans l’estuaire fluvial relativement
au tronçon fluvial.

4.5.1  PAR SEGMENTS

Au lac Saint-François, les poissons intolérants à
la pollution sont absents ou presque des segments
de la rive nord où on ne les trouve que dans des
proportions variant de 0 % à � 1 % (figure 22a;
annexe 8). Sur la rive sud, par contre, leur
abondance relative oscille entre � 1 % et 43 % et
les segments 215S et 237S sont ceux où ils sont
le mieux représentés (figure 22b; annexe 8). Cette

forte représentativité est attribuable à la présence
d’une seule espèce, le méné pâle.

Sur la rive nord du lac Saint-Louis, la proportion
d’intolérants (� 2 %) est en général aussi faible
que sur la rive nord du lac Saint-François, à
l’exception du segment 274N où elle atteint 25 %
(figure 22a; annexe 8). Ce segment est représenté
par trois espèces intolérantes à la pollution, mais
c’est la forte densité du museau noir (79 PUE;
annexe 6a) qui contribue le plus à ce pourcentage
élevé. Par ailleurs, la quasi-totalité des museaux
noirs (99 %) ont été capturés à la station S29
située dans la Grande Anse de l’île Perrot
(figure 4), dans la masse d’eau des Grands Lacs.
Les autres ont été capturés à proximité, aux
stations S28 et S30 (figure 4). Un grand nombre
de museaux noirs ont aussi été capturés sur la rive
sud du lac Saint-Louis, au nord des îles de la Paix
(station S13). Selon Scott et Crossman (1973), ce
cyprin préfère les eaux claires et tranquilles des
baies et cours d’eau herbeux, peu profonds, et à
fond de sable ou de gravier, des milieux
abondants au lac Saint-Louis

La rive sud du lac Saint-Louis est peut-être le
seul endroit du fleuve où un signal clair de
pollution est observé. En aval du rejet d'un
établissement industriel et de la confluence de la
rivière Saint-Louis qui véhicule la pollution
résiduelle de deux autres entreprises industrielles
polluantes (segment 274S), la densité relative des
poissons tolérants augmente de 42 % par rapport
au segment situé en amont (267S) (figure 23a;
annexe 8). Ce pic d’abondance des tolérants est
accompagné d’une diminution de 62 % des
poissons intolérants, ce qui dénote que le milieu
est pollué. En effet, puisque les espèces tolérantes
à la pollution sont présentes tant dans les milieux
naturels que dégradés, c’est donc seulement
lorsque leur présence se combine à l’absence
(Cairns et Dickson 1971) ou à une faible
proportion (Smith et al. 1994) d’espèces in-
tolérantes que le milieu est dégradé. Les espèces
intolérantes sont quasiment disparues du milieu
au segment 274S, où elles ne sont plus
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Figure 22.       Variation spatiale de la densité relative (a) et des PUE (b) des poissons en fonction 
de leur tolérance à la pollution pour les différents segments de la rive nord du 
fleuve Saint-Laurent
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Figure 23.       Variation spatiale de la densité relative (a) et des PUE (b) des poissons en fonction 
de leur tolérance à la pollution pour les différents segments de la rive sud du 
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représentées que dans une proportion de 1 %
(figure 23a; annexe 8). Karr et al. (1986) ont
démontré qu’elles étaient les premières à
disparaître à la suite d’une dégradation de la
qualité de l’eau, de l’habitat ou d’une com-
binaison des deux. L’impact de la pollution
observé au segment 274S est suivi d’une
récupération plus loin en aval, au segment 280S,
où l’abondance relative des tolérants diminue de
53 % et celle des intolérants augmente de 85 %
pour atteindre des proportions respectives de 2 %
et 86 % (figure 23a; annexe 8).

Tel que discuté à la section 4.1.1, on attribue les
fortes proportions d’intolérants aux segments
267S et 280S, surtout aux densités élevées du
méné pâle (616 PUE et 1294 PUE respecti-
vement; annexe 6b), une espèce au comportement
grégaire. Toutefois, le fait d’en avoir capturé un
petit nombre (23) au segment 274S (figure 2)
semble indiquer que le grégarisme n’est pas le
seul facteur mis en cause et que la dégradation du
milieu pourrait jouer un rôle important. La
contamination de l’eau, des sédiments et des
organismes (benthos, poisson) dans le secteur des
îles de la Paix est largement documentée
(Désilets et Langlois 1989; Rondeau 1993 cité
par Willsie et Costan 1996; Désy et al. 2000;
Willsie et Costan 1996; Laliberté, en prépa-
ration). Les courants sont très faibles dans cette
partie du lac et environ 1 % du débit du Saint-
Laurent vient s’écouler au sud des îles de la Paix
(Sérodes et Talbot 1980). Ainsi, les eaux
contaminées de la rivière Saint-Louis ne se
diffusent pas vers le large du lac mais sont
rabattues sur la rive sud et s’acheminent vers le
chenal situé au sud des îles de la Paix (Sérodes et
Talbot 1980). Si l’on interprète l’information sur
la diffusion et le mélange des eaux de la rivière
Saint-Louis en fonction des sites de capture du
méné pâle, on constate qu’au segment où se jette
la rivière Saint-Louis (267S), aucun spécimen n’a
été capturé aux stations pêchées à la seine en
bordure de rive (S1 et S2; figure 2). Par ailleurs,
on a recensé neuf spécimens à la station S12,
légèrement en retrait de la rive, et 3 869 spéci-

mens à la station S11, au nord d’une petite île au
large. Ces résultats concordent avec le rabat-
tement du panache de la rivière Saint-Louis le
long de la rive. Plus loin en aval, au segment
274S, le méné pâle a été capturé uniquement à la
station S19 (23 spécimens), éloignée d’environ
2 km de la rive. Encore une fois, cette obser-
vation semble correspondre avec l’élargissement
progressif du panache de la rivière Saint-Louis à
la suite de son mélange avec les eaux du lac.

Aux segments de l’archipel du lac Saint-Pierre,
les proportions de poissons tolérants (16 % à
25 %) sont similaires à celles de la rive nord des
lacs Saint-François et Saint-Louis, en amont
(figure 22a; annexe 8). Quant aux intolérants, ils
sont représentés à tous les segments dans des
proportions variant entre 1 % et 7 % et par une
variété d’espèces, soit cinq parmi les six recen-
sées dans le Saint-Laurent. Au nord du lac Saint-
Pierre, la densité relative des poissons tolérants
est légèrement plus élevée aux segments 401N
(34 %) et 421N (37 %) (figure 22a; annexe 8).
Toutefois, dans le cas du segment 421N, cette
augmentation est plutôt un artefact d’une densité
totale faible (34 PUE) (figure 22b). Ainsi, une
légère variation des PUE peut se traduire par une
différence importante au niveau des densités
relatives. Les intolérants sont représentés à tous
les segments de la rive nord du lac Saint-Pierre
dans des proportions (1 % à 3 %) généralement
aussi faibles que pour l’archipel, sauf au segment
406N où un pic de 38 % est observé (figure 22a;
annexe 8). C’est surtout la forte densité du méné
d’herbe (21 PUE) près de l’embouchure de la
rivière du Loup (station S5; figure 5) qui
contribue à ce pourcentage élevé. Sur la rive sud
du lac Saint-Pierre, les intolérants sont repré-
sentés à tous les segments dans des proportions
(1 % à 25 %) qui sont, en général, supérieures à
celles de la rive nord (figures 22a et 23a). Les
proportions les plus élevées sont observées pour
les segments 406S (19 %) et 411S (25 %),
dominés surtout par le méné d’herbe, ainsi que
pour le segment 427S (17 %), où le méné pâle est
l’espèce la mieux représentée. La densité totale
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du segment 427S est toutefois au moins trois fois
plus faible que celle des deux autres segments
(figure 23b), ce qui augmente la variabilité. Le
segment situé à la confluence des rivières
Yamaska et Saint-François (401S) est l’un de
ceux avec la plus faible proportion d’intolérants
(2 %). Sa proportion de tolérants (28 %) est
toutefois comparable à celle des autres segments
(28 % à 46 %) (figure 23a; annexe 8). Remar-
quons que ce segment compte aussi un faible
nombre de stations (cinq; tableau 2). L’abon-
dance relative maximale des tolérants est
observée pour le segment 411S mais n’est pas
nécessairement indicative de dégradation puisque
ce segment compte aussi la plus forte proportion
d’intolérants (25 %).

Dans le secteur Gentilly-Batiscan, les intolérants
sont faiblement représentés, tant sur la rive nord
que sur la rive sud, où ils varient dans des
proportions de 0 % à 2 % (figures 22a et 23a).
Les seules espèces représentées sont la laquaiche
argentée (rives nord et sud) et le fouille-roche
gris (rive sud). Sur la rive nord, la densité relative
des tolérants (10 % à 18 %) se compare à celle
des autres secteurs. Cette observation est
généralement vraie aussi pour la rive sud (14 % à
28 %), sauf pour le segment 459S où la propor-
tion de poissons tolérants atteint un sommet de
59 %. Les espèces qui contribuent le plus à ce
fort pourcentage sont le fondule barré (24 PUE),
le méné jaune (21 PUE) et le raseux-de-terre gris
(21 PUE) (annexe 6b). La présence des deux
premières espèces ne semble pas liée à l’effluent
thermique puisqu’elles ont été capturées
majoritairement en amont, aux stations S1 et F1
(figure 6). Quant au raseux-de-terre gris, il a été
trouvé à des stations situées dans le panache de
l’effluent (S3 et S4) mais on l’a aussi capturé en
amont (S1) et sur les battures (S22 et S23)
(figure 6). Remarquons toutefois que la tempéra-
ture n’est pas un facteur pris en compte pour
classer les espèces en fonction de leur tolérance à
la pollution, ce qui explique pourquoi les résultats
obtenus ne reflètent pas nécessairement un
impact de pollution thermique. La forte propor-

tion de poissons tolérants au segment 459S peut
être attribuable aux caractéristiques d’habitat
particulières à la partie aval du quai de Bécancour
et/ou à la pollution résiduelle de la rivière
Bécancour et du parc industriel de Bécancour.
Une étude de l’hydrodynamique du futur effluent
industriel de l’entreprise Tioxide Canada Inc. a
montré que bien que la majeure partie de la rho-
damine (colorant) contourne le quai pour se
diffuser vers le large, une portion était rabattue
sur la rive sud, à l’amont et à l’aval du quai,
sous la forme d’une gyre (André Thibault,
ministère de l’Environnement du Québec, comm.
pers.).

Finalement, les intolérants sont absents du secteur
Grondines–Donnacona sauf pour le segment
518N où ils sont représentés dans une proportion
de 2 % (figures 22a et 23a). Les conditions de vie
difficiles de ce secteur fortement affecté par la
marée pourraient, en partie, être à l’origine d’une
plus faible représentativité des intolérants. Les
espèces intolérantes à la pollution regroupent
plusieurs membres de la famille des cyprinidés
dont la limite est de répartition dans le Saint-
Laurent est située en amont de Grondines. Même
à de faibles densités, la présence du fouille-roche
gris et de la laquaiche argentée au segment 518N,
confirme qu’il est possible de trouver des
espèces intolérantes dans ce secteur du fleuve.
Certaines ont décliné et au moins une a disparu
(le bar rayé (Morone saxatilis)) à la suite des
travaux d’élargissement du chenal maritime ou de
construction du quai de Portneuf (Robitaille et al.
1988). Sur la rive nord, la plus forte proportion de
tolérants est observée pour le segment 494N
(42 %) (figure 22a). Elle ne semble pas être
attribuable à une faible densité totale puisque ce
segment est celui de la rive nord qui compte la
plus forte densité (figure 22b). Il est possible que
ce pourcentage élevé reflète des conditions
d’habitat particulières ou soit lié à l’érosion des
rives. Grondines est la municipalité du secteur
dont la rive est la plus érodée (43,1 %) (Armellin
et Mousseau 1998). Dans le Saint-Laurent, le
batillage constitue un facteur important d’érosion
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des berges (Faivre et Bouchard 2001), laquelle en
retour contribue à accroître la turbidité et la
sédimentation. Plusieurs espèces de poissons sont
intolérantes à la turbidité et à la sédimentation et
s’en trouvent affectées, soit directement, par le
tort physique qui leur est causé, ou indirectement,
par la destruction de leur habitat (Clark et al.
1985). Par exemple, un changement dans la
composition des espèces, en vertu duquel les
espèces intolérantes à la turbidité et à la sédimen-
tation sont remplacées par d’autres tolérantes, a
souvent été observé (Marsh et Luey 1982;
Menzel et al. 1984; Clark et al. 1985; Larsen et
al. 1986; Allan et Flecker 1993).

Sur la rive sud, la densité relative des tolérants
enregistrée aux segments 494S à 506S (3 % à
7 %) est parmi les plus faibles observées de ce
côté du fleuve (figure 23a; annexe 8). Les fortes
densités de raseux-de-terre gris font en sorte que
la proportion de tolérants quintuple aux segments
512S (31 %) et 518S (40 %). Ces chiffres doivent
toutefois être interprétés avec prudence en raison
des faibles densités totales sur cette rive (29 à
38 PUE; figure 23b) qui peuvent engendrer une
grande variabilité.

4.5.2  PAR SECTEURS

La présentation des résultats par secteurs
(figures 24a et 25a; annexe 9) n’apporte pas vé-
ritablement d’élément nouveau qui n’ait pas déjà
été discuté. Au contraire, la résolution moins fine
ne permet pas de détecter, par exemple, le signal
de pollution en aval de la zone de confluence de
la rivière Saint-Louis (figure 25a), ce que permet
l’analyse par segments (figure 23a).

4.6  COMPOSITION TROPHIQUE

La variation spatiale de la densité relative des
poissons omnivores (figures 26a et 27a) est
généralement similaire à celle des tolérants dans
le fleuve Saint-Laurent car cinq des huit espèces
omnivores sont aussi tolérantes à la pollution. On
observe d’ailleurs une corrélation positive entre

les deux variables (� = 0,5; p = 0,0001; n = 46).
Tel que mentionné à la section 3.3.1.9, une
augmentation de la proportion d’omnivores dans
un système dénote ordinairement une dégradation
du milieu (Karr 1981; Karr et al. 1986; Gray
1989). Leur grande plasticité alimentaire leur
permet de dominer le milieu, au détriment des
spécialistes, face à la raréfaction de certaines
ressources spécifiques. De façon générale, les
omnivores sont davantage représentés sur la rive
sud que sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent
(figures 26a et 27a) où leurs densités relatives
moyennes s’élèvent à 17 % et 12 % respec-
tivement.

Les cyprinidés insectivores sont aussi mieux
représentés sur la rive sud avec une densité
relative moyenne de 21 % comparativement à
14 % pour la rive nord. Sur la rive nord, ils sont
surtout circonscrits entre le lac Saint-Louis et le
milieu du lac Saint-Pierre alors que sur la rive
sud, ils sont davantage répartis dans l’ensemble
des secteurs (figures 26a et 27a). Nous men-
tionnions à la section 3.3.1.9 les propos de Karr
et al. (1986) à l’effet que la densité relative des
cyprinidés insectivores diminue avec une
dégradation de la qualité de l’eau ou de l’habitat.
Dans une étude de la rivière Yamaska,
La Violette (1999) a confirmé que les cyprinidés
insectivores constituaient de bons indicateurs, du
moins de pollution urbaine et agricole. En effet,
leur proportion était inversement corrélée à
certaines variables associées à la détérioration de
la qualité de l’eau (azote, DBO5, coliformes
fécaux) et aux pratiques agricoles intensives
(proportion de la superficie du bassin en cultures
à grand interligne).

Les piscivores ont une représentativité comparable
d’une rive à l’autre où des proportions moyennes
respectives de 12 % et 11 % sont observées sur
les rives nord et sud. Une communauté saine et
diversifiée sur le plan trophique inclut des
populations robustes et en santé de prédateurs
piscivores (e.g. achigans, dorés, brochets) (Karr
et al. 1986). En dernier lieu, les invertivores et les
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Figure 24.       Variation spatiale de la densité relative (a) et des PUE (b) des poissons en fonction 
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Saint-Laurent
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planctivores ont une abondance relative nette-
ment plus élevée dans l’estuaire fluvial que dans
le tronçon fluvial (figures 26a et 27a).

4.6.1.  PAR SEGMENTS

Au lac Saint-François, une diminution locale de
la proportion d’omnivores de 21 % est observée
au segment 232N (figure 26a; annexe 10). Cette
baisse est analogue à celle observée pour les
tolérants (figure 22a) et reflète la disparition du
ventre-pourri et du meunier noir ainsi que la plus
faible densité du méné jaune (annexe 6a). L’un
des deux pics d’omnivores les plus importants du
fleuve (43 %) est celui du segment opposé (232S)
où on trouve une forte abondance du ventre-
pourri (figure 27a; annexe 6b). À l’instar des
intolérants, les cyprinidés insectivores sont
presque absents des segments de la rive nord
(� 1 % à 2 %) alors que sur la rive sud, leur
densité relative est généralement plus élevée
(� 1 % à 45 %) (figures 26a et 27a; annexe 10).
C’est aux segments 215S et 237S que les cypri-
nidés insectivores sont les mieux représentés. En
revanche, la rive nord compte une proportion de
piscivores (7 % à 14 %) supérieure à celle de la
rive sud (4 % à 6 %).

Sur la rive nord du lac Saint-Louis, la densité
relative des omnivores (17 % à 22 %) est similaire
à celle de la rive nord du lac Saint-François. Les
cyprinidés insectivores sont, par contre, beaucoup
mieux représentés (16 % à 29 %). Les espèces les
plus abondantes, sont, selon les segments, le
queue à tache noire, le méné émeraude, le museau
noir et le méné bleu (annexe 6a). Les piscivores
sont plus faiblement représentés que sur la rive
nord du lac Saint-François (figure 26a) mais les
PUE des piscivores sont comparables pour les
deux secteurs (figure 26b). Toutefois, les densités
totales deux à trois fois plus élevées au lac Saint-
Louis se traduisent par des densités relatives plus
faibles. Sur la rive sud du lac Saint-Louis,
l’augmentation de 35 % de la proportion des
omnivores au segment 274S combinée à la quasi-
disparition des cyprinidés insectivores montre,

une fois de plus, l’impact de la pollution en aval
de la zone de confluence de la rivière Saint-Louis
(figure 27a). La récupération du milieu, plus loin
en aval au segment 280S, est illustrée par la
faible proportion d’omnivores (1 %) et le fort
pourcentage de cyprinidés insectivores (94 %).
Aux segments 267S et 280S, le méné pâle
représente respectivement 83 % et 93 % des PUE
des cyprinidés insectivores mais d’autres espèces
(méné paille, museau noir) contribuent aussi aux
densités relatives élevées de ce groupe trophique.

Dans l’archipel du lac Saint-Pierre, les
proportions d’omnivores sont similaires à celles
des lacs Saint-François et Saint-Louis (figure 26a).
Les cyprinidés insectivores sont largement
représentés avec des densités relatives de 20 % à
58 % (annexe 10). Au nord du lac Saint-Pierre,
l’abondance relative des cyprinidés insectivores
demeure élevée dans les deux premiers segments
(17 % et 37 %). Elle diminue toutefois de façon
très nette à partir du segment 411N et se
maintient entre  � 1 % et 4 % jusqu’à l’exutoire
du lac. Les segments 416N à 427N ont cependant
une densité totale faible (� 50 PUE) qui peut se
traduire par une grande variabilité au niveau des
densités relatives (figure 26b). Les proportions de
piscivores (5 % à 21 %) sont généralement
comparables à celles du lac Saint-François (7 % à
14 %) mais sont plus élevées que celles observées
au lac Saint-Louis et pour l’archipel du lac Saint-
Pierre (2 % à 4 %). Les PUE des piscivores sont
semblables pour les lacs Saint-Louis et Saint-
Pierre mais les densités totales plus faibles de ce
dernier résultent en de plus fortes densités
relatives (figure 26b). Du côté sud du lac Saint-
Pierre, l’abondance relative des cyprinidés
insectivores ne chute pas à mi-parcours mais
demeure relativement importante (8 % à 31 %)
sur toute son étendue (sauf pour le segment 416S;
1 %) (figure 27a; annexe 10). Les proportions de
piscivores (4 % à 20 %) sont comparables à celles
de la rive nord du lac Saint-Pierre mais sont
généralement plus élevées que celles de la rive
sud des lacs Saint-François et Saint-Louis (� 1 %
à 6 %).
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Sur la rive nord du secteur Gentilly-Batiscan, les
omnivores atteignent les plus faibles proportions
du fleuve (0 % à 2 %) (figure 26a). De même,
les insectivores sont plus faiblement représentés.
Ces deux groupes trophiques sont supplantés par
les planctivores (6 % à 53 %) et les invertivores
(2 % à 35 %), lesquels sont représentés chacun
par une seule espèce, l’éperlan arc-en-ciel et
l’esturgeon jaune, respectivement. Ce change-
ment dans la composition trophique des espèces
peut refléter un ou plusieurs des facteurs suivants,
lesquels ne sont pas nécessairement indépendants
les uns des autres : (1) le faible nombre de
stations et la pêche moins systématique du
secteur; (2) les faibles PUE totales et la variabi-
lité inhérente associée aux densités relatives;
(3) les caractéristiques d’habitat particulières
(marées, vitesse du courant élevée, artificialisa-
tion de la rive, rareté des herbiers). En dernier
lieu, il est possible que la présence des éperlans
arc-en-ciel, tous des petits spécimens, résulte de
la dérive de juvéniles en provenance de l’amont
(Frédéric Lecomte, Université Laval, comm.
pers.). Par ailleurs, il n’est pas impossible que les
juvéniles puissent remonter en amont de l’estuai-
re moyen en exploitant les courants de marée,
vers la fin de la saison de croissance. On en a
d’ailleurs déjà capturé dans le passé, à la station
de pêcherie expérimentale de l’Aquarium de
Québec, en amont de Saint-Nicolas (Frédéric
Lecomte, Université Laval, comm. pers.).

La rive sud de Gentilly-Batiscan affiche des
proportions d’omnivores (12 % à 30 %) et de
piscivores (7 % à 20 %) similaires à celles du
lac Saint-Pierre. En revanche, les densités
relatives des cyprinidés insectivores (� 1 % à
3 %) y sont généralement nettement plus faibles.
Le segment 473S, avec 13 % de cyprinidés
insectivores, fait exception à cette règle. Ce
pourcentage pourrait toutefois être influencé par
la faible densité totale du segment (40 PUE) et
l’abondance peu élevée du méné émeraude
(5 PUE) qui constitue l’unique espèce de ce
groupe trophique. On ne saurait dire si c’est
l’effluent thermique de Gentilly-2, la pollution

résiduelle du parc industriel de Bécancour ou la
limite de répartition de certaines espèces qui est
responsable de la faible représentativité des
cyprinidés insectivores sur la rive sud du secteur
Gentilly-Batiscan. Toutefois, certaines carac-
téristiques d’habitat communes entre la rive sud
du lac Saint-Pierre et du secteur Gentilly-
Batiscan (vastes superficies d’herbiers aqua-
tiques, rives peu pentues) ne semblent pas
favoriser les divergences observées.

Le secteur de Grondines–Donnacona se distingue
par la coexistence de presque tous les groupes
trophiques (figures 26a et 27a). Sur la rive nord,
la proportion des omnivores augmente gra-
duellement de l’amont vers l’aval (4 % à 18 %).
On l’attribue à la présence de deux espèces
uniquement, la barbue de rivière et le meunier
noir. Les cyprinidés insectivores sont faiblement
représentés (� 1 % à 4 %), sauf pour le segment
506N où un accroissement de l’abondance du
méné émeraude contribue à hausser leur densité
relative à 19 %. À l’instar de la rive nord du
secteur Gentilly-Batiscan, les invertivores sont
bien représentés (2 % à 16 %) dans ce secteur,
surtout en raison de la présence de l’esturgeon
jaune. Les proportions de planctivores oscillent
entre 1 % et 39 % et c’est le gaspareau, plutôt que
l’éperlan arc-en-ciel comme sur la rive nord de
Gentilly-Batiscan, qui contribue le plus à ces
forts pourcentages. La forte densité relative de
piscivores (42 %) au segment 506N est attribua-
ble à l’abondance élevée du doré noir (17 PUE).
La faible densité totale de ce segment rend
toutefois ce résultat difficilement interprétable. La
rive sud du secteur Grondines–Donnacona compte
les proportions d’omnivores les plus faibles de ce
côté du fleuve (1 % à 5 %) (figure 27b). En revan-
che, c’est dans ce secteur que les invertivores
(2 % à 11 %) et les planctivores (0 % à 40 %)
sont le mieux représentés. On trouve aussi les
cyprinidés insectivores à des densités relatives
assez élevées (2 % à 47 %) et supérieures à celles
de la rive sud de Gentilly-Batiscan. Finalement,
on y rencontre les plus grandes proportions de
piscivores de la rive sud (17 % à 27 %), lesquels
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sont surtout représentés par le doré noir,
l’achigan à petite bouche et le doré jaune. Il est
possible cependant que les faibles densités tota-
les de ce secteur rendent les densités relatives
plus variables.

4.6.2  PAR SECTEURS

Sur la rive nord, il ressort clairement que les
deux secteurs de l’estuaire fluvial ont une plus
forte proportion d’invertivores, de planctivores
et de piscivores (figure 28a; annexe 11). La
densité relative des cyprinidés insectivores y est,
par ailleurs, généralement moindre. Sur la rive
sud, par contre, seul le secteur de Grondines–
Donnacona compte une proportion plus élevée
d’invertivores, de planctivores et de piscivores
(figure 29a). Quant aux cyprinidés insectivores,
leur abondance relative diminue de beaucoup au
début de l’estuaire fluvial mais augmente à
nouveau dans le secteur de Grondines–
Donnacona, à un niveau comparable à celui des
lacs Saint-François et Saint-Pierre. Les faibles
valeurs de densités totales, particulièrement pour
la rive nord de Gentilly-Batiscan (25 PUE;
figure 28b) et la rive sud de Grondines–
Donnacona (35 PUE; figure 29b), peuvent toute-
fois introduire une certaine variabilité au niveau
des densités relatives; ces résultats doivent donc
être interprétés avec prudence.

4.7  TYPES DE REPRODUCTION

4.7.1  PAR SEGMENTS

Les phytophiles sont bien représentés jusqu’au
tiers du lac Saint-Pierre, sur la rive nord du Saint-
Laurent (10 % à 43 %) (figure 30a; annexe 12). À
partir du segment 411N, les espèces phytophiles
–— grand brochet, méné jaune, fondule barré,
museau noir, méné pâle, menton noir et méné
d’herbe — disparaissent ou ne sont plus que très
faiblement réparties (0 % à 8 %). À partir de ce
même endroit, l’abondance relative des lithopéla-
gophiles s’accroît de façon très nette. Représen-
tés dans des proportions variant de 4 % à 20 %

en amont du segment 406N, ils oscillent entre
13 % et 79 %, de ce point vers l’aval (figure 30a).
On constate aussi une hausse de la densité
relative des lithophiles à partir du segment 406N
(figure 30a). Ce type de reproduction est unique-
ment représenté par trois espèces dans l’ensemble
des secteurs pêchés, le chevalier rouge, l’omisco
et le chevalier blanc. Les phytolithophiles sont
généralement bien représentés sur l’ensemble de
la rive nord, mis à part le secteur de Gentilly-
Batiscan (1 % à 3 %) dû à une diminution des
densités de perchaudes. Finalement, le méné
émeraude, seul membre des pélagophiles, est
surtout présent dans l’archipel du lac Saint-Pierre
ainsi qu’au segment limitrophe entre l’archipel et
le lac Saint-Pierre (401N) (13 % à 50 %).

Sur la rive sud, la représentation des phytophiles
s’étend plus loin vers l’aval. On les trouve dans
des proportions oscillant entre 9 % et 87 %
jusqu’au premier segment du secteur Gentilly-
Batiscan (459S) (figure 31a; annexe 12). Ce n’est
que dans le secteur de Grondines–Donnacona que
l’abondance relative des phytophiles est vraiment
plus faible (0 % à 3 %) puisqu’aux autres
segments du secteur Gentilly-Batiscan, on les
observe encore dans des proportions variant entre
4 % et 13 %. On attribue cette diminution surtout
à la disparition du grand brochet et du méné
jaune. Par ailleurs, la densité relative des litho-
pélagophiles augmente graduellement de l’amont
vers l’aval, le long de la rive sud. Des proportions
faibles sont observées pour les lacs Saint-François
et Saint-Louis (< 1 % à 6 %), moyennes pour le
lac Saint-Pierre et le secteur Gentilly-Batiscan et
élevées (16 % à 46 %), pour le secteur Grondines–
Donnacona. Le queue à tache noire, le meunier
noir et le doré jaune sont les espèces lithopéla-
gophiles les mieux représentées dans les deux
secteurs situés en amont. À ces espèces, s’ajou-
tent surtout l’esturgeon jaune, le doré noir et la
laquaiche argentée, dans la partie médiane du
fleuve, et le meunier rouge, dans le secteur le plus
en aval. Tout comme pour la rive nord, la densité
relative des lithophiles s’accroît à partir du lac
Saint-Pierre et ce sont les mêmes espèces qui les
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représentent. Les phytolithophiles ont une
abondance relative assez élevée sur l’ensemble de
la rive sud (figure 31a). On observe toutefois une
substitution longitudinale des espèces de ce type
de reproduction. Ainsi, le crayon d’argent est
surtout représenté dans les secteurs situés en
amont (lacs Saint-François et Saint-Louis), la
carpe, dans ceux du lac Saint-Pierre et de
Gentilly-Batiscan, et le gaspareau, dans celui de
Grondines–Donnacona. Quant à la perchaude,
elle domine jusqu’à la limite aval du secteur
Gentilly-Batiscan. En dernier lieu, les pélago-
philes, représentés uniquement par le méné
émeraude, ont une densité relative élevée au
premier segment du lac Saint-Pierre (401S) ainsi
que dans le secteur de Grondines–Donnacona.

Sur la rive nord, les résultats obtenus semblent
concorder avec la zone influencée par la marée.
Ainsi, le mode de reproduction lithopélagophile
paraît adapté aux conditions plutôt lotiques du
secteur Gentilly-Batiscan et au marnage marégra-
phique important du secteur de Grondines–
Donnacona. En revanche, les lacs fluviaux qui
sont caractérisés par d’importantes superficies
d’herbiers aquatiques et pour certains, par une
plaine d’inondation, comptent davantage de
phytophiles. On observe plus ou moins le même
phénomène sur la rive sud, sauf que les
conditions lentiques, les vastes superficies
d’herbiers et la présence de battures dans le
secteur Gentilly-Batiscan font en sorte que les
phytophiles sont largement répartis, plus loin en
aval.

Remarquons, en dernier lieu, que ces résultats
peuvent être partiellement biaisés par le fait que,
pour la plupart des espèces capturées, la période
d’échantillonnage (automne) ne correspond pas à
celle de la reproduction. Ainsi, la densité relative
des espèces migratrices (e.g. l’esturgeon jaune)
reflète, en partie, la qualité des frayères qui se
trouvent à un endroit autre que leur lieu de
capture. Il en est de même pour les espèces de
poissons qui se reproduisent dans les affluents du
fleuve.

4.7.2  PAR SECTEURS

Les résultats présentés par secteurs (figures 32 et
33; annexe 13) montrent les mêmes tendances
que ceux rapportés par segments.

4.8  ANOMALIES EXTERNES

4.8.1  PAR SEGMENTS

4.8.1.1  DELT

Dans l’ensemble, le pourcentage des poissons
affectés par des anomalies de type DELT dans le
fleuve Saint-Laurent, est largement supérieur à
celui attendu chez des communautés en santé
(figure 34). D’après les critères établis à la
section 3.3.1.9, seulement deux (4 %) des 49
segments ont des communautés en santé, dix
(20 %) ont des communautés dont la santé est
précaire et les trois-quarts (37 segments; 76 %),
des communautés en mauvaise santé. Le portrait
est similaire sur les deux rives qui affichent des
proportions comparables de segments dans
chaque classe de santé.

Au lac Saint-François, les communautés
ichtyologiques les plus affectées sont celles des
segments 215N (27 %) et 221N (21 %) (figure 34).
Remarquons que le pourcentage d’anomalies est
la seule variable pour laquelle nous avons des
résultats pour ces segments qui ont été échan-
tillonnés au filet seulement. Les stations d’échan-
tillonnage sont cependant toutes localisées à
proximité du chenal maritime, la zone riveraine
étant située en Ontario, ce qui peut constituer un
biais par rapport aux autres segments échantillon-
nés plus près des rives (figure 2). Aussi, le
segment 215N ne compte que quatre stations, un
effectif faible comparativement aux autres. De
plus, les segments 232N et 237N, illustrés en noir
à la figure 34a pour indiquer le rejet de certaines
stations (voir section 3.3.1.8), sont aussi repré-
sentés par un faible nombre de stations (4 et 5
respectivement). En dépit de ces disparités, la
diminution du pourcentage d’anomalies d’ouest
en est, sur la rive nord du lac Saint-François,
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concorde avec le gradient croissant de la qualité
environnementale basé sur la répartition de conta-
minants (HAP et autres contaminants organiques
totaux) observée par Pinel-Alloul et al. (1996).
Ce gradient longitudinal a aussi été mis en évi-
dence par d’autres études. Ainsi, Bureau et
Sloterdijk (1992), cités par Armellin et al.
(1994a), ont montré que bien que la contami-
nation par les BPC des jeunes poissons de l’année
soit généralisée à l’ensemble du lac, une
diminution pouvait être observée de l’amont vers
l’aval. Par ailleurs, sur la rive nord du lac Saint-
François, les valeurs les plus faibles d’un indice
basé sur les communautés d’invertébrés benthi-
ques (ICI-SL) et davantage lié aux variables
toxicologiques qu’écologiques ont été observées
en amont immédiat du segment 215N, de même
qu’entre les segments 221N et 226N (Pinel-
Alloul et al. 1996). Remarquons que ces auteurs
n’avaient pas de stations d’échantillonnage aux
segments 215N et 221N. Sur la rive sud du lac
Saint-François, l’incidence du DELT est relati-
vement constante d’un segment à l’autre (9 % à
13 %) sauf pour le segment 221S (18 %)
(figure 34b). Les sédiments de la rive sud affi-
chent de fortes concentrations de BPC, surtout à
l’entrée et à la sortie du lac (Sloterdijk 1985;
1991 cités par Fortin et al. 1994a). Il en va de
même pour des meuniers noirs recueillis dans les
pêches du RSI aux segments 215S et 237S,
lesquels montrent des teneurs en BPC excédant
plus de deux fois le critère pour la protection de
la faune terrestre de l’USEPA (Laliberté, en
préparation).

Sur la rive nord du lac Saint-Louis, le segment
274N dont 30 % de la communauté est affectée
par des anomalies de type DELT, affiche aussi un
biais important. En effet, 13 des 26 stations de ce
segment ont été rejetées (50 %) et ces dernières
sont toutes situées dans la masse d’eau de la
rivière des Outaouais ou du mélange rivière des
Outaouais-Grands Lacs (annexe 4; figure 3).
Ainsi, les stations retenues reflètent uniquement
la masse d’eau des Grands Lacs. Le segment sui-
vant (280N) montre une proportion de DELT

presque aussi élevée (25 %), mais par contre, les
poissons de toutes les stations ont été examinés et
les stations sont réparties dans les diverses mas-
ses d’eau. La portion nord des segments 274N et
280N comprise entre l’île Dowker et l’île Dorval
de même que la zone au sud de l’île Perrot sont
les endroits sur la rive nord du lac Saint-Louis où
le niveau de contamination des sédiments par les
métaux lourds (Cu, Cd, Hg, Pb et Zn) dépassait
fréquemment le seuil d’effets mineurs entre 1984
et 1991 (Fortin et al. 1994b). Le seuil d’effets
néfastes était dépassé pour le cadmium à l’est de
l’île Perrot (274N) et pour l’arsenic au large de
Pointe-Claire et dans la baie de Valois (Fortin et
al. 1994b). La rivière des Outaouais serait la
source de contamination des sédiments de la
portion nord du lac (Jarry et al. 1985 cités par
Fortin et al. 1994b), quoique l’influence de la
masse d’eau des Grands Lacs n’est pas exclue en
période d’étiage (Fortin et al. 1994b). L’arsenic,
proviendrait de sources ponctuelles (ruisseaux,
égouts) situées dans la baie de Valois (Jarry et al.
1985 et Champoux et Sloterdijk 1988 cités par
Fortin et al. 1994b). Toutefois depuis 1988, les
eaux usées sont acheminées à la station de la ville
de Montréal et les débordements sont rares.
Malgré que les effectifs soient faibles à l’échelle
d’un segment, les espèces du segment 280N qui
sont les plus affectées par le DELT sont le
meunier noir, la barbue de rivière et le chevalier
blanc, des espèces de poissons benthiques, ce qui
concorde avec la contamination des sédiments.

Sur la rive sud du lac Saint-Louis, les pourcentages
d’anomalies de type DELT sont élevés (23 % à
30 %) et généralement comparables à ceux de la
rive nord (figure 34). On observe cependant,
encore une fois, un biais important pour deux des
trois segments. Au segment 267S, cinq des neuf
stations échantillonnées ont été rejetées (56 %).
Par contre, deux des quatre stations retenues sont
situées à l’embouchure et en aval de la conflu-
ence de la rivière Saint-Louis (F1 et F2), ce qui
permet d’évaluer l’impact de cet affluent sur la
santé des communautés de poissons. Une autre
station (F101) se trouve légèrement en amont de



CHAPITRE 4 – RÉSULTATS ET DISCUSSION

N. LA VIOLETTE et al. – COMMUNAUTÉS DE POISSONS ET INTÉGRITÉ BIOTIQUE DU SAINT-LAURENT, 1995-1997

123

la rivière Saint-Louis et pourrait aussi permettre
de mesurer son impact. En effet, Sérodes et
Talbot (1980) ont observé de fortes teneurs en
mercure dans la zone littorale en amont de cet
affluent. Ils les ont attribuées aux sources de
pollution industrielles situées en amont de la
rivière Saint-Louis mais ont aussi indiqué la
possibilité que par fort vent du nord-est, les eaux
de surface de l’embouchure de la rivière soient
repoussées en amont. Le segment 274S compte,
pour sa part, cinq de ses 12 stations rejetées, soit
42 %. Il est probable qu’au moins trois des
stations rejetées (F6, F9 et F12) soient situées
dans le panache de la rivière. Parmi les stations
retenues, au moins une (F5) toutefois serait
localisée dans le panache de la rivière Saint-Louis
et permettrait d’évaluer son influence sur la santé
des communautés.

Les teneurs moyennes en mercure et en BPC dans
les meuniers noirs capturés du côté sud des îles
de la Paix en 1997 (segment 274S, stations F5 à
F9) excédaient respectivement six et trois fois le
critère pour la protection de la faune terrestre
piscivore. Par ailleurs, les meuniers noirs
provenant du côté sud des îles de la Paix
montraient une concentration moyenne en BPC
(399 �g/kg) supérieure à ceux provenant du côté
nord (260 �g/kg). Il en est de même pour les
teneurs moyennes en mercure dans la chair des
grands brochets et des perchaudes qui sont
1,7 fois plus élevées au sud (Laliberté, en
préparation). Nous n’avons pas traité séparément
les stations situées de part et d’autre des îles de la
Paix mais les forts pourcentages d’anomalies
observés témoignent du niveau de contamination
élevé de cette portion de la rive sud du lac Saint-
Louis, ce que d’autres études ont aussi mis en
évidence. Désy et al. (2000) y ont observé en
1992 et 1996 des concentrations en mercure dans
les sédiments et en méthylmercure dans les
gastéropodes significativement supérieures à
celles d’autres secteurs du Saint-Laurent. Willsie
et Costan (1996) ont constaté des valeurs
significativement plus élevées de l’indice ICI-SL
basé sur les communautés d’invertébrés ben-

thiques en amont qu’en aval de la confluence de
la rivière Saint-Louis. Signalons également qu’au
début des années 1990, des études ont montré
que, par rapport à un groupement de perchaudes
associé à la partie nord du lac Saint-Louis, moins
exposé à la contamination chimique, celui du
segment des îles de la Paix montre des déficits
importants en termes d’abondance, de biomasse,
de croissance, de fécondité et du taux de mortalité
naturelle qui vont de pair avec des déficits au
niveau de différents indices physiologiques de
condition (K de Fulton, rapports hépato et
gonadosomatiques, réserves lipidiques) et des
dysfonctions de certains mécanismes de réponse
au stress. Ces observations suggèrent un bilan
énergétique inférieur au sein du groupement sud
(Dumont 1996, Hontela et al. 1995). Notons qu’en
1997 nous avons observé que les PUE et la BUE
des perchaudes aux segments 274 et 280 étaient
environ deux fois plus élevées sur la rive nord
que sur la rive sud (annexes 6 et 7), une
observation similaire à celle de Dumont (1996).

Sur la rive nord de l’archipel du lac Saint-Pierre,
les pourcentages de poissons affectés par des
anomalies de type DELT demeurent aussi élevés
qu’au lac Saint-Louis et diminuent légèrement de
l’amont (35 %; 383N) vers l’aval (21 %; 396N)
(figure 34a). Localisées dans la masse d’eau
« rivières de la rive nord - Grands Lacs », les
stations de ce secteur subissent l’influence des
rejets municipaux de Montréal et de Laval,
lesquels sont perceptibles jusqu’aux environs de
la rivière Champlain dans le secteur Gentilly-
Batiscan (Hébert 1999). En bordure de la rive, à
la hauteur de Berthierville (figure 3), la turbidité
et les concentrations de phosphore et de
coliformes fécaux étaient élevées aux étés 1993 et
1994 (Hébert 1999). Au moment de son étude, et
de la nôtre (1995), les eaux usées de Montréal
étaient traitées mais non désinfectées avant d’être
rejetées au fleuve, ce qui explique la contamina-
tion bactériologique importante. Des déborde-
ments d’eaux usées non traitées surviennent
toutefois par temps de pluie. En revanche, les
eaux usées de Laval qui sont rejetées dans la
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rivière des Prairies (267 000 personnes) n’étaient
pas traitées au moment de l’étude. Elles le sont
maintenant depuis décembre 1998, via la station
de La Pinière, tandis que les équipements de
désinfection aux rayons ultraviolets sont fonc-
tionnels depuis mai 1999. Deux autres stations
d’épuration assurent le traitement des eaux usées
du nord de Laval [Fabreville (37 000 personnes)
et Sainte-Rose/Auteuil (26 000 personnes)] et
fonctionnent respectivement depuis novembre
1986 et mai 1993. La désinfection n’est toutefois
opérationnelle que depuis l’automne 1999.

Sur la rive nord du lac Saint-Pierre, les
pourcentages de DELT poursuivent la décrois-
sance amorcée dans l’archipel jusqu’au segment
411N (figure 34a). Aux segments 401N et 411N,
la proportion de DELT diminue même sous le
seuil de 10 %, ce qui indique que la santé de la
communauté est précaire plutôt que mauvaise.
Ces résultats concordent avec ceux de Hardy et
al. (1991) qui n’ont décelé que de faibles teneurs
en contaminants organiques et inorganiques dans
les sédiments de la rive nord du lac Saint-Pierre
en 1986. Cette rive reçoit les affluents qui
déversent les plus faibles quantités de la majorité
des polluants (Hardy et al. 1991), ce qui pourrait
expliquer en partie les faibles teneurs de
substances toxiques. Par ailleurs, la dilution
graduelle de la pollution résiduelle de Montréal et
de Laval contribue peut-être à la baisse observée
dans les proportions de DELT. À partir du
segment 416N, on constate toutefois une nouvelle
hausse des pourcentages de DELT à des niveaux
indicatifs d’une mauvaise santé des communau-
tés. Le segment 427N doit cependant être exclu
en raison de son effectif faible (n = 23) et du fait
qu’il ne compte aucune station représentative de
l’habitat lotique. Cette augmentation des pro-
portions de DELT pourrait être liée à un
changement dans la composition spécifique en
faveur d’espèces susceptibles de développer des
anomalies. Sur la rive nord du lac Saint-Pierre, le
chevalier blanc et le meunier rouge apparaissent à
partir du segment 416N (figure 11a). Au segment
421N, par exemple, 18 des 36 spécimens exa-
minés de ces deux espèces sont atteints d’au

moins une anomalie DELT. Si ces espèces
n’étaient pas présentes, le pourcentage de DELT
de la communauté s’établirait à 28 % plutôt que
35 %, ce qui représente néanmoins un accrois-
sement par rapport aux segments amont (401N à
411N). Ce résultat tend à démontrer que le milieu
pourrait être plus dégradé qu’en amont.

Sur la rive sud du lac Saint-Pierre, les proportions
de DELT fluctuent entre 8 % et 27 %, en excluant
le segment 427S qui ne compte qu’une seule
station d’échantillonnage (milieu lentique) et un
effectif faible (n = 24) (figure 34b). Ces pour-
centages reflètent une santé précaire ou mauvaise
et sont pour la plupart, inférieurs à ceux de la rive
sud du lac Saint-Louis. Les stations des segments
à l’entrée du lac (401S et 406S) se trouvent dans
les eaux de mélange des rivières de la rive sud et
des Grands Lacs et sont toutes situées en milieu
lentique, ce qui constitue un biais par rapport aux
segments 411S à 421S. Les segments 401S et
406S sont probablement aussi affectés par la
pollution résiduelle de la rivière Richelieu, qui se
mélange aux eaux du fleuve à la hauteur de l’île
de Grâce (Hardy et al. 1991), et des entreprises
industrielles de Sorel-Tracy. L’influence des
rivières Yamaska et Saint-François, dont la
confluence se situe dans le segment 401S, se fait
par contre probablement sentir à partir du
segment 411S uniquement, étant donné que les
stations des segment 401S et 406S sont localisées
à l’extérieur du panache des rivières. Puisque
nous n’avons pas échantillonné la rive sud de
l’archipel du lac Saint-Pierre, le segment 401S est
le premier segment soumis à la pollution rési-
duelle de la rivière Richelieu et de la région
industrielle de Sorel-Tracy (figure 3). C’est aussi
le segment qui présente le plus fort pourcentage
d’anomalies DELT (27 %). En raison toutefois du
biais indiqué précédemment et l’absence de sta-
tions d’échantillonnage sur la rive sud de l’archi-
pel, ce résultat doit être interprété avec réserve.

Sur la rive nord du secteur Gentilly-Batiscan, le
pourcentage de la communauté affecté par des
anomalies DELT diminue graduellement de
18 % à 8 %, de l’ouest vers l’est (figure 34a).
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Les deux segments les plus à l’ouest sont situés
dans la masse d’eau de la rivière Saint-Maurice
et ont des proportions de DELT indicatives
d’une mauvaise santé de la communauté. En
revanche, le pourcentage de DELT du segment
473N signale une amélioration à un niveau jugé
précaire. La diminution de la proportion d’ano-
malies de ce segment, localisé dans les eaux de
mélange des rivières de la rive nord et des Grands
Lacs (figure 3), pourrait être due à la dilution de
la pollution résiduelle des rejets municipaux de
Montréal et de Laval (Hébert 1999), mais aussi
de celle de la rivière Saint-Maurice et de Trois-
Rivières–Cap-de-la-Madeleine. Hébert (1999)
n’avait pas de station de mesure à la hauteur de
Batiscan (473N) mais avait néanmoins observé
une amélioration de l’indice de la qualité de l’eau
d’un niveau jugé « douteux » à la sortie du lac
Saint-Pierre à « satisfaisant » à l’entrée du secteur
Gentilly-Batiscan (459N). Malgré cette amé-
lioration, il attribuait l’absence d’une meilleure
qualité d’eau au segment 459N à l’influence de la
rivière Saint-Maurice qui reçoit les rejets de trois
papetières. Les villes de Trois-Rivières et Cap-
de-la-Madeleine comptent six entreprises indus-
trielles polluantes, dont cinq dans le secteur des
pâtes et papier (Jourdain et Bibeault 1998). Une
station d’épuration située à Sainte-Marthe-du-
Cap-de-la-Madeleine assure le traitement con-
joint des eaux usées de Trois-Rivières, de Trois-
Rivières-Ouest, du Cap-de-la-Madeleine et de
Sainte-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine (Pelletier
et Fortin 1998). Les eaux de la rivière Saint-
Maurice longent la rive nord mais, les effluents
urbains et industriels ne sont pas tous situés à
proximité de la rive. Bien que les milieux len-
tique et lotique aient tous deux été échantillonnés,
le pourcentage d’anomalies du segment 459N
doit être interprété avec prudence en raison du
faible effectif (n = 17).

La rive sud de Gentilly-Batiscan compte les
pourcentages d’anomalies DELT parmi les plus
faibles de ce côté du fleuve (5 % à 12 %)
(figure 34b). Par ailleurs, entre les segments
459S et 468S, les taux d’incidence décroissent

graduellement d’un niveau indicatif d’une mau-
vaise à une bonne santé. Les stations des
segments 459S et 464S situées à proximité de la
rive sont influencées par la masse des eaux de
mélange des rivières de la rive sud et des Grands
Lacs tandis que celles situées sur les battures le
sont uniquement par la masse d’eau des Grands
Lacs (figure 3). La diminution du pourcentage
de DELT, de l’amont vers l’aval, pourrait
correspondre à l’atténuation de la pollution
résiduelle de la rivière Bécancour et du parc
industriel de Bécancour, dont les sources sont
localisées en amont du segment 459S. Peu
importe qu’elles soient situées en bordure de
rive ou sur les battures, les stations des segments
459S et 464S peuvent être affectées par cette
pollution dont une partie est rabattue derrière le
quai, le long de la rive, alors qu’une autre
contourne le quai pour aboutir dans la masse des
eaux de mélange rivières de la rive sud et Grands
Lacs (figure 3b) (André Thibault, ministère de
l’Environnement du Québec, comm. pers.). Il est
aussi possible que le rejet d’eau chaude de la
centrale nucléaire de Gentilly contribue à cette
plus forte prévalence d’anomalies. La tempé-
rature de l’eau influence fortement l’apparition et
le développement de plusieurs anomalies, le
système immunitaire de la majorité des espèces
de poissons étant optimal autour de 15 °C
(Svobodová et al. 1993). Un accroissement de la
température de l’eau, aussi faible que 5 °C, rend
les poissons plus susceptibles aux anomalies
bactériennes (CCWHC 1996). Les bactéries
peuvent notamment causer des déformations
(Ohio EPA 1988b), des lésions (Eller 1975;
Gaines et Rogers 1975; Bursey 1987; Ohio EPA
1989) et agir à titre d’agents d’infection
secondaires dans des cas d’érosions de nageoires
(Mahoney et al. 1973; Ohio EPA 1989). Par
ailleurs, les eaux chaudes sont reconnues pour
abriter des bactéries, des protozoaires et des
champignons pathogènes (Langford 1990).
L’incidence et la sévérité d’infections virales et
fongiques, chez les poissons, peuvent être liées
aux températures élevées (Langford 1990). Les
segments 468S et 473S sont caractérisés par une
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seule masse d’eau, celle du mélange des rivières
de la rive sud et des Grands Lacs. Le pourcentage
de DELT est pourtant deux fois plus élevé au
segment 473S, ce qui à prime abord s’explique
mal du fait qu’il ne semble pas y avoir de
nouvelle source de pollution. Il n’y a pas non plus
de changement au niveau de la composition des
espèces affectées entre les deux segments.
Cependant, pour un même nombre de poissons
affectés, l’effectif total est deux fois plus faible
au segment 473S, ce qui se traduit par un
pourcentage d’anomalies doublement élevé.

Dans le secteur Grondines–Donnacona, les
pourcentages d’anomalies de type DELT varient
de 45 % à 58 %, sur la rive nord, et de 46 % à
49 %, sur la rive sud. Les segments 494 N/S et
500S dont les effectifs sont inférieurs à 30 sont
exclus mais présentent des valeurs du même
ordre de grandeur. Ces proportions se comparent
d’une rive à l’autre et sont entre 1,3 et 1,7 fois
plus élevées que celles des segments 383N
(35 %) et 421N (35 %) où l’on observe les
secondes valeurs en importance du Saint-Laurent
(segments où n < 30 exclus). Les stations du
segment 506N se situent dans la masse des eaux
de mélange des rivières de la rive nord et des
Grands-Lacs alors que celles des segments en
aval sont localisées dans le mélange homogène
de la région de Québec. Les forts pourcentages
d’anomalies observés dans ce secteur ne
semblent toutefois pas liés aux masses d’eau,
puisque les valeurs sont homogènes pour l’une
et l’autre. La présence de trois usines de pâtes et
papier en bordure de la rivière Portneuf (512N),
dans la rivière Jacques-Cartier (518N) ainsi que
dans la municipalité de Donnacona (518N) peut
exercer une pression polluante, et ce, même en
amont, dû au renversement de courant à marée
montante. Toutefois, malgré une contamination
bactérienne légèrement plus élevée en rive nord
qui peut être associée aux papetières, la qualité de
l’eau pour les paramètres conventionnels est
jugée satisfaisante sur les deux rives, à la hauteur
de Neuville (Hébert 1999). Cette homogénéité de
la qualité de l’eau de part et d’autre du fleuve

concorde avec la présence d’une seule masse
d’eau uniforme et les pourcentages d’anomalies
aussi élevés sur les deux rives; elle ne permet
cependant pas d’expliquer l’ampleur des valeurs
observées. Dans un affluent du Saint-Laurent, la
rivière Yamaska, on a constaté l’absence de
corrélation entre les pourcentages de DELT et les
paramètres conventionnels de la qualité de l’eau
(La Violette 1999). Cette observation corrobore
celle de Yoder et Rankin (1995) où, pour une
rivière de l’Ohio, les dépassements des critères de
qualité, notamment pour l’oxygène dissous et
l’azote ammoniacal, étaient insuffisants pour
expliquer la forte incidence de DELT; les
concentrations élevées de métaux dans les
sédiments jouaient aussi un rôle important.
Concernant les substances toxiques, il existe peu
de données récentes sur la qualité de l’eau et des
sédiments du secteur Grondines–Donnacona.
Pelletier et Fortin (1998) font état de teneurs
élevées de mercure, de cuivre et de zinc, dans
les sédiments de la région de Portneuf en 1985-
1988.

Ce qui pourrait contribuer à rehausser le plus
fortement la prévalence d’anomalies DELT du
secteur Grondines–Donnacona relativement aux
autres secteurs est probablement un amalgame
des facteurs suivants : une faible richesse
spécifique; l’absence d’espèces présentes en
grand nombre et peu affectées par le DELT; et
des effectifs qui, même lorsque supérieurs à 30,
sont pour la plupart en deçà de ceux des autres
secteurs. En effet, d’un nombre d’espèces déjà
plus petit que pour les autres secteurs, un
nombre encore plus restreint (10) a été capturé
au filet et, par conséquent, examiné pour les
anomalies. De ce nombre, on peut d’emblée
exclure le grand corégone et le baret, capturés à
un seul segment avec des nombres respectifs de
un et trois, ainsi que la perchaude et l’achigan à
petite bouche, capturés chacun dans la moitié
des segments mais en faible nombre (� 5). Ainsi,
les meuniers rouge et noir, les dorés noir et jaune,
la barbue de rivière et le chevalier rouge, sont
pratiquement les seules espèces prises en compte
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dans le calcul du DELT pour le secteur de
Grondines–Donnacona. Ces espèces sont habi-
tuellement susceptibles au DELT et présentent
généralement des pourcentages assez élevés
d’anomalies, tant dans le secteur de Grondines–
Donnacona qu’ailleurs. Les autres secteurs
comptent aussi une variété d’autres espèces
affectées par le DELT (chevalier blanc, carpe,
grand brochet, barbotte brune, etc.) mais la
différence notable avec le secteur de Grondines–
Donnacona est qu’ils présentent aussi plusieurs
espèces trouvées en grand nombre et généra-
lement peu ou pas affectées par le DELT (crapet
de roche, perchaude, queue à tache noire, méné
jaune). Ces dernières espèces contribuent à
rehausser le nombre total de poissons tout en
augmentant très peu le nombre de spécimens
atteints d’anomalies, ce qui se traduit par une
proportion de DELT plus faible.

Néanmoins, même si une partie de la variabilité
inter-segments en ce qui a trait aux pourcentages
d’anomalies peut être due à des différences de
composition spécifique, d’âge ou d’effectifs, il
reste que le développement d’anomalies est
généralement associé à la pollution du milieu
(Leonard et Orth 1986; Ohio EPA 1988b et 1989;
Yoder et Rankin 1995; Sanders et al. 1999;
La Violette 1999). Mikaelian et Martineau (1997)
ont observé une prévalence de tumeurs au foie de
4,9 % chez le grand corégone à Saint-Nicolas,
légèrement en aval de notre secteur d’étude, en
1995. Cette prévalence est jugée considérable,
compte tenu que dans le port de Hamilton du lac
Ontario, un secteur industriel fortement pollué de
l’Ontario, elle est de 5 à 10 % pour la barbotte
brune et le meunier noir (Hayes et al. 1990). Cet
exemple montre qu’on ne peut exclure la possibi-
lité que le secteur de Grondines–Donnacona soit
contaminé par les substances toxiques. Pour leur
part, Mikaelian et Martineau (1997) indiquent
que ce fort pourcentage de tumeurs peut être lié à
l’âge ou à un stress toxique mais ne peuvent
confirmer ces hypothèses vu l’absence d’un site
témoin. En revanche, ils ont observé une
incidence de tumeurs orales (papillomes) chez les
meuniers noirs de Saint-Nicolas en 1994 (9,4 %)

et 1995 (5,4 %) comparable aux sites non pollués
des Grands Lacs (5-16 %).

Sur l’ensemble de la rive nord, les espèces les
plus affectées par le DELT (n � 30) sont par
ordre décroissant : le poisson castor (60 %), la
barbue de rivière (58 %), le chevalier blanc
(56 %), le meunier noir (51 %), le meunier
rouge (46 %), la carpe (42 %) et le doré noir
(41 %) (figure 35a).

Mis à part le doré noir et le poisson castor, ces
espèces sont toutes benthiques (omnivore ou
insectivore). La prévalence élevée d’anomalies
pour les espèces de poisson de fond a maintes
fois été démontrée (Dawe et al. 1964; Brown et
al. 1973; Sonstegard 1977; Black 1983; Baumann
et al. 1987, 1991; Reash et Berra, 1989; Dutil et
al. 1992; Richard 1994; Smith 1994; Smith et al.
1994; La Violette et Richard 1996; La Violette
1999). Leur mode de vie en contact étroit avec les
sédiments, et pour certaines espèces, leur niveau
élevé de tolérance à la pollution, augmentent leur
probabilité de contact avec les substances
toxiques et, par le fait même, leur susceptibilité à
développer des anomalies. Quant au doré noir et
au poisson castor, leur mode de vie est pélagique
et ce sont deux espèces piscivores. Par ailleurs,
elles sont longévives, ce qui accroît leur durée
d’exposition aux substances toxiques et, par
conséquent, leur susceptibilité à développer des
anomalies. On constate, en revanche, que
plusieurs espèces pélagiques et insectivores telles
que le crapet-soleil (16 %), le crapet de roche
(13 %), la perchaude (12 %), la laquaiche
argentée (7 %) et le queue à tache noire (2 %)
sont nettement moins affectées et ce, même si
elles sont présentes en grand nombre. Il en est
de même pour le méné jaune, une espèce
pélagique et omnivore. Le queue à tache noire et
le méné jaune font tous deux partie des
cyprinidés, une famille que Sanders et al. (1999)
ont observée comme étant moins susceptible de
développer des anomalies, peut-être en raison de
la courte durée de vie de la majorité des espèces
qui la composent (Scott et Crossman 1973;
Becker 1983).
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Sur la rive sud du Saint-Laurent, les cinq
espèces les plus affectées par le DELT se
retrouvent parmi celles qui présentent les plus
fortes prévalences sur la rive nord. Ce sont alter-
nativement le meunier noir (57 %), le meunier
rouge (53 %), le doré noir (48 %), le chevalier
blanc (44 %) et la barbue de rivière (32 %)
(figure 35b). Par ailleurs, la perchaude (8 %), le
crapet de roche (6 %), la laquaiche argentée
(5 %), le méné jaune (0,3 %) et le queue à tache
noire (0 %) sont encore une fois, abondants mais
peu atteints.

Si l’on examine maintenant les espèces les plus
affectées pour chacun des secteurs (DELT > 20 %;
n � 30), on constate que dans le cas des lacs
Saint-François et Saint-Louis, il s’agit des
mêmes, c’est-à-dire le grand brochet et le
meunier noir (figures 36 et 37). À ces dernières
s’ajoute le doré jaune sur la rive sud du lac Saint-
Louis (figure 37b). Sur la rive nord de l’archipel
du lac Saint-Pierre, une grande variété d’espèces
présentent une forte prévalence de DELT : le
poisson castor, le doré noir, la carpe, le grand
brochet, la barbotte brune, le doré jaune et le
crapet de roche (figure 38). À partir du lac
Saint-Pierre, tant sur une rive que sur l’autre, ce
sont les meuniers rouge et noir ainsi que les
dorés noir et jaune qui présentent tour à tour les
plus forts pourcentages d’anomalies (figures 39
à 41). La rive sud du secteur Gentilly-Batiscan
constitue toutefois une exception; hormis le
meunier noir, les espèces les plus affectées sont
le chevalier blanc, la barbue de rivière et le
chevalier rouge (figure 40b). Les proportions
maximales de DELT sont observées pour le
meunier noir sur les rives nord (91 %; n = 43) et
sud (83 %; n = 41) du lac Saint-Louis. D’autres
pourcentages élevés sont observés pour le doré
noir sur la rive nord de Grondines–Donnacona
(62 %; n = 87) et pour le meunier noir sur la rive
sud du lac Saint-Pierre (60 %; n = 162). Ces
forts pourcentages pourraient être associés à une
contamination du milieu par les substances
toxiques mais aussi peut-être à l’âge plus élevé
de la population d’un secteur relativement à un

autre. Plusieurs auteurs ont en effet observé que
dans les milieux pollués, l’incidence d’ano-
malies externes est liée à l’âge des poissons
(Baumann et al. 1987, 1990; Smith et al. 1994;
Sanders et al. 1999). Les espèces longévives
sont plus susceptibles de développer des
anomalies. Toutefois, le développement précoce
d’anomalies chez les poissons est aussi possible
et pourrait être causé par des conditions de
pollution extrêmes (Baumann et al. 1991). Dans
notre échantillonnage, seules certaines popula-
tions ont été âgées et elles varient d’un secteur à
l’autre. À titre d’exemple, mentionnons le cas des
dorés noirs de la rive nord de Grondines–
Donnacona où l’âge médian des poissons affectés
par le DELT est de quatre ans (n =33) compa-
rativement à deux ans pour les poissons non
affectés (n = 54). Par ailleurs, il est d’intérêt de
constater que c’est au lac Saint-Louis que la
perchaude, une espèce relativement peu suscep-
tible au DELT, affiche les plus forts pourcentages
de ce type d’anomalie (19 % sur les deux rives;
figure 37). Ailleurs, les perchaudes sont affectées
dans des proportions plus faibles; 5 % et 11 % sur
les rives nord et sud du lac Saint-François
(figure 36), 4 % et 5 % de part et d’autre du lac
Saint-Pierre (figure 39) et 2 % sur la rive sud de
Gentilly-Batiscan (figure 40b). Tel que mention-
né précédemment, les résultats du lac Saint-
Louis sont biaisés par les stations rejetées (voir
section 3.2.3). Par ailleurs, il n’est pas exclu que
l’âge soit en cause mais cette forte incidence
pourrait aussi refléter la contamination im-
portante du secteur.

4.8.1.2  Déformations et érosions

Les déformations corporelles (squelette, nageoire
et autres) sont le type d’anomalie composant le
DELT dont la prévalence est la plus élevée pour
le Saint-Laurent (figure 42a). Les proportions de
déformations varient entre 3 % et 52 % pour
l’ensemble des segments et les deux-tiers des
segments de chacune des rives ont des pourcen-
tages supérieurs à 10 %, seuil au-dessus duquel la
santé des communautés est jugée mauvaise. De
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Figure 38.       Pourcentage des poissons de chaque espèce de la rive nord de l'archipel 
du lac Saint-Pierre, capturés au filet maillant, affectés par une ou 
plusieurs anomalies de type DELT
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Figure 39.       Pourcentage des poissons de chaque espèce de la rive nord (a) et de la 
rive sud (b) du lac Saint-Pierre, capturés au filet maillant, affectés par une 
ou plusieurs anomalies de type DELT
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Figure 40.       Pourcentage des poissons de chaque espèce de la rive nord (a) et de la 
rive sud (b) de Gentilly-Batiscan, capturés au filet maillant, affectés par 
une ou plusieurs anomalies de type DELT
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Figure 41.       Pourcentage des poissons de chaque espèce de la rive nord (a) et de la 
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Figure 42a.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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façon générale, les plus faibles incidences (4 % à
12 %) sont observées pour le secteur de Gentilly-
Batiscan et les plus fortes (28 % à 52 %) pour
celui de Grondines–Donnacona. D’autres valeurs
élevées sont observées sur la rive nord du lac
Saint-Louis aux segments 274N (27 %) et 280N
(20 %) et sur la rive sud, dans la zone de
confluence (267S; 22 %) et en aval de la rivière
Saint-Louis (274S; 25 %). Pour certains de ces
segments, les résultats sont toutefois biaisés en
raison du rejet de certaines stations (voir
sections 3.3.1.8 et 4.8.1.1). Les déformations
peuvent être causées par plusieurs substances
toxiques dont les BPC, les pesticides
organochlorés et organophosphorés, ainsi que
les métaux tels le cadmium, le mercure, le zinc,
le plomb et le strontium, qui agissent en
modifiant le métabolisme des os (Bengtsson  et
al. 1985; Van Den Avyle et al. 1989; Tutman et
al. 2000; Moiseenko et Kudryavtseva 2001). Les
infections virales, bactériennes et parasitaires
peuvent également occasionner des déformations
(Ohio EPA 1988b). Les espèces les plus
fortement affectées par des déformations (n � 30)
sont, dans l’ordre, le doré noir et le meunier
rouge sur les rives nord et sud du secteur
Grondines–Donnacona. Au lac Saint-Louis, ce
sont plutôt le meunier noir, le grand brochet, le
doré jaune et la perchaude qui, par ordre
décroissant, affichent les plus fortes proportions,
tant sur la rive nord que la rive sud. Le
regroupement des « déformations et érosions de
nageoires » (figure 42a) permet d’inclure les
secteurs de l’archipel et du lac Saint-Pierre (voir
section 3.3.1.8). Dans ce cas, les déformations
qui affectent toute partie du corps autre que les
nageoires sont présentées séparément (figure 42a).
À l’instar des « déformations », les « déforma-
tions et érosions de nageoires » sont le type
d’anomalie formant le DELT qui montre la plus
forte prévalence (3 % à 54 %). Par ailleurs, près
des trois-quarts des segments de la rive nord et
des deux-tiers de ceux de la rive sud dépassent
10 %, limite au-dessus de laquelle la santé des
communautés est considérée mauvaise. Ce sont
toujours les secteurs de Gentilly-Batiscan et de

Grondines–Donnacona qui affichent respective-
ment les plus faibles et les plus fortes propor-
tions. Certains segments de l’archipel et du lac
Saint-Pierre montrent cependant des pourcen-
tages tout aussi élevés qu’au lac Saint-Louis. En
dernier lieu, les proportions d’« autres déforma-
tions » sont partout inférieures à 10 %, ce qui
indique que la quasi-totalité des déformations
recensées affectent les nageoires.

Parmi les anomalies qui composent le DELT, les
« érosions des nageoires » sont les secondes en
importance, après les déformations, dans le fleu-
ve (figure 42b). Remarquons que les secteurs de
l’archipel et du lac Saint-Pierre sont exclus. Par
ailleurs, le secteur Gentilly-Batiscan fait généra-
lement exception à cette règle puisqu’on y trou-
ve des prévalences d’érosions de nageoires et de
lésions relativement équivalentes. Les pourcen-
tages d’érosions des nageoires oscillent entre
0 % et 22 %, pour l’ensemble des segments. Par
ailleurs, 27 % des segments de la rive sud et
18 % de ceux de la rive nord montrent une
prévalence plus élevée que 10 %, seuil indicatif
d’une mauvaise santé. Ces segments sont tous
situés dans le secteur de Grondines–Donnacona
où la prévalence varie de 6 % à 22 %. En revan-
che, le secteur Gentilly-Batiscan est celui qui
montre la prévalence la plus faible (0 % à 1 %).
Des substances toxiques tels les sulfites, les
métaux, les hydrocarbures chlorés, les acides et
les alcalis présents dans les sédiments, les rejets
municipaux ou industriels pourraient provoquer
l’abrasion ou la précipitation du mucus recou-
vrant les nageoires (Mahoney et al. 1973;
Mearns et Sherwood 1974; Snieszko 1974;
Sherwood et Mearns 1977; Cross 1985; Reash et
Berra 1989; Khan et al. 1992). Privées de leur
couche protectrice, les nageoires sont par la
suite envahies par des bactéries (Aeromonas sp.,
Pseudomonas sp., Vibrio sp.) et des parasites qui
provoquent la destruction des tissus (Mahoney et
al. 1973; Snieszko 1974; Ohio EPA 1989; Khan
et al. 1992). Les espèces du secteur Grondines–
Donnacona les plus fortement affectées par des
érosions de nageoires (n � 30) sont le doré noir
(16 %) et le meunier rouge (15 %).
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Figure 42b.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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Finalement, l’érosion des barbillons a une
prévalence faible (0 % à 1 %) dans le secteur
Gentilly-Batiscan, seul endroit où l’on a procédé
à l’examen des poissons pour cette anomalie. On
la trouve uniquement sur la rive sud, les espèces
avec barbillons étant absentes de la rive nord, et
elle n’affecte que la barbue de rivière, malgré la
présence de la carpe et de la barbotte brune. En
aval d’un secteur urbain et industriel situé aux
abords d’une rivière de l’Arkansas où l’eau et
les sédiments étaient fortement contaminés, les
barbillons de 38 % des barbues de rivière étaient
érodés, fourchus ou manquants alors qu’aucun
poisson de la station de référence ne présentait
cette anomalie (Ostrander et al. 1995). Le
système sensoriel des poissons affectés pourrait
être touché, ce qui en retour rend la capture de
proies difficile et peut éventuellement entraîner
une perte de poids (Ostrander et al. 1995).

4.8.1.3  Lésions

De 0 % à 14 % des poissons du Saint-Laurent
sont affectés par des lésions (figure 42b). C’est
la composante du DELT dont la prévalence est
la troisième en importance. Seulement 8 % des
segments de la rive nord et 9 % de ceux de la
rive sud dépassent le seuil de 10 %, indicatif de
mauvaise santé. On trouve les plus fortes
proportions de lésions dans l’archipel du lac
Saint-Pierre où le poisson castor, la barbotte
brune, la carpe et le grand brochet sont, dans
l’ordre, les espèces les plus affectées. Il en est
de même pour le secteur Grondines–Donnacona
où les espèces les plus touchées sont, sur la rive
nord, les meuniers noir et rouge et sur la rive
sud, le doré noir et le meunier rouge. Les lésions
peuvent être causées par les bactéries
(Aeromonas sp., myxobactéries, etc.), les virus,
les protozoaires et autres (Eller 1975; Gaines et
Rogers 1975; Bursey 1987; Ohio EPA 1989). La
pollution organique peut favoriser la proli-
fération de ces organismes et ainsi accroître la
susceptibilité des poissons aux infections (Eller
1975). La Violette (1999) a d’ailleurs observé
une relation positive et significative entre les

concentrations de coliformes fécaux et les
pourcentages de poissons atteints de lésions
dans la rivière Yamaska.

4.8.1.4  Tumeurs

Les tumeurs sont le type d’anomalie composant
le DELT qui affiche la plus faible prévalence
(0 % à 9 %) dans le Saint-Laurent (figure 42c).
Seules les tumeurs de type papillome sont
toutefois considérées puisqu’elles sont aisément
décelées à l’œil nu. Pour toute autre masse, il est
pour le moins hasardeux de conclure à la présence
d’une tumeur sans la confirmation du diagnostic
par un vétérinaire. Les papillomes touchent trois
espèces dans le fleuve, les meuniers noir et rouge
ainsi que la carpe. Sur la rive nord, le segment
518N (4 %) est celui où la plus forte prévalence de
papillomes est observée (n  � 30) alors que sur la
rive sud, ce sont les segments du lac Saint-Pierre
421S (3 %) et 411S (2 %). Les tumeurs peuvent
être d’origine virale ou résulter d’une dégradation
de l’environnement (Baumann et al. 1991; Smith
1994; CCCSF 1995). La prévalence de papillomes
est plus élevée dans les milieux urbains que
naturels (Harshbarger et Clark 1990; Hayes et al.
1990; Baumann et al. 1990; Allan et al. 1991;
Mikaelian et al. 2000) et semble liée, entre autres,
à la contamination des sédiments par les subs-
tances toxiques (Harshbarger et Clark 1990; Black
et Baumann 1991; Baumann et al. 1996). Il faut
toutefois user de prudence avant d’établir des
comparaisons inter-segments ou inter-secteurs
puisque les papillomes affectent un groupe très
restreint d’espèces. Ainsi, une prévalence faible ou
nulle de papillomes pourrait tout simplement
refléter l’absence ou la faible représentativité de ce
groupe d’espèces. Par ailleurs, ce n’est pas seule-
ment le nombre de poissons de la communauté
examinés qui a de l’importance mais le nombre de
poissons des espèces susceptibles de présenter
cette anomalie. En conclusion, afin d’étudier préci-
sément la prévalence des papillomes oraux, peut-
être serait-il plus représentatif d’examiner la pro-
portion des espèces susceptibles d’être affectées
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Figure 42c.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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par ce type d’anomalie, comme l’ont fait
Mikaelian et Martineau (1997) avec le meunier
noir, pour le site de Saint-Nicolas, près de Québec.

4.8.1.5  Parasites

L’infestation grave de points noirs n’a pas été
observée chez les poissons du Saint-Laurent
(figure 42d). Les points noirs sont le résultat de
dépôts de mélanophores dans la capsule
entourant un trématode parasite (stade méta-
cercaire). Les zones lentiques, pourtant très
répandues dans le Saint-Laurent, favoriseraient
l’implantation des macrophytes et donc des
gastéropodes, hôtes intermédiaires du parasite
(Steedman 1991). Dans les rivières du bassin du
Saint-Laurent où les proportions les plus élevées
ont été observées (de l’Achigan, Chaudière ainsi
que Yamaska et un de ses affluents), les espèces
les plus affectées sont le naseux des rapides, le
raseux-de-terre gris et le fouille-roche zébré
(Richard 1994; Martel et Richard 1998;
La Violette 1999), trois espèces qui ne sont pas
capturées au filet maillant.

Les poissons du secteur Grondines–Donnacona
semblent particulièrement affectés par une infes-
tation grave de sangsues, où des proportions
atteignant jusqu’à 27 % sont observées
(figure 42d). Pour l’ensemble des autres secteurs
du fleuve, les pourcentages sont en deçà de 5 %.
L’espèce du secteur Grondines–Donnacona la
plus touchée est le doré noir mais au segment
512N, la barbue de rivière est aussi infestée. Au
site de Saint-Nicolas, en 1995, Mikaelian et
Martineau (1997) ont aussi observé que les
dorés et la barbue de rivière étaient fortement
infestés par les sangsues. Ils n’ont pas identifié
les espèces de sangsues, mais n’ont pu expliquer
les différences entre les espèces uniquement par
le mode de vie des poissons, certaines espèces
de fond étant peu infestées (meunier rouge,
carpe) tandis que d’autres l’étaient davantage
(barbue de rivière). Ailleurs dans le fleuve, une
plus grande variété d’espèces sont affectées.
Pour le secteur Grondines–Donnacona, il est

possible que la forte prévalence reflète les plus
petits nombres de poissons examinés. Toutefois,
l’habitat physique (substrat, profondeur et vites-
se du courant) est toutefois reconnu comme un
facteur déterminant de la répartition spatiale, de
la diversité et de la densité des espèces de sang-
sues du Saint-Laurent (Vincent et Vaillancourt
1980).

La cécité affecte particulièrement les com-
munautés de l’archipel et du lac Saint-Pierre où
la prévalence oscille entre 17 % et 55 %
(segment 427N exclu; n � 30) (figure 42d). En
revanche, c’est au lac Saint-François que les
plus faibles proportions sont observées (0 % à
1 %). Parmi les espèces les plus atteintes
(n � 30), on compte les dorés noir et jaune, le
crapet de roche et le poisson-castor, pour
l’archipel, et les meuniers noir et rouge, le doré
jaune et le chevalier rouge, pour le lac Saint-
Pierre. En considérant uniquement les popula-
tions de meunier noir et de doré jaune de deux
secteurs cependant, Marcogliese et al. (2001)
ont observé une prévalence plus élevée au lac
Saint-Louis qu’au lac Saint-Pierre en 1997
qu’ils attribuent potentiellement au plus grand
nombre de goélands à bec cerclé. Une autre
étude n’avait toutefois révélé aucune différence
significative du nombre moyen de parasites par
poisson examiné entre cinq sites du Saint-
Laurent situés entre Montréal et Trois-Rivières
et ce, même si deux de ceux-ci abritaient
d’importantes colonies de goélands à bec cerclé
(Marcogliese et Compagna 1999). Les espèces
de poisson lentiques sont généralement plus
sujettes à l’infestation (Heckman 1983), de
même que les espèces de poisson benthiques
(Marcogliese et Compagna 1999). Dans le cas
de l’archipel et du lac Saint-Pierre toutefois, à la
fois des espèces favorisant les milieux lentiques
et lotiques sont affectées. Au lac Saint-Pierre,
les plus fortes prévalences sont observées chez
les meuniers noir et rouge, deux espèces
benthiques, ce qui n’est pas le cas pour
l’archipel où deux espèces pélagiques, les dorés
noir et jaune, sont les plus fortement infestés.
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Figure 42d.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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La cécité est causée par un trématode du genre
Diplostomum spp., parasite qui se trouve au
stade adulte dans l’intestin des oiseaux
ichtyophages et qui a comme hôtes inter-
médiaires les gastéropodes et les poissons. Chez
ces derniers, le parasite perfore la peau ou les
ouïes, puis migre vers les yeux pour s’y
développer. Les premiers signes d’infection sont
une inflammation des tissus et une rupture des
vaisseaux sanguins, suivies d’une nécrose de la
cornée, et finalement, de la destruction totale du
cristallin. Devenus aveugles, les poissons sont
davantage susceptibles à la prédation (Crowden
et Broom 1980 cités par Marcogliese et al. 2001;
Brassard et al. 1982), mais peuvent aussi finir
par mourir d’inanition (Heckmann 1983). Aucun
effet négatif de la douve de l’œil sur la crois-
sance, la condition et le rapport gonado-
somatique n’a toutefois été observé chez le
meunier noir et le doré jaune des lacs Saint-
Louis et Saint-Pierre en 1997 et ce, même si le
doré est un prédateur visuel (Marcogliese et al.
2001). Il ne semble pas y avoir de relation
établie entre le niveau de pollution et l’incidence
de cette anomalie, dont la proportion augmente
avec l’accroissement du nombre de gastéropodes
(Muzall et al. 1990) et d’oiseaux prédateurs
(MLCP 1993). Il n’est cependant pas exclu
qu’un poisson dont le système immunitaire est
affaibli par le stress soit davantage sujet à
l’infection du parasite. Trois hypothèses sont
formulées pour expliquer la plus forte prévalen-
ce de ce type d’anomalie dans le lac Saint-Pierre
et son archipel : (1) une plus forte abondance
d’oiseaux ichtyophages et/ou de gastéropodes;
(2) la non-équivalence des codes de cécité utili-
sés pour ces secteurs en 1995 et les codes
utilisés ultérieurement pour les autres secteurs
(voir section 3.3.1.8); et (3) pour le lac Saint-
Pierre, des observateurs plus expérimentés,
ayant travaillé antérieurement à des projets spé-
cifiques sur la cécité, et donc plus éveillés à
déceler ce type d’anomalie. Ces hypothèses
restent toutefois à vérifier.

La prévalence du parasitisme (autre que points
noirs, sangsues et Diplostomum) est la plus

élevée aux segments 383N (18 %) et 388N
(20 %) de l’archipel du lac Saint-Pierre, 416S
(19 %) sur la rive sud du lac Saint-Pierre, 267S
(17 %) et 274S (18 %) sur la rive sud du lac
Saint-Louis et 267N à 280N (13 % à 16 %) sur la
rive nord du lac Saint-Louis (figure 42e). Les
valeurs au lac Saint-Louis où des stations ont été
rejetées (représentées en noir à la figure 42e)
doivent toutefois être interprétées avec prudence.
Même si les parasites sont peu pathogènes, il
n’est pas exclu, particulièrement en milieu pollué,
qu’ils puissent diminuer le taux de survie des
poissons. Il peut y avoir un lien entre le taux de
parasitisme et le niveau de stress que subissent
les organismes soit par la pollution, la prédation
ou tout autre facteur (Esch  et al. 1975). En
augmentant la sécrétion de corticostéroïdes, il a
été démontré que le stress affaiblissait le système
immunitaire et, par le fait même, la résistance des
animaux de laboratoire aux infections parasitaires
(Christian 1950 cité par Esch et al. 1975; Selye
1950; Christian et Davis 1964). Plus par-
ticulièrement chez le poisson, on a observé une
augmentation du taux de parasitisme dans les
zones de rejets de fabriques de pâtes et papier
(Khan et al. 1992). De plus, le parasitisme peut
rendre les poissons davantage sujets à des
infections secondaires ou même réduire leur
tolérance aux changements du milieu (Herman
1990).

4.8.1.6  Enroulement ou patron irrégulier des
écailles

La prévalence d’enroulement ou de patron
irrégulier des écailles est relativement faible dans
le fleuve Saint-Laurent (0 % à 7 %) (figure 42e).
Les valeurs maximales sont observées aux
segments 518N (7 %) et 518S (5 %) du secteur
Grondines–Donnacona, pour les meuniers noir et
rouge ainsi que le chevalier rouge. Le segment
383N (5 %) de l’archipel du lac Saint-Pierre pré-
sente aussi une valeur élevée mais c’est plutôt le
grand brochet qui est affecté. Minckley et al.
(1964) ont observé que les catostomidés étaient
plus souvent atteints que les autres groupes.
Dans le Saint-Laurent toutefois, une variété
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Figure 42e.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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d’espèces (meuniers noir et rouge, chevaliers
rouge et blanc, grand brochet, carpe, poisson-
castor, crapet de roche, laquaiche argentée,
perchaude, dorés jaune et noir) présentent ce type
d’anomalie mais, outre le grand brochet et la
carpe, ce sont les membres de la famille des
catostomidés qui en affichent les plus fortes pro-
portions. L’enroulement des écailles pourrait être
une séquelle d’une ancienne lésion cutanée ou
encore être attribuable à un facteur environne-
mental (pollution, parasite) ou même être d’origi-
ne génétique (Minkley et al. 1964; Uhland 2000).

4.8.1.7  Autres anomalies

Les autres anomalies (mauvaise condition,
marque de lamproie, yeux exorbités) ont une
prévalence très faible dans le Saint-Laurent
(� 1 %) (figure 42f). Les espèces où des marques
de lamproies ont été recensées sont le grand
brochet, le doré jaune et la perchaude.

4.8.2  PAR SECTEURS

4.8.2.1  DELT

Aucun secteur du Saint-Laurent ne présente des
pourcentages de poissons affectés par des
anomalies de type DELT représentatifs de com-
munautés en santé (figure 43). La rive nord du lac
Saint-François et la rive sud du secteur de
Gentilly-Batiscan affichent des proportions qui
reflètent une santé précaire alors que partout
ailleurs, les proportions sont indicatives de mau-
vaise santé. Sur la rive nord, la prévalence du
DELT double du lac Saint-François au lac Saint-
Louis (9 % à 23 %) et se maintient à un niveau
tout aussi élevé (23 %) dans l’archipel du lac
Saint-Pierre. Tel que discuté précédemment, le
secteur de l’archipel est influencé par les rejets
urbains de Montréal et de Laval. Ce n’est qu’à
partir du lac Saint-Pierre que la proportion de
DELT diminue pour augmenter de nouveau de
façon importante dans le secteur de Grondines–
Donnacona, pour les raisons discutées à la section
4.8.1.1. Sur la rive sud, on observe un patron
similaire, soit une proportion de DELT qui

double du lac Saint-François (12 %) au lac Saint-
Louis (27 %) et qui s’atténue en aval dans les
secteurs du lac Saint-Pierre et de Gentilly-
Batiscan, pour finalement plus que quadrupler
dans le secteur de Grondines–Donnacona.

4.9  INDICE D’INTÉGRITÉ BIOTIQUE

4.9.1  PAR SEGMENTS

4.9.1.1  Méthode originale (cotes discrètes 1,3,5)

Évolution spatiale et signification environne-
mentale

L’indice d’intégrité biotique est relativement
constant pour l’ensemble des segments du Saint-
Laurent et oscille généralement entre les classes
moyenne et faible (figure 44), ce qui indique que
le fleuve est dans un état passablement détérioré.
Aucun segment ne se classe dans la catégorie excel-
lente et seuls deux segments se situent dans la
classe bonne (267S et 473N). Par ailleurs, les seuls
segments avec des valeurs très faibles (226N, 221S
et 232S) appartiennent au lac Saint-François.

Le lac Saint-François est le secteur qui, d’après les
valeurs de l’indice, est le plus perturbé du Saint-
Laurent; tous les segments affichent des valeurs
variant de faible à très faible. Ce résultat signifie
que l’érection de barrages à l’entrée et à la sortie
du lac, le rehaussement et la stabilisation du niveau
d’eau ainsi que l’élimination de la plaine d’inonda-
tion printanière et de zones de rapides pourraient
compter parmi les sources de stress les plus impor-
tantes infligées aux communautés de poissons. Sur
la rive nord, une récupération est observée entre
les segments 226N et 232N où l’IIB augmente de
dix unités, passant de la classe très faible à faible
(figure 44; tableau 7a). Cette hausse de l’indice est
attribuable à une diminution des proportions de
poissons tolérants et omnivores et concorde avec
le gradient croissant de qualité observé, d’ouest en
est du lac, d’après la répartition des contaminants
et un indice basé sur les invertébrés benthiques
(Bureau et Sloterdijk 1992 cités par Armellin et al.
1994a; Pinel Alloul et al. 1996) (voir section
4.8.1.1). Sur la rive sud, l’indice oscille aussi entre
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Figure 42f.       Pourcentage des poissons de chaque segment du fleuve Saint-Laurent, capturés 
au filet maillant, affectés par différents types d'anomalies externes
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les classes faible et très faible et atteint la valeur
minimum pour l’ensemble du fleuve au segment
232S (IIB = 26). À cet endroit, toutes les variables
de l’indice sauf le nombre d’espèces indigènes et
la biomasse totale par unité d’effort (espèces indi-
gènes capturées au filet excluant les tolérants)
atteignent la cote environnementale la plus faible
(tableau 7b). Ce segment recouvre une zone de
sédimentation qui présentait, en 1989, des
concentrations élevées de mercure et de BPC
(Lorrain et al. 1993). Au segment situé en aval
(237S), l’IIB augmente de 15 unités, montrant
ainsi une amélioration. La sortie du lac représente
normalement une zone où les sédiments et les
meuniers noirs sont fortement contaminés par les
BPC (Sloterdijk 1985, 1991 cités par Fortin et al.
1994a; Laliberté, en préparation).

Au lac Saint-Louis, les valeurs de l’indice sont
généralement supérieures à celles du lac Saint-
François et fluctuent entre les classes faible et

bonne. Sur la rive nord, l’IIB diminue progressi-
vement de la classe moyenne à faible de l’amont
vers l’aval, une baisse de dix unités qui pourrait
vraisemblablement être attribuable à la pollution
résiduelle de la rivière des Outaouais dont la
confluence se situe au segment 267N. La rive sud
de l’île de Montréal présente aussi un milieu
urbain presque continu qui se caractérise par un
degré élevé d’artificialisation (Auger et al. 1984
cités par Armellin et al. 1994b). Ce facteur est
probablement, en partie, à l’origine des valeurs
plutôt faibles de l’indice, mais non de sa
diminution puisqu’il est constant d’amont en
aval. Les métaux lourds provenant de la rivière
des Outaouais contamineraient surtout les sédi-
ments des segments 274N et 280N. Avant juin
1988, quelques sources ponctuelles se déversaient
dans le segment 280N (voir section 4.8.1.1),
contaminant les sédiments. Cette contamination
pourrait peut-être expliquer les valeurs plus
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Figure 44.     Variation spatiale de l'indice d'intégrité biotique à cotes discrètes (1, 3, 5) 
pour les différents segments du fleuve Saint-Laurent
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faibles de l’indice, quoique le niveau récent de
contamination ne soit pas connu.

Sur la rive sud, l’IIB effectue une chute
appréciable de 19 unités en aval de la zone de
confluence de la rivière Saint-Louis, passant de la
classe bonne à faible. En aval (280S), la récupé-
ration de la communauté de poissons s’illustre
par une augmentation de 14 unités et le passage
de la classe faible à moyenne. La dégradation de
l’écosystème dans le secteur des îles de la Paix,
mise en évidence tout au long de cette étude par
plusieurs variables des communautés de poissons,
se reflète aussi au niveau de l’IIB. Quatre
entreprises industrielles polluantes des secteurs
de la métallurgie, des pâtes et papier et de la
chimie organique, localisées à Melocheville-
Beauharnois, y ont contaminé la masse d’eau, les
sédiments et les organismes (benthos, poisson) en
déversant pendant plusieurs années leur eaux
usées non traitées directement dans le lac Saint-
Louis ou indirectement via la rivière Saint-Louis
(Désilets et Langlois 1989; Rondeau 1993 cité
par Willsie et Costan 1996; Fortin et al. 1994b;
Willsie et Costan 1996; Désy et al. 2000;
Laliberté, en préparation). L’une d’elles, du
secteur de la métallurgie, a fermé ses portes en
1991 (SLV 2000 1996a). Les trois autres ont
effectué des travaux d’assainissement au cours
des dix dernières années (SLV 2000 1996b;
1996c; 1996d). De plus, quatre sites de déchets
toxiques situés dans les municipalités de
Beauharnois et de Melocheville sont susceptibles
de contaminer les eaux de la rivière et du lac
Saint-Louis (Fortin et al. 1994b).

Sur la rive nord de l’archipel du lac Saint-Pierre,
l’indice d’intégrité biotique augmente de l’amont
vers l’aval, de la classe faible (383N et 388N) à
moyenne (392N et 396N) (figure 44). Cette
hausse, d’au plus cinq unités (tableau 7a), pourrait
refléter, en partie, la dilution de la pollution asso-
ciée aux rejets municipaux de Laval (non traités
au moment de l’étude en 1995) et de Montréal.
En revanche, cette augmentation pourrait aussi
être simplement aléatoire car les variables de
l’IIB n’évoluent pas toutes dans le même

sens. De plus, on ne connaît pas l’ampleur des
fluctuations naturelles de l’IIB. Sur la rive nord
du lac Saint-Pierre, l’IIB se maintient dans la
classe moyenne, prenant des valeurs entre 39 et
41 pour la quasi-totalité des segments (406N à
427N). Par ailleurs, ces valeurs sont géné-
ralement plus élevées que sur la rive sud, où
l’indice oscille entre les classes faible et
moyenne. Trois segments (401S, 406S et 427S)
doivent cependant être exclus, sur la rive sud,
puisqu’ils présentent un faible nombre de stations
et qu’ils n’ont pas été échantillonnés en milieu
lotique. L’augmentation de sept unités entre les
segments 416S et 421S pourrait indiquer une
amélioration engendrée par la dilution graduelle
de la pollution des rivières Saint-François et
Yamaska, dont l’impact se fait probablement
sentir à partir du segment 411S (voir section
4.8.1.1). Elle pourrait toutefois aussi n’être pas
significative, tout comme la différence de trois à
cinq unités qui sépare les segments des rives nord
et sud (411 à 421). Du point de vue de l’habitat,
la rive sud du lac Saint-Pierre compte une
superficie d’herbiers deux fois plus importante
que celle de la rive nord et est moins fortement
affectée par le batillage des navires (Massé et
Mongeau 1974). En revanche, la rive sud est
davantage touchée par la pollution (pôle indus-
triel de Sorel-Tracy, confluence des rivières
Richelieu, Yamaska et Saint-François). Les chan-
ces de pouvoir mettre en évidence des différences
importantes entre les deux rives sont cependant
diminuées du fait que nous n’avons pu conserver
que trois segments. Par ailleurs, nous verrons
ultérieurement que la substitution des insec-
tivores totaux aux cyprinidés insectivores, sur la
rive nord du lac Saint-Pierre, contribue à
augmenter la valeur de l’indice sur cette rive.

Sur la rive nord du secteur Gentilly-Batiscan,
l’IIB s’accroît progressivement de la classe
moyenne à bonne et affiche des valeurs égales ou
supérieures à celles de la rive sud. Ce résultat doit
toutefois être interprété avec prudence vu le plus
faible nombre de stations et la pêche moins systé-
matique sur la rive nord. La récupération des
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communautés de poissons constatée au segment
473N semble tout de même concorder avec la
dilution de la pollution résiduelle des rejets muni-
cipaux de Laval et de Montréal et de celle prove-
nant de la rivière Saint-Maurice et de Trois-
Rivières–Cap-de-la-Madeleine (voir section 4.8.1.1).
Sur la rive sud, l’indice augmente de faible (459S
et 464S) à moyen (468S et 473S) avec l’éloigne-
ment de l’effluent thermique de Gentilly-2 et
l’atténuation de la pollution provenant du parc
industriel de Bécancour. Nous avons toutefois
constaté, dans les sections antérieures de ce
rapport, des oppositions importantes selon les
variables observées qui pourraient refléter les
effets de divers types de pollution. Ainsi, la
proportion de tolérants, d’omnivores et la
prévalence d’anomalies DELT diminuent vers
l’aval conformément au patron attendu. En revan-
che, la baisse de la densité, de la biomasse et du
nombre d’espèces diffère de ce qui est générale-
ment observé dans les cas de contamination par
les substances toxiques, mais pourrait par
exemple, traduire les effets de la pollution ther-
mique. Aux sources de pollution thermique et
chimique s’ajoutent une modification de l’habitat
physique importante, le quai de Bécancour, et des
différences d’habitat entre les segments situés en
amont et en aval, qu’on attribue respectivement à
la présence et à l’absence de battures. Il devient
donc extrêmement difficile, voire impossible,
d'interpréter le patron de variation de l’indice sur
la rive sud de Gentilly-Batiscan, tout comme de
déterminer comment les diverses sources de
stress influencent chacune des composantes de
l'indice. Par ailleurs, à l’instar du lac Saint-Pierre,
les valeurs plus faibles de l’indice sur la rive sud
relativement à la rive nord sont soit, non signifi-
catives, ou reflètent la substitution de variables
entre les cyprinidés insectivores et les insectivores
totaux, ou encore l’opposition entre les stress an-
thropiques qui affectent les deux rives. D’une part,
la rive sud est caractérisée par de vastes superficies
d’herbiers, des hauts-fonds et des battures peu pro-
fondes, une plus faible proportion d’artificialisa-
tion des rives et une moins grande proximité du
chenal maritime. D’autre part, elle est davantage

affectée par la pollution (rejet d’eau chaude de
Gentilly-2, parc industriel de Bécancour) et
compte une plus forte proportion de son territoire
occupé par l’agriculture. En dernier lieu, la
comparaison inter-rives est aussi biaisée par le
plus grand nombre de stations et la pêche plus
systématique sur la rive sud.

Dans le secteur Grondines–Donnacona, l’IIB
oscille de moyen à faible et présente des valeurs
relativement similaires sur les deux rives. Un
écart de huit unités sépare toutefois les segments
494N et 494S, constituant ainsi une exception. La
valeur de l’indice est inférieure sur la rive nord
(494N) en raison d’une plus forte proportion de
tolérants et d’une plus faible abondance relative
de piscivores. On ne connaît pas de facteurs
environnementaux qui puissent expliquer cette
faible valeur si ce n’est que la rive de la
municipalité de Grondines est fortement érodée
(43,1 %; voir section 4.5.1). Par ailleurs, sur la
rive nord, la communauté de poissons récupère
entre les segments 494N et 506N, tel que le
démontre l’augmentation de 11 unités de l’IIB, de
la classe faible à moyenne. Cette récupération est
aussitôt suivie d’une dégradation en aval du quai
de Portneuf et de la confluence de la rivière
Portneuf (512N), mise en évidence par une chute
de l’IIB de huit unités. Cette diminution est
principalement attribuable à un déséquilibre de la
chaîne trophique mais on constate aussi l’absence
d’espèces intolérantes et une incidence élevée
d’anomalies DELT. Parmi les facteurs qui pour-
raient expliquer ce faible résultat, on compte : la
proportion élevée de rive artificielle à partir de
Portneuf (Robitaille 1998a et b); les teneurs éle-
vées de certains métaux dans les sédiments de la
région de Portneuf en 1985-1988 (Pelletier et
Fortin 1998); la modification de l’écoulement en-
gendrée par le quai de Portneuf; ainsi que la pré-
sence de trois usines de pâtes et papier aux seg-
ments 512N et 518N. Dans ce dernier cas, notons
qu’en raison du renversement de courant à marée
montante, la pollution industrielle du segment
situé en aval (518N) peut avoir un impact sur
celui de l’amont (512N) (voir section 4.8.1.1).
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Dans un contexte plus général, Reash (1999)
indique que les sources ponctuelles de pollution
sont plus difficiles à déceler dans les grandes
rivières que dans les ruisseaux et les rivières de
plus petite taille. Cette problématique est bien
présente dans le Saint-Laurent, notamment en
raison de sa très grande capacité de dilution. Dans
les affluents du fleuve et leurs tributaires (e.g. ri-
vières L’Assomption, Saint-François, Yamaska
Nord, Yamaska Sud-Est), l’IIB permet de
dépister plus aisément les sources ponctuelles
(Richard 1994, 1996; La Violette 1999). On le
perçoit d’ailleurs au niveau des variables de
l’indice qui, pour plusieurs, montrent un signal
similaire tandis que pour le fleuve, davantage de
variables montrent des résultats opposés,
témoignant d’une plus grande variabilité. Thoma
(1999) a observé essentiellement le même
phénomène pour le lac Érié et ses affluents; les
valeurs de l’IIB sont supérieures dans le lac
comme tel (moyenne) qu’aux embouchures de
ses affluents (faible à très faible) puisque les
stress environnementaux sont plus dispersés et
moins intenses. Bien que les sources ponctuelles
ne soient pas impossibles à détecter dans les
grandes rivières, Reash (1999) recommande
néanmoins d’effectuer un dépistage préliminaire
en utilisant des indicateurs multiples (qualité de
l’eau, benthos, moules, poissons en cage, etc.)
pour permettre de tester la sensibilité de l’IIB.

Par ailleurs, Reash (1999) mentionne aussi que,
dans les grandes rivières, la variabilité temporelle
en regard des caractéristiques des communautés
de poissons est souvent importante, mais elle
n’est pas rapportée par les auteurs. Par
conséquent, les variables de l’IIB devraient être
considérées comme préliminaires jusqu’à ce que
la variabilité interannuelle ait été prise en compte
(Reash 1999). Dans le cas du Saint-Laurent, cet
aspect sera à vérifier avec les échantillonnages
futurs mais on peut présumer que les variations
interannuelles de niveau d’eau affectent déjà les
échantillonnages présents puisque les prélève-
ments ont été effectués au cours d’années diffé-
rentes. À titre d’exemple, l’évolution temporelle

des niveaux d’eau à la station de Sorel, pour une
période de 38 ans, montre que les niveaux des
automnes 1996 et 1997 se situent dans la
moyenne tandis que ceux de l’automne 1995 sont
plus près de l’extrême minimum (figure 45). Ce
dernier est toutefois compris à l’intérieur des
écarts observés sur l’ensemble de la période
1960-1998. L’impact des variations de niveaux
d’eau sur les communautés de poissons ne pourra
être cerné à court terme. Il importe toutefois de
garder à l’esprit qu’elles pourraient être à
l’origine de différences, sur le plan spatial, entre
les secteurs échantillonnés en 1995 (archipel du
lac Saint-Pierre et milieux lentiques du lac Saint-
Pierre) et ceux échantillonnés les autres années.

Évaluation de la performance de l’indice

Jusqu’à présent, dans cette section, nous avons
tenté d’interpréter les valeurs de l’IIB en fonction
de nos connaissances sur l’état du milieu
(habitats, sources de pollution, masses d’eau,
etc.). Le choix des variables et la détermination
des critères de référence ont toutefois une
influence directe sur la valeur de l’indice, c’est
pourquoi il est nécessaire de s’assurer de leur
pertinence. Cette considération est d’autant plus
importante qu’il s’agit de la première tentative
d’adaptation de l’IIB à l’ensemble de la portion
des eaux douces du Saint-Laurent et que plusieurs
aspects devront être raffinés avant de pouvoir
présenter l’indice dans sa forme finale. Nous
réviserons donc l’ensemble des variables, une à
une, et indiquerons les problèmes associés à
chacune.

Le nombre d’espèces indigènes est une variable
généralement peu discriminante pour l’IIB du
Saint-Laurent. Sa cote environnementale est
bonne (5 points) pour les trois-quarts des
segments (78 %) et moyenne (3 points) pour le
quart restant. Des différences importantes ont
pourtant été relevées entre le nombre d’espèces
(voir section 4.4) des divers secteurs. Ainsi, la
rive nord de Gentilly-Batiscan et le secteur de
Grondines–Donnacona comptent une richesse
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spécifique faible tandis que l’archipel du lac
Saint-Pierre et le lac Saint-Louis comptent une
richesse spécifique élevée. Dans le cas du secteur
Grondines–Donnacona, la diversité naturellement
plus faible est appuyée par la documentation
scientifique. Est-il cependant réellement appro-
prié d’assumer que le macrohabitat 2 a une ri-
chesse spécifique naturellement plus faible que le
macrohabitat 1 (tableaux 4a et 4b; annexe 5a)? La
réponse à cette question est complexe puisque
nous ne connaissons pas le nombre d’espèces
qu’il y avait à l’origine, nous n’avons pas de don-
nées d’habitat qui nous permettent d’établir
précisément les limites des macrohabitats et
finalement, plusieurs facteurs confondants (pollu-
tion, perturbation d’habitat, biais d’échantillon-
nage) expliquent les nombres d’espèces. De fait,
nous répondrions à cette question par la négative
dans l’éventualité où la richesse spécifique plus

faible du macrohabitat 2 serait uniquement attri-
buable à des stress d’origine anthropique. L’ap-
plication des critères du macrohabitat 1 résulterait
dès lors en des cotes environnementales plus
faibles pour les segments du macrohabitat 2 qui
passeraient de cinq à trois points, ce qui
constituerait un meilleur reflet de la réalité. Par
ailleurs, mentionnons que les cotes actuelles de
tous les macrohabitats sont probablement
surévaluées (moins strictes) puisqu’elles sont
basées sur un nombre d’espèces qui est
probablement plus faible que celui d’origine.

Le nombre d’espèces de catostomidés recensées
dans les pêches du RSI, soit cinq, est relativement
faible pour les eaux douces du Saint-Laurent.
Deux d’entre elles sont largement réparties
(meunier noir et chevalier rouge) tandis que deux
autres présentent des répartitions spatiales
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Figure 45.       Niveaux d'eau journaliers enregistrés à la station limnémétrique de 
Sorel au cours des campagnes d'échantillonnage 1995, 1996 et 1997 
en comparaison avec ceux de la période de référence 1960 à 1998 
(Référence du niveau d'eau exprimée par rapport au système de 
référence international des Grands Lacs de 1985)
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contiguës (chevalier blanc et meunier rouge), ce
qui rend possible la présence d’au moins trois
membres de cette famille ou d’une cote environ-
nementale bonne (5 points) pour chaque segment.
La cinquième espèce, la couette, est plutôt rare.
Historiquement, il était toutefois possible de
capturer au moins trois autres espèces de
catostomidés dans le fleuve — le chevalier jaune
(Moxostoma valenciennesi) [recensé entre
Longueuil et Varennes en 1973 (Massé et
Mongeau 1976); à l’embouchure d’un affluent de
l’archipel du lac Saint-Pierre en 1971 (Massé et
Mongeau 1974); et en amont des ponts de
Québec en 1972 et 1975 (Paquet 1974; Fournier
et Deschamps 1997)], le chevalier de rivière
(Moxostoma carinatum) [dans le lac Saint-Louis
en 1984 (Pierre Dumont, données non publiées);
et dans l’archipel du lac Saint-Pierre en 1971
(Massé et Mongeau 1974)] et le chevalier cuivré
(Moxostoma hubbsi) [dans le lac Saint-Louis en
1942 (Mongeau et al. 1986); entre Varennes et
Contrecoeur en 1973 (Massé et Mongeau 1976);
dans l’archipel du lac Saint-Pierre en 1971 (Massé
et Mongeau 1974); et dans le lac Saint-Pierre en
1944 (Cuerrier et al. 1946)]. Ainsi, à l’instar du
nombre d’espèces indigènes, l’absence de recen-
sement de ces trois espèces présentes historique-
ment a pour effet de surévaluer les cotes
environnementales et indirectement, l’IIB. On
observe toutefois des segments dans chacune des
catégories de pointage, ce qui indique un bon
pouvoir discriminant pour cette variable. Par
ailleurs, parmi les cinq segments (11 %) ayant
une cote environnementale faible (1 point), trois
se situent au lac Saint-François et ont en commun
l’absence de chevaliers. Becker (1983) mentionne
une réduction de l’abondance du chevalier rouge
dans les réservoirs, ce qui semble corroborer les
observations faites pour le lac Saint-François.
Confinés entre deux barrages, les catostomidés du
lac Saint-François sont dépendants des frayères
situées dans le lac même ou ses affluents. Les
chevaliers ainsi que les meuniers fraient généra-
lement dans les cours d’eau rapides ou dans les
zones lotiques en bordure des lacs (Scott et
Crossman 1973; Goodyear et al. 1982; Mongeau
et al. 1986), des habitats qui ont pu être modifiés

ou perdus avec le changement des conditions
hydrodynamiques du lac (Morin 2001; voir aussi
section 2.1). Les autres segments ayant une cote
faible sont localisés au lac Saint-Pierre et doivent
être exclus de cette évaluation vu le faible
nombre de stations et faute d’avoir échantillonné
les milieux lotiques des segments concernés.

Le nombre d’espèces intolérantes était certes
plus élevé à l’ère préindustrielle qu’il ne l’est
actuellement, biaisant ainsi favorablement les
valeurs de l’IIB. En l’absence de données
historiques antérieures à 1842, des données
recueillies à l’été 1968 au lac Saint-François
montrent la présence de six espèces intolérantes
comparativement à une seule actuellement
(Mongeau 1979). Outre le méné pâle (1996), on y
trouvait le méné d’herbe, le menton noir, le
museau noir, la laquaiche argentée et même le
tête rose, une espèce non recensée dans le Saint-
Laurent en 1995-1997. Ce type de renseignement
permet de confirmer que le critère requérant la
présence de plus de trois espèces intolérantes
pour l’atteinte d’une cote environnementale
bonne au lac Saint-François (tableau 4a) est
réaliste, sinon peut-être trop permissif. De telles
données ne sont toutefois pas disponibles pour
tous les secteurs du fleuve. Elles s’avéreraient
utiles notamment, pour le secteur de Gentilly-
Batiscan où cette variable est l’une de celles qui
fait en sorte que les valeurs de l’IIB sont plus
élevées sur la rive nord. L’existence de données
historiques, combinée à une délimitation précise
des macrohabitats, permettrait de vérifier l’exacti-
tude des critères de référence actuels. Ces der-
niers, pour la présence d’une espèce intolérante,
se traduisent par l’attribution d’une cote environ-
nementale moyenne sur la rive nord et faible sur
la rive sud (tableaux 4b et 4d; annexe 5c). En ce
qui concerne le choix de cette variable, la densité
relative de poissons intolérants (figure 22) met
davantage en relief le signal de pollution sur la
rive sud du lac Saint-Louis mais exclut, en contre-
partie, la composante de diversité, que nous
jugeons importante. Aucune modification n’est
donc suggérée à cet égard.
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La définition des critères de référence pose un
problème important en ce qui a trait à l’abon-
dance relative des poissons tolérants à la
pollution. En raison des plus fortes proportions
de tolérants sur la rive sud du Saint-Laurent
(macrohabitat 4), le critère de référence pour
obtenir une cote environnementale faible est
presque deux fois supérieur (> 37 %) à celui de
la rive nord (> 21 %; macrohabitats 1 et 2)
(tableaux 4a-4b,4d; annexe 5d). Dans les milieux
très pollués où, par exemple, les proportions de
tolérants dépasseraient 80 %, cette méthode de
détermination des critères de référence pour les
variables négativement corrélées à l’IIB s’avére-
rait problématique. Dans certains types d’habitat,
tels que les têtes des rivières ou les ruisseaux
intermittents, les espèces tolérantes, aussi recon-
nues comme pionnières, sont souvent naturelle-
ment plus abondantes (Niemela et al. 1998;
Schleiger 2000). Pour le fleuve, ne sachant pas si
l’abondance relative de tolérants varie naturelle-
ment selon les habitats (e.g. présence vs absence
de marées), nous avons adopté l’approche des
« macrohabitats ». Cette approche, utilisée pour
la quasi-totalité des variables, s’est tout de même
avérée sensible dans le cas des tolérants, mon-
trant clairement notamment, le signal de pollution
sur la rive sud du lac Saint-Louis. Mais n’y
aurait-t-il pas lieu d’utiliser les mêmes critères de
référence pour l’ensemble du fleuve? Dans les
grands cours d’eau de l’Ohio (superficie drainée
303-16 780 km2), on n’a pas observé de relation
entre la superficie du bassin versant et la propor-
tion de tolérants, si bien que des critères uniques
sont utilisés (< 15 % = 5 points; > 27 % = 1 point)
(Ohio EPA 1988b). La même observation a été
faite en Indiana, pour les bassins versants de plus
de 5 180 km2 où les critères retenus sont
similaires (< 15 % = 5 points; > 30 % = 1 point).
D’autres auteurs ont aussi opté pour des critères
uniques (Crumby et al. 1990; Bramblett et
Fausch 1991; Ganasan et Hughes 1998; Thoma
1999). Dans la mesure où nous utiliserions cette
approche, il resterait à établir une méthode pour
fixer ces critères, en l’absence de sites de
référence.

Pour l’abondance relative des omnivores, une
autre variable qui est négativement corrélée à
l’IIB, les mêmes commentaires que pour les tolé-
rants prévalent. Les critères utilisés pour le macro-
habitat 4 du Saint-Laurent (< 15 % = 5 points;
> 28 % = 1 point) (tableau 4d) sont presque identi-
ques aux critères uniques retenus pour les grandes
rivières de l’Ohio et de l’Indiana (Ohio EPA
1988b; Simon 1992). En revanche, les critères
des macrohabitats 1, 2 et 3 sont moins élevés, de
sorte qu’il y a plus de segments auxquels est
attribuée la cote environnementale faible
(1 point) qu’il n’y en aurait si les critères du
macrohabitat 4 étaient appliqués à l’ensemble du
Saint-Laurent. À partir du lac Saint-Pierre, sur la
rive nord, et du secteur de Gentilly-Batiscan, sur
la rive sud, on observe toutefois un accroissement
amont-aval du nombre de groupes trophiques, ce
qui diminue l’abondance relative potentielle des
omnivores.

L’abondance relative des cyprinidés insectivo-
res met bien en évidence l’impact de la pollution
sur la rive sud du lac Saint-Louis mais présente
aussi des valeurs faibles sur la rive sud du lac
Saint-Pierre et du secteur Gentilly-Batiscan
(macrohabitat 4). Les critères de référence établis
pour ce macrohabitat (tableau 4d) sont élevés
(> 50 % = 5 points; < 26 % = 1 point) et s’ap-
parentent à ceux fixés par Karr et al. (1986) pour
les rivières du Midwest américain. Toutefois, il
est possible que la possibilité d’observer de fortes
densités de cyprinidés insectivores soit moindre
dans le Saint-Laurent que dans de petits cours
d’eau dû à la présence d’habitats beaucoup plus
vastes et à la plus grande diversité de groupes
trophiques. Pour le fleuve, il est clair que les
densités élevées, du méné pâle notamment sur la
rive sud du lac Saint-Louis, ont fortement
contribué à hausser les critères de référence pour
les cyprinidés insectivores du macrohabitat 4. Si
les fortes densités de cette espèce s’avéraient
liées à une répartition contagieuse en raison du
comportement grégaire de l’espèce, il y aurait
peut-être lieu de revoir les critères à la baisse,
dans le futur. La précision des limites des
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macrohabitats permettrait aussi de vérifier si la
rive sud du lac Saint-Pierre et de Gentilly-
Batiscan présentent un potentiel naturellement
moindre en ce qui a trait aux cyprinidés
insectivores. Dans ce cas les critères devraient
être abaissés.

La proportion d’insectivores totaux, variable
qui se substitue à la proportion de cyprinidés
insectivores pour les macrohabitats 2 et 3, est
cotée bonne (5 points) pour 11 des 17 segments
(65 %). En revanche, une cote bonne est observée

uniquement pour 17 % des segments des macro-
habitats 1 et 4, lesquels sont évalués au moyen
des cyprinidés insectivores. Par ailleurs, deux
tiers (13) des segments des macrohabitats 2 et 3
affichent un résultat qui est meilleur (hausse de
2 points) à nettement meilleur (hausse de 4 points)
à ce qui aurait été obtenu si on avait retenu les
cyprinidés insectivores (tableau 8). Quant aux
cinq segments restants, la substitution de variable
n’a aucun effet sur les cotes observées. Le
remplacement de variable se traduit donc par une
augmentation des valeurs de l’IIB qui est justifiée

Tableau 8. Comparaison des cotes obtenues lorsque les insectivores totaux sont utilisés en
remplacement des cyprinidés insectivores dans le calcul de l’IIB pour les
macrohabitats 2 et 3.

Secteur Segment Macrohabitat Cote
% cyprinidés
insectivores

% insectivores
totaux

Rive nord

Lac Saint-Pierre 406N 2 [5] [5]
411N 2 [1] [5]
416N 2 [1] [5]
421N 2 [1] [5]
427N 2 [1] [5]

Gentilly - Batiscan 459N 2 [1] [3]
468N 2 [1] [3]
473N 2 [1] [3]

Grondines - Donnacona 494N 3 [1] [5]
506N 3 [3] [3]
512N 3 [1] [1]
518N 3 [1] [5]

Rive sud

Grondines - Donnacona 494S 3 [5] [5]
500S 3 [3] [5]
506S 3 [1] [1]
512S 3 [3] [5]
518S 3 [1] [5]
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dans la mesure où elle est réelle; autrement, cette
hausse peut biaiser certaines comparaisons inter-
rives ou inter-secteurs. À titre d’exemple, en
retenant les cyprinidés insectivores, les segments
du macrohabitat 2 (sauf 406N) auraient été cotés
faiblement, pareillement à la rive sud. En retenant
plutôt les insectivores totaux, on attribue aux
segments de la rive nord du lac Saint-Pierre et de
Gentilly-Batiscan des cotes respectivement bonne
et moyenne, accroissant ainsi leur intégrité
biotique relativement à la rive sud. Si toutefois, la
rive sud n’était pas plus dégradée que la rive
nord, il serait alors préférable, soit de conserver
les cyprinidés insectivores et d’établir des cotes
reflétant leur plus faible représentativité ou de
revoir les critères de références des insectivores
totaux pour s’assurer qu’ils ne soient pas plus
accomodants que ceux retenus pour les cyprini-
dés insectivores. À ce dernier égard, on constate
que les critères établis pour les insectivores
totaux du Saint-Laurent (> 50-51 % = 5 points;
< 26 % = 1 point; tableaux 4b et 4c) se comparent
à ceux retenus pour les grandes rivières de
l’Ohio (Ohio EPA 1988b) mais sont nettement
moins stricts que pour celles de l’Indiana
(> 65 % = 5 points; < 40 % = 1 point; Simon
1992). À l’instar des autres variables toutefois,
l’absence de données historiques et le manque de
connaissances sur l’habitat physique ne permet-
tent pas, pour l’instant, d’effectuer un choix
définitif.

Les critères de référence pour l’abondance
relative des piscivores varient du simple
(macrohabitat 1) au triple (macrohabitat 3) dans le
Saint-Laurent (tableau 4; annexe 5h). Par ailleurs,
ces critères sont supérieurs à ceux établis par Karr
et al. (1986) pour les rivières du Midwest
américain et repris par Richard (1994) pour les
affluents du Saint-Laurent (> 5 % = 5 points;
< 1 % = 1 point). Dans ce dernier cas toutefois, la
proportion de piscivores s’avérait une variable de
l’IIB généralement peu discriminante car, à moins
d’une très forte contamination du milieu, elle n’é-
tait que rarement en deçà de 5 % (Richard 1994,
1996; La Violette et Richard 1996; La Violette
1999). De même que les caractéristiques d’habitat

du cours supérieur des rivières — faible
profondeur, étroitesse du cours d’eau, courant
modéré — sont naturellement peu propices à
l’implantation de grands prédateurs (Paller 1994),
on peut supposer que les petites rivières du
Midwest américain, où l’échantillonnage s’effec-
tue à gué, sont moins favorables aux piscivores
que les plus grands cours d’eau. En Ohio, les
critères retenus semblent confirmer cette hypothè-
se; aux sites de pêche à gué, les critères de Karr
et al. (1986) ont été retenus tandis qu’aux sites de
pêche par bateau, lesquels se comparent davanta-
ge aux affluents du Saint-Laurent, on a sélection-
né des critères plus élevés (> 10 % = 5 points;
< 5 % = 1 point) (Ohio EPA 1988b). Simon
(1992) a aussi remarqué que l’abondance relative
des piscivores était considérablement plus élevée
dans les grandes rivières (> 5 180 km2) que dans
celles étudiées par Karr et al. (1986). À l’opposé
de l’Ohio EPA (1988b), Simon (1992) a toutefois
observé une augmentation de la proportion des
piscivores avec l’accroissement de la superficie
drainée dans les grandes rivières. Ainsi, en
l’absence de données historiques de référence, on
ne peut écarter pour l’instant, la possibilité que la
densité relative des piscivores varie en fonction
de l’habitat. La définition des critères en fonction
des macrohabitats paraît donc justifiée. Par
ailleurs, il est possible que les faibles proportions
de piscivores, dans les lacs fluviaux notamment
(annexe 5h), reflètent les prélèvements de pêche
de même que les perturbations physiques et
chimiques du milieu. Dans ce cas, les critères
actuels sont probablement trop accommodants et
devraient être revus à la hausse. D’autre part, on
constate, pour ces mêmes endroits, que si
l’abondance relative des piscivores est faible, leur
biomasse relative est, en revanche, généralement
élevée (résultats non présentés). Il serait donc
souhaitable, dans le futur, de déterminer laquelle
de ces variables est la plus représentative de l’état
du milieu.

Dans le cas de la biomasse totale par unité
d’effort (captures au filet excluant les
tolérants), les critères de référence définis pour
les macrohabitats 1, 3 et 4 sont relativement
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similaires. En revanche, ceux du macrohabitat 2
sont environ deux fois plus faibles. Nous n’avons
pas de certitude à l’effet que la biomasse y soit
naturellement plus faible et ne reflète pas, par
ailleurs, un biais d’échantillonnage (427N et
secteur Gentilly-Batiscan), des prélèvements de
pêche ou autres. Pour plusieurs secteurs d’ail-
leurs, les prélèvements de pêche ont probable-
ment contribué, au fil du temps, à réduire la
biomasse ichtyologique par rapport à ce qu’elle
était à l’origine. Pis encore, l’impact varie selon
les secteurs, les espèces et les quantités prélevées
n’étant pas les mêmes partout, et selon les
années. Nous n’en connaissons pas l’impact sur
nos données mais il peut certes engendrer un
biais, tant sur le plan spatial que temporel,
puisque les secteurs n’ont pas tous été
échantillonnés la même année.

Pour l’abondance relative des phytophiles,
l’absence de stations de référence peut, encore
une fois, être problématique. Les critères de
référence établis pour le macrohabitat 1 sont plus
de deux fois inférieurs à ceux du macrohabitat 4.
Or, un certain potentiel d’habitat pour les
phytophiles est peut-être déjà perdu, notamment
du côté nord du lac Saint-Louis où la rive est

fortement artificialisée, et par conséquent,
l’application de critères plus élevés refléterait
mieux la réalité.

Finalement, en ce qui a trait au pourcentage de
poissons affectés par des anomalies de type
DELT, les propos relatifs à l’établissement des
critères ainsi que les biais possibles ont déjà été
discutés (voir sections 3.3.1.8, 3.3.1.9 et 4.8.1.1).
Nous avons inclus cette variable dans l’IIB et ce,
malgré les biais possibles, puisque Sanders et al.
(1999) la considèrent comme l’un des meilleurs
indicateurs de la santé des communautés de
poissons. La possibilité de l’exclure uniquement
pour les six segments où des stations ont été
rejetées (représentés en noir à la figure 34;
annexe 5k) a aussi été envisagée mais n’a pas été
retenue. L’exclusion des segments qui compor-
tent un biais écarte, d’une part, l’erreur associée
au rejet de stations mais d’autre part, introduit un
nouveau biais en raison du plus faible nombre de
variables que compte l’IIB. Le simple fait de
supprimer une variable entraîne une différence de
zéro à quatre points dans la valeur de l’IIB, ce qui
n’occasionne toutefois pas un changement de
classe, sauf pour le segment 274N qui passe de la
classe faible à moyenne (tableau 9).

Tableau 9. Valeur de l’IIB avec ou sans le pourcentage de poissons affectés par des
anomalies de type DELT pour les segments où les stations ont été rejetées

Segment Différence

Valeur Classe Valeur Classe

232N 34 Faible 33 Faible -1
237N 31 Faible 28 Faible -3
267N 41 Moyenne 41 Moyenne 0
274N 36 Faible 39 Moyenne +3

267S 48 Bonne 52 Bonne +4

274S 29 Faible 31 Faible +2

IIB avec % DELT IIB sans % DELT
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4.9.1.2  Autres méthodes

Le profil de l’indice composite normalisé (ICM)
est présenté à titre d’information seulement
(figure 46), n’ayant pas été retenu en raison des
problèmes mentionnés à la section 3.3.1.9. En
revanche, l’IIB avec un système de pointage
continu (figure 47) offre un potentiel intéressant.
Il montre des résultats relativement similaires à
ceux de l’IIB original (pointage discret) mais
présente les mêmes inconvénients en ce qui a trait
à l’établissement des critères (limites des
macrohabitats, absence de données historiques de
référence, etc.). Il est donc trop tôt, à l’heure
actuelle, pour déterminer lequel des deux indices
est le plus approprié pour évaluer l’état du Saint-
Laurent.

4.9.1.3  Corrélations entre l’IIB et ses variables

Dans les eaux douces du Saint-Laurent, cinq des
onze variables de l’IIB (cotes discrètes) sont
corrélées avec ce dernier (annexe 14). L’abon-
dance relative des tolérants et celle des omnivores
sont les variables qui sont les plus fortement
corrélées (� = -0,44 et –0,43; p = 0,0001), suivies
de la densité relative des cyprinidés insectivores
(macrohabitats 1 et 4) et des piscivores (� = 0,38
et 0,27; p � 0,01) et du nombre d’espèces de
catostomidés (� = 0,28; p � 0,05). Par ailleurs, le
nombre d’espèces indigènes, le nombre d’espèces
intolérantes, l’abondance relative des insectivores
totaux (macrohabitats 2 et 3), la biomasse totale
par unité d’effort (filet, excluant les tolérants), la
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Figure 46.       Variation spatiale de l'indice composite normalisé pour les différents segments 
du fleuve Saint-Laurent
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densité relative des phytophiles et le pourcentage
de poissons affectés par des anomalies de type
DELT ne sont pas corrélés avec l’indice. Les
résultats sont essentiellement les mêmes pour
l’IIB avec des cotes continues, sauf que
l’abondance relative des piscivores n’est pas
corrélée avec l’indice (annexe 15). Angermeier et

Karr (1986) ont observé une grande variabilité
dans la contribution relative des composantes de
l’IIB selon les États américains. Ils en concluent
qu’aucune variable n’est meilleure qu’une autre
pour déceler une dégradation du milieu et qu’il ne
semble pas y avoir de redondance entre les
diverses variables.
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Figure 47.       Variation spatiale de l'indice d'intégrité biotique à cotes continues pour les 
différents segments du fleuve Saint-Laurent
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–––   CHAPITRE 5    –––

CONCLUSIONS

elon les résultats de nos analyses, les rives
nord et sud du Saint-Laurent sont

composées respectivement de trois et de deux
communautés ichtyologiques distinctes qui se
succèdent le long de l’axe longitudinal. Sur la
rive nord, une première communauté s’étend du
lac Saint-François jusqu’à l’entrée du lac Saint-
Pierre, une seconde occupe le lac Saint-Pierre et
le secteur Gentilly-Batiscan tandis qu’une troisiè-
me peuple le secteur Grondines–Donnacona. Sur
l’autre rive, la communauté ichtyologique est
homogène sur une plus grande étendue de
territoire, soit du lac Saint-François à l’extrémité
est du secteur Gentilly-Batiscan et concorde avec
la présence d’importantes superficies d’herbiers
aquatiques. À l’instar de la rive nord cependant,
le secteur Grondines–Donnacona a une commu-
nauté ichtyologique distincte. Le changement
dans la communauté à partir de Grondines, tant
sur une rive que sur l’autre, marque le début de la
portion mésotidale laquelle est caractérisée par
une amplitude marégraphique importante, un
renversement du courant au flot ainsi qu’une
végétation aquatique et riveraine distincte. Une
seconde étape d’analyse a d’ailleurs révélé que
les communautés nord et sud du secteur
Grondines–Donnacona constituaient de fait une
seule communauté, ce qui nous a amenés à les
fusionner. Cette similarité entre les deux groupe-
ments est fondée, puisque c’est dans ce secteur
que s’effectue le mélange complet des différentes
masses d’eau du fleuve. Les quatre communautés
ainsi identifiées sont présumées correspondre aux
grands groupes d’habitats homogènes (macroha-
bitats) des eaux douces du Saint-Laurent. La
disponibilité de données d’habitats aurait pu
permettre de vérifier cette hypothèse et de définir
ces groupes avec un niveau de résolution plus fin.

Dans l’ensemble, le fleuve Saint-Laurent est dans
un état passablement dégradé, tel que mis en
évidence par l’indice d’intégrité biotique (IIB)

basé sur les communautés de poissons. L’IIB
oscille généralement entre les classes de qualité
moyenne et faible. La classe excellente n’est
jamais atteinte tandis que la classe bonne ne se
rencontre qu’à deux des 46 segments localisés
respectivement sur la rive sud, à l’entrée du lac
Saint-Louis et sur la rive nord, aux environs de
Batiscan. À l’opposé, la classe très faible est
observée pour trois segments, sis sur les deux
rives du lac Saint-François.

5.1  LAC SAINT-FRANÇOIS

Le lac Saint-François est le secteur le plus
perturbé du Saint-Laurent. Tous les segments
affichent des valeurs de l’IIB entre faible et très
faible. La densité, la biomasse et la richesse
spécifique sont faibles sur l’ensemble du plan
d’eau sans compter que les espèces intolérantes à
la pollution et les cyprinidés insectivores sont
quasi-absents de la rive nord. Bien que la
présence d’une seule masse d’eau puisse faire en
sorte qu’à l’origine, la richesse spécifique soit
naturellement plus faible, il est clair que
l’érection de barrages à l’entrée et à la sortie du
lac, le rehaussement et la stabilisation du niveau
d’eau ainsi que l’élimination de la plaine
d’inondation printanière et de zones de rapides
ont des impacts négatifs importants sur les
communautés de poissons. Les différences inter-
segments montrent un gradient décroissant du
pourcentage d’anomalies DELT, le long de la
rive nord, qui semble concorder avec un
accroissement de qualité basé sur la répartition
des contaminants et sur un indice fondé sur les
communautés d’invertébrés benthiques. Le pour-
centage d’anomalies est toutefois la seule
variable pour laquelle nous avons des résultats
pour les deux segments les plus en amont de la
rive nord, lesquels présentent d’ailleurs certaines
différences quant à la localisation des stations et à
leurs effectifs. Néanmoins, une augmentation de

S
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l’IIB, de la classe très faible à faible, pour les
segments disponibles dans la partie aval du lac,
va aussi dans le sens d’une amélioration de la
qualité. Sur la rive sud, la valeur minimum de
l’indice pour l’ensemble du Saint-Laurent est
atteinte au segment 232S, une zone de
sédimentation qui présentait en 1989, des
concentrations élevées de mercure et de BPC.

5.2  LAC SAINT-LOUIS

Au lac Saint-Louis, les valeurs de l’indice sont
généralement supérieures à celles du lac Saint-
François et fluctuent entre les classes bonne et
faible. Les segments du lac Saint-Louis affichent
une densité, une biomasse et une richesse
spécifique nettement supérieures à celles du lac
Saint-François, et parmi les plus élevées du
fleuve. La grande diversité d’habitats, les
fluctuations saisonnières du niveau d’eau, les
conditions climatiques clémentes, la rencontre de
plusieurs voies migratoires et la présence de
diverses masses d’eau favorisent les communau-
tés de poissons. Sur la rive nord, l’IIB diminue
progressivement de la classe moyenne à faible de
l’amont vers l’aval, une baisse de 10 unités qui
reflète vraisemblablement la pollution résiduelle
de la rivière des Outaouais dont la confluence se
situe en amont du lac. Cette diminution de l’IIB
concorde avec le patron observé pour certaines
variables, notamment la décroissance du nombre
d’espèces et de la biomasse ainsi que l’augmenta-
tion de la prévalence d’anomalies DELT, de
l’amont vers l’aval. En revanche, elle ne
correspond toutefois pas à l’accroissement
important de la proportion d’intolérants observée
au milieu du lac (274N). Sur la rive sud, l’IIB
chute de façon appréciable (19 unités) en aval de
la zone de confluence de la rivière Saint-Louis,
passant de la classe bonne à faible et remonte en
aval (14 unités) à la classe moyenne, montrant la
récupération de la communauté de poissons. La
dégradation de l’écosystème dans le secteur des
îles de la Paix ressort comme étant la plus évi-
dente de l’ensemble du territoire étudié. Elle se
reflète sur plusieurs variables des communautés

de poissons (densité, intolérants, tolérants,
cyprinidés insectivores, omnivores), sur le bilan
énergétique des perchaudes, mais aussi au niveau
de la contamination de la masse d’eau, des
sédiments, du benthos et des poissons. Un indice
similaire à l’IIB mais basé sur les communautés
d’invertébrés benthiques a aussi mis en évidence
cette détérioration attribuable à la pollution
résiduelle industrielle et urbaine des municipali-
tés de Melocheville et Beauharnois et
potentiellement aussi aux eaux de lixiviation
provenant des sites de déchets toxiques situés
dans les mêmes municipalités.

5.3  LAC SAINT-PIERRE ET SON ARCHIPEL

L’archipel du lac Saint-Pierre est caractérisé par
une grande diversité d’habitats qui se traduit par
une richesse spécifique élevée, un grand nombre
d’espèces intolérantes, une variété d’espèces de
cyprinidés insectivores et une forte densité de
petits poissons. Sur la rive nord de l’archipel,
l’IIB passe de la classe faible à moyenne, une
augmentation corroborée par un accroissement du
nombre d’espèces et une diminution de la
proportion d’anomalies DELT. Cette améliora-
tion pourrait refléter, en partie du moins, la
dilution de la pollution associée aux rejets
municipaux de Laval (les trois-quarts n’étaient
pas traités au moment de l’étude en 1995) et de
Montréal (rejets traités depuis 1988).

Au lac Saint-Pierre, l’IIB se maintient
généralement dans la classe moyenne sur la rive
nord, et prend des valeurs légèrement plus
élevées que sur la rive sud où il oscille entre les
classes faible et moyenne. Plusieurs segments ne
peuvent être considérés cependant (401S, 406S et
427N/S) en raison du nombre plus faible de
stations et de l’absence de stations échantillon-
nées en milieu lotique. Le lac Saint-Pierre
présente un habitat moins diversifié que celui de
l’archipel ou du lac Saint-Louis, ce qui se traduit
par une richesse spécifique et une densité
moindres. Par ailleurs, du point de vue de
l’habitat, la rive sud compte une superficie
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d’herbiers aquatiques deux fois plus importante
que celle de la rive nord et est moins fortement
affectée par le batillage des navires. En revanche,
la rive sud est davantage touchée par la pollution
(pôle industriel de Sorel-Tracy, confluence des
rivières Richelieu, Yamaska et Saint-François).
Ces divergences en termes de qualité de l’habitat
physique et de qualité de l’eau ou des sédiments
d’une même rive, combinées à l’exclusion de
plusieurs segments, font en sorte que les différen-
ces au niveau des variables de communautés
entre les rives peuvent difficilement être mises en
évidence.

5.4  GENTILLY-BATISCAN

Dans le secteur de Gentilly-Batiscan, les valeurs
de l’IIB sont, à l’instar du lac Saint-Pierre, plus
faibles sur la rive sud que sur la rive nord et
fluctuent entre les classes faible et bonne. Cet
écart inter-rive peut être dû à la pêche moins
systématique et au moins grand nombre de
stations sur la rive nord, à la substitution d’une
variable de l’indice, à l’opposition entre les stress
anthropiques qui affectent les deux rives ou
encore, ne pas être significatif. D’une part, la rive
sud est caractérisée par de vastes superficies
d’herbiers, des hauts-fonds et des battures peu
profondes, une plus faible proportion d’artificiali-
sation des rives et une moins grande proximité du
chenal maritime. D’autre part, elle est davantage
affectée par la pollution (rejet d’eau chaude de
Gentilly-2, parc industriel de Bécancour) et
compte une plus forte proportion de son territoire
occupé par l’agriculture. Par ailleurs, sur le plan
spatial, un accroissement de l’indice, de l’amont
vers l’aval, est observé tant sur une rive que sur
l’autre. Sur la rive nord, la récupération des
communautés de poissons vers l’aval concorde
avec la dilution de la pollution associée aux
rejets municipaux de Laval et de Montréal et de
celle provenant de la rivière Saint-Maurice et de
Trois-Rivières–Cap-de-la-Madeleine. Sur la rive
sud, par contre, la récupération ne peut être
clairement établie, malgré l’augmentation de
l’indice, en raison d’oppositions importantes

entre les variables de communautés. Ainsi, la
densité, la biomasse et le nombre d’espèces
diminuent de l’amont vers l’aval, dénotant une
dégradation tandis que la baisse des proportions
de tolérants, d’omnivores et de la prévalence
d’anomalies DELT signalent plutôt une
amélioration.

5.5  GRONDINES-DONNACONA

Dans le secteur de Grondines-Donnacona, l’IIB
oscille de faible à moyen et présente des valeurs
relativement similaires pour les deux rives. Ce
secteur, caractérisé par une densité, une biomasse
(rive sud seulement) et une richesse spécifique
parmi les plus faibles du fleuve de même qu’une
quasi-absence des intolérants compte aussi les
plus fortes proportions d’anomalies DELT. Une
partie des résultats obtenus s’explique par des
facteurs naturels, notamment l’influence détermi-
nante de la marée et un appauvrissement du
couvert végétal à partir de Grondines vers l’aval.
Quant aux incidences élevées d’anomalies, elles
pourraient être attribuables à une faible richesse
spécifique, à l’absence d’espèces présentes en
grand nombre et peu ou pas affectées par le
DELT et à des effectifs plus faibles que ceux des
autres secteurs. Sur le plan spatial, la faible
valeur de l’indice à Grondines, sur la rive nord,
est difficile à expliquer, mais pourrait être
conséquente à l’érosion importante de la rive aux
abords de cette municipalité. Cette dégradation
est suivie d’une récupération au segment suivant
et d’une rechute immédiate en aval du quai de
Portneuf et de la confluence de la rivière
Portneuf. Cette nouvelle détérioration pourrait
être due à la proportion élevée de rive artificielle
à partir de Portneuf, aux teneurs élevées de
certains métaux dans les sédiments de la région, à
la modification de l’écoulement engendrée par le
quai, de même qu’à la présence de trois usines de
pâtes et papier. Ces dernières sont situées plus
loin en aval mais la pollution qu’elles génèrent
peut avoir un impact en amont, en raison du
renversement de courant à marée montante.
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5.6  PERFORMANCE DE L’IIB

L’IIB développé pour le Saint-Laurent s’est avéré
un outil sensible pour déceler certaines
perturbations d’habitat et certaines sources de
pollution. En revanche, il semble moins bien
refléter l’état du milieu, particulièrement pour la
rive nord du lac Saint-Pierre et de Gentilly-
Batiscan. Dans sa forme actuelle, l’IIB ne peut
servir d’indicateur unique pour évaluer l’état de
santé du fleuve. Ainsi, l’interprétation des
diverses variables des communautés de poissons
est donc nécessaire. Parmi les difficultés
rencontrées lors du développement de l’indice, on
compte certains biais d’échantillonnage, des
lacunes sur le plan de la cueillette des données
d’habitat qui font en sorte qu’elles n’ont pu être
utilisées comme cela était souhaité, l’absence de
données historiques pour l’établissement de
l’état naturel, la très grande capacité de dilution
du Saint-Laurent qui rend les sources ponctuelles
moins facilement décelables, la présence
concomitante de plusieurs stress anthropiques

confondants ainsi que la variabilité naturelle qui
n’est pas quantifiée. Les mesures correctives
proposées dans la section suivante pour la
prochaine tournée d'échantillonnage (amorcée en
2001), de même que certaines recommandations
relativement à l’analyse des données, permettront
finalement, nous l’espérons d’améliorer la
performance de l’indice.

En dernier lieu, même si l’indice nécessite encore
du raffinement, les résultats de cette étude, pour
la plupart inédits, sont une source d’informations
inestimables pour l’ensemble des usagers du
fleuve (scientifiques, gestionnaires, communautés
riveraines, comités-ZIP, etc). Ils constituent nos
premières connaissances sur l’état des
communautés de poissons de l’ensemble de la
partie d’eau douce du Saint-Laurent. Avant la
réalisation de cette étude, seules des données
d'inventaire datant d’une trentaine d’années et
ne couvrant que certains secteurs du fleuve ou
recueillies pour des problématiques locales
spécifiques étaient disponibles.
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–––   CHAPITRE 6   –––

RECOMMANDATIONS

6.1  OBJECTIFS

R-1 –– Revoir et préciser les objectifs visés par le
RSI et adapter le plan d’échantillonnage et
d’analyse des données en conséquence.

6.2  ÉCHANTILLONNAGE

6.2.1  COMMUNAUTÉS DE POISSONS

R-2 –– Uniformiser la stratégie d’échantillonnage
pour l’ensemble des secteurs et ce, même si cela
implique que, pour certains secteurs, les données
de la prochaine tournée d’échantillonnage ne
seront pas comparables à celles de la présente
étude. Dans le cas du lac Saint-Pierre et du
secteur Gentilly-Batiscan, où les stations étaient
positionnées linéairement et une profondeur cible
était visée, nous suggérons de modifier la stra-
tégie adoptée pour la rendre davantage similaire à
celle utilisée pour les lacs Saint-François et Saint-
Louis. Pour l’archipel du lac Saint-Pierre, l’ajout
de stations dans les milieux lotiques, non
échantillonnés en 1995, le rendrait conforme aux
autres secteurs.

R-3 –– Échantillonner les segments 215N et
221N du lac Saint-François jusqu’en bordure de
rive et au moyen des deux types d’engins de
pêche ou les exclure. Une collaboration est peut-
être possible avec l’Ontario Ministry of Natural
Resources qui échantillonne la portion ontarienne
du lac Saint-François, toutes les années paires,
depuis 1984 (à l’exception de 1996) (Mathers et
al. 1999).

R-4 –– Avant la prochaine campagne d’échantil-
lonnage, valider l’effort d’échantillonnage pour la
mesure de la densité, de la biomasse et de la
richesse spécifique, par segments et par secteurs.
Cette mesure permettra de déterminer si certains

secteurs ont été sous-échantillonnés ou
suréchantillonnés et d’effectuer les rectifications
nécessaires. À titre d’exemple, des stations
devront être ajoutées pour les segments du lac
Saint-Pierre dont les effectifs étaient faibles et où
seul le milieu lentique a été échantillonné (401S,
406S, 427N/S). Par ailleurs, on ne visera pas un
espacement entre les stations qui soit néces-
sairement uniforme pour tous les secteurs mais
celui qui permettra d’obtenir un échantillon
représentatif.

R-5 –– Échantillonner le secteur Donnaconna–
Saint-Nicolas, couvert initialement pour une
étude portant sur les juvéniles d’esturgeon noir,
de façon à ce que les données soient comparables
à celles des autres secteurs ou l’exclure. Une
troisième possibilité s’offre cependant, soit celle
de poursuivre l’échantillonnage avec une densité
d’échantillonnage moindre. Il faudrait toutefois
d’abord s’assurer que l’effort déployé est suffi-
sant pour permettre de déceler autre chose qu’un
bruit de fond. Ainsi, il pourrait être possible
d’effectuer un suivi temporel de la communauté
de poissons de ce secteur mais les données ne
pourraient être comparées sur le plan spatial avec
celles des autres, ce qui constitue tout de même
un désavantage.

R-6 –– La période d’échantillonnage idéale pour
le Saint-Laurent est le mois de septembre, ce qui
correspond généralement à la période d’étiage
(figure 45; Vincent et Vaillancourt 1980). Elle ne
devrait pas précéder la mi-août et ne devrait pas
s’étendre au-delà de la mi-octobre. Plus tôt en
saison, les niveaux d’eau ne sont pas stabilisés et
plusieurs espèces effectuent des mouvements
migratoires pour la reproduction (Simon et
Sanders 1999). Plus tard en saison, le déclin
abrupt de la température de l’eau, le brassage
automnal et la dégradation des herbiers peuvent
affecter les communautés de poissons.
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R-7 –– Pour les secteurs soumis à l’influence des
marées (Gentilly-Batiscan et Grondines–Saint-
Nicolas), s’assurer que les filets pêchent durant
deux cycles complets de marée (24 h). La levée
en deçà de 24 h pourrait avoir des répercussions
importantes au niveau des captures, surtout si la
période où le filet n’est pas mouillé correspond à
une période de pointe de captures.

R-8 –– Vérifier pour le secteur Grondines–Saint-
Nicolas si la période du cycle de marée (basse,
montante, haute, descendante) où s’effectue
l’échantillonnage à la seine peut engendrer des
différences au niveau des captures.

R-9 –– S’assurer que la grandeur de maille
utilisée pour la seine (3,2 mm) ne permet pas la
capture des jeunes de l’année, tel que recomman-
dé par Karr et al. (1986) pour l’IIB. L’inclusion
des jeunes de l’année affecte positivement les
valeurs de l’IIB, ce qui n’est pas souhaitable
(Angermeier et Karr 1986). De plus, leur nombre
est très variable d’une année à l’autre (Trautman
1981 cité par Thoma 1999) et leur abondance
peut dépendre davantage de conditions climati-
ques favorable durant la période de fraye que de
la qualité de l’eau (Thoma 1999). La survie des
jeunes de l’année à des classes d’âge supérieures
est probablement un meilleur indicateur de la
qualité des cours d’eau que la présence des jeunes
de l’année comme tel (Angermeier et Karr 1986).

R-10 –– Définir clairement le « milieu lotique »
et appliquer la même définition pour le choix des
stations de tous les secteurs.

R-11 –– Afin que l’emplacement des stations
puisse être le plus précis possible, s’assurer que
les appareils qui servent à enregistrer les coor-
données de longitude et de latitude sur le terrain
(GPS) soient tous réglés au NAD (North
American Datum) 83. Par ailleurs, enregistrer les
longitude et latitude en degré et minute décima-
lisée (3 décimales) (e.g. W68°, 43.795; N45°,
23.236). Si toutefois, pour une raison quelconque,

la position était enregistrée en NAD 27, il est
important de le noter afin de permettre la
conversion d’un NAD à un autre.

R-12 –– Déterminer s’il est préférable que
l’emplacement des stations soit fixe d’une cam-
pagne d’échantillonnage à une autre, ce qui peut
engendrer des différences au niveau de certaines
caractéristiques d’habitat (profondeur, vitesse du
courant) en raison de la variabilité interannuelle,
ou soit modifié de façon à retrouver des carac-
téristiques du milieu similaires à celles de
l’échantillonnage initial.

R-13 –– Pour les endroits où des contraintes
naturelles (habitat, passage des navires, essais
balistiques) font en sorte qu’ils ne peuvent être
pêchés de façon aussi systématique qu’ailleurs,
revoir le plan d’échantillonnage. Déterminer s’il
est préférable de poursuivre l’échantillonnage de
ces endroits, tout en sachant qu’il ne sera pas
possible d’établir des comparaisons spatiales, ou
de les exclure. Cette recommandation prévaut
pour la rive nord du secteur Gentilly-Batiscan,
pour la portion de la rive sud du lac Saint-Pierre
située dans la zone de tir du ministère de la
Défense Nationale, pour les rapides Richelieu
(500N) et pour le secteur Grondines–Saint-
Nicolas.

6.2.2  HABITAT

R-14 –– L’acquisition de données d’habitat
comparables est essentielle pour l’interprétation
des résultats sur les communautés de poissons et le
développement de l’IIB. La liste des variables
d’habitat et les méthodes de prélèvement doivent
être revues. Par ailleurs, la cueillette de données
doit être standardisée pour l’ensemble des sec-
teurs. De plus, des solutions doivent être trouvées
pour certains problèmes, notamment en ce qui
concerne l’évaluation du pourcentage de recouvre-
ment du fond par les macrophytes pour les stations
profondes ou encore la mesure de la profondeur
dans les secteurs soumis à l’influence de la marée.



CHAPITRE 6 – RECOMMANDATIONS 169

N. LA VIOLETTE et al. – COMMUNAUTÉS DE POISSONS ET INTÉGRITÉ BIOTIQUE DU SAINT-LAURENT, 1995-1997

6.3  LABORATOIRE

6.3.1  POIDS ET IDENTIFICATION

R-15 –– Uniformiser la précision des balances
utilisées pour les différents secteurs. Pour le lac
Saint-Pierre et le secteur Gentilly-Batiscan,
exclure l’utilisation des balances de faible
précision (50 g).

R-16 –– Les poissons devront tous être pesés,
individuellement pour ceux capturés au filet, et
par espèce, pour les captures à la seine.

R-17 –– Clarifier la problématique des difficultés
d’identification des raseux-de-terre noir et raseux-
de-terre gris d’un point de vue morphologique,
génétique et taxinomique et revoir, s’il y a lieu, la
classification des deux espèces relativement à
leur niveau de tolérance à la pollution.

R-18 –– Pour les poissons capturés à la seine, il
n’y a pas de taille établie pour chaque espèce qui
permettent de distinguer les jeunes de l’année des
autres classes d'âge, ce qui entache la validité des
données. Définir une taille limite pour les jeunes
de l’année de chaque espèce basée sur une revue
de littérature, les résultats des mesures
individuelles effectuées sur les poissons de
chaque secteur et des validations de l’âge des
spécimens ou cesser de dénombrer et de peser
séparément les jeunes de l’année.

6.3.2  ANOMALIES

R-19 –– L’érosion des barbillons devrait être
recensée pour tous les secteurs.

R-20 –– Le type d’anomalie « copépodes » devrait
faire l’objet d’une catégorie à part plutôt que d’être
groupé avec l’ensemble des parasites. À l’instar
des sangsues, les qualificatifs « léger »
(� 5 copépodes ou marques d’attache) et « grave »
(� 6 copépodes ou marques d’attache) s’applique-
raient.

R-21 –– Les codes d’anomalies utilisés pour la
cécité devront être clarifiés et uniformisés pour
l’ensemble des secteurs. Un minimum de classes
devrait être conservé pour éviter les ambiguïtés.
(Note : Marcogliese et al. (2001) ont évalué
l’indice d’opacité utilisé par la FAPAQ à partir
de 1996 (e.g. Fournier et al. 1998a) pour deux
espèces de poissons capturées au lac Saint-Louis.
Leurs résultats ont démontré que le nombre de
métacercaires était significativement plus élevé
dans les yeux des meuniers noirs dont le niveau
d’opacité était étiqueté « grave » (niveau 2) que
dans ceux dont le niveau était étiqueté « partiel »
(niveau 1) ou « translucide » (niveau 0). Par con-
tre, ils n’ont trouvé aucune différence significa-
tive entre les niveaux 1 et 0. Chez le doré, aucun
niveau 2 n’a été observé. Ici encore, les niveaux 1
et 0 ne montraient aucune différence significa-
tive. Ces résultats soulignent que seuls deux
niveaux pourraient être utilisés dans le futur.

R-22 –– Les lésions cicatrisées ne doivent pas
être comptées comme des lésions. Pour la se-
conde tournée d’échantillonnage, elles pourraient
toutefois être notées séparément pour permettre la
comparaison avec les données de la première
campagne.

R-23 –– Déterminer s’il y a lieu de poursuivre
l’examen des anomalies pour les espèces identi-
fiées comme « grands migrateurs ». Dans l’affir-
mative, il serait important de procéder à l’examen
des esturgeons jaunes, même s’ils sont remis à
l’eau.

R-24 –– Les anomalies inusitées de même que
toutes les tumeurs devraient faire l’objet d’une
expertise par un vétérinaire pour confirmer leur
identification.

R-25 –– Dans le cas de captures abondantes, les
poissons ne doivent pas être congelés et/ou jetés.
On doit plutôt prélever un sous-échantillon pour
l’examen, par espèce et par grandeur de maille,
tel qu’on l’a fait pour la perchaude capturée au
lac Saint-Louis, dans la maille de 38 mm, lors de
la première campagne d’échantillonnage. Il
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faudra, par ailleurs, déterminer la taille du sous-
échantillon à examiner et si cette pratique doit
être systématique ou s’appliquer seulement
lorsque le nombre de poissons capturés excède un
nombre X. Randers et al. (1999) ont établi que le
sous-échantillon devait inclure un minimum de
15 poissons de chaque espèce pour les espèces de
grande taille (carpe, meuniers, crapets) et de 50
poissons pour les espèces de plus petite taille
(ménés, dards). Au ministère de l’Environnement
(Richard 1994; La Violette 1999), un nombre fixe
de 20 poissons par espèce, représentatifs de
chacune des classes de taille, sont examinés pour
chacune des stations. Cette méthode de sous-
échantillonnage selon les classes de taille, nom-
mée allocation proportionnelle, est aussi celle
recommandée pour le RSI. Finalement, mention-
nons que Martin et al. (1987) cités par Couillard
et al. (1995) indiquent qu’un échantillon de
50 poissons ne permet de déceler avec certitude
que les anomalies dont la prévalence est
supérieure à 6 %.

R-26 –– Intensifier la formation pour l’examen
des anomalies, particulièrement dans le cas du
Saint-Laurent où différentes équipes accomplis-
sent cette tâche pour les divers secteurs.
L’uniformité des données repose sur la capacité
de chacune des équipes à poser le même diagnos-
tic. Une attention particulière devrait être portée
aux anomalies qui composent le DELT et dans le
doute, il importe de garder à l’esprit que la sous-
évaluation est préférable à la surévaluation.

R-27 –– Pour les anomalies qui composent le
DELT, l’appellation « légère » et « grave »
pourrait être ajoutée pour évaluer la sévérité du
DELT. Sanders et al. (1999) appliquent cette
mesure depuis 1991 et obtiennent de bons
résultats.

R-28 –– Afin de valider les critères de référence
établis pour le DELT dans le Saint-Laurent, il
serait approprié de sélectionner un ou quelques
segments-clés et d’examiner à la fois les poissons
capturés à la seine et au filet. La pêche électrique
pourrait aussi être utilisée. Cet échantillonnage

permettrait d’établir l’équivalence entre les critè-
res utilisés dans la littérature pour la pêche
électrique et ceux utilisés pour le filet maillant
dans le fleuve et assurerait que nos critères ne
sont ni trop stricts ni trop accomodants.

6.4  TRAITEMENT DES DONNÉES

R-29 –– Consulter un statisticien pour valider
notre plan d’échantillonnage. Il importe de s’as-
surer que l’agrégation des stations par segments
constitue une bonne approche pour la
présentation des résultats compte tenu des
diverses masses d’eau, de la présence d’îles et de
la largeur du fleuve qui varie de façon
importante. Ce dernier aspect se traduit par un
nombre de stations plus élevé dans les segments
où le fleuve a une largeur importante (e.g. lac
Saint-Louis) et moindre dans ceux où il est étroit
(e.g. Grondines–Donnacona). Par ailleurs, les
segments ayant été définis une fois le premier
échantillonnage complété, les nombres de
stations de chaque engin et de chaque habitat
n’ont pas été prédéterminés et par conséquent,
diffèrent d’un segment à l’autre. Il faudrait
vérifier s’il est nécessaire d’apporter des
rectifications à cet égard.

R-30 –– Consulter un statisticien pour déterminer
comment les données d’habitat pourraient être
agrégées par segment. À titre d’exemple, on ne
peut effectuer la moyenne des profondeurs des
stations échantillonnées à la seine (faible) et de
celles échantillonnées au filet (élevée).

R-31 –– Effectuer le suivi d’un ou de quelques
segments annuellement pour évaluer la variabilité
naturelle de l’IIB dans le temps.

R-32 –– Évaluer, au moyen de la géomatique, la
superficie du territoire drainé pour chacun des
segments afin de vérifier s’il existe une corré-
lation entre les variables de l’IIB et la superficie
du bassin versant pour le Saint-Laurent.

R-33 –– Réaliser une étude spécifique pour
déterminer s’il est préférable d’utiliser
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l’abondance relative ou la biomasse relative pour
les variables proportionnelles de l’IIB.

R-34 –– Effectuer des recherches dans la
littérature et auprès d’universités et d’agences
gouvernementales pour tenter de déterminer
quelles pouvaient être historiquement la richesse
spécifique et le nombre d’espèces intolérantes des
divers secteurs en effectuant, au besoin, une com-
pilation selon les limites géographiques actuelles.
Ces informations permettraient de raffiner les
critères de référence de l’IIB.

R-35 –– Présenter les résultats du RSI à un
groupe d’experts sur l’IIB pour échanger sur nos
résultats respectifs et obtenir des suggestions qui
permettraient d’améliorer la performance de
l’indice.

R-36 –– Recalculer l’IIB en ne préservant que les
stations situées près des rives ou les stations des
milieux lentiques et vérifier si la performance de
l’indice s’en trouve accrue.

6.5  NOUVEAUX SECTEURS  D’ÉCHANTIL-
LONNAGE

R-37 –– Sur le plan spatial, on constate un
manque d’information pour le secteur Montréal-
Sorel. Nous recommandons l’ajout de ce secteur
d’importance à ceux déjà échantillonnés par le RSI
pour permettre notamment d’évaluer l’impact sur
les communautés de poissons de villes telles que

Montréal et Laval et d’affluents tels que les
rivières des Prairies, des Mille Îles et
L’Assomption. L’échantillonnage devra être
systématique et standardisé pour permettre de
comparer les données à celles des autres secteurs.
D’autre part, la recommandation de Reash (1999)
quant à l’utilisation d’indicateurs multiples pour
déceler les sources ponctuelles de pollution des
grandes rivières pourra être mise en application
pour l’effluent de la ville de Montréal. Ce dernier
constitue un laboratoire idéal pour tester la
sensibilité de l’indice puisque des stations pour-
ront être localisées en amont, dans le panache et
en aval de l’effluent, de même que dans les
diverses masses d’eau. De plus, une collaboration
avec d’autres chercheurs (INRS-IAF-Santé
humaine, Centre Saint-Laurent d’Environnement
Canada, ville de Montréal, UQAR, ministère de
l’Environnement du Québec) permettra d’évaluer
l’impact de l’effluent au moyen de plusieurs
indicateurs (qualité de l’eau, modulateurs
endocriniens, toxiques dans les poissons,
communautés de poissons).

R-38 –– L’ajout de stations d’échantillonnage est
aussi recommandé pour la rive sud de l’archipel
du lac Saint-Pierre afin de mieux cerner l’impact
de la zone industrielle de Sorel-Tracy et de la
rivière Richelieu sur les communautés de
poissons. Cette extension de la zone échantillon-
née permettrait aussi de départager l’impact des
sources de pollution de la rive sud du lac Saint-
Pierre relativement à ce qui provient de l’amont.
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Annexe 1. Type et précision des balances utilisées selon le poids du poisson et les secteurs
échantillonnés

Secteur Poids du poisson Marque Modèle Capacité Précision
(g) (g) (g)

Lac Saint-François � 800 E. Mettler K7-T 800 0,1
> 800 Toledo 1361 13 600 5,0

Lac Saint-Louis � 1 200 Acculab V1200 1 200 0,1
> 1 200 Toledo 1361 13 600 5,0

Archipel du lac Saint-Pierre < 800 E. Mettler K7-T 800 0,05
� 800 Toledo 1361 13 600 5,0

Lac Saint Pierre (1995) < 110 Ohaus C151 110 0,05
110-1 000 Pesola 1 000 5,0

> 1 000 Pesola 10 000 50,0

Lac Saint-Pierre (1997) < 1 000 Acculab V1200 1 200 0,1
1 000-3 000 Pesola 3 000 50,0

> 3 000 Pesola 10 000 50,0

Gentilly-Batiscan < 1 000 Acculab V1200 1 200 0,1
1 000-3 000 Pesola 3 000 50,0

> 3 000 Pesola 10 000 50,0

Grondines — Saint-Nicolas < 1 200 Acculab V1200 1 200 0,1
> 1 200 Chatillon 20 000 25
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Annexe 2.  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour lesquelles
une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Rive nord
Lac Saint-François 226N Raseux-de-terre gris 2,3 7 1 8
(1996) 226N Méné jaune 94,6 68 1 69

226N Queue à tache noire 18,2 13 2 15
Sous-total 115,1 88 4 92

Lac Saint-Louis 267N Anguille d'Amérique - 0 1 1
(1997) 267N Cyprins sp. 0,0 9 4 13

267N Laquaiche argentée 325,7 8 1 9
267N Doré jaune 2 413,4 29 1 30

Sous-total 2 739,1 46 7 53

274N Crapet de roche 259,9 184 3 187
274N Grand brochet 3 040,3 58 1 59
274N Chevalier rouge 169,8 9 1 10
274N Méné jaune 20,1 452 1 453
274N Perchaude 5 297,6 1 964 2 1 966
274N Doré jaune 1 179,4 77 1 78

Sous-total 9 967,0 2 744 9 2 753

280N Esturgeon jaune 5 354,0 18 1 19
280N Crapet de roche 352,0 120 1 121
280N Grand brochet 1 193,8 11 1 12
280N Méné jaune 17,0 162 2 164
280N Perchaude 2 437,1 490 2 492
280N Doré jaune 1 140,7 32 1 33

Sous-total 10 494,4 833 8 841

Archipel du lac Saint-Pierre 383N Gaspareau - 0 100 100
(1995) 383N Crapet de roche 102,2 4 4 8

383N Meunier noir 153,3 1 1 2
383N Carpe 2 369,3 8 1 9
383N Grand brochet 4 941,3 20 1 21
383N Raseux-de-terre gris - 0 108 108
383N Laquaiche argentée 3,4 2 1 3
383N Méné d'argent 1,5 1 3 4
383N Barbotte brune 389,2 17 2 19
383N Crapet-soleil 0,7 1 197 198
383N Achigan à petite bouche - 0 3 3
383N Achigan à grande bouche 11,7 2 1 3
383N Chevalier rouge 80,0 1 10 11
383N Méné émeraude - 0 348 348
383N Méné jaune 12,3 2 82 84
383N Queue à tache noire 4,2 2 82 84
383N Méné pâle - 0 99 99
383N Perchaude 420,8 42 188 230
383N Omisco - 0 6 6
383N Ventre-pourri - 0 14 14
383N Marigane noire 2,7 4 67 71

Sous-total 8 492,6 107 1 318 1 425

388N Gaspareau - 0 87 87
388N Crapet de roche 112,2 8 15 23
388N Meunier noir 49,2 3 1 4
388N Cyprins sp. - 0 1 1
388N Grand brochet 2 492,6 17 4 21
388N Raseux-de-terre gris - 0 137 137
388N Méné d'argent 1,0 1 5 6
388N Barbotte brune 55,2 3 2 5
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Annexe 2 (suite).  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour
lesquelles une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Archipel du lac Saint-Pierre 388N Crapet-soleil - 0 75 75
(1995) (suite) 388N Achigan à petite bouche 81,6 1 7 8

388N Achigan à grande bouche - 0 2 2
388N Chevalier blanc - 0 1 1
388N Chevalier rouge 245,7 4 14 18
388N Méné émeraude - 0 1 391 1 391
388N Méné d'herbe - 0 7 7
388N Méné jaune 23,3 12 187 199
388N Queue à tache noire 1,6 1 168 169
388N Méné pâle - 0 46 46
388N Fouille-roche zébré - 0 12 12
388N Perchaude 139,3 19 352 371
388N Omisco - 0 5 5
388N Ventre-pourri - 0 94 94
388N Marigane noire 0,5 1 21 22
388N Naseux des rapides - 0 1 1

Sous-total 3 202,2 70 2 635 2 705

392N Gaspareau 3,5 1 35 36
392N Crapet de roche 61,0 7 36 43
392N Meunier noir 18,2 1 8 9
392N Carpe 1 392,2 10 2 12
392N Grand brochet 3 127,0 25 1 26
392N Raseux-de-terre gris - 0 126 126
392N Fondule barré - 0 4 4
392N Laquaiche argentée 88,6 8 1 9
392N Méné d'argent - 0 7 7
392N Barbotte brune 937,2 71 15 86
392N Crayon d'argent - 0 14 14
392N Crapet-soleil 5,2 1 433 434
392N Achigan à petite bouche 15,1 4 4 8
392N Achigan à grande bouche - 0 15 15
392N Chevalier rouge 49,0 3 12 15
392N Méné émeraude - 0 1 165 1 165
392N Méné d'herbe - 0 14 14
392N Méné jaune 63,6 48 400 448
392N Menton noir - 0 4 4
392N Museau noir - 0 4 4
392N Queue à tache noire 2,0 2 296 298
392N Méné pâle - 0 21 21
392N Éperlan arc-en-ciel - 0 12 12
392N Perchaude 222,9 62 603 665
392N Omisco - 0 1 1
392N Ventre-pourri - 0 49 49
392N Marigane noire 16,1 3 158 161
392N Doré jaune 669,7 24 1 25

Sous-total 6 671,5 270 3 441 3 711

396N Gaspareau - 0 27 27
396N Poisson-castor 1 616,9 6 2 8
396N Crapet de roche 70,5 11 27 38
396N Meunier noir 201,1 7 1 8
396N Couette 10,1 3 3 6
396N Carpe 1 151,6 11 3 14
396N Cyprins sp. - 0 1 1
396N Grand brochet 3 212,2 28 5 33
396N Raseux-de-terre gris - 0 55 55
396N Fondule barré - 0 5 5
396N Laquaiche argentée 37,4 11 4 15
396N Méné d'argent - 0 29 29
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Annexe 2 (suite).  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour
lesquelles une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Archipel du lac Saint-Pierre 396N Barbotte brune 462,2 49 24 73
(1995) (suite) 396N Crayon d'argent - 0 55 55

396N Crapet-soleil 13,7 11 665 676
396N Achigan à petite bouche 167,3 7 24 31
396N Achigan à grande bouche 3,3 2 11 13
396N Chevalier rouge 104,2 5 5 10
396N Méné émeraude - 0 475 475
396N Méné d'herbe - 0 40 40
396N Méné jaune 239,9 201 513 714
396N Menton noir - 0 27 27
396N Museau noir - 0 18 18
396N Queue à tache noire 7,4 8 123 131
396N Méné pâle - 0 58 58
396N Éperlan arc-en-ciel - 0 16 16
396N Fouille-roche zébré - 0 8 8
396N Perchaude 630,8 198 777 975
396N Omisco - 0 13 13
396N Ventre-pourri - 0 53 53
396N Marigane noire 1,2 2 74 76
396N Doré jaune 983,7 39 8 47

Sous-total 8 913,4 599 3 149 3 748

Lac Saint-Pierre 401N Gaspareau - 0 3 3
(1995, 1997) 401N Meunier noir 1 459,4 9 2 11

401N Couette - 0 1 1
401N Raseux-de-terre gris - 0 22 22
401N Fondule barré - 0 2 2
401N Méné d'argent - 0 4 4
401N Barbotte brune 428,2 11 30 41
401N Crayon d'argent - 0 2 2
401N Crapet-soleil 7,5 1 76 77
401N Achigan à grande bouche 26,7 9 1 10
401N Chevalier rouge 479,9 6 1 7
401N Méné émeraude - 0 56 56
401N Méné d'herbe - 0 7 7
401N Méné jaune 13,1 6 64 70
401N Menton noir - 0 1 1
401N Queue à tache noire 14,5 6 2 8
401N Perchaude 387,0 54 61 115

Sous-total 2 816,4 102 335 437

406N Raseux-de-terre gris - 0 1 1
406N Laquaiche argentée 2,1 2 1 3
406N Barbotte brune 506,3 32 1 33
406N Crapet-soleil - 0 6 6
406N Méné d'herbe - 0 66 66
406N Méné jaune 24,8 13 4 17
406N Méné pâle - 0 4 4
406N Perchaude 397,9 99 6 105
406N Doré jaune 1 866,6 40 1 41

Sous-total 2 797,7 186 90 276

411N Meunier noir 2 788,5 30 8 38
411N Raseux-de-terre gris - 0 7 7
411N Barbotte brune 156,1 8 1 9
411N Crapet-soleil 0,7 1 10 11
411N Méné jaune 4,0 3 1 4
411N Perchaude 541,5 206 33 239
411N Omisco - 0 1 1

Sous-total 3 490,8 248 61 309
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Annexe 2 (suite).  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour
lesquelles une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Lac Saint-Pierre 416N Meunier noir 3 147,8 37 1 38
(1995, 1997) (suite) 416N Raseux-de-terre gris - 0 5 5

416N Barbotte brune 700,7 34 2 36
416N Queue à tache noire 9,9 6 1 7
416N Fouille-roche gris - 0 1 1
416N Perchaude 142,9 36 55 91
416N Omisco - 0 4 4
416N Doré jaune 2 500,1 25 1 26

Sous-total 6 501,3 138 70 208

421N Crapet de roche - 0 1 1
421N Meunier noir 1 650,5 13 1 14
421N Carpe - 0 1 1
421N Raseux-de-terre gris - 0 13 13
421N Barbotte brune - 0 5 5
421N Crapet-soleil - 0 3 3
421N Méné jaune 2,2 1 1 2
421N Queue à tache noire 9,2 5 1 6
421N Perchaude 51,4 10 6 16
421N Omisco 1,7 1 3 4

Sous-total 1 714,9 30 35 65

427N Meunier noir 623,3 2 1 3
427N Raseux-de-terre gris - 0 2 2
427N Crapet-soleil - 0 1 1
427N Méné jaune - 0 2 2
427N Queue à tache noire - 0 1 1
427N Fouille-roche zébré - 0 2 2
427N Perchaude - 0 12 12
427N Omisco - 0 5 5

Sous-total 623,3 2 26 28

Grondines - Donnacona 518N Doré jaune 1 832,9 14 1 15
(1997) Sous-total 1 832,9 14 1 15

Rive sud
Lac Saint-François 232S Meunier noir 1 133,6 14 1 15
(1996) 232S Carpe - 0 1 1

232S Queue à tache noire 13,7 12 2 14
Sous-total 1 147,3 26 4 30

237S Crapet de roche 342,2 73 1 74
237S Queue à tache noire 17,6 13 1 14

Sous-total 359,8 86 2 88

Lac Saint-Louis 267S Crapet de roche 410,1 76 2 78
(1997) 267S Meunier noir 1 061,3 10 1 11

Sous-total 1 471,4 86 3 89

274S Meunier noir 4 341,3 49 1 50
274S Grand brochet 2 854,9 32 2 34
274S Méné jaune 44,9 753 3 756
274S Perchaude 2 698,5 654 1 655
274S Doré noir 139,1 6 1 7

Sous-total 10 078,6 1 494 8 1 502

280S Perchaude 1 287,7 125 3 128
Sous-total 1 287,7 125 3 128
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Annexe 2 (suite).  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour
lesquelles une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Lac Saint-Pierre 401S Crapet de roche - 0 2 2
(1995, 1997) 401S Meunier noir 2 975,0 8 1 9

401S Raseux-de-terre gris - 0 6 6
401S Barbotte brune 70,0 1 1 2
401S Crayon d'argent - 0 1 1
401S Crapet-soleil - 0 10 10
401S Chevalier rouge 1 553,7 5 1 6
401S Méné émeraude - 0 105 105
401S Méné d'herbe - 0 3 3
401S Méné jaune 31,6 4 73 77
401S Queue à tache noire - 0 13 13
401S Méné pâle - 0 2 2
401S Fouille-roche zébré - 0 2 2
401S Perchaude 289,4 10 55 65
401S Omisco - 0 14 14
401S Ventre-pourri - 0 1 1
401S Doré jaune 2 060,7 16 1 17

Sous-total 6 980,3 44 291 335

406S Gaspareau - 0 1 1
406S Meunier noir 2 334,6 12 1 13
406S Carpe 728,1 28 3 31
406S Raseux-de-terre gris - 0 1 1
406S Fondule barré - 0 67 67
406S Crapet-soleil 19,1 5 21 26
406S Méné d'herbe - 0 98 98
406S Méné jaune 71,1 20 143 163
406S Menton noir - 0 1 1
406S Museau noir - 0 30 30
406S Méné pâle - 0 2 2
406S Perchaude 2 840,3 275 21 296
406S Ventre-pourri - 0 2 2

Sous-total 5 993,2 340 391 731

411S Meunier noir 6 226,6 59 1 60
411S Raseux-de-terre gris - 0 10 10
411S Fondule barré - 0 191 191
411S Crapet-soleil 9,5 2 9 11
411S Méné émeraude - 0 2 2
411S Méné d'herbe - 0 136 136
411S Méné jaune 12,2 9 13 22
411S Perchaude 1 871,7 282 18 300
411S Omisco - 0 1 1
411S Ventre-pourri - 0 1 1

Sous-total 8 120,0 352 382 734

416S Crapet de roche 0,7 1 2 3
416S Meunier noir 3 345,0 31 3 34
416S Carpe 3 326,3 22 1 23
416S Cyprins sp. - 0 1 1
416S Raseux-de-terre gris - 0 9 9
416S Fondule barré - 0 29 29
416S Barbotte brune 667,6 21 1 22
416S Crapet-soleil 27,4 2 10 12
416S Achigan à petite bouche 4,5 3 2 5
416S Chevalier rouge 1 522,3 22 1 23
416S Méné d'herbe - 0 3 3
416S Méné jaune 36,5 20 15 35
416S Perchaude 1 903,0 290 6 296
416S Doré jaune 915,7 13 1 14

Sous-total 11 749,0 425 84 509
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Annexe 2 (suite).  Nombre de poissons et biomasse par unité d'effort (BUE) des espèces pour
lesquelles une partie ou la totalité de la biomasse est manquante

Secteur Segment Espèce BUE
(g)

Nombre de poissons
avec biomasse

Nombre de poissons
sans biomasse

Nombre total
de poissons

Lac Saint-Pierre 421S Crapet de roche - 0 3 3
(1995, 1997) (suite) 421S Meunier noir 7 636,5 48 1 49

421S Carpe 581,0 15 1 16
421S Cyprins sp. - 0 2 2
421S Grand brochet 6 245,2 39 1 40
421S Raseux-de-terre gris - 0 3 3
421S Fondule barré - 0 24 24
421S Crapet-soleil 6,2 1 7 8
421S Méné d'herbe - 0 17 17
421S Méné jaune 37,9 19 9 28
421S Queue à tache noire 19,4 9 2 11
421S Fouille-roche gris - 0 1 1
421S Perchaude 836,0 73 32 105

Sous-total 15 362,1 204 103 307

427S Crapet de roche - 0 2 2
427S Raseux-de-terre gris - 0 15 15
427S Barbotte brune 820,6 6 6 12
427S Crapet-soleil - 0 2 2
427S Méné émeraude - 0 3 3
427S Méné jaune - 0 1 1
427S Méné pâle - 0 23 23
427S Fouille-roche zébré - 0 2 2
427S Fouille-roche gris - 0 3 3
427S Perchaude 38,4 2 19 21
427S Omisco - 0 2 2
427S Ventre-pourri - 0 1 1

Sous-total 859,0 8 79 87

Gentilly - Batiscan 459S Crapet de roche 21,4 6 4 10
(1996) 459S Grand brochet 5 448,9 53 1 54

459S Doré jaune 1 312,6 42 1 43
Sous-total 6 782,9 101 6 107

464S Meunier noir 713,7 19 1 20
464S Barbotte brune 195,3 7 1 8
464S Chevalier blanc 200,6 6 1 7
464S Queue à tache noire 14,7 12 1 13
464S Doré jaune 1 938,9 40 1 41

Sous-total 3 063,2 84 5 89

468S Crapet de roche 86,7 6 1 7
468S Queue à tache noire 28,2 10 1 11

Sous-total 114,9 16 2 18

473S Carpe 1 379,0 10 1 11
Sous-total 1 379,0 10 1 11

Grondines - Donnacona 512S Carpe - 0 1 1
(1997) Sous-total 0,0 0 1 1

3 Gaspareau 17,1 23 1 24
Sous-total 17,1 23 1 24
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Annexe 3a.      Pourcentage des poissons (incluant ou excluant les espèces migratrices) de chaque 
segment de la rive nord (a) et de la rive sud (b) du fleuve Saint-Laurent capturés au filet 
maillant, affectés par une ou plusieurs anomalies de type DELT

Espèces migratrices incluses
Espèces migratrices exclues

*
*

Espèces migratrices incluses
Espèces migratrices exclues
Certaines stations rejetées*
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Annexe 3b.      Relation entre le pourcentage de poissons, incluant les espèces migratrices, affectées 
par des anomalies de type DELT et celui excluant les espèces migratrices pour les 
segment de la rive nord (a) et de la rive sud (b) du fleuve Saint-Laurent.

rs = 0,99
p = 0,0001
n = 23

rs = 0,99
p = 0,0001
n = 21
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N. LA VIOLETTE et al. – COMMUNAUTÉS DE POISSONS ET INTÉGRITÉ BIOTIQUE DU SAINT-LAURENT, 1995-1997

Annexe 8.  Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur tolérance à la pollution pour les
segments du fleuve Saint-Laurent

S ecteur Segm ent

% PUE % PU E % PU E % PU E

R ive nord
Lac S ain t-Franço is 226N 28,8 25,8 71,2 63,8 0,0 0,0 0,0 0,0

232N 9,0 6,1 90,2 60,5 0,7 0,5 0,0 0,0
237N 27,6 23,9 71,8 62,0 0,6 0,5 0,0 0,0

Lac S ain t-Louis 267N 20,5 49,3 76,9 185,0 1,9 4,6 0,8 1,9
274N 24,9 77,4 49,0 152,7 25,4 79,2 0,7 2,1
280N 24,3 49,5 75,1 152,9 0,6 1,2 0,0 0,0

Archipel du lac Sain t-P ierre 383N 16,5 39,8 76,5 185,2 7,0 17,0  0 ,0 0,0
388N 16,2 50,0 81,8 251,9 2,0 6,1 < 0 ,1 0,1
392N 20,0 62,4 78,6 245,2 1,4 4,3  0 ,0 0,0
396N 24,7 71,9 71,1 206,5 4,2 12,2 < 0 ,1 0,1

Lac S ain t-P ierre 401N 34,3 67,8 63,3 125,1 2,4 4,8 0,0 0,0
406N 15,2 9,5 46,8 29,4 37,8 23,7 0,2 0,1
411N 17,2 10,7 82,0 51,2 0,8 0,5 0,0 0,0
416N 22,8 11,4 74,0 36,8 3,2 1,6 0,0 0,0
421N 36,8 12,5 61,5 20,9 1,7 0,6 0,0 0,0
427N 13,2 1,9 84,5 12,3 2,3 0,3 0,0 0,0

G entilly - Batiscan 459N 10,4 2,8 88,4 24,2 1,2 0,3 0,0 0,0
468N 18,0 5,3 80,6 23,9 1,4 0,4 0,0 0,0
473N 9,9 1,7 86,7 15,2 3,4 0,6 0,0 0,0

G rond ines - D onnacona 494N 42,4 33,5 57,6 45,5 0,0 0,0 0,0 0,0
506N 8,5 3,7 91,5 39,6 0,0 0,0 0,0 0,0
512N 8,4 4,6 91,6 49,7 0,0 0,0 0,0 0,0
518N 26,3 9,0 71,3 24,4 2,3 0,8 0,0 0,0

M oyenne 20,7 27,4 74,9 89,7 4,4 6,9 0,1 0,2

R ive sud
Lac S ain t-Franço is 215S 38,5 41,2 29,7 31,8 31,8 34,0 0,0 0,0

221S 53,0 70,0 46,4 61,4 0,6 0,8 0,0 0,0
226S 35,7 35,7 64,3 64,3 0,0 0,0 0,0 0,0
232S 56,3 74,8 37,4 49,6 6,3 8,3 0,0 0,0
237S 16,5 16,2 40,6 39,8 42,9 42,2 0,0 0,0

Lac S ain t-Louis 267S 12,2 123,1 20,3 205,1 63,4 641,7 4,1 41,5
274S 54,2 91,8 44,5 75,5 1,2 2,0 0,1 0,2
280S 1,7 25,8 11,2 167,5 86,6 1 293,7 0,5 7,0

Lac S ain t-P ierre 401S 27,6 36,3 70,0 92,2 2,4 3,2 0,0 0,0
406S 40,4 93,7 40,8 94,8 18,8 43,7 0,0 0,0
411S 45,6 83,9 29,6 54,4 24,8 45,7 0,0 0,0
416S 35,3 30,7 63,0 54,7 1,3 1,1 0,4 0,3
421S 34,9 26,5 57,6 43,7 6,8 5,2 0,7 0,5
427S 39,1 19,7 43,7 22,0 17,2 8,7 0,0 0,0

G entilly - Batiscan 459S 58,5 82,9 41,3 58,6 0,2 0,3 0,0 0,0
464S 27,6 26,3 72,3 68,9 0,1 0,1 0,0 0,0
468S 37,2 34,3 61,0 56,4 1,8 1,7 0,0 0,0
473S 13,8 5,5 86,3 34,5 0,0 0,0 0,0 0,0

G rond ines - D onnacona 494S 6,9 2,0 93,1 27,0 0,0 0,0 0,0 0,0
500S 3,4 1,1 96,6 31,9 0,0 0,0 0,0 0,0
506S 6,1 2,3 93,9 35,8 0,0 0,0 0,0 0,0
512S 31,0 12,6 69,0 27,9 0,0 0,0 0,0 0,0
518S 40,0 13,7 60,0 20,5 0,0 0,0 0,0 0,0

M oyenne 31,1 41,3 55,3 61,7 13,3 92,7 0,3 2,2

Tolérant In term édia ire Into lérant Inconnu
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Annexe 9. Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur tolérance à la pollution pour
les secteurs du fleuve Saint-Laurent

Secteur

% PUE % PUE % PUE % PUE

Rive nord
Lac Saint-François 23,5 19,0 76,1 61,6 0,4 0,3 0,0 0,0

Lac Saint-Louis 23,5 61,9 62,1 163,5 13,8 36,4 0,5 1,4

Archipel du lac Saint-Pierre 20,2 59,3 76,7 225,1 3,1 9,2 < 0,1 0,1

Lac Saint-Pierre 25,1 16,2 66,6 43,0 8,2 5,3 < 0,1 0,0

Gentilly - Batiscan 13,6 3,4 84,5 20,8 1,9 0,5 0,0 0,0

Grondines - Donnacona 23,0 11,4 76,6 38,1 0,4 0,2 0,0 0,0

Moyenne 21,5 28,5 73,8 92,0 4,6 8,6 0,1 0,3

Rive sud
Lac Saint-François 40,5 47,3 42,3 49,4 17,3 20,2 0,0 0,0

Lac Saint-Louis 15,2 90,8 20,8 124,1 61,8 369,3 2,2 13,0

Lac Saint-Pierre 36,5 47,3 50,2 65,0 13,2 17,2 0,1 0,2

Gentilly - Batiscan 45,2 47,5 54,4 57,1 0,4 0,4 0,0 0,0

Grondines - Donnacona 19,3 6,8 80,7 28,5 0,0 0,0 0,0 0,0

Moyenne 31,3 47,9 49,7 64,8 18,5 81,4 0,5 2,6

IntermédiaireTolérant Intolérant Inconnu
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Annexe 10.  Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur niveau trophique pour les
segments du fleuve Saint-Laurent

Secteur Segment

% PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE

Rive nord
Lac Saint-François 226N 24.0 21.5 0.0 0.0 0.0 0.0 2.1 1.9 64.8 58.0 9.1 8.1 0.0 0.0 0.0 0.0

232N 2.8 1.9 1.5 1.0 0.0 0.0 1.9 1.3 80.3 53.9 13.6 9.1 0.0 0.0 0.0 0.0
237N 20.7 17.9 0.0 0.0 0.0 0.0 0.9 0.8 71.2 61.5 7.2 6.3 0.0 0.0 0.0 0.0

Lac Saint-Louis 267N 17.3 41.7 0.9 2.3 0.8 2.0 22.2 53.4 53.9 129.7 4.0 9.7 0.0 0.0 0.8 1.9
274N 21.6 67.4 0.1 0.3 0.3 1.0 28.7 89.2 46.4 144.5 2.3 7.0 0.0 0.0 0.7 2.1
280N 18.5 37.8 1.3 2.7 0.6 1.2 16.2 33.1 61.0 124.3 2.3 4.6 0.0 0.0 0.0 0.0

Archipel du lac Saint-Pierre 383N 7.5 18.2 7.2 17.3 0.1 0.3 36.6 88.5 45.0 109.0 3.3 8.0 0.3 0.7 0.0 0.0
388N 11.0 34.0 3.1 9.7 0.2 0.7 58.2 179.3 24.2 74.6 3.0 9.1 0.2 0.7 < 0,1 0.1
392N 13.8 43.2 1.3 4.0 0.1 0.4 40.2 125.5 41.7 130.2 2.6 8.1 0.2 0.6 0.0 0.0
396N 21.1 61.2 1.2 3.5 0.2 0.6 19.8 57.6 53.0 153.9 4.0 11.5 0.8 2.2 < 0,1 0.1

Lac Saint-Pierre 401N 18.8 37.1 0.8 1.5 0.7 1.4 17.1 33.9 57.2 113.0 4.5 8.8 1.0 2.0 0.0 0.0
406N 7.8 4.9 0.0 0.0 1.4 0.9 37.4 23.5 39.1 24.5 14.1 8.9 0.0 0.0 0.2 0.1
411N 11.1 6.9 0.0 0.0 2.0 1.3 0.8 0.5 77.5 48.3 8.6 5.4 0.0 0.0 0.0 0.0
416N 10.7 5.3 0.0 0.0 0.5 0.3 2.2 1.1 72.4 36.0 14.2 7.1 0.0 0.0 0.0 0.0
421N 10.7 3.6 0.0 0.0 1.7 0.6 3.6 1.2 71.4 24.2 12.6 4.3 0.0 0.0 0.0 0.0
427N 9.8 1.4 0.0 0.0 4.6 0.7 1.7 0.3 63.2 9.2 20.7 3.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Gentilly - Batiscan 459N 1.2 0.3 53.0 14.5 2.4 0.7 5.5 1.5 22.6 6.2 15.2 4.2 0.0 0.0 0.0 0.0
468N 0.0 0.0 32.7 9.7 8.1 2.4 6.8 2.0 36.3 10.7 16.2 4.8 0.0 0.0 0.0 0.0
473N 2.3 0.4 5.7 1.0 35.4 6.2 0.0 27.0 4.7 29.7 5.2 0.0 0.0 0.0 0.0

Grondines - Donnacona 494N 4.1 3.3 1.3 1.0 2.2 1.8 1.3 1.0 82.3 65.0 8.9 7.0 0.0 0.0 0.0 0.0
506N 4.6 2.0 4.2 1.8 16.2 7.0 19.4 8.4 13.6 5.9 42.0 18.2 0.0 0.0 0.0 0.0
512N 13.0 7.0 38.7 21.0 9.6 5.2 4.0 2.2 14.6 7.9 20.1 10.9 0.0 0.0 0.0 0.0
518N 17.5 6.0 5.3 1.8 3.5 1.2 0.6 0.2 59.6 20.4 13.5 4.6 0.0 0.0 0.0 0.0

Moyenne 11.7 18.4 6.9 4.0 3.9 1.5 14.2 32.1 51.2 61.5 11.8 7.6 0.1 0.3 0.1 0.2

Rive sud
Lac Saint-François 215S 27.3 29.2 0.0 0.0 34.7 37.1 34.0 36.4 4.1 4.3 0.0 0.0 0.0 0.0

221S 28.3 37.4 0.0 0.0 1.1 1.4 66.0 87.2 4.7 6.2 0.0 0.0 0.0 0.0
226S 21.3 21.3 0.0 0.0 0.7 0.7 72.3 72.3 5.7 5.7 0.0 0.0 0.0 0.0
232S 43.0 57.1 0.3 0.3 0.0 7.4 9.8 46.7 62.0 2.6 3.4 0.0 0.0 0.0 0.0
237S 11.9 11.7 0.0 0.0 44.5 43.7 40.6 39.9 2.9 2.9 0.0 0.0 0.0 0.0

Lac Saint-Louis 267S 10.0 101.6 0.0 0.1 1.3 73.3 741.4 11.3 114.1 1.1 11.4 0.0 0.0 4.1 41.5
274S 45.5 77.1 0.0 0.2 0.3 2.0 3.4 48.3 81.8 3.9 6.7 0.0 0.0 0.1 0.2
280S 1.2 17.4 0.0 < 0,1 0.4 93.6 1398.0 4.3 63.8 0.5 7.3 0.0 0.0 0.5 7.0

Lac Saint-Pierre 401S 25.4 33.5 0.0 1.1 1.5 31.1 41.0 30.9 40.7 11.4 15.0 0.0 0.0 0.0 0.0
406S 27.8 64.5 0.1 0.3 0.0 18.9 43.9 48.9 113.4 4.3 10.0 0.0 0.0 0.0 0.0
411S 7.7 14.1 0.0 0.2 0.3 25.2 46.4 63.2 116.2 3.7 6.9 0.0 0.0 0.0 0.0
416S 17.3 15.0 0.0 0.1 0.1 1.3 1.1 71.1 61.7 9.8 8.5 0.0 0.0 0.4 0.3
421S 22.1 16.8 0.0 0.9 0.7 8.0 6.1 53.0 40.2 15.4 11.7 0.0 0.0 0.7 0.5
427S 13.2 6.7 0.0 0.0 17.2 8.7 49.7 25.0 19.9 10.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Gentilly - Batiscan 459S 30.3 43.0 0.1 0.2 0.1 0.1 0.8 1.1 62.2 88.1 6.5 9.3 0.0 0.0 0.0 0.0
464S 17.8 16.9 0.0 2.0 1.9 2.9 2.8 69.6 66.4 7.8 7.4 0.0 0.0 0.0 0.0
468S 12.0 11.1 0.0 0.0 2.4 2.2 72.3 66.8 13.3 12.3 0.0 0.0 0.0 0.0
473S 13.1 5.3 10.8 4.3 0.6 0.3 12.5 5.0 43.3 17.3 19.6 7.8 0.0 0.0 0.0 0.0

Grondines - Donnacona 494S 4.6 1.3 0.0 8.0 2.3 47.1 13.7 16.1 4.7 24.1 7.0 0.0 0.0 0.0 0.0
500S 1.0 0.3 6.1 2.0 2.0 0.7 16.4 5.4 52.7 17.4 21.8 7.2 0.0 0.0 0.0 0.0
506S 4.4 1.7 39.7 15.2 11.4 4.3 4.8 1.8 12.7 4.8 27.1 10.3 0.0 0.0 0.0 0.0
512S 2.8 1.2 6.4 2.6 3.7 1.5 25.2 10.2 43.9 17.8 17.9 7.3 0.0 0.0 0.0 0.0
518S 5.4 1.8 11.7 4.0 3.4 1.2 1.5 0.5 59.5 20.3 18.5 6.3 0.0 0.0 0.0 0.0

Moyenne 17.1 25.5 3.3 3.6 1.5 1.1 20.5 105.5 46.6 54.7 10.7 8.0 0.0 0.0 0.3 2.2

Omnivore Planctivore
Autres

insectivores Inconnu
Cyprinidés

insectivoresInvertivore Piscivore Herbivore
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Annexe 11.  Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur niveau trophique pour les
secteurs du fleuve Saint-Laurent

Secteur

% PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE

Rive nord
Lac Saint-François 17,7 14,3 0,3 0,2 0,0 1,7 1,4 70,9 57,4 9,4 7,6 0,0 0,0 0,0 0,0

Lac Saint-Louis 19,8 52,0 0,6 1,5 0,5 1,2 24,1 63,5 52,0 136,9 2,5 6,6 0,0 0,0 0,5 1,4

Archipel du lac Saint-Pierre 14,7 43,2 2,4 7,1 0,2 0,5 37,5 110,0 41,6 122,2 3,2 9,4 0,4 1,2 < 0,1 0,1

Lac Saint-Pierre 13,3 8,6 0,3 0,2 1,3 0,8 13,5 8,7 61,2 39,5 10,1 6,5 0,4 0,2 < 0,1 0,0

Gentilly - Batiscan 0,9 0,2 31,0 7,6 14,1 3,5 4,6 1,1 29,9 7,4 19,6 4,8 0,0 0,0 0,0 0,0

Grondines - Donnacona 10,0 5,0 15,0 7,5 6,7 3,3 6,0 3,0 44,8 22,3 17,5 8,7 0,0 0,0 0,0 0,0

Moyenne 12,7 20,6 8,3 4,0 3,8 1,9 14,6 31,3 50,1 64,3 10,4 7,3 0,1 0,2 0,1 0,3

Rive sud
Lac Saint-François 27,1 31,7 0,1 0,1 0,0 0,0 18,7 21,9 50,5 59,1 3,6 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0

Lac Saint-Louis 12,6 75,2 0,0 0,0 0,1 0,7 69,3 413,5 14,5 86,7 1,4 8,1 0,0 0,0 2,2 13,0

Lac Saint-Pierre 19,2 24,9 < 0,1 0,0 0,3 0,4 18,2 23,6 54,9 71,1 7,2 9,3 0,0 0,0 0,1 0,2

Gentilly - Batiscan 23,4 24,6 0,8 0,8 0,6 0,6 2,3 2,4 64,3 67,5 8,6 9,1 0,0 0,0 0,0 0,0

Grondines - Donnacona 3,8 1,3 15,8 5,6 5,2 1,8 15,0 5,3 38,8 13,7 21,4 7,6 0,0 0,0 0,0 0,0

Moyenne 17,2 31,5 4,2 1,3 1,2 0,7 24,7 93,4 44,6 59,6 8,4 7,7 0,0 0,0 0,5 2,6

Piscivore Herbivore InconnuOmnivore Planctivore
Autres

insectivores
Cyprinidés
insectivoresInvertivore
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Annexe 12.  Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur type de reproduction pour les
segments du fleuve Saint-Laurent

Secteur Segment

% PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE

Rive nord
Lac Saint-François 226N 0.0 0.0 4.3 3.9 0.0 0.0 46.4 41.5 21.1 18.9 28.2 25.3

232N 0.0 0.0 3.8 2.6 0.0 0.0 44.3 29.7 9.5 6.4 42.4 28.4
237N 0.0 0.0 4.1 3.5 1.4 1.3 41.7 36.0 17.8 15.4 35.1 30.3

Lac Saint-Louis 267N 3.2 7.7 20.2 48.6 0.3 0.7 23.9 57.4 13.6 32.9 38.9 93.4
274N 0.1 0.4 5.3 16.6 0.4 1.3 26.0 81.0 40.4 125.9 27.7 86.3
280N 0.0 0.0 12.7 25.9 0.5 1.0 19.1 39.0 12.6 25.6 55.2 112.2

Archipel du lac Saint-Pierre 383N 24.0 58.0 7.4 17.8 1.2 2.8 23.3 56.5 14.0 34.0 30.1 72.8
388N 50.2 154.6 8.2 25.2 0.9 2.7 16.8 51.9 9.8 30.3 14.1 43.4
392N 31.1 97.1 9.9 30.9 0.5 1.5 19.4 60.7 13.9 43.4 25.2 78.3
396N 12.6 36.5 6.6 19.3 0.6 1.9 28.4 82.5 23.7 68.9 28.1 81.7

Lac Saint-Pierre 401N 14.2 28.0 5.5 10.8 0.9 1.7 22.5 44.4 21.0 41.6 36.0 71.2
406N 0.0 0.0 16.7 10.5 4.8 3.0 23.5 14.8 43.4 27.2 11.6 7.3
411N 0.0 0.0 19.1 11.9 5.9 3.7 58.9 36.8 4.0 2.5 12.0 7.5
416N 0.0 0.0 25.4 12.6 7.9 4.0 46.6 23.2 4.3 2.1 15.8 7.9
421N 0.0 0.0 36.6 12.4 13.7 4.6 14.5 4.9 1.9 0.6 33.2 11.3
427N 0.0 0.0 54.0 7.8 13.2 1.9 20.7 3.0 3.4 0.5 8.5 1.3

Gentilly - Batiscan 459N 5.5 1.5 72.0 19.7 5.5 1.5 1.2 0.3 1.2 0.3 14.5 4.0
468N 6.8 2.0 60.4 17.9 8.8 2.6 2.0 0.6 7.9 2.3 14.2 4.2
473N 0.0 0.0 78.7 13.8 3.4 0.6 3.4 0.6 1.1 0.2 13.3 2.3

Grondines - Donnacona 494N 0.0 0.0 13.0 10.3 26.6 21.0 13.0 10.3 0.3 0.3 47.1 37.3
506N 18.9 8.2 69.7 30.2 0.0 0.0 4.2 1.8 0.0 0.0 7.1 3.1
512N 2.8 1.5 44.5 24.1 2.8 1.5 39.1 21.2 0.0 0.0 10.9 5.9
518N 0.0 0.0 51.5 17.6 18.1 6.2 5.3 1.8 0.0 0.0 25.1 8.6

Moyenne 7.4 17.2 27.4 17.1 5.1 2.8 23.7 30.4 11.5 20.8 25.0 35.8

Rive sud
Lac Saint-François 215S 0.0 0.0 3.8 4.1 0.6 0.6 14.0 15.0 47.3 50.6 34.3 36.8

221S 0.0 0.0 2.4 3.2 0.2 0.2 27.4 36.2 8.6 11.4 61.5 81.2
226S 0.0 0.0 5.2 5.2 0.3 0.3 48.0 48.0 17.3 17.3 29.2 29.2
232S 0.0 0.0 2.3 3.0 0.0 0.0 24.5 32.5 12.1 16.0 61.2 81.2
237S 0.0 0.0 5.6 5.5 0.5 0.4 21.9 21.6 44.9 44.1 27.1 26.7

Lac Saint-Louis 267S 0.0 0.0 1.4 14.5 0.3 2.6 6.3 63.5 68.4 692.1 23.5 238.7
274S 0.0 0.0 5.2 8.8 0.5 0.9 31.8 53.9 46.6 79.0 15.7 26.9
280S 0.0 0.0 0.3 4.5 0.0 0.6 2.1 31.5 87.1 1301.1 10.4 156.2

Lac Saint-Pierre 401S 26.6 35.0 17.6 23.2 5.7 7.5 19.5 25.7 23.5 31.0 7.1 9.3
406S 0.0 0.0 1.9 4.5 0.0 0.0 36.3 84.2 54.8 127.2 7.0 16.3
411S 0.4 0.7 7.0 12.9 2.8 5.1 21.0 38.7 63.2 116.2 5.7 10.4
416S 0.0 0.0 8.0 6.9 3.7 3.3 47.4 41.1 27.8 24.2 13.1 11.3
421S 0.0 0.0 21.5 16.3 7.3 5.5 30.1 22.8 29.5 22.3 11.6 8.8
427S 2.0 1.0 23.8 12.0 1.3 0.7 22.5 11.3 17.9 9.0 32.4 16.3

Gentilly - Batiscan 459S 0.2 0.3 6.4 9.1 5.6 7.9 24.3 34.5 34.6 49.0 28.8 40.8
464S 0.8 0.8 13.2 12.6 4.7 4.5 59.5 56.8 4.3 4.1 17.5 16.8
468S 0.0 0.0 12.8 11.8 7.5 6.9 35.4 32.7 8.4 7.7 36.0 33.3
473S 12.5 5.0 14.4 5.8 5.6 2.3 46.9 18.8 12.5 5.0 8.1 3.3

Grondines - Donnacona 494S 46.0 13.3 34.5 10.0 2.3 0.7 2.3 0.7 3.4 1.0 11.4 3.3
500S 16.4 5.4 16.2 5.3 3.2 1.1 6.1 2.0 1.8 0.6 56.3 18.6
506S 4.8 1.8 45.9 17.5 1.7 0.7 43.2 16.5 1.3 0.5 3.0 1.2
512S 14.3 5.8 38.7 15.7 11.4 4.6 6.9 2.8 1.0 0.4 27.7 11.2
518S 0.0 0.0 32.7 11.2 7.3 2.5 15.1 5.2 0.0 0.0 44.9 15.3

Moyenne 5.4 3.0 13.9 9.7 3.2 2.6 25.8 30.2 26.8 113.5 24.9 38.8

AutresPélagophile (A.1.1) Lithopélagophile (A.1.2) Phytophile (A.1.5)Phytolithophile (A.1.4)Lithophile (A.1.3)
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Annexe 13.  Densité relative et PUE des poissons en fonction de leur type de reproduction pour
les secteurs du fleuve Saint-Laurent

Secteur

% PUE % PUE % PUE % PUE % PUE % PUE

Rive nord
Lac Saint-François 0,0 0,0 4,3 3,5 0,5 0,4 44,3 35,8 17,4 14,1 33,6 27,2

Lac Saint-Louis 0,9 2,3 10,5 27,7 0,4 1,1 24,7 65,0 27,3 71,8 36,1 95,3

Archipel du lac Saint-Pierre 28,8 84,5 8,1 23,9 0,7 2,1 22,2 65,2 16,1 47,3 24,1 70,8

Lac Saint-Pierre 5,1 3,3 17,5 11,3 5,3 3,4 32,7 21,1 17,0 11,0 22,3 14,4

Gentilly - Batiscan 4,6 1,1 68,6 16,9 6,5 1,6 2,2 0,5 4,2 1,0 13,9 3,5

Grondines - Donnacona 5,0 2,5 38,4 19,1 12,9 6,4 18,9 9,4 0,1 0,1 24,6 12,3

Moyenne 7,4 15,6 24,6 17,1 4,4 2,5 24,2 32,8 13,7 24,2 25,8 37,2

Rive sud
Lac Saint-François 0,0 0,0 3,6 4,3 0,2 0,3 26,1 30,5 25,5 29,8 44,6 52,0

Lac Saint-Louis 0,0 0,0 1,6 9,6 0,2 1,3 8,6 51,3 71,8 428,6 17,8 106,3

Lac Saint-Pierre 4,5 5,8 9,1 11,8 3,5 4,5 32,5 42,1 41,4 53,6 9,0 11,7

Gentilly - Batiscan 1,1 1,2 9,6 10,0 5,6 5,9 35,9 37,7 22,0 23,1 25,7 27,1

Grondines - Donnacona 12,1 4,3 33,6 11,9 5,9 2,1 17,6 6,2 1,2 0,4 29,6 10,5

Moyenne 3,5 2,3 11,5 9,5 3,1 2,8 24,1 33,6 32,4 107,1 25,3 41,5

AutresPélagophile (A.1.1) Lithopélagophile (A.1.2) Lithophile (A.1.3) Phytolithophile (A.1.4) Phytophile (A.1.5)
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Annexe 14. Relation entre l'IIB à cotes discrètes (1,3,5) et ses diverses variables pour les segments
du fleuve Saint-Laurent
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Annexe 14 (suite). Relation entre l'IIB à cotes discrètes (1,3,5) et ses diverses variables pour les 
segments du fleuve Saint-Laurent.
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Annexe 15. Relation entre l'IIB à cotes continues et ses diverses variables pour les segments du
fleuve Saint-Laurent
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Annexe 15 (suite). Relation entre l'IIB à cotes continues et ses diverses variables pour les segments
du fleuve Saint-Laurent.
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